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Jeudi, le vingt-sixième jour du mois de janvier, en la cinquante-sixième année 
du règne de Notre Souveraine Dame Victoria, par la grâce de Dieu, Reine du 
Royaume-U ni de la Gi ande-Bretagne et d’Irlande, défenseur de la foi, étant la 
troisième session du septième parlement du Canada, continué par prorogation jusqu’à 
ce jour.

Les membres présents dans la salle du Sénat, dans la cité d’Ottawa, étaient :—

L’honorable JOHN JONES ROSS, Président.

Les honorables messieurs

Prowse,
Read (Quinté) 
Scott,

Masson,
McClelan,
McDonald (G.B.),
Mc Innés ( Victoria) Smith, 
McMillan,

Dever.Allan,
Almon,
Armand,
Bellerose,
Boulton,
Boyd,
Casgrain,
Chaffers,
Clemow,
Cochrane,
De Blois,

Dickey,
Dobson,
Glasier,
Howlan,
Landry, , Miller,
Macdonald {I.P .E.) Montgomery, 

Mantplaisir, 
( Victoria),Pelletier, 

Poirier, 
^Burlington),Power,

Sullivan,
Tassé,
Thibaudeau,
Vidal.Macdonald.

Mac Innés

c

PROCES-VERBAUX.

DES

SÉANCES DU SÉNAT

DU CANADA.

Jeudi, "26 janvier 1.893.
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Prières.

L’honorable Président a informé la Chambre que le greffier avait reçu plusie 
certificats du greffier de la couronne en chancellerie, et ^

Ils ont été alors lus par le greffier.
Ordonné, qu’ils soient inscrits sur le journal, et ils sont comme suit:

Bureau du greffier de la

urs

COURONNE EN CHANCELLERIE, CANADA,
Ottawa, 11 novembre 1892.

Le présent fait foi qu’il a plu à Son Excellence le Gouverneur général d’appeler 
îU£énitoEarr patente8’ sous le g»'aud sceau, en date du premier jour d’octobre
vincc LOnt'iri™ FergU80n’ écuier> MD-> de la vd|e de Niagara Falls, dans la pro-

SAML. E. St. O. CHAPLEAÜ,
Greffier de la couronne en chancellerie.A Edouard J. Langevin, écuier,

Greffier du Sénat.
Bureau du greffier de LA COURONNE EN CHANCELLERIE, CANADA,

Ottawa, 11 novembre 1892.
Le présent fait foi qu il a plu à Son Excellence le Gouverneur général d’appeler

i aoo au iPar ,7es Pafente8> sous le grand sceau, en date du premier jour d’octobre 
1892, Alphonse Desjardins, écuier, M.P., de la cité de Montréal, P.Q., pour la division 
de de Lonmier dans la province de Québec, à la place de l’honorable Alexandre 
.Lacoste, qui a résigné.

au

SAML. E. St. O. CHAPLEAÜ,
Greffier de la couronne en chancellerie.A Edouard J. Langevin, écuier,

Greffier du Sénat.
Bureau du greffier de LA COURONNE EN CHANCELLERIE, CANADA,

Ottawa, 11 novembre 1892.
Le présent fait foi qu’il a plu à Son Excellence le Gouverneur général d’appeler 

-, 7nat’ Pa,nle“neo Patente\8oas le grand sceau, en date du septième jour du mois 
d octobre, A D. 1892, Thomas A. Bernier, écuier, avocat, de la ville de Sa'int-Bonifuce 
Man., pour la province de Manitoba.

SAML. E. St. O. CHAPLEAÜ,
Greffier de la couronne en chancellerie.

au

A Edouard J. Langevin, écuier,
Greffier du Sénat.

Bureau du greffier de la couronne en chancellerie, Canada,
Ottawa, 7 janvier 1893.

Le piésent fait foi qu il a plu à Son Excellence le Gouverneur général d’appeler 
Sénat, par lettres patentes, sous le grand sceau, en date du vingt-huitième jour du 

mois de novembre, A.P. 1892, Clarence Primrose, de la ville de Pictou, dans la*pro
vince de la Nouvelle-Ecosse, écuier, à la place de i’honorable Robert Patterson 
Grant, décédé.

au

SAML. E St. O. CHAPLEAÜ,
Greffier de la couronne en chancellerie.A Edouard J. Langevin, écuier,

Greffier du Sénat.
Bureau du greffier de la COURONNE EN CHANCELLERIE, CANADA.

Ottawa, 24 décembre 1892.
Le présent fait foi qu’il a plu à Son Excellence le Gouverneur général d’appeler 

Sénat, par lettres patentes, sous le grand sceau, en date du cinquième jour du mois 
de décembre, A.D., 1892, l’honorable Mackenzie Bowell, de la cité d’Ottawa, pour
au



3

la province d’Ontario, à la place de l’honorable George Alexander, dont le siège 
été déclaré vacant.

SA ML. B. St. O. CHAPLEAU,
Greffier de la couronne en chancellerie.

A. Edouard J. Langevin, écuier,
Greffier du Sénat.

Bureau du greffier de la couronne en chancellerie, Canada,
Ottawa, 24 décembre 1892.

Le présent fait foi qu’il a plu à Son Excellence le Gouverneur général d’appeler 
Sénat, par lettres patentes, sous le grand sceau, en date du sixième jour du mois 

de décembre, A.D. 1892, l’honorable Auguste Eéal Angers, C. P., pour la division de 
La Yallière, dans la province de Québec, à la place de l’honorable A. H. Paquet, 
décédé.

au

SAML. E. St. O. CHAPLEAU,
Greffier de la couronne en chancellerie.

A Edouard J. Langevin, écuier,
Greffier du Sénat.

Bureau du greffier de la couronne en chancellerie, Canada,
Ottawa, 24 décembre 1892.

Le présent fait foi qu’il a plu à Son Excellence le Gouverneur général d’appeler 
au Sénat, par lettres patentes, sous le grand sceau, en date du seizième jour du mois 
de décembre, A.D. 1892, John Nesbitt Kirchhoffer, écuier, avocat de la ville de Bran
don, pour la province de Manitoba.

SAML. E. ST. O. CHAPLEAU.
Greffier de la couronne en chancellerie.

L’honorable Président a informé la Chambre qu’il y avait un membre qui se pré
sentait pour être introduit.

Alors, l’honorable Mackenzie Bowell a été introduit par les honorables messieurs 
Smith et Clemow.

L’honorable M. Bowell a présenté le bref de Sa Majesté l’appelant au Sénat.
Le dit bref a été lu par le greffier.
Ordonné, Qu’il soit inscrit au journal, et il est comme suit :

CANADA.

âSMHS

Stanley de Preston.
[L.S.]

Victoria, par la grâce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et 
d’Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.
A Notre fidèle et bien aimé l’honorable Mackenzie Bowell, membre de Notre 

'Conseil Privé du Canada, de Notre province d’Ontario, dans Notre Puissance du 
Canada.

Salut :—
Sachez que, tant pour la confiance particulière que Nous avons reposée en vous, 

que dans la vue d’obtenir votre avis et assistance en toutes affaires importantes et
l’Etat et la Défense do notre Puissance du Canada ;difficiles qui peuvent concerner 

Nous avons jugé à propos de vous appeler au Sénat de Notre Puissance, et Nous vous 
commandons, que toutes difficultés et excuses cessantes, vous soyiez et comparaissiez 
pour les fins susdites, dans le Sénat de Notre dite Puissance, en tous les temps et en

t
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tous les lieux ou Notre Parlement pourra être convoqué et tenu en Notre dite 
Puissance, et vous ne devez aucunement y manquer.

En foi de quoi, Nous avons fait émettre Nos présentes lettres patentes, et à 
icelles fait apposer le grand sceau du Canada. Témoin, Notre très 
fidèle et bien aimé, le ' très honorable Sir Frederick Arthur Stanley, 
baron Stanley de Preston, dans le comté de Lancaster, dans la pairie j 
du Royaume-Uni ; Chevalier Grand’Croix de Notre Ordre très hono- 
rable du Bain ; Gouverneur général du Canada. A Notre Hôtel du 
Gouvernement, en Notre cité d'Ottawa, ce cinquième jour de décembre 
en l’année de Notre-Seigneur, mil huit cent quatre-vingt douze et de 
Notre règne la cinquante-sixième.

Par ordre,
Same. E. St. Onge Chapleau,

Greffier de la couronne en chancellerie, Canada.
L’honorable M. Bowell s'est approché de la table et a prêté et souscrit le serment 

prescrit par la loi, devant Joseph Edouard Langevin, écuier, commissaire nommé à 
cet effet, et il a pris son siège.

L’honorable Président a informé la Chambre que le greffier a déposé sur la 
table le certificat du commissaire, énonçant que l’honorable M. Bowell, membre du 
Sénat, a fait et signé la déclaration de qualification, prescrite par l’Acte de l’Amé
rique Britannique du Nord, 1867.

L honorable Président a informé la Chambre qu’il y avait un membre qui se 
présentait pour être introduit.

Alors, 1 honorable Auguste Béal Angers a été introduit par les honorables 
messieurs Smith et Masson.

L’honorable M. Angers a piésenté le bref de Sa Majesté l’appelant au Sénat.
Le dit bref a été lu par le greffier.
Ordonné, qu’il soit inscrit au journal, et il est comme suit :

CANADA.

y tse.

Stanley de Preston.
[L.S.]

Victoria, par la grâce de Dieu. Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et 
d’Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc.

A Notre fidèle et- bien aimé l’honorable Auguste Réal Angers, membre de Notre 
Conseil Privé du Canada, de Notre province de Québec, dans Notre Puissance 
du Canada :

Salut :—
Sachez que, tanr pour la confiance particulière que Nous avons repo-ée en vous; 

que dans la vue d’obtenir votre avis et assistance en toutes affaires importantes et 
difficiles qui peuvent concerner l’Etat et la Défense de Notre Puissance du Canada; 
Nous avons jugé à propos de vous appeler au Sénat de Notre dite Puissance, et nous 
vous nommons pour la division électorale de La Vallière de notre province do Québec, 
et Nous vous commandons, que toutes difficultés et excuses cessantes, vous soyiez et 
et comparaissiez pour les fins susdites, dans le Sénat de notre dite Puissance, en tous 
les temps et en tous les lieux où Notre Parlement pourra être convoqué et tenu en 
Notre dite Puissance, et vous ne devez aucunement y manquer.
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En FOI BE QUOI, Nous avons fait émettre Nos présentes a tentes, et*

icelles fait apposer le grand sceau du Canada, Témoin, Notre tie. fidèle et bienPaimé, le très honorable Sir Frederick Arthur Stanley, 
baron Stanley de Preston, dans le comté de Lancaster, dans la pairie du 
Royaume-Uni; Chevalier Grand’Croix de Notre Ordre tièshonoi able 
du'Bain ; Gouverneur général du Canada. A Noire Hotel dui Gouver
nement, en la cité d’Ottawa, ce 16e jour de décembre en1 année de Notre- 
Seigneur, mil huit cent quatre-vingt douze et de Not re i egne la cinquante-
sixième.

Par ordre
Saml. E. St. Onge Chapleau, .

Greffier de la couronne en chancellerie, Canada.
L’honorable M Angers s’est approché de la table et a prêté et souscrit le serment 

prescrit par la loi, devant Joseph Edouard Langevin, écuier, commissaire nommé a 
cet effet, et il a pris son siège.

L’honorable Président a informé la Chambre que le greffier a déposé sur la table 
le certificat du Commissaire, énonçant que l’honorable M Angers membre du Sénat 

signé la déclaration de qualification, prescrite par 1 Acte de lAmuiqa fait et _
Britannique du Nord, 1867.

informé la Chambre qu’il y avait un membre qui se
P é' Alors,^'’hmioraljle John^Ferguson a été introduit par les honorables messieurs

Smi L’hoimraffie M. Ferguson a présenté le bref de Sa Majesté l’appelant au Sénat. 

Le dit bref a été lu par le greffier.
Ordonné, qu’il soit inscrit au journal, et il est comme suit :

L’honorable Président a

CANADA.

OA N

■

Stanley de Preston.
[L.S.j

Victoria, par la grâce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et 
d’Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc.
A Notre fidèle et bien aimé John Ferguson, écuier, M.D., de Notre 1 rovince 

d’Ontario dans notre Puissance du Canada:
Salut :—

Sachez nue tant pour la confiance particulière que Nous avons repo-ée en 
que dans la vue d’obtenir votre avis et assistance en toutes affaires importantes et 
difficiles qui peuvent concerner l’Etat et la Défense de Notre E uissanco du Canada , 
Nous avons jugé à propos de vous appeler au Sénat de Notre dite E uissance, et Nous 

commandons, que toutes difficultés et excuses cessantes, vous soyiez et corn pa
les fins susdites, dans le Sénat de Notre dite Puissance, en tous les 

les lieux où Notre Parlement pourra être convoqué et tenu en Notre

vous,

vous
raissiez pour 
temps et en tous 
dite Puissance, et vous ne devez aucunement y manquer.

En foi de quoi Nous avons fait émettre Nos présentes lettres patentes, et à 
icelles fait apposer le grand sceau du Canada. Témoin, Notre très 
fidèle et bien aimé, le très honorable Sir Frederic Arthur Stanley, 
baron Stanley de Preston, dans le comté de Lancaster, dans la pairie 
du Royaume-Uni ; Chevalier Grand’Croix de Notre Ordre très honorable 
du Bain ; Gouverneur général du Canada. A Notre Hôtel du Gouvei ne-
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ment, en Notre cité d’Ottawa, ce 1er jour d’octobre en l’année de Notre- 
Seigneur, mil huit cent quatre-vingt-douze et de Notre règne la cin
quante sixième. b

Par ordre,
Saml. E. St. Onge Chapleau,

Greffier de la couronne en chancellerie, Canada.
L’honorable M. Ferguson s’est approché de la table et a prêté et souscrit ’e 

serment présent par la loi, devant Joseph Edouard Langcvin, Eeuier commissL'e 
nomme a cet effet, et il a pris son siè^e

*1wKfcwi^ pre‘crile I,ar ''Aete *

S:'nformé lu ch"mi,re r ‘™“ - i«i

messieurs’À’ngMreet Masson °nSe W •“»**. ent" <”>■»">“«

,e brefd0 Sa Maje8M 
Ordonné, Qu’il soit inscrit au journal, et il est comme suit:

se

au Sénat.

CANADA.

*■>»)

<2C

Stanley de Preston.
[L.S.]

ViOTOBtA, par la grâce de Dieu, Eeine du Royaume-Uni de la Grande-B. etag 
d Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc. ne et

a A fidèle et bien aimé Alphonse Desjardins, écuier, M.P., de Notre nrovi
de Québec, dans notre Puissance du Canada : 1 nce

Salut :—
Sachez que, tant pour la confiance particulière que Nous avons reposée eu vous 

que dans la vue d obtenir votre avis et assistance en toutes affaires importantes et 
difficiles qui peuvent concerner l’Etat et la Défense de notre Puissance du Canada; 
JNous avons pigé a propos du vous appeler au Sénat de Notre dite Puissance, et Nous 
X"u,j n°mnions poui la division électorale de de Lorimier, de Notre province de 
Québec, et Nous vous commandons, que toutes difficultés et excuses cessantes vous 

soyiez et comparaissiez pour les fins susdites, dans le Sénat de Notre dite Puissance 
en tous les temps et en tous les lieux où notre Parlement pourra être convoqué et 
lOiui en Notic dite Puissance, et vous ne devez aucunement y manquer.

Ln foi de quoi, Nous avons fait émettre Nos présentes lettres patentes, et à 
icelles fait apposer le grand sceau du Canada. Témoin, Notre très fidèle 
et bien aimé, le très honorable Sir Frederick Arthur Stanley, baron 
Stanley de Preston, dans le comté de Lancaster, dans la pairie du 
Royaume Uni ; Chevalier Grand’Croix de Notre Ordre très honorable 
du Bain; Gouverneur général du Canada. A Notre Hôtel du Gouver
nement, en Notre cité d’Ottawa, ce 1er jour d’octobre, en l’année de 
Notre-Soigneur, mil huit cent quatre-vingt-douze et de Notre règne la 
cinquante-sixième.

Saml. E. St. Onge Chepleau.
Greffier de la couronne en chancellerie, Canada.

Par ordre.
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L’honorable M. Desjardins s’est approché de la table et a prêté et souscrit le 
serment prescrit par la loi, devant Joseph Edouard Langevin, écuier, commissaire 
nommé à cet effet, et il a pris son siège.

L’honorable Président a informé la Chambre que le greffier a déposé sur la table 
le certificat du Commissaire, énonçant que l’honorable M. Desjardins, membre du 
Sénat, a fait et signé la déclaration de qualification, prescrite par l'Acte de l’Amérique 
Britannique du Nord, 1867.

L’honorable Président a informé la Chambre qu’il y avait un membre qui se pré
sentait pour être introduit.

Alors, l’honorable Thomas A. Bernier, aétéintroduitparles honorables messieurs 
Smith et Angers.

L’honorable M. Bernier a présenté le bref de Sa Majesté l’appelant au Sénat.
Le dit bref a été lu par le greffier.
Ordonné, Qu’il soit inscrit au journal, et il est comme suit :

CANADA.

es» '

MBÙÈ

Stanley de Preston.
[L.S.]

Victoria, par la grâce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et 
d’Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.
A Notre fidèle et bien aimé Thomas A Bernier, de Notre province de Manitoba, 

dans Notre Puissance du Canada :
Salut :—

Sachez que, tant pour la confiance particulière que Nous avons reposée en vous, 
que dans la vue d’obtenir votre avis et assistance en toutes affaires importantes et 
difficiles qui peuvent concerner l’Etat et la Défense do Notre Puissance du Canada; 
Nous avons jugé à propos de vous appeler au Sénat de Notre dite Puissance, et Nous 
vous commandons, que toutes difficultés et excuses cessantes, vous soyiez et com
paraissiez pour les tins susdites, dans le Sénat de Notre dite Puissance, en tous les 
temps et en tous les lieux où Notre Parlement pourra être convoqué et tenu en Notre 
dite Puissance, et vous ne devez aucunement y manquer.

En foi de quoi, Nous avons fait émettre Nos présentes lettres patentes, et à 
icelles fait apposer le grand sceau du Canada. Témoin, Notre très fidèle 
et bien aimé, le très honorable Sir Frederick Arthur Stanley, baron 
Stanley de Preston, dans le comté de Lancaster, dans la pairie du 
Royaume-Uni; Chevalier Grand’Croix de Notre Ordre très honorable 
du Bain ; Gouverneur général du Canada. A Notre Hôtel du Gouver
nement, en Notre cité d’Ottawa, ce 27e jour d’octobre, en l’année de 
Notre-Seigneur, mil huit cent quatre-vingt-douze, et de Notre règne la 
cinquante-sixième.

Par ordre,
Saml. E. St. Onge Ciiapleaü,

Greffier de la couronne en chancellerie, Canada.
L’honorable M. Bernier s’est approché de la table et a prêté et souscrit le serment 

proscrit par la loi, devant Joseph Edouard Langevin, écuier, commissaire nommé à 
cet effet, et il a pris son siège.

L’honorable Président a informé la Chambre que le greffier a déposé sur la table 
le certificat du Commissaire, énonçant que l’honorable M. Bernier, membre du Sénat, 
a fait et signé la déclaration de qualification, prescrite par l’Acte de l’Amérique Bri
tannique du Nord; 1867.
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L’honorable Président a informé la Chambre qu’il y avait un membre qui se 
présentait pour être introduit.

Alors, l’honorable John Nesbitt Kirchhoffer a été introduit par les honorables 
messieurs Smith et Bowel 1.

L’honorable M. Kirchhoffer a présenté le bref de Sa Majesté l’appelant au Sénat. 
Le dit bref a été lu par le greffier.
Ordonné, Qu’il soit inscrit au journal, et il est comme suit:

CANADA.

<sc.

Stanley de. Preston.
[L.S.]

Victoria, par la grâce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et 
d’Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.
A Notre fidèle et bien aimé John Nesbitt Kirchhoffer, de Notre province de 

Manitoba dans notre Puissance du Canada :
Salut :—

Sachez que, tant pour la confiance particulière que Nous avons reposée en vous, 
que dans la vue d’obtenir votre avis et assistance en toutes affaires importantes et 
difficiles qui peuvent concerner l’Etat et la Défence de Notre Puissance du Canada ; 
Nous avons jugé à propos de vous appeler au Sénat de Notre dite Puissance, et Nous 
vous commandons, que toutes difficultés et excuses cessantes, vous soyiez et compa
raissiez pour les fins susdites, dans le Sénat de Notre dite Puissance, en'tous les temps 
et en tous les lieux où notre Parlement pourra être convoqué et tenu en Notre dite 
Puissance, et vous ne devez aucunement y manquer.

En foi de quoi, Nous avons fait émettre Nos présentes lettres patentes, et à 
icelles fait apposer le grand sceau du Canada. Témoin. Notre très fidèle 
et bien aimé, le très honorable Sir Frederick Arthur Stanley, baron 
Stanley do Preston, dans le comté de Lancaster, dans la pairie du 
Royaume Uni ; Chevalier Grand’Croix de Notre Ordre très honorable du 
Bain; Gouverneurgénéral du Canada. A Notre Hôtel du Gouvernement, 
en Notre cité d’Ottawa, ce 16o jour de décembre en l’année de Notre- 
Seigneur, mil huit cent quatre-vingt<louze, et de Notre règne la cin
quante-sixième.

Par ordre,
Same. E. St. Onge Chapleau,

Greffier de la couronne en chancellerie, Canada.

L’honorable M. Kirchhoffer s’est approché de la table et a prêté et souscrit le 
ferment prescrit par la loi, devant Joseph Edouard Langevin, écuier, commissaire 
nommé à cet effet, et il a pris son siège.

L’honorable Président a informé la Chambre que le greffier a déposé sur la table 
le certificat du Commissaire, énonçant que lihonorable M. Kirchhoffer, membre du 
Sénat, a fait et signé la déclaration de qualification, prescrite par l’Acte de l'Amé
rique Britannique du Nord, 1867.

L’honorable Président a informé la Chambre qu’il y avait un membre qui se 
présentait pour être introduit.

Albi S. l’honorable Clarence Primrose a été introduit par les honorables messieurs 
Smith et Bowell.

Jj’honorable M. Primrose a présenté le bref de Sa Majesté l’appelant au Sénat.
Le dit bref a été lu par le greffier.
Ordonné, qu’il soit inscrit au journal, et il est comme suit:



9

CANADA.

gmajkg® cV-

Stanley de Preston.
[L.S.]

de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne etVictoria, par la grâce
d’Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc,, etc.

aimé Clarence Primrose, écuier, de Notre province de laA Notre fidèle et bien ,
Nouvelle-Ecosse, dans Notre Puissance du Canada. Salut :—
Sachez que tant que pour la confiance particulière que Nous avons reposée en 

vous que dans la vue d’obtenir votre avis et assistance en toutes affaires importantes 
It difficiles qui peuvent concerner l’Etat et la Défense deNotre Puissance du Canada ; 
Nous avons^jugé à propos de vous appeler au Sénat de Notre dite 1 uissance, et Nous 
vous commandons que toutes difficultés et excuses cessantes, vous soyiez et compa
raissiez pour les fins susdites, dans le Sénat de Notre dite Puissance, en tous_les 
temps et en tous les lieux où Notre Parlement pourra être convoqué et tenu en Aotre 
dite Puissance, et vous ne devez aucunement y manquer.

En foi de quoi, Nous avons fait émettre Nos présentes lettres patentes, et à 
icelles fait apposer le grand sceau du Canada. Témoin, Notre très 
fidèle et bien aimé, le très honorable Sir Frederick Arthur Stanley, 
baron Stanley de Preston, dans le comté de Lancaster, dans la pairie 
du Royaume-Uni ; Chevalier Grand’Croix de Notre Ordre très hono
rable du Bain ; Gouverneur général du Canada. A Notre Hotel du 
Gouvernement, en Notre cité d’Ottawa, ce 28e jour de novembre, en 

de Notre-Seigneur, mil huit cent quatre-vingt-douze, et del’année
Notre règne la cinquante-sixième.

Par ordre
Saml. E. St. Onge Chipleau,

Greffier de la couronne en chancellerie, Canada.

L’honorable M. Primrose s’est approché de la table et a prêté et souscrit le 
serment prescrit par la loi, devant Joseph Edouard Langevin, écuier, commissaire
nommé à cet effet, et il a pris son siège. . , ,

L’honorable Président a informé la Chambre que le greffier a déposé sur la table 
le certificat du commissaire, énonçant que l’honarable M. Primrose, membre du Sena , 
a fait et signé la déclaration de qualification, prescrite par 1 Acte de 1 Amérique 
Britannique du Nord, 1867.

L’honorable Président a présenté à la Chambre une communication du secrétaire 
du Gouverneur général.

Elle a été alors ! j par le greffier, et elle est comme suit:
Hôtel du Gouvernement,

Ottawa, 24 janvier 1893.
Monsieur,—J’ai l’honneur de vous informer que Son Excellence le Gouverneur 

général se rendra à la salle du Sénat pour ouvrir la session du parlement le jeudi, Ab
du courant, à trois heures de l’après-midi.

J’ai l’honneur d’être monsieur,
Votre obéissant serviteur,

J. St. AUBY N, major,
Secrétaire du Gouverneur général.

A l’honorable
Président du Sénat.
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La Chambre s’est ajournée à loisir.
Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance

Canada,eétantlassiardLns< le fauteuil ^^Tne^'* ^ Bam’ g0UVern0Ui' Général du

L’honorable Président a ordonné au Gentilhomme Huissier de la Vorcre Noire de 
se rendre à la Chambre des Communes et d’informer cette Chambre “owe c'est le
“daïiîl is ülTd iS^aC™ ^ ^ ^ommunes se renderit immédiatement auprès d'Elle, 

La Chambre des Communes étant venue avec son Orateur ■ 
discours suivant ° ExCeHenGe le gouverneur général d’ouvrir la session par le gracieux

Honorables Messieurs du Sénat,
Messieurs de la Chambre des Communes :
Il me fait plaisir, en vous rencontrant au commencement d’une nouvelle session 

du Parlement, d’avoir à vous féliciter 
Canada durant la dernière année.

L accroissement du commerce indiqué par les importations et les exportations 
de la période couverte par les derniers rapports officiels, est des plus satisfaisants et 
cet accroissement s’est maintenu jusqu’à ce jour en nous faisant espérer que le volume 
du commerce pour l’année courante sera le plus considérable que 
Canada.

Les revenus du pays ont fait face à tous les services pour lesquels le Parlement 
avait voté des crédits, et le fonctionnement des chemins de fer du gouvernement a 
été moins onéreux qu’il ne l’a élé depuis nombre d’années passées, en ce qui regarde 
1 écart entre les recettes et les dépenses.

Au Manitoba et au Nord-Ouest, l’augmentai ion de l’immigration a été bien 
encourageante au double point de vue du nombre de personnes venues des pays 
étrangers et du nombre d’inscriptions pour obtention de homesteads faites par des 
colons de toute nationalité.

Des mesures ont élé prises pour exécuter les arrangements conclus avec les 
Etats-Unis dans le but de régler la question des frontières de l’Alaska, celle de la 
ligne frontière de la Baie de Passamaquoddy, et pour empêcher la pêche destructive 
du poisson et en augmenter la propagation. A l’égard de la réciprocité en matière 
d’assistance à rendre aux navires naufragés et au remorquage, il s’est établi une 
correspondance qui révèle le fait que les Etats-Unis réclament des privilèges que 
l’on n’avait pas prévu qu’ils demanderaient, mais il n’est pas impossible qu’on arrive 
à un règlement satisfaisant de cette difficulté.

Durant la vacance une conférence amicale a eu heu entre des délégués de mon 
gouvernement et des représentants du gouvernement de Terreneuve, relativement 
aux questions pendantes entre les deux pays. On désire et l’on espère que l’échange 
de vues qui s’est fait aura des résultats avantageux et amènera 
l’amiable de toutes ces questions.

Les statuts de 1887, concernant l’établissement d’un département de l’industrie 
et du commerce et de la charge de solliciteur général, ayant été mis en vigueur, les 
nominations que ces actes nécessitaient, ont été faites.

11 est à regretter que le gouvernement des Etats Unis n’ait pas pu accéder aux 
propositions que nous lui avons faites au sujet des droits de péages sur les canaux, 
et que le Président ait jugé à propos d’imposer des droits exceptionnels aux Cana
diens qui se servent du canal du Sault-Sainte-Marie, dont l’accès a été durant si long
temps libre au peuple des deux pays. Mon gouvernement, tout en étant disposé à 
pendre en considération avec un esprit conciliant les propositions que pourrait lui 
taire le gouvernement des Etats-Unis, a pris des mesures pour hâter le parachève
ment des travaux du canal canadien, qui offrira bientôt au commerce de la Puissance, 
une voie à travers notre territoire.

les progrès qui ont marqué l’histoire dusur

nous avons vu aü

règlement àun
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Des mesures vous seront présentées, à l'effet d’amender 1 Acte du cens élec
toral les actes concernant le service civil et la mise à la retraite des fonctionnaires 
publics et aussi les lois qui règlent l’admission de la preuve dans les causes et les 
questions du domaine du Parlement du Canada, et aussi des mesures pour étendre 
aux Territoires du Nord-Ouest le système de vote au scrutin secret et pom simplifier 
les lois^relatives‘aux propriétés foncières et au transport de ces propriétés dans les 
territoires. ~
Messieurs de la Chambre des Communes :

Les comptes publics pour l’année écoulée et les estimations budgétaires pour 
l’année prochaine vous seront présentés sans délai, et j’espère que celles-ci démontre
ront qu’il est possible de faire face aux services publics sans augmenter les impôts.
Honorables Messieurs du Sénat,

Messieurs de la Chambre des Communes :
Je suis certain que foutes ces questions attireront votre sérieuse attention et 

et qu’en les étudiant vous aurez en vue, au-dessus de tout autre but, le bien-être et la 
stabilité du pays.

L’honorable M. Bowell, ministre de l’industrie et du commerce, a présenté à la 
Chambre un bill intitulé : “ Acte concernant les chemins de fer.”

Le dit bill a été lu la ] remière fois.
L’honorable Président a fait rapport à la Chambre du discours de Son Excellence 

prononcé du trône, et
Il a été lu par le greffier.
Sur motion de l’honorable M. Bowell, secondé par l’hofiorable H. Angers, il a été
Ordonné, qu’il soit pris en considération par la Chambre, lundi prochain.
Sur motion de l’honorable M. Bowell, secondé par l’honorable M. Angers, il a été
Ordonné, que tous les membres présents pendant cette session composent un 

comité, pour prendre en considération les usages et coutumes de cette Chambre et 
les privilèges du Parlement et qu’il soit permis au dit comité de s’assembler dans 
cette Chambre quand et comme il le jugera nécessaire.

L’honorable M. Bowell, secondé par l’honorable H. Angers, a proposé :
Que lorsque cette Chambre s’ajournera aujourd’hui, elle reste ajournée à lundi 

prochain à trois heures de l’après-midi.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion elle a été résolue 

dans l’affirmative, et il a été
Ordonné, en conséquence.

• Alors, sur motion de l’honorable M. Bowell, secondé par l’honorable M. Angers,
La Chambre s’est ajournée à lundi prochain à trois heures de l’après-midi.
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AFFAIRES DE ROUTINE.

Lundi, 30 janvier 1893.

Pétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter.

Pétitions lire.

Avis de motions.
S

ORDRE DU JOUR.

POUR LUNDI, 30 JANVIER 1893.
1893.

1 26 janvier—Prise en considération du discours de Son Excellence à l’ouverture 
du Parlement—(Honorable H. Ferguson.)
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PROCÈS-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT

DU CANADA.

Lundi, 30 janvier 1893.

Les membres présents étaient—

L’honorable JOHN JONES MOSS, Président. 

Les honorables messieurs

JDever,
Dickey,
Ferguson,
Flint,
Glasier,
Gowan,
Guévremont 
Jlowlan,
Kaulbach,
Kirchhoffer,
Landry,
Lougheed,
Macdonald (J. P .-E.), Mont plaisir, 

0' Donohoe,
( Victoria),Pelletier,

Allan,
Almon,
Angers,
Armand,
Bellero&e,
Bernier,
Bolduc,
Boulton,
Bowell,
Boyd,
Casgrain,
Chaffers,
Clemow,
Cochrane,
De Blois,
Desjardins,

Macfarlane,
Maclnnes

Perley, 
Poirier,

(.Burlington), Power,
Primrose, 
Prowse,

McDonald (C.-B.), Mead (Quinté) 
Mc Innés ( Victoria) Meesor. 
McKay,
McKindsey,
McMillan,
Merner.

Masson, 
AlcClelan,

Mobitaille,
Scott,
Smith,
Sullivan,
Sutherland,
Tassé,
Vidal,
Wark.

Montgomery,

Macdonald
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Prières :— . '
Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :
Par l’honorable M. McKindsey :—De la Compagnie d’assurance des manufactu

riers contre les accidents ; et, de l’Association de construction et de prêt de la Puis
sance, compagnie incorporée dans les statuts révisés de la province d Ontario.

L’honorable M. Cochrane a présenté à la Chambre le certificat suivant dit greffier :

Bureau du Greffier du Sénat,
Ottawa, 30 janvier 1893.

Dans l’affaire de Edmund Holyoake Heward, pétitionnaire pour un bill de divorce. 
Je certifie par le présent avoir reçu du pétitionnaire l’honoraire de-deux cents 

piastres, en conformité de la règle H de cette Chambre.
1 ’ EDOUARD J. LANGEVIN.

Greffier du Sénat. -

Ordonné, qu’il soit déposé sur la table.
Alors l’honorable M. Cochrane a présenté la pétition de Edmund Holyoake Heward, 

de la ville de Saint-Jean, dans le district d’Iberville, dans la province de Québec, et 
elle a été déposée sur la table.

L’honorable Président a présenté à la Chambre le rapport des bibliothécaires 
conjoints relatif à l’état de la bibliothèque du Parlement pour l’année 1892.

Il a été alors lu par le greffier comme suit :—

RAPPORT DES BIBLIOTHÉCAIRES CONJOINTS DU PARLEMENT.

A l’honorable Président
et aux honorables membres du Sénat.

Les bibliothécaires conjoints du Parlement ont l’honneur de présenter le rapport 
suivant pour l’année 1892.

Pendant la vacance, le département des travaux publics, d’après la recomman
dation du comité de la bibliothèque, a posé un appareil de lumière électrique dans 
la bibliothèque. Il y a lieu d’espérer que ce changement aura pour bons résultats 
do donner une meilleure lumière, moins de chaleur et de rendre les galeiies d un 
accès plus facile pendant les séances de nuit.

Pour remédier à l’encombrement de la section canadienne les bibliothécaires ont 
décidé de transférer les belles lettres françaises à une autre partie de la bibliothèque 
et d’affecter ce local aux besoins de cette section.

Un nombre considérable de vieux journaux et d’ouvrages devenus 
ajoutés à la bibliothèque depuis la dernière session.

Les bibliothécaires ont profité de la publication de nombreux ouvrages de valeur 
à l’occasion du centenaire de la découverte de l’Amérique, pour se procurer les meil- 
leurs d’entre eux

U se sont aussi appliqués à augmenter le service des échanges de la bibliothèque 
avec les colonies britanniques et les Etats de l’Union Américaine; et la section des 
documents coloniaux et impériaux, sinon complète, est dans un état d utilité pratique.

On a ajouté à la section consacrée aux statistiques du commerce, et aux lappoits 
des chambres do commerce toutes les publications récentes afin de faciliter les 
recherches que les membres du Parlement pourraient faire. .

Une copie des règlements adoptés par le comité de la bibliothèque, à sa dei mère 
réunion, a été envoyée aux honorables membres du Sénat et de la Chambre des Com
munes et une carte contenant les mêmes règlements a été affichée dans chacune des ( 

Leur mise en pratique aura pour effet de rendre la bibliothèque plus utile 
aux mumbi es du Parlement.

Une liste des dons faits à ce département pendant la vacance, est annexée au 
présent rapport. Un des plus importants est la belle médaille présentée par la ville 
de Londres en souvenir de la visite de Sa Majesté l’Empereur d Allemagne.

rares ont été

sections.
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Une liste des ouvrages déposés en vertu de la loi qui protège la propriété litté
raire accompagne aussi ce rapport.

Le tout respectueusement soumis.
A. 1). DeCELLES, B.G-. 
MARTIN J. GRIFFIN, B.P.

(Pour liste des ouvrages déposés, dons, etc., voir Documents de la Session A o. )
L’honorable M. Bowel 1, ministre de l’industrie et du commerce, a présenté à la 

Chambre les comptes publics pour l’année expirée le 30 juin 1892.
la table et ils sont comme suit :—Ordonné, qu’ils soient déposés sur

)( Voir Documents de la Session Do.
L’honorable M. BowelI, ministre de l’industrie et du commerce, a présenté à la 

Chambre le rapport du percepteur des douanes sur le commerce et la navigation do 
la Puissance du Canada, pour l’année fiscale expirée le 30 juin 1892.

Ordonné, qu’il soit déposé sur la table et il est comme suit :—
( Voir Documents de la Session No. )

L’honorable M. Bowell, ministre de l’industrie et du commerce, a présenté à la 
Chambre le rapport, les états et statistiques du revenu de l’intérieur de la Puissance 
du Canada, pour l’année fiscale expirée le 30 juin 1892, (III partie).

Ordonné, qu’ils soient déposés sur la table et ils sont comme suit:
( Veir Documents de la Session No. )

L'honorable M. Bowell, ministre de l’industrie et du commerce, a présenté à la 
du ministre de la Justice relatif aux pénitenciers du CanadaChambre le rapport 

pour l’année expirée le 30 juin 1892.
Ordonné, qu’il soit déposé sur la table et il est comme suit :— 

( Voir Documents de la Session No. )
L’honorable M. Bowell, ministre de l’industrie et du commerce, a présenté à la 

Chambre le vingt-cinquième rapport annuel du département de la marine et des 
pêcheries pour l’année ticale expirée le 30 juin 1892 ; et aussi, le rapport sur les pêche
ries d’huîtres du Canada (1892).

Ordonné, qu’ils soient déposés sur la table et ils sont comme suit :
( Voir Documents de la Session No. )

L’honorable M. Bowell. ministre de l’industrie et du commerce, a présenté à la 
Chambre le rapport de l’Auditeur général pour l’année expirée le 30 juin 1892.

Ordonné, qu’il soit déposé sur la table et il est comme suit:—
( Voir Documents de la Session No. )

L’honorable M. Bowell, ministre de l’industrie et du commerce, a présenté à la 
Chambre les règlements de la Cour de l’Echiquier du Canada.

Ordonné, qu’ils soient déposés sur la table et ils soit comme suit:—
( Voir Documents de la Session No. )

L’honorable M. Bowell, ministre de l’industrie et du commerce, a présenté à la 
Chambre une réponse à une adresse du Sénat en date du 9 juillet 1892 ; demandant 

copie du dernier horaire adopté pour la marche des trains de voyageurs sur leune
chemin de fer Intercolonial.

Ordonné, qu’elle soit déposée sur la table et elle est comme suit:—
( Voir Documents de la Session No. )

considération du discours de Son Excel-L’ordre du jour appelant la prise en 
lence, prononcé du trône à l’ouverture de la troisième session du septième parlement
ayant été lu,
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L’honorable M. Ferguson a proposé, secondé par l’honorable M. Desjardins 
r. Qaeladreewraivwite soit présentée à Son Excellence le Gouverneur général 

atin d onrir à Son Excellence les remerciements respectueux de cette Chambre p 
le gracieux discours qu’elle a daigné faire aux deux Chambres du Parlement-

A Son Excellence le très honorable Sir Frederick Arthur Stanley, baron Stanley 
de Preston, dans le comté de Lancaster, dans la pairie du Eoyaume-Uni, chevalier 
giand cioix do 1 orurc très honorable du Bain, Gouverneur général du Canada.

our

Plaise à Votre Excellence,
Nous, fidèles et loyaux sujets

Parlement, remercions respectai __
qu’elle a .prononcé à l’ouverture de la présente session.

Nous nous-réjouissons de ce que A otre Excellence, en nous rencontrant au com
mencement d’une nouvelle session du Parlement, a le plaisir de nous féliciter sur les 
progrès qui ont marqué l’histoire du Canada durant la dernière année.

Nous sommes heureux d’apprendre de la bouche de Votre Excellence que 
accroissement du commerce indiqué par les importations et les exportations de la 

période couverte par les derniers rapports officiels, est des plus satisfaisants, et que 
cei -iccioissement s est maintenu jusqu’à ce jour, nous faisant espérer que le volume 
du commet ce pour 1 année courante sera le plus considérable que nous aurons vu au 
Canada.

Isous avons entendu avec une vive satisfaction Votre Excellence nous dire que 
les revenus du pays ont fait face à tous les services pour lesquels le Parlement avait 
voté des crédits, et que le fonctionnement des chemins de fer du gouvernement a été 
moins onéreux qu il ne l’a été depuis nombre d’années passées, en ce qui regarde 
1 écart entre les recettes et les dépenses.

Nous voyons aussi avec plaisir qu’au Manitoba et au Nord-Ouest, l’augmentation 
de 1 immigration a été bien encourageante au double point de vue du nombre de per
sonnes venues des pays étrangers et du nombre d’inscriptions pour obtention de 
homesteads faites par des colons de toute nationalité.

Nous remercions A otre Excellence de nous avoir informés que des mesures ont 
été prises pour exécuter les arrangements conclus avec les Etats-Unis dans le but de 
légler la question des frontières de l’Alaska, celle de la ligne frontière de la Baie de 
1 assamaquoddy, et pour empêcher la pêche destructive du poisson et en augmenter 
la propagation. Nous sommes reconnaissants d’apprendre aussi, à l’égard de la réci
procité en matière d assistance à rendre aux navires naufragés et au remorquage 
que, quoique la correspondance établie révèle le fait que les Etats-Unis réclament des 
privilèges que l’on n’avait pas prévu qu’ils demanderaient, il n’est pas impossible 
cependant qu’on arrive à un règlement satisfaisant de cette difficulté.

Nous recevons avec beaucoup d’intérêt l’annonce que, durant la vacance, une con
férence amicale a eu lieu entre des délégués du gouvernement de Votre Excellence 
et des représentants du gouvernement de Terreneuve, relativement aux questions 
pendantes entre les deux pays, et qu’ n espère et qu’on s’attend que l’échange de vues 
qui s’est fait aura de ' 11 ' 
toutes ces questions.

Nous sommes bien aises que Votre Excellence nous ait dit que les statuts de 
,^?’.CODCernai|t l’établissement d’un département du commerce et de la charge de 

solliciteur général, ayant été mis en vigueur les nominations que ces actes nécessi
taient, ont été faites.

,. Nous partageons respectueusement le sentiment exprimé par Votre Excellence 
qu il est à regretter que le gouvernement dos Etats-Unis n’ait pas pu accéder 
propositions que votre gouvernement lui a faites au sujet des droits do péages sur 
les canaux, et que le Président ait jugé à propos d’imposer des droits exceptionnels 
aux Canadiens <Jui se servent du canal du Sault-Sainte-Marie, dont l’accès a été durant 
si longtemps libre aux populations des deux pays.

fl nous est agréable d’apprendre que le gouvernement de Votre Excellence, tout 
étant disposé à prendre en considération avec un esprit conciliant les propositions 

que pourrait lui faire le gouvernement des Etats-Unis, a pris des mesures pour hâter

Majesté, le Sénat c 
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le parachèvement des travaux du canal canadien, qui offrira bientôt au commerce de 
la Puissance, une voie à travers notre territoire.

Nous remercions respectueusement Votre Excellence de nous avoir fait connaî
tre que des mesures nous seront présentées, à l’effet d’amender l’Acte du cens élec
toral, les actes concernant le service civil et la mise à la retraite des fonctionnaires 
publics, et aussi les lois qui règlent l’admission de la preuve dans les causes et les 
questions du domaine du parlement du Canada, et aussi des mesures pour étendre 
aux Territoires du Nord-Ouest le système de vote au scrutin secret et pour simplifier 
les lois relatives aux propriétés foncières et au transport de ces propriétés dans les 
territoires.

Votre Excellence peut être assurée que toutes ces questions attireront notre 
sérieuse attention et qu’en les étudiant nous aurons en vue, au-dessus de tout autre 
but, le bien-être et la stabilité du pays.

Après débat.

Sur motion de l’honorable M. Bowell, secondé par l’honorable M. Angers, il

Ordonné, que le débat sur la dite motion soit remis à demain.

Alors, sur motion de l’honorable M. Bowell, secondé par l’honorable M. Angers, 
La Chambre s’est ajournée.
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AFFAIRES DE ROUTINE.

JVtarcli, 31 janvier 1893.

l'étitions à présenter.

Rapports de comités à présenter.

Pétitions à lire.

Avis de motions.

AVIS DE MOTIONS.

Par l’honorable M. Bowell :
1893.

1 30 janvier—Que les comités sessionnels soient respectivement composés ainsi qu’il 
suit :

COMITÉ DE LA BIBLIOTHÈQUE.

Sénat :

Son Honneur le Président.

Les honorables messieurs

MURPHY, 
Mac INNES (Burlington), POIRIER,

POWER, 
SCOTT, 
WARK.

LANDRY,ALLAN, 
ALMON, 
BOTS FO RD, McCLELAN, 
BOUCHERVILLE, De, MILLER, 
DRUMMOND 
GOWAN.

MASSON
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1893.
COMITÉ DES IMPRESSIONS.

Les honorables messieurs

PELLETIER,
POWER,
PRIMROSE,
READ (Quint f),
SULLIVAN,
VIDAL,
WARK,

KAULBACH,
LOUCHE ED,
McOLELAN.
MoKINDSEY.
MACFA RLANE,
OGILVIE,
PERLEY.

BERNIER,
CASGRAIN,
DESJARDINS,
DEVER,
DOBSON,
GO WAN,
GUÉ V REMONT,

BANQUES ET DU COMMERCE.

Les honorables messieurs

MONTPLAISIR,
MURPHY,
PRICE,
PROWSE,
R El D (Caribou),
ROBITAILLE,
SANFORD,

DRUMMOND,ABBOTT
(Sir John Caldwell), FERGUSON, 

LE WIN, 
LOUGH BED 
McCALLUM, 
McLaren, 
McMillan,

ALLAN,
BELLE ROSE,
BOTS FORD,
BO WELL,
BOYD.
CHAFFERS,
CLEMOW,
COCHRANE,
DESJARDINS
DOBSON,

Mac 1N N ES ( Burlington), SMI T H, 
MACPHERSON, SULLIVAN,

(Sir David Lewis), TU1BAUDEAU, 
VIDAL,
WARK.

MASSON
MILLER,

CHEMINS DE FER, TÉLÉGRAPHES ET HAVRES.

Les honorables messieurs

OGILVIE, 
PERLEY, 
POWER,
PRICE,
ROBITAILLE, 

McDonald (C.-Breton), READ (Quinté), 
BOUCHERVILLE, De, Mc INNES (Colombie-B.), R El D (Caribou)

McKAY, ' SANFORD,
McKINDSEY, SCOTT,
McMillan, smith,
MACDONALD (Col-B.), SNOWBALL, 
Mac INN ES (Burlington), SUTHERLAND,

TASSE,
VIDAL.

KIRCHHOFFER, 
LANDRY, 
LOUGH EED, 
McCALLUM, 
McCLELAN,

ABBOTT
(Sir John Caldwell) 

ALLAN,
ALMON,
ANGERS,
BELLEROSE,

BOULTON,
BOWELL,
CLEMOW,
COCHRANE
DICKEY,
DRUMMOND
FERGUSON,
HOWLAN,
KAULBACH,

MONTGOMERY,
MILLER,
MÜRPHY,
O’DONOHOE,
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1893.
COMPTABILITÉ.

Les honorables messieurs

ABBOTT
(Sir John Caldwell), 

ALLAN,
ARMAND,
BOTSFORD,
BOWELL,
CHAFFERS,
De BLOTS,
DICKEY,
DOBSON,
DRUMMOND,
FLINT,
HOWLAN,

McCLELAN,
McDonald (C.-Breton), POIRIER, 
McINNES (C.-Britanniq.), POWER, 
McKAY, PROWSE,
MacINNES (Burlington), READ (Quinte),
McMillan, robitaille,
MACFARLANE, SANFORD,
MACPIIERSON, SCOTT,

(Sir David Lewis), SMITH,
SNOWBALL, 
TASSÉ.

PERLEY.

MILLER,
O'DO NO HOE,
OGILVIE,
PELLETIER,

ORDRES PERMANENTS ET DES BILLS PRIVÉS.

Les honorables messieurs

ALMON,
ANGERS,
ARMAND,
BÉLLEROSE,
BERNIER,
BOLDUC,
BOTSFORD,
BOULTON,
DeBLOIS,
DEVER,
FLINT,
GLASIER,
GO WA N,
GUÉ V-R EM ONT, 
KIRCHHOFFER,

LANDRY,
LOUGHEED, " 
McINNES (Col.-Brit.) 
McKAY,
McLaren,
McMillan,

O’DONOHOE, 
O’GILVIE, 
PELLETIER, 
POIRIER, 
POWER, 
PRIMROSE, 

MACDONALD (Col-Brit.),PROWSE, 
MACDONALD (I.P.-D.) RE AD (Quinté), 
MACFARLANE,
MASSON,
MERNER,
MILLER,
MONTGOMERY,
MONTPLAISIR,
MURPHY",

REESOR,
SCOTT,
SULLIVAN,
SUTHERLAND,
TASSÉ.

COMPTE RENDU DES DÉBATS.

Les honorables messieurs

BELLEROSE, LANDRY,

fouçpw, »
BOULTON, McCALLUM, SCOTT, *

MASSON, THIBAUDEAU,
DES JARDINS, MERNER, VIDAL.

MONTPLAISIR
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1893. DIVORCE.

Les honorables messieurs

OGTLVIR, 
READ.

. MACDONALD (Ool.-Brit.),SUTHERLAND.

McKAY,
McKINDSEY.

GO WA N,
KAULBACH,
LOUGHEED,

RESTAURANT.

Son honneur l’Orateur.

Les honorables messieurs

McKAY,
McMillan,

Par l’honorable M. Tassé :

2 30 janvier—Qu’une humble Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouvei neur 
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre des renseignements avec des explications 
complètes, fournis par le fonctionnaire chargé de la direction et 
surveillance du dernier recensement canadien de 1891, sur les
points suivants : _

1. Le dénombrement de l’élément français de la population, 
dans le recensement opéré en 1891, a-t-il été fait avec 1 intention 
de donner les mêmes renseignements que comportaient les 
sements de 1851 et de 1861 de l’ancienne province du Canada, 
ainsi que les recensements canadiens de 1871 et 1891 ?

2. Quel sens a-t-on voulu attacher et quelle interpiétation 
pratique a-t-on donnée, en opérant le recensement de 1891, aux 
expressions “ French Canadians’’; “Canadiens Français,” placées 
en tête d’une des colonnes de la feuille de recensement nJ 1 ?

3. Quel est le sens précis qu’il faut attacher aux diverses 
expressions suivantes employées dans le bulletin de recensement 
n° 11 signé : “ George Johnson, statisticien,” à savoir : “ Nation- 
alities, Nationalités; French speaking, parlant français ; English 
speaking; Canadiens Français, Canadiens Anglais,” qui figurent 
dans la nouvelle nomenclature qu’on a adoptée ?

4. Y a-t-il eu des individus de nationalité française, de vrais 
français, exclus du dénombrement de l’élément français de la 
population, parce qu’ils étaient nés hors du Canada ? Et a-t-on 
compris des personnes de nationalité française dans la population 
de langue anglaise ? S’il en est ainsi, y a-t-il quelque relation entre

faits et la nomenclature du bulletin n° 11? Si non, pourquoi 
le simple mot “ Français,” usité jusque là pour désigner l’élément 
français, a-t-il été abandonné et remplacé par les diverses expres
sions de “ French speaking,” “ French Canadians,” etc. ?

5. Outre les instructions imprimées, quelles instructions et 
explications pratiques ont-elles été données aux officiers, commis
saires et énumérateurs, à l’égard du dénombrement de l’élément 
français de la population, qu des personnes d’origine ou de 
nationalité française ?

MACDONALD (C.-R.), 
MILLER.ALMON,

LANDRY,

recen-

ces



6. Le dénombrement de la population française en 1891 a-t-il 
été totalement opéré d’une manière uniforme dans les différents 
districts, sous-districts et divisions de recensement ?

7. Y a-t-il raison de penser, d’après
connaissance personnelle des choses, ou une ritique statistique, 
que les chiffres donnés comme représentant le nombre d’habitants 
français, sont notablement inférieurs au nombre réel dans quelques 
ou plusieurs états du dénombrement de 1891 ?

8. Les feuilles remises par les énumérateurs ont-elles été 
examinées par les commissaires et officiers, ain>i qu'au bureau 
central sous la surveillance et la responsabilité du surintendant,

de s’assurer de leur exactitude et d’en corriger les 
apparentes ?

9. Quelque officier ou le surintendant a-t-il remarqué qu’il y
avait des différences anormales et ti ès importantes dans le dénom
brement de la population française entre le recensement de 1891 
et les séries statistiques des recensements antérieurs ; et s’est-on 
donné la peine d’élucider la sérieuse question à laquelle donnait 
lieu ce désaccord surprenant ?

10. Peut-on offrir quelque explication raisonnable des données 
de 1891, d’après lesquelles la population française paraît avoir 
éprouvé une décroissance extraordinaire, notamment dans la 
Nouvel le-Ecosse, l’Ontario et les Territoires ?

11. Lxiste-t-il des causes locales ou accidentelles qui puissent 
expliquer les énormes écarts qui q,e seraient produits dans la 
multiplication de la race française, si les chiffres du recensement 
de 1891 étaient exacts, en ce qui concerne, par exemple, l’Ile du 
Prince-Edouard, le Nouveau-Brunswick et la Nouvelle-Ecosse ?

12. A-t-il été pris des mesures pour se rendre compte de la 
cause et de l’étendue de ces constatations si étranges ? Si non, 
pourquoi ne l’a-t-on pas fait ? Si oui, quelles mesures ont été 
prises, et quel en a été le lésultat ?

13. Le surintendant du recensement de 1891 a-t-il pris 
naissance de l’objection énergique élevée contre la reconnaissance 
des chiffres extraordinaires de 1891, qui ont été donnés 
représentant le nombre réel des Français en Canada ? Et s’est-il 
livré à quelque sérieuse investigation au sujet de cette matière 
importante ! Si tel est le cas, à quelles conclusions est-il arrivé 
par son étude statistique ?

direct, uneun
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1893.
POUR JEUDI, 2 FÉVRIER 1893.

Par l’honorable M. Boulton :

3 30 janvier—Qu’il demandera au gouvernement de faire transmettre à cette 
Chambre copie do tous ordres en Conseil autorisant une augmen
tation du capital de la Compagnie du chemin de fer canadien du 
Pacifique depuis Vadoption.de l’acte de 1892 qui permet à la com
pagnie d’accroître son capital avec l’approbation du gouvernement.

O
 O



_nu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le
Q Gouverneur général le priant de vouloir bien faire transmettre a

cette Chambre :
1. Copie

l’ancien conseil d’Assiniboïa se rapportant ,
tion dans les limites de sa juridiction telle qu existant
bords do la rivière Rouge avant la création de la province du
^!U 2 Un état des sommes payées par le dit conseil d’Assiniboïa 
pour le .maintien des écoles, indiquant les personnes auxquelles 
ces paiements ont été faits, les écoles pour lesquelles ces sommes 
ont été payées, et la dénomination religieuse a laquelle appui tie
lient ces écoles. . .

3. Un état des sommes payées par la Compagnie de 
d’Hudson ou pur ses agents, aux écoles alors existantes dans es 
territoires formant aujourd’hui la province du Manitoba.

4 Copie de tous - mémoires et instructions ayant servi de 
bases aux négociations à l’issue desquelles le Manitoba est devenu 
l’une des provinces de la Confédération, avec une copie des 
minutes des délibérations des. personnes chargées de part et 
d’autre d’établir les conditions de la création de la province de 
Manitoba et de son entrée daus la Confédération, et aussi une copie 
de tous mémoires, rapports ou ordres en conseil constatant ces 
conditions d’entrée ou ayant servi de base à la p.épaiation de
l’Acte de Manitoba. .

5 Copie des dépêches et des instructions du gouvernement
du Canada a sujet de 1 entree de la 

i y compris les recom
mandations* îu “gon^memeni impérial concernant les droits et 
les privilèges de la population de ces territoires et les gaianties 
et la protection à être accordées aux droits acquis, aux biens, aux 
coutumes et aux institutions de cette population par le gouverne
ment du Canada dans le règlement des difficultés qui marquèienf 
cette période de l’histoire de l’ouest canadien ,

ti Copie des actes passés par la législature du Manitoba 
relativement à l’éducation dans cette province, notamment e 
premier acte passé touchant cette matiè.e après 1 entrée de la dite 
province dans la Confédération, et les lois existantes sur cette 
même matière dans la dite province immédiatement avant 1 adop
tion des actes de 1890, concernant les écoles publiques et concer
nant le département de l’éducation. , .

7 Copie des actes passés par la dite législature du Mam
ies matières d’éducation et l’organisation du

des délibérations, résolutions et ordonnances de
matières d éduca- 

sur les
aux

la Baie-

impérial au

toba en 1890 sur
département de l’éducation. ,

8. Copie de tou règlements concernant les écoles passes pai 
le o-ouvernement d Manitoba ou par Y Advisory Board en ver u 
des&lois adoptées en 1890 par la législature du Manitoba concer
nant les écoles publiques et le département de l’éducation.

9. Copie de toutes correspondances, pétitions, mémoires, 
résolutions, bi efs, factums, jugements (tant en première instance 
qu’en appel à tous les degrés) se rapportant aux lois scolaires de 
la dite province de Manitooa, depuis le 1er juin 1890 et 
réclamations des catholiques à ce sujet; aussi, copie de tous rap-

Conseil Privé et de tous ordres en conseil se rapportant 
même sujet, depuis la même date.

aux

ports au
au

Par l’honorable M. Bernier :1893

4]30 janvier
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POUR MARDI, 7 FÉVRIER 1893.

Par l’honorable M. Mclnnes, (Col.-B.)

5 30 janvier—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le 
gouverneur général priant Son Excellence de vouloir bien faire 
transmettre a cette Chambre copie de toutes lettres, communica- 
110118 et té.égrammes échangés entre le ministre de l’agriculture 
et tout fonctionnaire sous lui, ou tout autre ministre ou fonction
naire du gouvernement fédéral et le gouvernement de la Colombie- 
Britannique ou tout fonctionnaire de ce gouvernement, la chambre 
de commerce de la Colombie-Britannique et l’ingénieur fédéral 
local relativement à rétablissement d’une quarantaine convenable 
a Albert Head ou William Head, Colombie-Britannique.

Par l’honorable M. Boulton :
Que dans l’opinion de cette Chambre, il est de l’intérêt du 

poup.c canadien d’assimiler sa politique commerciale à celle qui 
a accru la prospérité de la population du Royaume-Uni de la 
brande-Bretagne et d’Irlande à un degré si remarquable.

1893.
POUR JEUDI, 9 FÉVRIER 1893. 

Par l’honorable M. Mclnnes, (Col.-B.)

G 30 janvier—Qu’une humble adresse soitn , , présentée à Son Excellence le
bouverneur général pour prier Son Excellence de vouloir bien 
taire transmettre à cette Chambre copie de toutes lettres commu
nications et télégrammes échangés entre le ministre de l’agricul
ture ou tout fonctionnaire sous lui ou tout autre ministre ou 
fonctionnaire du gouvernement fédéral et la Compagnie du chemin 
de fer canadien de Pacifique, le gouvernement de la Colombie- 
Britannique, les maires des cités de Victoria et de Vancouver 
les officiers de santé fédéraux des ports de Victoria et de Van
couver. au sujet de l’introduction de la petite vérole à Victoria et 
VileTch'1, °11 ma' et Juin 1892 par les paquebots-poste du Japon

ORDRE DU JOUR.

POUR MARDI, 31 JANVIER 1893.
1893.

1 30 janvier—Reprise du débat ajourné sur la prise en considération du discours 
de Son Excellence prononcé du Trône à l’ouverture de la session 
—(Honorable M. Bowell.)
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PROCES-VERBAUX /

DES

SÉANCES DU SÉNAT

DU CANADA.

Mardi, 31 janvier 1893.

Les membres présents étaient—

L’honorable JOHN JONES BOSS, Président. 

Les honorables messieurs

Macfarlane,
Maclnnes

Perley,
Poirier,

Never,
Dickey,
Dobson,
Ferguson,
Flint,
Glasier,
Gowan,
Howlan,
Kaulbach,
Kirchhoffer,
Landry,
Lougheed,

Allan,
Almon,
Angers,
Armand,
Bellerose,
Bernier,
Bolduc,
Boulton,
Bowell,
Boyd,
Casgrain,
Chaffers,
Clemow,
Cochrane,
De Blois,

( B urling ton), Power,
Masson, Primrose,
McClelan, Prowse,
McDonald (C.-B.), Bead (Quinté), 
Mclnnes ( Victoria') Beesor.

Beid (Caribou), 
Scott,
Smith,
Sullivan,
Sutherland,
Tassé,
Vidal,
Wark.

McKay, 
McKindsey, 
McMillan, 
Merner, 
Montgomery, 

Macdonald (I.P.-E.),Montplaisir, 
Macdonald O'Donohoe,

( Victoria),Pelletier,
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Prières.

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table:—
Par l’honorable M. Clemow :—De la Compagnie du chemin de fer des Comtés 

de 1 Ouest, dans la province de la Nouvelle-Ecosse.
Par l’honorable M. Vidal :—De la Compagnie du chemin de fer du Grand-Tronc 

de la baie Géorgienne et du lac Erié.

L’honorable M. Bowell, ministre de l’industrie et du commerce, a présenté à la 
Chambre le rapport du département de la milice et de la défense du Canada.

Ordonné, qu’il soit déposé sur la table et il est comme suit :
( Voir Documents de la Session, No

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre a repris le débat ajourné sur la 
motion de l’honorable M. Ferguson, à savoir :

Que l’adresse suivante soit présentée à Son Excellence le Gouverneur général 
afin d’offrir à Son Excellence les remerciements respectueux de cette Chambre pour 
le gracieux discours qu’elle a daigné faire aux deux Chambres du Parlement:

A Son Excellence le très honorable Sir Frederick Arthur Stanley, baron Stanley 
de Preston, dans le comté de Lancaster, dans la pairie du Eoyaume-üni, chevalier 
grand’eroix de l’ordre très honorable du Bain, Gouverneur général du Canada.

.)

Plaise X Votre Excellence,
Nous, fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté, le Sénat du Canada, assemblé en 

Parlement, remercions respectueusement Votre Excellence du gracieux discours 
qu’elle a prononcé à l’ouverture de la présente session.

Nous nous réjouissons de ce que Votre Excellence, en nous rencontrant au com
mencement d’une nouvelle session du Parlement, a le plaisir de nous féliciter sur les 
progrès qui ont marqué l’histoire du Canada durant la dernière année.

Nous sommes heureux d’apprendre de la bouche de Votre Excellence que 
l’accroissement du commerce indiqué par les importations et les exportations de la 
période couverte par les derniers rapports officiels, est des plus satisfaisants, et que 
cet accroissement s’est maintenu jusqu’à ce jour, nous faisant espérer que le volume 
du commerce pour l’année courante sera le plus considérable que nous aurons vu au 
Canada.

Nous avons entendu avec une vive satisfaction Votre Excellence nous dire que 
les revenus du pays ont fait face à tous les services pour lesquels le Parlement avait 
voté des crédits, et que le fonctionnement des chemins de fer du gouvernement a été 
moins onéreux qu il ne l’a été depuis nombre d’années passées, en ce qui regarde 
l’écart entre les recettes et les dépenses.

Nous voyons aussi avec plaisir qu’au Manitoba et au Nord-Ouest, l’augmentation 
de 1 immigration a été bien encourageante au double point de vue du nombre de per
sonnes venues des pays étrangers et du nombre d’inscriptions pour obtention de 
homesteads faites par des colons de toute nationalité.

Nous remercions Votre Excellence de nous avoir informés que des mesures ont 
été prises pour exécuter les arrangements conclus avec les Etats-Unis dans le but de 
régler la question des frontières de l’Alaska, celle de la ligne frontière de la Baie de 
Passamaquoddy, et pour empêcher la pêche destructive du poisson et en augmenter 
la propagation. Nous sommes reconnaissants d’apprendre aussi, à l’égard de la réci
procité en matière d’assistance à rendre aux navires naufragés et au remorquage 
que, quoique la correspondance établie révèle le fait que les Etats-Unis réclament des 
privilèges que l’on n’avait pas prévu qu’ils demanderaient, il n’est pas impossible 
cependant qu’on arrive à un règlement satisfaisant de cette difficulté.

Nous recevons avec beaucoup d’intérêt l’annonce que, durant la vacance, une con
férence amicale a eu lieu entre des délégués du gouvernement de Votre Excellence 
et des représentants du gouvernement de Terreneuve, relativement aux questions 
pendantes entre les deux pays, et qu’on espère et qu’on s’attend que l’échange de vues 
qui s’est fait aura des résultats avantageux et amènera un règlement à l’amiable de 
toutes ces questions.
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Nous sommes bien aises que Votre Excellence nous ait dit que les statuts de 
1837 concernant l’établissement d’un département du commerce et de la charge de 
solliciteur général, ayant été mis en vigueur, les nominations que ces actes nécessi
taient, ont été faites. . . „ „

Nous partageons respectueusement le sentiment exprimé par V otre Excellence 
qu’il est à regretter que le gouvernement des Etats-Unis n’ait pas pu accéder aux 
propositions que votre gouvernement lui a faites au sujet des droits de péages sur 
les canaux, et que le Président ait jugé à propos d’imposer des droits exceptionnels 
aux Canadiens qui se servent du canal du Sault-Sainte-Marie, dont l’accès a été durant 
si longtemps libre aux populations des deux pays.

Il nous est agréable d’apprendre que le gouvernement de Votre Excellence, 
en étant disposé à prendre en considération avec un esprit conciliant les propositions 
que pourrait lui faire le gouvernement des Etats-Unis, a pris des mesures pour hâtei 
le parachèvement des travaux du canal canadien, qui offrira bientôt au commerce de 
la Puissance, une voie à travers notre territoire.

Nous remercions respectueusement Votre Excellence de nous avoir fait connai- 
tre que des mesures nous seront présentées, à Veffet d’amender 1 Acte du cens élec
toral, les actes concernant le service civil et la mise a la retraite des fonctionnaires 
publics, et aussi les lois qui règlent l’admission de la preuve dans les causes et les 
questions du domaine du parlement du Canada, et aussi des mesures pour, étendre 
aux Territoires du Nord-Ouest le système de vote au scrutin secret et pour simplifier 
les lois relatives aux propriétés foncières et au transport de ces propriétés dans les 
territoires

Votre Excellence peut être assurée que toutes ces questions attireront notre 
sérieuse attention et qu’en les étudiant nous aurons en vue, au-dessus de tout autre 
but, le bien-être et la stabilité du pays.

Après débat,

tout

Sur motion de l’honorable M. Boulton, secondé par l’honorable M. Clemow, il a
été

Ordonné, que le débat sur la dite motion soit remis à demain.
Alors, sur motion de l’honorable M. Bowell, secondé par 1 honorable M. Angers, 
La Chambre s’est ajournée.
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AFFAIRES DE ROUTINE.

Mercredi, 1er février 1893.

Pétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter.

Pétitions à lire.

Avis de motions.

AVIS DE MOTIONS.

POUR MERCREDI, 1er FÉVRIER 1893.
Par l’honorable M. Bowell :

1893.
1 30 janvier—Que les,comités sessionnels soient respectivement composés ainsi qu’il 

suit :

BIBLIOTHÈQUE.

Sénat :

Son Honneur le Président.

Les honorables messieurs

ALLAN,
ALMON,
BOTSFORD,

LANDRY,
MacINNES (Burlinatori), POIRIER,

POWER, 
SCOTT, 
WARK.

MURPHY,

McCLELAN, 
BOUCHERVILLE, De, MILLER,

MASSON,DRUMMOND,
GOWAN,
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1893. IMPRESSIONS.

Les honorables messieurs

PELLETIER,
POWER,
PRIMROSE,
READ CQuinti)
SULLIVAN,
VIDAL,
WARE,

KAULBACH,
LOUGHEED,
McCLELAN,
McKINDSEY,
MACFARLANE,
OGILVIE,
PERLEY,

BERNIER, 
CASGRAIN, 
DESJARDINS, 
DEVER, 
DOBSON,
GO WAN,
GUÉ V REMONT,

BANQUES ET COMMERCE.

Les honorables messieurs

DRUMMOND, MONTPL AISIR,
(Sir John Caldwell), FERGUSON, MURPHY,

LEWIN, PRICE,
LOUGHEED, PROWSE,
McCALLUM, RE1D (Caribou),
McLaren, robit aille,
McMillan, sanford,
MacINNES (Burlington), SMITH, 
MACPHERSON, SULLIVAN,

(Sir David Lewis), T III B AU DE AU, 
VIDAL,
WARE.

ABBOTT

ALLAN,
BELLEROSE,
BOTSFORD,
BOWELL,
BOYD,
CHAFFERS,
CLEMOW,
COCHRANE,
DESJARDINS
DOBSON,

MASSON,
MILLER,

CHEMINS DE FER, TÉLÉGRAPHES ET HAVRES.

Les honorables messieurs

OGILVIE,
PERLEY.
POWER,
PRICE,
ROBITAILLE,

ABBOTT * EIRCHHOFFER,
(Sir John Caldwell), LANDRY,

ALLAN, LOUGHEED,
ALMON, McCALLUM,
ANGERS, McCLELAN,
BELLEROSE. McDONALD (C.-Breton), READ (Quinté),
BOUCHERVILLE, De, McINNES (Colombie-B.), REID (Caribou),

McKAY, SANFORD,
McKINDSEY, SCOTT,
McMillan, smith,
MACDONALD (Col.-B.), SNOWBALL,

SUTHERLAND, 
TASSÉ,
VIDAL.

BOULTON,
BOWELL,
CLEMOW,
COCHRANE,
DICKEY,
DRUMMOND
FERGUSON,
HOWLAN,
KAULBACH,

MacINNES (Burlington)
MONTGOMERY,
MILLER,
MURPHY,
O’DONOHOE,
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1893.
COMPTABILITÉ.

Les honorables messieurs

ABBOTT McCLBLAlSr,
(Sir John Caldwell), McDONALD (C.-Breton), POIRIER, 

McINNES (C.-Britanniq.), POWER,
PROWSE,

PERLEY,

ALLAN, 
ARMAND, 
BOTSFORD, 
BOWELL, 
CHAFFERS, 
DeBLOIS, 
DICKEY, 
DOBSON, 
DRUMMOND, 
FLINT,
HO WLAN.

McKAY,
MacINNES (Burlington), READ (Quinté)

ROBITAILLE, 
SANFORD, 
SCOTT,

(Sir David Lewis), SMITH,
SNOWBALL. 
TASSÉ.

McMillan,
MACFARLANE,
MACPHERSON,

MILLER,
O’DONOIIOE,
OGILVIE,
PELLETIER,

ORDRES PERMANENTS ET BILLS PRIVÉS.

Les honorables messieurs

ALMON,
ANGERS,
ARMAND,
BELLEROSE,
BERNIER,
BOLDUC,
BOTSFORD,
BOULTON,
DeBLOIS,
DEVER,
FLINT,
GLASIER,
GO WAN,
GUÉVREMONT,
KIRCHHOFFER,

LANDRY,
LOUGH BED, 
McINNES (Ool.-Brit.) 
McKAY,
McLaren,
McMillan,

O’DONOIIOE, 
O’GILVIE, 
PELLETIER, 
POIRIER, 
POWER, 
PRIMROSE, 

MACDONALD (Ool-Brit.),PROWSE, 
MACDONALD (I.P.-E.), READ, (Quinté), 
MACFARLANE,
MASSON,
MERNER,
MILLER,
MONTGOMERY,
MONTPLAISIR,
MURPHY,

REESOR,
SCOTT,
SULLIVAN,
SUTHERLAND,
TASSÉ.

COMPTE RENDU DES DÉBATS.

Les honorables messieurs

BELLEROSE, LANDRY,
BOLDUC, MACDONALD (I.P.-E.), PERLEY,
BOUCHERVILLE, De, MACFARLANE, POWER,

McCALLUM, SCOTT,
MASSON, THIBAUDEAU,
MERNER. VIDAL.

MONTPLAISIR,

BOULTON, 
CASGRAIN. 
DESJARDINS,
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Les honorables messieurs

OGILVIE, 
READ,

McKAY,
McKINDSEY,
MACDONALD (Col.-Brit.),SUTHERLAND.

GO WAN, 
RAUL BACH, 
LOUGHEED,

RESTAURANT.

Son Honneur le Président.
Les honorables messieurs

MACDONALD (C.-B.), 
MILLER.

McKAY,
McMillan,

ALMON,
LANDRY

Par l’honorable M. Tassé :

2 30 janvier—Qu’une humble Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre des renseignements avec explications 
complètes, fournis par le fonctionnairè chargé de la direction et 
surveillance du dernier .recensement canadien de 1891, sur les 
points suivants :

1. Le dénombrement de l’élément français de la population, 
dans le recensement opéré en 1891, a-t-il été fait avec 1 intention 
de donner les mêmes renseignements que comportaient les 
sements de 1851 et de 1861 de l’ancienne province du Canada, 
ainsi que les recensements canadiens de 18*71 et 1891 ?

2. Quel sens a-t-on voulu attacher et quelle interprétation 
pratique a-t-on donnée, en opérant le recensement de 1891, aux 
expressions “ French Canadians " ; “ Canadiens Français, placées 
en tête d’une des colonnes de la feuille de recensement n° 1 ?

3. Quel est le sens précis qu’il faut attacher aux diverses 
expressions suivantes, employées dans le bulletin de recensement 
nQ 11 signé : “ George Johnson, statisticien,” à savoir : “ Nation
alities; Nationalités ; French speaking, parlant français ; English 
speaking; Canadiens Français, Canadiens Anglais,” qui figurent 
dans la nouvelle.nomenclature qu’on a adoptée ?

4. Y a-t-il eu des individus de nationalité française, de vrais 
français, exclus du dénombrement de l’élément français de la 
population, parce qu’ils étaient nés hors du Canada ? Et a-t-on 
compris des personnes de nationalité française dans la population 
de langue anglaise? S’il en est ainsi, y a-t-il quelque relation entre

faits et la nomenclature du bulletin n° 11 ? Si non, pourquoi 
le simple mot “ Français,” usité jusque là pour désigner l’élément 
français, a-t-il été abandonné et remplacé par les diverses expres
sions de “ French speaking," “ French Canadians," etc. ?

5. Outre les instructions imprimées, quelles instructions et 
explications pratiques ont été données aux officiers, commis
saires et énumérateurs, à l’égard du dénombrement de l’élément 
français de la population, ou des personnes d’origine ou de 
nationalité française ?

recen-

ces
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6. Le dénombrement de la population française en 1891 a-t-il 

été totalement opéré d’une manière uniforme dans les différents 
districts, sous-districts et divisions de recensement ?

T. Y a-t-il raison de penser, d’après un examen direct, une 
connaissance personnelle des choses, ou une critique statistique, 
que les chiffres donnés comme représentant le nombre d’habitants 
français, sont notablement inférieurs au nombre réel dans quelques 
ou plusieurs états du dénombrement de 1891 ?

8. Les feuilles remises par les énumérateurs ont-elles été 
examinées par les commissaires et officiers, ainsi qu'au bureau 
central sous la surveillance et la responsabilité du surintendant, 
en vue de s’assurer de leur exactitude et d’en corriger les erreurs 
apparentes ?

9. Quelque officier ou le surintendant a-t-il remarqué qu’il y 
avait des différences anormales et très importantes dans le dénom
brement de la population française entre le recensement de 1891 
et les séries statistiques des recensements antérieurs ; et s’est-on 
donné la peine d’élucider la sérieuse question à laquelle donnait 
lieu ce désaccord surprenant ?

10. Peut-on offrir quelque explication raisonnable des données 
* de 1891, d’après lesquelles la population française paraît avoir

éprouvé une décroissance extraordinaire, notamment dans la 
Nouvelle-Ecosse, l’Ontario et les Territoires ?

11. Existe-t-il des causes locales ou accidentelles qui puissent 
expliquer les énormes écarts qui se seraient produits dans.la 
multiplication de la race française, si les'chiffres du recensement 
de 1891 étaient exacts, en ce qui concerne, par exemple, l’Ile du 
Prince-Edouard, le Nouveau-Brunswick et la Nouvelle-Ecosse ?

12. A-t-il été pris des mesures pour se rendre compte de la 
cause et de l’étendue de ces constatations si étranges ? Si non, 
pourquoi ne l’a-t-on pas fait ? Si oui, quelles mesures ont été 
prises, et quel en a été le résultat ?

13. Le surintendant du recensement de 1891 a-t-il pris con- 
naissatice de l’objection énergique élevée contre la reconnaissance 
des chiffres extraordinaires de 1891, qui ont été donnés comme 
représentant le nombre réel des Français en Canada ? Et s’est-il 
livré à quelque sérieuse investigation au sujet de cette question 
importante ? Si tel est le cas, à quelles conclusions est-il arrivé 
par son étude statistique ?

POUR JEUDI, 2 FÉVRIER 1893.

Par l'honorable M. Boulton :

3 30 janvier—Qu’il demandera au gouvernement de faire transmettre à cette 
Chambre copie de tous ordres en Conseil autorisant une augmen
tation du capital de la Compagnie du chemin de fer canadien du 
Pacifique depuis l’adoption de l’acte de 1892 qui permet à la com
pagnie d’accroître son capital avec l’approbation du gouvernement.
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Par l’honorable H. Bernier :

4 30 janvier—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre 
à cette Chambre :

1. Copie des délibérations, résolutions et ordonnances de 
l’ancien conseil d’Assiniboïa se rapportant aux matières d’éduca
tion dans les limites de sa juridiction telle qu’existant sur les 
bords de la rivière Bouge avant la création de la province du 
Manitoba.

2. Un état des sommes payées par le dit conseil d’Assiniboïa 
pour le maintien des écoles, indiquant les personnes auxquelles

paiements ont été faits, les écoles pour lesquelles ces sommes 
ont été payées, et la dénomination religieuse à laquelle apparte
naient ces écoles.

3. Un état des sommes payées par la Compagnie de la Baie- 
d’Hudson ou par ses agents, aux écoles alors existantes dans les 
territoires formant aujourd’hui la province du Manitoba.

4. Copie de tous mémoires et instructions ayant servi de 
bases aux négociations à l’issue desquelles le Manitoba est devenu 
l’une des provinces de la Confédération, avec une copie des 
minutes des délibérations des personnes chargées de part et 
d’autre d’établir les conditions de la création de la province de 
Manitoba et de son entrée dans la Confédération, et aussi une copie 
de tous mémoires, rapports ou ordres en conseil constatant ces 
conditions d’entrée ou ayant servi de base à la préparation de 
l’Acte de Manitoba.

5. Copie des dépêches et des instructions du gouvernement 
impérial au gouvernement du Canada au sujet de l’entrée de la 
province du Manitoba dans la Confédération, y compris les recom
mandations du gouvernement impérial concernant les droits et 
les privilèges de la population de ces territoires et les garanties 
et la protection à être accordées aux droits acquis, aux biens, aux

. coutumes et aux institutions de cette population par le gouverne
ment du Canada dans le règlement des difficultés qui marquèrent 
cette période de l’histoire de l’ouest canadien.

6. Copie des actes passés par la législature du Manitoba 
relativement à l’éducation dans cette province, notamment, le 
premier acte passé touchant cette matière après l’entrée de la dite 
province dans la Confédération, et les lois existantes sur cette 
même matière dans la dite province immédiatement avant l’adop
tion des actes de 1890, concernant les écoles publiques et concer
nant le département de l’éducation.

7. Copie des actes passés par la dite législature du Mani
toba en 1890 sur les matières d’éducation et l’organisation du 
département de l’éducation.

8. Copie de tous règlements concernant les écoles passés par 
le gouvernement du Manitoba ou par [’Advisory Board en vertu 
des lois adoptées en 1890 par la législature du Manitoba concer
nant les écoles publiques et le département de l’éducation.

9. Copie de toutes correspondances, pétitions, mémoires, 
résolutions, brefs, factums, jugements (tant en première instance 
qu’en appel à tolls les degrés) se rapportant aux lois scolaires de 
la dite province de Manitoba, depuis le 1er juin 1890, et aux 
réclamations des catholiques à ce sujet; aussi, copie de tous rap
ports au Conseil Privé et de tous ordres en conseil se rapportant 
au même sujet, depuis la même date.

ces
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POUR MARDI, 7 FÉVRIER 1893.
1893.

Par l’honorable M. Mclnnes, (Col.-B.)

adresse soit présentée à Son Excellence le
de vouloir bien faire5 30 janvier—Qu’une humble

Gouverneur général priant Son Excellence
transmettre à cette Chambre copie de toutes lettres, communica
tions et télégrammes échangés entre le ministre de 1 agriculture 
et tout fonctionnaire sous lui, ou tout autre ministre ou fonction
naire du gouvernement fédéral et le gouvernement de la, Colombie- 
Britannique ou tout fonctionnaire de ce gouvernement, la chambre 
de commerce de la Colombie-Britannique et l’ingénieur fédéral 
local relativement à l’établissement d’une quarantaine convenable 
à Albert Head ou William Head, Colombie-Britannique.

Par l’honorable M. Boulton :

6 30 janvier—Que dans l’opinion de cette Chambre, il est de l’intérêt du peuple 
canadien d’assimiler sa politique commerciale à celle qui a accru 
la prospérité de la population du Royaume-Uni de la Grande- 
Bretagne et d’Irlande à un degré si remarquable.

POUR JEUDI, 9 FÉVRIER 1893.

Par l’honorable M. Mclnnes, (Col.-B.)

7 30 janvier—Qu’une humble adresse soit présentée a Son Excellence le 
Gouverneur général pour prier Son Excellence de vouloir bien 
faire transmettre à cette Chambre copie de toutes lettres, commu
nications et télégrammes échangés entre le ministre de 1 agricul
ture ou tout fonctionnaire sous lui ou tout autre ministre ou 
fonctionnaire du gouvernement fédéral et la Compagnie du chemin 
defer canadien de Pacifique, le gouvernement de la Colombie- 
Britannique, les maires des cités de Victoria et de Vancouver, 
les officiers de santé fédéraux des irts^ de Victoria ffi^de Van- 
ouver, au 
Vancouvi 

et de la Chine.
en mai

ORDRE DU JOUR.

POUR MERCERDI, 1er FÉVRIER 1893.
1 janvier d^Trône r’foaverture’de la seMion—(Hono-

rable M. Boulton.)

5T
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PROCES-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT

DU CANADA.

Mercredi, 1er février 3 893.

:
ïLes membres présents étaient—

L’honorable JOHN JONES BOSS, Président.

Les honorables messieurs

Perley, 
Poirier, 

(Burlington),Power,
Primrose.

Macfarlane,
Maclnnes

Dever,
Dickey,
Dobson,
Ferguson,
Glasier,
Gowan,
Guévremont,
Howlan,
Kaulbach,
Kirchhoffer,
Landry,
Lougheed,
Macdonald (I.P.-E.),Montplaisir, .

O'Donohoe,
( Victoria),Pelletier,

Allan,
Almon,
Angers,
Armand,
Bellerose,
Bernier,
Bolduc,
Boulton,
Bowell,
Boyd,
Casgrain,
Chaffers,
Clemow,
Cochrane,
De Blois,

Masson, 
McClelan, Prowse,
McDonald (C.-B.), Read (Quinté), 
Mclnnes ( Victoria), Beesor,
McKay,
McKindsey,
McMillan,
Merner,
Montgomery,

Reid (Caribou), 
Scott,
Smith,
Sullivan,
Sutherland,
Vidal,
Wark.Macdonald
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Prières.
Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :—
Par l’honorable M. Maclnnes (Burlington) :—Delà Société de prêt de Hamilt n, 

dans la province d’Ontario.
Par l’honorable M. Allan :—De la Compagnie d’Assurance Britannique Améri

caine.
Par l’honorable M. McKindsey :—De la corporation du township de Collingwood, 

et de la corporation du townshiph do Thornbury.
Par l’honorable M. Lougheed:—De John Lineham et autres, de la ville de 

Calgary, et d’autres lieux.
Par l’honorable M. A'imon :—De la Compagnie dite JSfova Scotia Permanent 

Benefit Building Society and Savings Fund.
L’honorable M. Clemow, a présenté à la Chambre le certificat suivant du greffier :

Bureau du Greffier du Sénat,
Ottawa, 10 janvier 1893.

Dans l’affaire de Martha Ballantyne, pétitionnaire pour un bill de divorce.
Je certifie par le présent avoir reçu de la pétitionnaire l’honoraire de deux 

cents piastres, en conformité de la règle H de cette Chambre.
BDOUAE J.D LANGEVIN,

Greffier du Sénat.
Ordonné, qu’il soit déposé sur la table.
Alors, l’honorable M. Clemow, a présenté la pétition de Martha Ballantyne, du 

township de Scarboro’, dans la province d’Ontario, et elle a été déposée sur la table.
L’honorable M. Clemow, a présenté à la Chambre le certificat suivant du greffier :

Bureau du Greffier du Sénat,
Ottawa, 19 janvier 1893.

Dans l’affaire de Robert Young ïïebden, pétitionnaire pour un bill de divorce. 
Je certifie par le présent avoir reçu du pétitionnaire l’honoraire de deux cents 

piastres, en conformité de la règle H de cette Chambre.
EDOUARD J. LANGEVIN,

Greffier du Sénat.

Ordonné, qu’il soit déposé sur la table.
Alors, l’honorable M. Clemow, a présenté la pétition de Robert Young ïïebden, 

de la cité de New-York, dans les Etats-Unis do l’Amérique, et elle a été déposés sur 
la table.

Conformément à l’ordre du jour les pétitions suivantes ont été lues.
De la Compagnie d’Assurance des Manufacturiers contre les Accidents ; deman

dant un acte qui modifie son acte constitutif en lui permettant d’exercer toutes 
espèces d’opérations de garantie et de changer son nom social en celui de “ Com
pagnie de garantie et d’assurance contre les accidents des manufacturiers.”

De la Compagnie de construction et association de prêt du Canada, constituée 
en corporation sous les Statuts révisés de la province d’Ontario ; demandant un acte 
qui l’autorise à opérer dans toutes les parties de la Confédération.

D’Edmund ïïolyoake Ile ward, de la ville de Saint-Jean, district d’Iberville, pro
vince de Québec; demandant un acte pour obtenir le divorce d’avec sa femme.

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre a repris le débat ajourné sur la 
motion de l’honorable M. Ferguson, à savoir :

Que l’adresse suivante soit présentée à Son Excellence le Gouverneur général 
afin d’offrir à Son Excellence les remerciements respectueux de cette Chambre pour 
le gracieux discours qu’elle a daigné faire aux deux Chambres du Parlement:
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A Son Excellence le très honorable Sir Frederick Arthur Stanley, baron Stanley 
de Preston, dans le comté de Lancaster, dans la pairie.du Royaume-Uni, chevalier 
grand’croix de l’ordre très honorable du Bain, Gouverneur général du Canada.

Plaise à Votre Excellence,
Nous, fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté, le Sénat du Canada, assemblé 

Parlement, remercions respectueusement Votre Excellence du gracieux discours 
qu’elle a prononcé à l’ouverture de la présente session.

Nous nous réjouissons de ce que Votre Excellence, en nous rencontrant au com
mencement d’une nouvelle session du Parlement, a le plaisir de nous féliciter sur les 
progrès qui ont marqué l’histoire du Canada durant la dernière année.

Nous sommes heureux d’apprendre de la bouche de Votre Excellence que 
l’accroissement du commerce indiqué par les importations et les exportations de la 
période couverte par les derniers rapports officiels, est des plus satisfaisants, et que 
cet accroissement s’est maintenu jusqu’à ce jour, nous faisant espérer que le volume 
du commerce pour l’année courante sera le plus considérable que nous 
Canada.

en

aurons vu au

Nous avons entendu avec une vive satisfaction Votre Excellence nous dire que 
les revenus du pays ont fait face à tous les services pour lesquels le Parlement avait 
voté des crédits, et que le fonctionnement des chemins de fer du gouvernement a été 
moins onéreux qu’il ne l’a été depuis nombre d’années passées, en ce qui regarde 
l’écart entre les recettes et les dépenses.

Nous voyons aussi avec plaisir qu’au Manitoba et au Nord-Ouest, 1 augmentation 
de l’immigration a été bien encourageante au double point de vue du nombre de per

des pays étrangers et du nombre d’inscriptions pour obtention de 
homesteads faites par des colons de toute nationalité.

Nous remercions Votre Excellence de nous avoir informés que des mesures ont 
été prises pour exécuter les arrangements conclus avec les Etats-Unis dans le but de 
régler la question des frontières de l’Alaska, celle de la ligne frontière de la Baie de 
Passamaquoddy, et pour empêcher la pêche destructive du poisson et en augmenter 
la propagation. Nous sommes reconnaissants d’apprendre aussi, à l’égard de la réci
procité en matière d’assistance à rendre aux navires naufragés et au remorquage 
que, quoique la correspondance établie révèle le fait que les Etats-Unis reclament des 
privilèges que l’on n’avait pas prévu qu’ils demanderaient, il n’est pas impossible 
cependant qu’on arrive à un règlement satisfaisant de cette difficulté.

Nous recevons avec beaucoup d’intérêt l’annonce que, durant la vacance, une con
férence amicale a eu lieu entre des délégués du gouvernement de Votre Excellence 
et des représentants du gouvernement de Terreneuve, relativement aux questions 
pendantes entre les deux pays, et qu’on espère et qu’on s’attend que l’échange de vues 
qui s’est fait aura des résultats avantageux et amènera un règlement à l’amiable de 
toutes ces questions.

Nous sommes bien aises que Votre Excellence nous ait dit que les statuts de 
1837, concernant l’établissement d’un département du commerce et de la charge de 
solliciteur général, ayant été mis en vigueur, les nominations que ces actes nécessi
taient, ont été faites.

Nous partageons respectueusement le sentiment exprimé par Votre Excellence 
qu’il est à regretter que le gouvernement des Etats-Unis n’ait pas pu accéder 
propositions que votre gouvernement lui a faites au sujet des droits de péages sur 
les canaux, et que le Président ait jugé à propos d’imposer des droits exceptionnels 

Canadiens qui se servent du canal du Sault-Sainte-Marie, dont l’accès a été durant 
si longtemps libre aux populations des deux pays.

Il nous est agréable d’apprendre que le gouvernement de Votre Excellence, tout 
en étant disposé à prendre en considération avec un esprit conciliant les propositions 
que pourrait lui faire le gouvernement des Etats-Unis, a pris des mesures pour hâter 
le parachèvement des travaux du canal canadien, qui offrira bientôt au commerce de 
la Puissance, une voie à travers notre territoire.

Nous remercions respectueusement Votre Excellence de nous avoir fait connaî
tre que des mesures nous seront présentées, à l’effet d’amender l’Acte du cens élec-

sonnes venues

aux

aux

la

■al
«i
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torsi, les actes concernant le service civil et la mise à la retraite des fonctionnaires 
publics, et aussi les lois qui règlent l’admission de la preuve dans les causes et les 
questions du domaine du parlement du Canada, et aussi des mesures pour étendre 
aux Territoires du Nord-Ouest le système de vote au scrutin secret et pour simplifier 
les lois relatives aux propriétés foncières et au transport de ces propriétés dans les 
territoires.

Votre Excellence peut être assurée que toutes ces questions attireront notre 
sérieuse attention et qu’en les étudiant nous aurons en vue, au-dessus de tout autre 
but, le bien-être et la stabilité du pays.

Après nouveau débat,
Sur motion de l’honorable M. Angers, secondé par l’honorable M. Bowell, il a

Ordonné, que le débat sur la dite motion soit remis à demain.
Alors, sur motion de l’honorable M. Bowell, secondé par l’honorable M. Angers, 
La Chambre s’est ajournée.

été

i

!
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AFFAIRES DE ROUTINE.

Jeudi, Si février 1893.
t

i

Pétitions à lire.Pétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter. Avis de motions.

/

AVIS DE MOTIONS.

POUR JEUDI, 2 FÉVRIER 1893.

Par l’honorable M. Bowell :

1 30 janvier—Que les comités sessionnels soient respectivement composés ainsi qu il 
suit :

BIBLIOTHÈQUE.

Sénat :

Son Honneur le Président.

Les honorables messieurs

MURPHY, 
MacINNÈS (Burlington), POIRIER, 
McCLELAN POWER,

SCOTT, 
WARK.

LANDRY,ALLAN,
ALMON,
BOTS FORD,
BOUCHERVILLE, De, MILLER, 
DRUMMOND, MASSON
GO WAN.
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IMPRESSIONS.
Ditto :

Les honorables messieurs

BERNIER,
CASGRAIN,
DESJARDINS,
DEVER,
DOBSON,
GOWAN,
GUÉ VERMONT,

KAULBACH,
LOUGHEED,
McCLELAN,
McKINDSEY.
macfarlaNe.
OGILVIE,
PERLEY,

PELLETIER,
POWER,
PRIMROSE,
READ (Quinti)
SULLIVAN,
VIDAL,
WARE,

BANQUES ET COMMERCE.

Les honorables messieurs

ABBOTT
(Sir John Caldwell), FERGUSON, 

LEWIN, 
LOUGHEED 
McCALLUM, 

■ McLaren.

DRUMMOND, MONTPLAISIE,
MURPHY,
PRICE,
PROWSE,
REID (Caribou), 
ROBIT AILLE, 
SANFORD,

ALLAN, 
BELLEROSE, 
BOTSFORD, 
BOWELL, 
BOYD, 
CHAFFERS, 
CLEMOW, 
COCHRANE, 
DESJARDINS, 
DOBSON.

McMillan,
MacINNES (Burlington) SMITH,
M ACPHERSO N, SULLIVAN,

(Sir David Leiàis), T HI B AU D EAU, 
VIDAL,
WARE.

MASSON,
MILLER,

i

CHEMINS DE FER, TÉLÉGRAPHES ET HAVRES.

Les honorables messieurs

ABBOTT EIRCHHOFFER,
(Sir John Caldwell), LANDRY,

ALLAN, LOUGHEED,
ALMON, McCALLUM,
ANGERS, McCLELAN,
BELLEROSE, McDONALD (C.-Breton), READ (Quinté),
BOUCHERVILLE, De, McINNES (Colombie-B.), REID (Caribou),
BOULTON, McEAY, SANFORD,
BOWELL, McEINDSEY, SCOTT,
clemow, McMillan, smith,
COCHRANE, MACDONALD (Col.-B.), SNOWBALL,
DICEEY, MacINNES (Burlington), SUTHERLAND,
DRUMMOND, MONTGOMERY, TASSÉ,
FERGUSON, MILLER, VIDAL.
HOWLAN, MURPHY,
KAULBACH, O’DONOHOE,

OGILVIE,
PERLEY,
POWER,
PRICE,
ROBITAILLE,

*
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1893. COMPTABILITÉ.

Les honorables messieurs

ABBOTT McCLELAN, PERLE Y,
(Sir John Caldwell), McDONALD (C.-Breton), POIRIER, 

ALLAN McINNES (C.-Britanniq.), POWER,
ARMAND, McKAY, PROWSE,
BOTSFORD MacINNES (Burlington), READ (Quinté),
bowell McMillan, robitaille,
CHAFFERS, MACFARLANE, SANFORD,
DeBLOIS, MACPHERSON, SCOTT,
DICKEY (Sir David Lewis), SMITH,
DOBSON, MILLER, SNOWBALL,
DRUMMOND, O’DONOHOE, TASSE.
FLINT, OGILVIE,
HOWLAN, PELLETIER,

ORDRES PERMANENTS ET BILLS PRIVÉS.

Les honorables messieurs

O’DONOHOE,
O’GILVIE,
PELLETIER,
POIRIER,
POWER,
PRIMROSE,

LANDRY,
LOUGHEED,
McINNES (<Üol.-Brit.)
McKAY,
McLaren,
McMillan,
MACDON ALD (Col- Brit.),PROWSE, 
MACDONALD (I.P.-E.), READ, (Quinté),

REESOR, 
SCOTT, 
SULLIVAN, 
SUTHERLAND, 
TASSÉ.

ALMON,
ANGERS,
ARMAND,
BELLEROSE,
BERNIER,
BOLDUC,
BOTSFORD,
BOULTON,
DeBLOIS,
DEVER,
FLINT,
GLASIER,
GO WA N,
GUÉVREMONT,
KIRCHHOFFER,

MACFARLANE,
MASSON,
MERNER,
MILLER,
MONTGOMERY,
MONTPLAISIR,
MURPHY,

COMPTE RENDU DES DÉBATS.

Les honorables messieurs

MONTPLAISIR, 
MACDONALD (I.P.-E.), PERLEY,

POWER,
SCOTT,
THIBAUDEAU, 
VIDAL.

LANDRY,BELLEROSE,
BOLDUC,
BOUCHERVILLE,
BOULTON,
CASGRAIN.
DESJARDINS,

De, MACFARLANE, 
McCALLUM, 
MASSON, 
MERNER.



46

1893.
DIVORCE.

Les honorables messieurs

McKAY,
McKINDSEY,
MACDONALD (Col.-Brit.), SUTHERLAND.

GO WAN,
KAULBACII,
LOUGHEED,

OGILVIE, 
READ

RESTAURANT.

Son Honneur le Président.
Les honorables messieurs

AL MON, 
LANDRY,

McKAY,
McMillan.

MACDONALD (C.-R.), 
MILLER.

Par l’honorable M. Tassé :

30 janvier—Qu’une humble Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre des renseignements avec explications 
complètes, fournis par le fonctionnaire chargé de la direction et 
surveillance du dernier recensement canadien de 1891, sur les 
points suivants :

1. Le dénombrement de l’élément français de la population, 
dans le recensement opéré en 1891, a-t-il été fait avec l’intention 
de donner les mêmes renseignements que comportaient les recen
sements de 1851 et de 1861 de l’ancienne province du Canada, 
ainsi que les recensements canadiens de 1871 et 1891 ?

2. Quel sens a-t-on voulu attacher et quelle interprétation 
pratique a-t-on donnée, en opérant le recensement de 1891, aux 
expressions “ French Canadians" \ “Canadiens Français,” placées 
en tête d’une des colonnes de la feuille de recensement n° 1 ?

3. Quel est le sens précis qu’il faut attacher aux diverses 
expressions suivantes, employées dans le bulletin de recensement 
n° 11 signé : “ George Johnson, statisticien,” à savoir: “ Nation
alities, Nationalités ; French speaking, parlant français ; English 
speaking ; Canadiens Français, Canadiens Anglais,” qui figurent 
dans la nouvelle nomenclature qu’on a adoptée ?

4. Y a-t-il eu des individus de nationalité française, de vrais 
français, exclus du dénombrement de l’élément français de la 
population, parce qu’ils étaient nés hors du Canada ? Et a-t-on 
compris des personnes de nationalité française dans la population 
de langue anglaise ? S’il en est ainsi, y a-t-il quelque relation entre 
ces faits et la nomenclature du bulletin n° 11 ? Si non, pourquoi 
le simple mot “ Français,” usité jusque là pour désigner l’élément 
français, a-t-il été abandonné et remplacé par les diverses expres
sions de “French speaking,” “French Canadians," etc. ?

5. Outre les instructions imprimées, quelles instructions et 
explications pratiques ont été données aux officiers, commis
saires et énumérateurs, à l’égard du dénombrement de l’élément 
français de la population, ou dos personnes d’origine ou de 
nationalité française ?
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1893. 6. Le dénombrement de la population française en 1891 a-t-ii 
éié totalement opéré d’une manière uniforme dans les différents 
districts, sous-districts et divisions de recensement?

7. Y a-t-il raison de penser, d’après un examen direct, une 
connaissance personnelle des choses, ou une critique statistique, 
que les chiffres donnés comme représentant le nombre d’habitants 
français, sont notablement inférieurs au nombre réel dans quelques

plusieurs états du dénombrement de 1891 ?
8. Les feuilles remises par les énumérateurs ont-elles été 

examinées par les commissaires et officiers, ainsi qu au bureau 
central sous la surveillance et la responsabilité du surintendant,

de s’assurer de leur exactitude et d’en corriger les erreurs

ou

en vue 
apparentes?

9. Quelque officier ou le surintendant a-t-il remarqué qu il y 
avait des différences anormales et ti ès importantes dans le dénom
brement de la population française entre lè recensement de 1891 
et les séries statistiques des recensements antérieurs ; et s’est-on 
donné la peine d’élucider la sérieuse question à laquelle donnait 
lieu ce désaccord surprenant ?

10. Peut-on offrir quelque explication raisonnable des données 
de 1891, d’après lesquelles la population française paraît avoir 
éprouvé une décroissance extraordinaire, notamment dans la 
Nouvelle-Ecosse, l’Ontario et les Territoires ?

11. Existe-t-il des causes locales ou accidentelles qui puissent 
expliquer les énormes écarts qui se seraient produits dans la 
multiplication de la race française, si les chiffres du recensement 
de 1891 étaient exacts, en ce qui concerne, par exemple, l’Ile du 
Prince-Edouard, le Nouveau-Brunswick et la Nouvelle-Ecosse ?

12. A-t-il été pris des mesures pour se rendre compte de la 
cause et de l’étendue de ces constatations si étranges ? Si non, 
pourquoi ne l’a-t-on pas fait? Si oui, quelles mesures ont été 
prises, et quel en a été le lésultat ?

13. Le surintendant du recensement de 1891 a-t-il pris con
naissance de l’objection énergique élevée contre la reconnaissance 
des chiffres extraordinaires de 1891, qui ont été donnés comme 
représentant le nombre réel des Français en Canada ? Ft s est-il 
livré à quelque sérieuse investigation au sujet de cette question 
importante ? Si tel est le cas, à quelles conclusions est-il arrivé 
par son étude statistique ?

Par l’honorabie M. Boulton :

3 30 janvier—Qu’il demandera au gouvernement de faire transmettre à cette
Chambre copie de tous ordres en Conseil autorisant une augmen
tation du capital de la Compagnie du chemin de fer canadien du 
Pacifique depuis l’adoption de l’acte de 1892 qui permet à la 
pagnie d’accroître son capital avec l’approbation du gouvernement.

Par l’honorable H. Bernier :

4 30 janvier—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre 
à cette Chambre :

1. Copie des délibérations, résolutions et ordonnances de 
l’ancien conseil d’Assiniboïa se rapportant aux matières d’éduca
tion dans les limites de sa juridiction telle qu’existant. sur les 
bords de la rivière Eouge avant la création de la province du 
Manitoba.
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2. Un état des sommes payées par le dit conseil d’Assiniboïa 

pour le maintien des écoles, indiquant les personnes auxquelles 
ces paiements ont été faits, les écoles pour lesquelles ces sommes 
ont été payées, et la dénomination religieuse à laquelle apparte
naient ces écoles.

3. Un état des sommes payées par la Compagnie de la Baie- 
d’Hudson ou par ses agents, aux écoles alors existantes dans les 
territoires formant aujourd’hui la province du Manitoba.

4. Copie de tous mémoires et instructions ayant servi de 
bases aux négociations à l’issue desquelles le Manitoba est devenu 
l’une des provinces de. la Confédération, avec une copie des 
minutes des délibérations des personnes chargées de part et 
d’autre d’établir les conditions de la création de, la province de 
Manitoba et de son entrée daus la Confédération, et aussi une copie 
do tous mémoires, rapports ou ordres en conseil constatant ces 
conditions d’entrée ou ayant servi de base à la pi épuration de 
l’Acte de Manitoba.

5. Copie des dépêches et des instructions du gouvernement 
impérial au gouvernement du Canada au sujet de l’entrée de la 
province du Manitoba dans la Confédération, y compris les recom
mandations du gouvernement impérial concernant les droits et 
les privilèges de la population de ces territoires et les garanties 
et la protection à être accordées aux droits acquis, aux biens, aux 
coutumes et aux institutions de cette population par le gouverne
ment du Canada dans le règlement des difficultés qui marquèrent 
cette période de l’histoire de l’ouest canadien.

v 6. Copie des actes passés par la législature du Manitoba 
relativement à l’éducation dans cette province, notamment, le 
premier acte passé touchant cette matière après l’entrée de la dite 
province dans la Confédération, et les lois existantes sur cette 
même matière dans la dite province immédiatement avant l’adop
tion des actes de 1890, concernant les écoles publiques et concer
nant le département de l’éducation.

7. Copie des actes passés par la dite législature du Mani
toba en 1890 sur les matières d’éducation et l’organisation du 
département de l’éducation. 1

8. Copie de tous règlements concernant les écoles passés par 
le gouvernement du Manitoba ou par 1 'Advisory Board en vertu 
des lois adoptées en 1890 par la législature du Manitoba concer
nant les écoles publiques et le département de l’éducation.

9. Copie de toutes correspondances, pétitions, mémoires, 
résolutions, brefs, factums, jugements (tant en première instance 
qu’en appel à tous les degrés) se rapportant aux lois scolaires de 
la dite province de Manitoba, depuis le 1er juin 1890, et aux 
réclamations des catholiques à ce sujet ; aussi, copie de tous rap
ports au Conseil Privé et de tous*ordres en conseil se rapportant 
au même sujet, depuis la même date.

POUR LUNDI, 6 FÉVRIER 1893.
Par l’honorable M. Bellerose :

■Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre une liste nominative de toutes les per
sonnes employées à la ferme expérimentale d’Ottawa, avec indi
cation de l’âge, de la nationalité,_ de la religion, du salaire, de l’oc
cupation, du titre et de la date de nomination de chacune d’elles.
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POUR MARDI, 7 FÉVRIER 1893.
1893. '

Par l’honorable M. Mclnnes, (Col.-B.)

5 30 janvier—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le 
Gouverneur général priant Son Excellence de vouloir bien faire 
transmettre à cette Chambre copie de toutes lettres, communica
tions et télégrammes échangés entre le ministre de l’agriculture 
et tout fonctionnaire sous lui, ou tout autre ministre ou fonction
naire du gouvernement fédéral et le gouvernement de la Colombie- 
Britannique ou tout fonctionnaire de ce gouvernement, la chambre 
de commerce de la Colombie-Britannique et l’ingénieur fédéral 
local relativement à l’établissement d’une quarantaine convenable 
à Albert Head ou William Head, Colombie-Britannique.

Par l’honorable M. Boulton :

7 30 janvier—Que dans l’opinion de cette Chambre, il est de l’intérêt du peuple 
canadien d’assimiler sa politique commerciale à celle qui a accru 
la prospérité de la population du Royaume-Uni de la Grande- 
Bretagne et d’Irlande à un degré si remarquable.

POUR JEUDI, 9 FÉVRIER 1893.

Par l’honorable M. Mclnnes, (Col.-B.)

8 30 janvier—Qu’une humble adresse soit présentée à Son
Gouverneur général pour prier Son Excellence de vouloir bien 
faire transmettre à cette Chambre copie de toutes lettres, commu
nications et télégrammes échangés entre le ministre de l’agricul
ture ou tout fonctionnaire sous lui ou tout autre ministre ou 
fonctionnaire du gouvernement fédéral et la Compagnie du chemin 
de fer canadien de Pacifique, le gouvernement de la Colombie- 
Britannique, les maires des cités de Victoria et de Vancouver, 
les officiers de santé fédéraux des ports de Victoria et de Van
couver, au sujet de l’introduction de la petite vérole à Victoria et 
à Vancouver on mai et juin 1892 par les paquebots-poste du Japon 
et de la Chine.

Excellence le

ORDRE DU JOUR.

POUR JEUDI, 2 FÉVRIER 1893.
1893.

1er février—Reprise du débat ajourné sur l’adresse en réponse
Excellence prononcé du Trône à l’ouverture de la session—(Hono
rable M. Angers.)

au discours de Son1
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PROCES-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
\

DU CANADA.

Jeudi, 2 février 1893.

Los membres présents étaient—

L’honorable JOHN JONES ROSS, Président. 

Les honorables messieurs

Pelletier, 
Perley, 

{Burlington),Poirier, 
Power, 
Primrose

Macfarlane,
Maclnnes

Dever,
Dickey,
Dobson,
Ferguson,
Glasier,
Gowan,
Guévremont,
Howlan,
Kaulbach,
Landry,
Lougheed,
Macdonald (7. P.E.), Montgomery, 
Macdonald Montplaisir,

( Victoria),O’ Donohoe,

Allan,
Almon,
Angers,
Armand,
Bellerose,
Bernier,
Bolduc,
Boulton,
Bowell,
Boyd,
Casgrain,
Chaffers,
Clemow,
Cochrane,
De Blois,

Masson,
McClelan,
McDonald (C.-B.), Prowse, 
Mclnnes ( Victoria), Read (Quinté), 

Reid (Caribou) 
Scott,
Smith, 
Sullivan, 
Sutherland, 
Vidal,
Warli.

McKay, 
McKindsey, 
McMillan, 
Merner,

U
i
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Prières.

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table:
Par l’honorable H. Eead (Quinté) De Grant Howard Burrows, de la cité de 

Cincinnati, de l’Etat de l’Ohio, l’un des Etats-Unis d’Amérique, et autres.
Par l’honorable M. Lougheed :—De Peter Turner Bone et autres, du district 

d’Alberta ; de la Compagnie du chemin de fer de London au port Stanley ; et de la 
corporation de la cité de London.

Par l’honorable M. Maclnnes (Burlington) De la Compagnie d’Assurance du 
Canada sur la vie.

Par l’honorable M. Guévremont:—De J. R. Thibaudeau et autres, de la cité de 
Montréal, dans la province de Québec.

Par l’honorable M. McMillan:—Delà Compagnie minière de Montréal ; et de 
John A. Grose et autres, de la cité de Montréal, dans la province de Québec.

Par l’honorable M. Poirier:—Du Grand Conseil de l’Association Catholique de 
Bienfaisance Mutuelle du Canada.

Par l’honorable M. Ferguson :—De Thomas Hewitt et autres, de Londres et 
d’autres lieux (pétitions) ; et de la Compagnie du pont de Buffalo et Fort Erié.

L’honorable M. Clemow a présenté à la Chambre le certificat suivant du
greffier :

Bureau du Greffier du Sénat
Ottawa 27 janvier 1893.

Dans l’affaire de James Balfour pétitionaire pour un bill de divorce.
Je certifie par le présent avoir reçu du pétitionaire l’honoraire de deux cents 

piastres, en conformité de la règle II de cette Chambre.
EDOUARD J. LANGEVIN,

Greffier du Sénat.
Ordonné, qu’il soit déposé sur la table.
Alors, l’honorable M. Clemow, a présenté la pétition de James Balfour, de la cité 

de Hamilton, dans la province d’Ontario, et elle a été déposée sur la table.
Conformément à l’ordre du jour les pétitions suivantes ont été lues :
De la Compagnie du chemin de fer des Comtés de l’Ouest demandant un acte 

pour changer le nom de la compagnie en celui de Compagnie du chemin de fer de 
Yarmouth et Annapolis, et pour d’autres objets.

De la Compagnie du chemin de fer Grand-Tronc, Baie Géorgienne et Lac Erié, 
demandant un acte*pour prolonger le délai dans lequel elle doit construire certains 
embranchements et pour d’autres objets.

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre a repris le débat ajourné sur la 
motion de l’honorable M. Ferguson, à savoir :

Que l’adresse suivante soit présentée à Son Excellence le Gouverneur général 
afin d’offrir à Son Excellence les remerciements respectueux de cette Chambre pour 
le gracieux discours qu’elle a daigné faire aux deux Chambres du Parlement:

A Son Excellence le très honorable Sir Frederick Arthur Stanley, baron Stanley 
de Preston, dans le comté de Lancaster, dans la pairie du Royaume-Uni, chevalier 
grand’croix de l’ordre très honorable du Bain, Gouverneur général du Canada.

Plaise à Votre Excellence,

Nous, fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté, le Sénat du Canada, assemblé 
Parlement, remercions respectueusement Votre Excellence du gracieux discours 
qu’elle a prononcé à l’ouverture de la présente session.

Nous nous réjouissons de ce que Votre Excellence, en nous rencontrant au com
mencement d’une nouvelle session du Parlement, a le plaisir de nous féliciter sur les 
progrès qui ont marqué l'Iiistoire du Canada durant la dernière année.

Nous sommes heureux d’apprendre de la bouche de Votre Excellence que 
l’accroissement du commerce indiqué par les importations et les exportations de la 
période couverte par les derniers rapports officiels, est des plus satisfaisants, et que

en
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cet accroissement s’est maintenu jusqu’à ce jour, nous faisant espérer que le volume 
du commerce pour l’année courante sera le plus considérable que nous 
Canada.

aurons vu au

Nous avons entendu avec une vive satisfaction Votre Excellence nous dire que 
les revenus du pays ont fait face à tous les services pour lesquels le Parlement avait 
voté des crédits, et que le fonctionnement des chemins de fer du gouvernement a été 
moins onéreux qu’il ne l’a été depuis nombre d’années passées, eu ce qui regarde 
l’écart entre les recettes et les dépenses.

Nous voyons aussi avec plaisir qu’au Manitoba et au Nord-Ouest, l’augmentation 
de l’immigration a été bien encourageante au double point de vue du nombre de per

des pays étrangers et du nombre d’inscriptions pour obtention de 
homesteads faites par des colons de toute nationalité.

Nous remercions Votre Excellence de nous avoir informés que des mesures ont 
été prises pour exécuter les arrangements conclus avec les Etats-Unis dans le but de 
régler la question des frontières de l’Alaska, celle de la ligne frontière de la Baie de 
Passamaquoddy, et pour empêcher la pêche destructive du poisson et en augmenter 
la propagation. Nous sommes reconnaissants d’apprendre aussi, à l’égard de la réci
procité en matière d’assistance à rendre aux navires naufragés et au remorquage 
que, quoique la correspondance établie révèle le fait que les Etats-Unis réclament des 
privilèges que l’on n’avait pas prévu qu’ils demanderaient, il n’est pas impossible 
cependant qu’on arrive à un règlement satisfaisant de cette difficulté.

Nous recevons avec beaucoup d’intérêt l’annonce que, durant la vacance, une con
férence amicale a eu lieu entre des délégués du gouvernement de Votre Excellence 
et des représentants du gouvernement de Terreneuve, relativement aux questions 
pendantes entre les deux pays, et qu’on espère et qu’on s’attend que l’échange de vues 
qui s’est fait aura des résultats avantageux et amènera un règlement à l’amiable de 
toutes ces questions.

Nous sommes bien aises que Votre Excellence nous ait dit que les statuts de 
1887, concernant l’établissement d’un département du commerce et de la charge de 
solliciteur général, ayant été mis en vigueur, les nominations que ces actes nécessi
taient, ont été faites.

Nous partageons respectueusement le sentiment exprimé par Votre Excellence 
qu’il est à regretter que le gouvernement des Etats-Unis n’ait pas pu accéder 
propositions que votre gouvernement lui a faites au sujet des droits de péages sur 
les canaux, et que le Président ait jugé à propos d’imposer des droits exceptionnels 
aux Canadiens qui se servent du canal du Sault-Sainte-Marie, dont l’accès a été durant 
si longtemps libre aux populations des deux pays.

Il nous est agréable d’apprendre que le gouvernement de Votre Excellence, tout 
en étant disposé à prendre en considération avec un esprit conciliant les propositions 
que pourrait lui faire le gouvernement des Etats-Unis, a pris des mesures pour hâter 
le parachèvement des travaux du canal canadien, qui offrira bientôt au commerce de 
la Puissance, une voie à travers notre territoire.

Nous remercions respectueusement Votre Excellence do nous avoir fait connaî
tre que des mesures nous seront présentées, à l’effet d’amender l’Acte du cens élec
toral, les actes concernant le service civil et la mise à la retraite des fonctionnaires 
publics, et aussi les lois qui règlent l’admission de la preuve dans les causes et les 
questions du domaine du parlement du Canada, et aussi des mesures pour étendre 
aux Territoires du Nord-Ouest le système de vote au scrutin secret et pour simplifier 
les lois relatives aux propriétés foncières et au transport de ces propriétés .dans les 
territoires.

Votre Excellence peut être assurée que toutes ces questions attireront notre 
sérieuse attention et qu’en les étudiant nous aurons en vue, au-dessus de tout autre 
but, le bien-être et la stabilité du pays.

sonnes venues

aux

Après débat,

ic A six heures l’honorable Président a quitté le fauteuil pour le reprendre à sept 
heures et demie.1»
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7.30 P.M.
Conformément à l’ordre du jour, la Chambre a repris le débat ajourné sur la 

dite motion de l’honorable M. Ferguson, en réponse au discours du trône de Son 
Excellence le Gouverneur général. •

Après nouveau débat.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue 

unanimement dans l’affirmative, et il a été
Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 

général, par ceux des membres de cette Chambre qui sont membres du Conseil Privé.
Alors, sur motion de l’honorable M. Bowell, secondé par l’honorable M. Angers, 
La Chambre s’est ajournée.

<
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AFFAIRES DE ROUTINE.

Vendredi, 3 février 3 893.

Pétitions à lire.Pétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter. Avis de motions.

AVIS DE MOTIONS.

POUR VENDREDI, 3 FÉVRIER 1893.

Par l’honorable M. Bowell :
1893.

1 30 janvier—Que les comités sessionnels soient respectivement composés ainsi qu i 1 
suit :

BIBLIOTHÈQUE.

Sénat :

Son Honneur le Président.

Les honorables messieurs

LANDRY, MURPHY,
MacINNES (Burlington), POIRIER, 
McCLELAN, POWER,

SCOTT, 
WARK.

ALLAN,
ALMON,
BOTSFORD, ___
BOUCHERVILLE, De, MILLER,

MASSON,DRUMMOND 
GO WAN.

I



CHEMINS DE FEE, TÉLÉGRAPHES ET HAVRES. 

Les honorables messieurs
ABBOTT KIRCHHOFFER,

(Sir John Caldwell), LANDRY
fkLAN, LOUGHEED,
f^MON McCALLUM,
^■NGERS, McCLELAN
ROTTPHhS^tt n. ta McDONALI) (C.-Breton),
botlton ' ’ mckayES
BOWELL, ’ ’
CLEMOW 
COCHRANE,
DICKEY,
DRUMMOND 
FERGUSON 
HOWLAN,
KAULBACH,

OGILVIE, 
PER LEY, 
POWER, 
PRICE,
ROBITAILLE,

SANFORD
McKINDSEY, SCOTT,
McMillan, smith
MACDONALD (Col.-B.), SNOWBALL, 
MacINNES (Burlington), SUTHERLAND,
MONTGOMERY  1
Miller,
MURPHY,
O’DONOHOE

TASSE,
VIDAL.

1893.
IMPRESSIONS.

Les honorables messieurs

BERNIER,
CASGRAIN,
DESJARDINS,
DEVER,
DOBSON,
GOWAN,
GUÉVREMONT,

KAULBACH,
LOUGHEED,
McCLELAN,
McKINDSEY,
MACFARLANE,
OGILVIE,
PERLEY,

PELLETIER,
POWER,
PRIMROSE,
READ (Quinté),
SULLIVAN,
VIDAL,
WARK,

BANQUES ET COMMERCE.

Les honorables messieurs

ABBOTT DRUMMOND,
(Sir John Caldwell), FERGUSON 

ALLAN, LEWIN,
BELLEROSE, LOUGHEED
BOTSFORD, McCALLUM,
BOWELL, McLaren,
boyd, McMillan,
CHAFFERS,
CLEMOW,
COCHRANE,
DESJARDINS,
DOBSON,

MONTPLAISIR, 
MURPHY, 
PRICE, 
PROWSE,
REID (Caribou), 
ROBITAILLE, 
SANFORD, 

MacINNES (Burlington), SMITH,
M ACPHERSO N, SULLIVAN,

(Sir David Lewis), T III B AU DE AU, 
MASSON, VIDAL,
MILLER. WARK.

oIfi
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1893. COMPTABILITE.

Les honorables messieurs

ABBOTT McCLELAN, PERLE Y,
(Sir John Caldwell), McDONALD (C.-Breton), POIRIER,
v - McINNES (C.-Britanniq.), POWER,

PROWSE,
MacINNES (Burlington), READ (Quinti),
McMillan, robitaille,
MAC EARL ANE, SANFORD,
MACPHERSON, SCOTT,

(Sir David Lewis), SMITH,
SNOWBALL, 
TASSÉ.

ALLAN,
ARMAND.
BOTSFORD,
BOWELL,
CHAFFERS,
DeBLOIS,
DICKEY,
DOBSON,
DRUMMOND,
FLINT,
HOWLAN.

McKAY,

MILLER,
O’DONOHOE,
OGILVIE,
PELLETIER,

ORDRES PERMANENTS ET BILLS PRIVÉS.

Les honorables messieurs

LANDRY, O’DONOHOE,
LOUGHEED, O’GILVIE,
McINNES (Col,Brit.), PELLETIER,
McKAY, POIRIER,
McLaren, power,
McMillan, primrose,
MACDONALD (Col-Brit.),PROWSE, 
MACDONALD (I.P.-E.), READ, (Quinté),

REESOR, 
SCOTT, 
SULLIVAN, 
SUTHERLAND, 
TASSÉ.

ALMON,
ANGERS,
ARMAND,
BELLEROSE,
BERNIER,
BOLDUC,
BOTSFORD,
BOULTON,
DeBLOIS,

I DEVER,
FLINT,
GLASIER,
GO WAN,
GUÉVREMONT,
KIRCHHOFFER,

MAC F ARL ANE,
MASSON,
MERNER,
MILLER,
MONTGOMERY,
MONTPLAISIR,
MURPHY,

COMPTE RENDU DES DEBATS.

Les honorables messieurs

MONTPLAISIR, 
MACDONALD (I.P.-E.), PE RLE Y,

POWER, 
SCOTT,
THIBAUDEAU, 
VIDAL.

LANDRY,BELLEROSE,
BOLDUC,
BOUCHERVILLE
BOULTON,
CASGRAIN.
DESJARDINS,

De, MACFARLANE, 
McCALLUM, 
MASSON, 
MERNER,
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1893.
DIVORCE.

Les honorables messieurs

GOWAN,
KAULBACH,
LOUGHEED,

HcKAY,
McKINDSEY,

OGILVIE, 
READ,

MACDONALD (Col.-Brit.), SUTHERLAND

RESTAURANT.

Son Honneur le Président.
Les honorables messieurs

ALMON,
LANDRY,

McKAY,
McMillan,

Par l’honorable M. Tassé : -

MACDONALD (C.-B.Y 
MILLER.

2 30 janvier—Qu’une humble Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre des renseignements avec explications 
complètes, fournis par le fonctionnaire chargé de la direction et 
surveillance du dernier recensement canadien de 1891, sur les 
points suivants :

1. Le dénombrement de l’élément français de la population, 
dans le recensement opéré en 1891, a-t-il été fait avec l’intention 
i e donner les mêmes renseignements que comportaient les recen
sements de 1851 et de 1861 de l’ancienne province du Canada 
ainsi que les recensements canadiens de 1871 et 1891 ?

2. Quel sens a-t-on voulu attacher et quelle interprétation 
pratique a-t-on donnée, en opérant le recensement de 1891 aux 
expressions “ French Canadians“Canadiens Français,” placées 
en tete d une des colonnes de la feuille de recensement n° 1 ?

u. Quel est le sens précis qu’il faut attacher aux diverses 
expressions suivantes, employées dans le bulletin de recensement 
iU 11 signé : “ George Johnson, statisticien,” à savo'ir : “ Nation- 
ahties, Aationalités; French speaking, parlant français; English 
speaking ; Canadiens Français, Canadiens Anglais,” qui figurent 
dans la nouvelle nomenclature qu’on a adoptée ?

4. 1 a-t-il eu des individus de nationalité française, de vrais 
français, exclus du dénombrement de l’élément français de la 
population, parce qu’ils étaient nés hors du Canada ? Et a-t-on 
compris des personnes de nationalité française dans la population 
de langue anglaise ? S’il en est ainsi, y a-t-il quelque relation entre 
ces faits et la nomenclature du bulletin n° 11? Si non, pourquoi 
le simple mot “ Français,” usité jusque là pour désigner l’élément 
français, a-t-il été abandonné et remplacé par les diverses 
sions de “ French speaking," “ French Canadians,” etc. ?

5. Outre les instructions imprimées, quelles instructions et 
explications pratiques ont été données aux officiers, commis
saires et énumérateurs, à l’égard du dénombrement de l’élément 
français (le la population, ou des personnes d’origine ou de 
nationalité française ?

expres

s'- h-
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1893.
6. Le dénombrement de la population française en 1891 a-t-i 1 

été totalement opéré d’une manière uniforme dans les différents 
districts, sous-distriets et divisions de recensement?

7. Y a-t-il raison de penser, d’après un examen direct, une 
connaissance personnelle des choses, ou une critique statistique, 
que les chiffres donnés comme représentant le nombre d’habitants 
français, sont notablement inférieurs au nombre réel dans quelques 
ou plusieurs états du dénombrement de 1891 ?

8. Les feuilles remises par les énumérateurs ont-elles été 
examinées par les commissaires et officiers, ainsi qu'au bureau 
central sous la surveillance et la responsabilité du surintendant,
en vue de s’assurer de leur exactitude et d’en corriger les erreurs 1 
apparentes ?

9. Quelque officier ou le surintendant a-t-il remarqué qu’il y 
avait des différences anormales et ti ès importantes dans le dénom
brement de la population française entre le recensement de 1891 
et les séries statistiques des recensements antérieurs; et s’est-on 
donné la peine d’élucider la sérieuse question à laquelle donnait 
lieu ce. désaccord surprenant ?

10. Peut-on offrir quelque explication raisonnable des données 
de 1891, d’après lesquelles la population française paraît avoir 
éprouvé une décroissance extraordinaire, notamment dans la 
Nouvelle-Ecosse, l’Ontario et les Territoires ?

11. Existe-t-il des causes locales ou accidentelles qui puissent 
expliquer les énormes écarts qui se seraient produits dans la 
multiplication de la race française, si les chiffres du recensement 
de 1891 étaient exacts, en ce qui concerne, par exémple, l’ile du 
Prince-Edouard, le Nouveau-Brunswick et la Nouvelle-Ecosse ?

12. A-t-il été pris des mesures pour se rendre compte de la 
cause et de l’étendue de ces constatations si étranges ? Si non, 
pourquoi ne l’a-t-on pas fait ? Si oui, quelles mesures ont été 
prises, et quel en a été le lésultat ?

13. Le surintendant du recensement de 1891 a-t-il pris con
naissance de l’objection énergique élevée contre la reconnaissance 
des chiffres extraordinaires de 1891, qui ont été donnés comme 
représentant le nombre réel des Français en Canada ? Et s’est-il 
livré à quelque sérieuse investigation au sujet de cette question 
importante ? Si tel est le cas, à quelles conclusions est-il arrivé 
par son étude statistique ?

Par l’honorable M. Boulton :

3 30 janvier—Qu’il demandera au gouvernement de faire transmettre à cette
Chambre copie de tous ordres en Conseil autorisant une augmen
tation du capital de la Compagnie du chemin de fer canadien du 
Pacifique depuis l’adoption de l’acte de 1892 qui permet à la com
pagnie d’accroître son capital avec l’approbation du gouvernement.

Par l’honorable M. Bernîer :

4 30 janvier—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre 
à cette Chambre :

1. Copie des délibérations, résolutions et ordonnances de 
l’ancien conseil d’Assiniboïa se rapportant aux matières d’éduca
tion dans les limites de sa juridiction telle qu’existant sur les 
bords de la riviere Bouge avant la création de la province du 
Manitoba.
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2. Un état des sommes payées par le dit conseil d’Assiniboïa 

pour le maintien des écoles, indiquant les personnes auxquelles 
paiements ont été faits, les écoles pour lesquelles ces sommes 

ont été payées, et la dénomination religieuse à laquelle apparte- 
naientces écoles. 11

3 Un état des sommes payées par la Compagnie de la Baie- 
d Hudson ou par ses agents, aux écoles alors existantes dans les 
territoires formant aujourd’hui la province du Manitoba.

4. Copie de tous mémoires et instructions ayant servi de 
bases aux négociations à l’issue desquelles le Manitoba est devenu 

1 une des provinces de la Confédération, avec une copie des 
minutes des délibérations des personnes chargées de part et 
d autre d établir les conditions de la création de la province de 
Manitoba et de son entrée daus la Confédération, et aussi une copie 
de tous mémoires, rapports ou ordres en conseil constatant 
conditions d’entrée ou 
l’Acte de Manitoba.

5. Copie des dépêches et des instructions du gouvernement 
impérial au gouvernement du Canada au sujet de l’entrée de la 
pro\ in ce du Manitoba dans la Confédération, y compris les 
mandations du gouvernement impérial concernant les droits et 
es privileges de la population de ces territoires et les garanties 

et la protection à être accordées aux droits acquis, aux biens aux 
coutumes et aux institutions de cette population par le gouverne
ment du Canada dans le règlement des difficultés qui marquèrent 
cette période de 1 histoire de l’ouest canadien.

6. Copie dos actes passés par la législature du Manitoba 
relativement à 1 éducation dans

cos

ces
aj-ant servi de base à la piéparation de

recom-

cette province, notamment, le 
p: emier acte passé touchant cette matière après l’entrée de la dite 
proMnce dans la Confédération, et les lois existantes sur cette 
meme matière dans la dite province immédiatement avant l’adop
tion des actes de 1890, concernant les écoles publiques et concer
nant le département de l’éducation.

7. Copie des actes passés par la dite législature du Mani
toba en 18U0 sur les matières d’éducation et l’organisation du 
département de l’éducation.

8. Copie de tous règlements concernant les écoles passés par 
Je gouvernement du Manitoba ou par 1 'Advisory Board 
des lois adoptées en 1890 par la législature du Manitoba 
nant les écoles publiques et le département de l’éducation.

• . Copie -de toutes correspondances, pétitions, mémoires, 
résolutions biefs, faetums, jugements (tant en première instance 
qu en appel à tous les degrés) se rapportant aux lois scolaires de 
la dite province de Manitoba, depuis le 1er juin 1890, et aux 
reclamations des catholiques à ce sujet ; aussi, copie de tous rap- 
poits au Conseil Privé et de tous ordres en conseil se rapportant 
au meme sujet, depuis la même date.

en vertu 
concer-

POUR LUNDI, 6 FÉVRIER 1893.
Par l’honorable M. Bellerose :

-J1*/ adresse soit présentée à Son Excellence leGouverneur
g ma pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans- 
me i e a cette Chambre une liste nominative de toutes les per- 
sonnes employées à la ferme expérimentale d’Ottawa, avec indi
cation de 1 âge de la nationalité, de la religion, du salaire, de l’oc- 

pa ion, du titre et de la date de nomination de chacune d’elles.
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POUR MARDI, 7 FÉVRIER 1893.
1893.

Pav l’honorable M. Mclnnes, (Col.-B.)

30 janvier—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le 
Gouverneur général priant Sou Excellence de vouloir bien faire 
transmettre à cette Chambre copie de toutes lettres, communica
tions et té égrammes échangés entre le ministre de l’agriculture 
et tout fonctionnaire sous lui, ou tout autre ministre ou fonction
naire du gouvernement fédéral et le gouvernement de la Colombie- 
Britannique ou tout fonctionnaire de ce gouvernement, la chambre 
de commerce de la Colombie-Britannique et l’ingénieur fédéral 
local relativement à l’établissement d’une quarantaine convenable 
à Albert Head ou William Head, Colombie-Britannique.

6

Par l’honorable M. Boulton :

30 janvier—Que dans l’opinion de cette Chambre, il est de l’intérêt du peuple 
canadien d’assimiler sa politique commerciale à celle qui a accru 
la prospérité de la population du Royaume-Uni de la Grande- 
Bretagne et d’Irlande à un degré si remarquable.

7

POUR JEUDI, 9 FÉVRIER 1893.

Par l’honorable H. Mclnnes, (Col.-B.)

8 30 janvier—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le 
Gouverneur général pour prier Son Excellence de vouloir bien 
faire transmettre à cette Chambre copie de toutes lettres, comme 
nications et télégrammes échangés entre le ministre de l’agricul
ture ou tout fonctionnaire sous lui ou tout autre ministre ou 
fonctionnaire du gouvernement fédéral et la Compagnie du chemin 
de fer canadien de Pacifique, le gouvernement de la Colombie- 
Britannique, les maires des cités de Victoria et de Vancouver, 
les officiers de santé fédéraux des ports de Victoria et de Van
couver, au sujet de l’introduction de la petite vérole à Victoria et 
à Vancouver en mai et juin 1892 par les paquebots-poste du Japon 
et de la Chine.

et
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SÉANCES DU SÉNAT

DU CANADA.

"Vendredi, 3 février 1893.

Les membres présents étaient—

L’honorable JOHN JONES ROSS, Président. 

Les honorables messieurs

Pelletier, 
Perley, 

(Burlington),Poirier, 
Power, 
Primrose

Macfnrlane,
Maclnnes

Dever,
Hickey,
Dobson,

Allan,
Almon,
Angers,
Armand,
Be lier ose,
Bernier,
Bolduc,
Boulton,
BoWell,
Boyd,
Casgrain,
Chaffers,
Clemow,
De Blois, 
Desjardins,

Masson,
McClelan,
McDonald (C.-B.), Prowse,
Mc Innés (Victoria), Read (Quinté), 

Reid (Caribou), 
Scott,
Smith, 
Sutherland 
Vidal,
Wark.

Ferguson,
Glasier,
Gowan,
Guévremont,
Howlan, McKay,
Kaulbach, McKindsey,
Landry, McMillan,
Lovgheed, Merner,
Macdonald (I.P.-E.),Montgomery, 
Macdonald Montplaisir,

( Victoria).0’Donohoe,

I
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Prières.

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table:
Par 1 honorable M. Mclnnes (Burlington) :—Do la Compagnie du chemin de fer 

canadien du Pacifique ; de William 0. Van Horne et de William Farwell, fidéicom
missaires survivants des porteurs de bons de la Compagnie du chemin de fer de Sud-Est 
(2 pétitions).

Par l’honorable M. McKindsey De James Cleland et autres, directeurs provi
soires de la Compagnie du chemin de fer de Mount Forest, Markford et Meaford.

1 ar i honoiable M. Bo well. De la Compagnie du chemin defer de Témiscouata.
I ar 1 honorable M. Casgrain :—De la Compagnie du chemin de fer du lac Erié 

à la rivièr.e Détroit. (2 pétitions).
L’honorable M. Clemow a présenté à fa Chambre le certificat suivant du greffier:

Bureau du Greffier du Sénat
Ottawa, 27 janvier 1893.

Dans l’affaire de James Frédéric Doran pétitionnaire pour un bill de divorce.
Je certifie par le piésent avoir reçu du pétitionnaire l’honoraire de deux cents 

piastres, en conformité de la règle II de cette Chambre.
EDOUARD J. LANGEVIN,

Greffier du Sénat.
Ordonné, qu’il soit déposé sur la table.

. Alois, 1 honorable M. Clemow, a, présenté la pétition de James Frederic Doran 
la ville 'le Lachine, dans le comté de Jacques-Cartier, dans la province de Québec 
elle a été déposée sur la table.

Conformément à l’ordre du jour les pétitions suivantes ont été lues :
De la Société de Prévoyance et de Prêt de Hamilton, demandant un acte qui 

1 autorise à augmenter son capital et à exercer ses opérations dans d’autres provinces 
que celles où il lui est actuellement permis d’opérer.

De la Compagnie d’Assuranee Américaine Britannique, demandant 
pour être autorisée à augmenter son capital et pour autres objets.

Des corporations des townships de Collingwood et de Thornbury, demandant 
acte qui accoide aux deux townships certains pouvoirs attribués par acte du Par

lement au township de Collingwood.
De John Lyne Ham et autres, de la ville de Calgary et autres lieux, demandant 

à être constitués en corporation sous le nom de Compagnie de chemin de fer urbain 
de Calgary.

De la Société Permanente de Construction et Caisse d’Epargne do la Nouvelle- 
Ecosse, demandant un acte a 1 effet d’étendre et définir son pouvoir de posséder et 
aliéner des immeubles et à d’autres fins.

De Martha Ballantyne, du township de Scarboro’, en la province d’Ontario 
demandant un acte de divorce.

De Robert Young Hebden, de la cité de New-ïork, dans l’Etat de New-York, 
un des Etats-Unis d’Amérique, demandant un acte de divorce.

un acte

un

Sur motion de l’honorable M. Bowell, secondé par l’honorable M. Angers, il a été 
Résolu, que les honorables messieurs Allan, Al mon, Botstord, DeBouch’ei ville, 

Drummond, Gowun, Landry, Masson, McClelan, Machines (Burlington), Miller’ 
Murphy, Poirier, Power, Scott et Wark, composent un comité pour aider Son Hon
neur le Président dans l’administration de la bibliothèque du Parlement en tant que 
les intéiêts de cette Chambre sont concernés et pour agir au nom de cette Chambre 

membres du comité mixte delà bibliothèque pour les deux Chambres. 
Ordonné, que la dite résolution soit communiquée à la Chambre des Communes 

par l’un dès maîtres en chancellerie.

Sur motion de l’honorable M.Bowell, secondé par l’honorable M. Angers, il a été 
Résolu, que les honorables messieurs Bernier, Casgrain, Desjardins,’ Dever, 

Dobson, Gowan, Guévremont, Kaulbach, Lougheed, McClelan, McKindsêy’ Macfar-

comme
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lane, Ogilvie, Perley, Pelletier, Power, Primrose, Read (Qirinlé), Sullivan, Vidal et 
Wark, composent un comité pour surveiller les impressions de la Chambre durant 
la présente session et pour agir au nom de cette Chambre avec le comité de la Cham
bre des Communes comme comité mixte des deux Chambres du Parlement.

Ordonné, que la dite résolution soit communiquée à la Chambre des Communes 
par l’un des maîtres en chancellerie.

Sur motion de l’honorable H. Bowell, secondé par l’honorable H. Angers, il a

Ordonné, que les honorables messieurs Abbott (Sir John Caldwell), Allan, Belle- 
Botsford, Bowell, Boyd, Chaffers, Clemow, Cochrane, Desjardins, Dobson, 

Drummond, Ferguson, Lewin, Lougheed, Masson, McCallum, McLaren, McMillan, 
Maclnnes (Burlington), Macpberson (Sir David). Miller, Mont plaisir, Murphy, Price, 
Prowse, Reid (Caribou), Rohitaille, Sandford, Smith, Sullivan, Thibaudeau, Vidal et 
Wark. composent un comité des banques et du commerce pendant la présente session 
auquel seront renvoyés tous les bills sur ces sujets, et que pour les tins de l’organisa
tion du dit comité, treize membres seulement en forment le quorum.

Sur motion de l’honorable M. Bowell, secondé par l’honorable M. Angers, il a été
Ordonné, que les honorables M. Abbott (Sir John Caldwell), Allan, Almon, 

Angers, Bellerose, Boucherville, de. Boulton, Bowell, Clemow, Cochrane, Dickey, 
Drummond, Ferguson, Howlan, Kaulhach, Kirchhoffer, Landry, Lougheed, McCallum, 
McClelan, McDonald (Cap Breton), McInnes(Col.-B.), McKay, McKindsey, McMillan, 
Macdonald (Victoria), Mclnnes (Burlington), Miller, Montgomery, Murphy, 
O’Donohoe, Ogilvie, Perley, Power, Price, R rbitaille, Reid (Caribou), Read (Quinté), 
Sandford, Scott, Smith, Snowball, Sutherland, Tassé et Vidal, composent un comité 
des chemins de fer, télégraphe et havres pendant la présente session auquel seront I renvoyés tous les bills sur ces sujets, et, que pour les fins de l’organisation du dit 
comité, treize membres seulement en forment le quorum.

Sur motion de l’honorable M. Bowell, secondé par l’honorable M. Angers, il a

Ordonné, que les honorables messieurs Abbott (Sir John Cardwell), Allan, 
Armand, Botsford, Bowell, Chaffers, De Blois, Dickey, Dobson, Drummond, Flint, 
Howlan, McClelan, McDonald (Cap-Breton), Mclnnes (Col.-B.). McKay, Maclnnes 
(Burlington),' McMillan, Macfarlane, Macpherson (Sir David), Miller, O’Donohoe, 
Ogilvie, Pelletier, Perley, Poirier, Power, Prowse, Read (Quinté), Rohitaille, Sand
ford, Scott, Smith, Snowball et Tassé, composent un comité pour examiner les comptes 
contingents pendant la présente session.

Sur motion de l’honorable M. Bowell, secondé par l’honorable M. Angers, il a

Ordonné, que les honorables messieurs Almon, Angers, Armand, Bellerose, Ber 
nier, Bolduc, Botsford, Boulton, De Blois, Dover, Flint, Glasicr, Gowan, Guévremont, 
Kirchhoffer, Landry, Lougheed, Masson, Mclnnes (Col.-B.), McKay, McLaren, 
McMillan, Macdonald (Cap-Breton), Macdonald (Ï.P.-E.), Macfarlane, Merner, Miller, 
Montgomery, Montplaisir, Murphy, O’Donohoe, Ogilvie, Pelletier, Poirier, Power, 
Primrose, Prowse, Read (Quinté), Reesor, Scott, Sullivan, Sutherland et Tassé, com
posent un comité des ordres permanents et des bills privés, avec pouvoir de faire 
l’examen et de s’enquérir de toutes telles matières et choses qui seront renvoyées 
dit comité, do faire rapport de temps à autres de ses observations sur icelles et d’en
voyer quérir pièces et documents, et que, pour les fins de l’organisation du dit comité, 
treize membres seulement en forment le quorum.

Sur motion de l’honorable M. Bowell, secondé par l’honorable M. Angers, il a été 
Ordonné que les honorables messieurs Bellerose, Bolduc, Boucherville, de, 

Boulton, Casgrain, Desjardins, Landry, Macdonald (I. P.-E.), Masson, McCallum, 
Macfarlane, Merner, Montplaisir, Perley, Power, Scott, Thibaudeau et Vidal, forment 
un comité pour s’enquérir des meilleurs moyens à prendre pour obtenir et faire 
publier un compte rendu exact des débats et délibérations de cette Chambre, et pour 
faire rapport de temps en temps à cette Chambre.

été

rose,

été

été

au
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Sur motion de l’honorable M. Bowell, secondé par l’honorable H. Angers, il a été 
Ordonné, que les honorables messieurs Ferguson, Gowan, Kaulbach, Kirchhoffer, 

Lougheed, McKay, McKindsey, et Kead (Quinié), forment le comité des divorces. 
Sur motion de l’honorable M. Bowell, secondé par l’honorable M. Angers, il a été 
Ordonné, que les honorables messieurs Almon, Landry, Macdonald (Victoria), 

McKay, McMillan et Miller forment un comité pour aider Son Honneur le Président 
dans le contrôle du restaurant.

L’honorable M. Bernier, secondé par l’honorable M. Bellerose, a proposé:
Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur général 

pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre, autant 
que cela pourra être fait :

1. Copie des délibérations, résolutions et ordonnances de l’ancien conseil d’Assi- 
niboïa se rapportant aux matières d’éducation dans les limites de sa juridiction telle 
qu existant sur les bords de la riviere Bouge avant la création de la province du 
Manitoba.

2; Un état dos sommes payées par le dit conseil d’Assiniboïa pour le maintien 
des écoles, indiquant les personnes auxquelles ces paiements ont été faits, les écoles 
pour lesquelles ces sommes ont été payées, et la dénomination religieuse à laquelle 
appartenaient ces écoles.

3. Un état des sommes payées par la Compagnie de la, Baie-d’Hudson ou par ses 
agents, aux écoles alors existantes dans les territoires formant aujourd’hui la pro
vince du Manitoba.

4. Copie de tous mémoires et instructions ayant servi de bases aux négociations 
à l’issue desquelles le Manitoba est devenu l’une des provinces de la Confédération,

copie des minutes des délibérations des personne^ chargées de part et d’au
tre d établir les conditions de la création de la province de Manitoba et de son entrée 
dans la Confédération, et aussi une copie de tous mémoires, rapports ou ordres en 
conseil constatant ces conditions d’entrée ou ayant servi de base à la pi épuration de 
l’Acte de Manitoba.

5. Copie des dépêches et des instructions du gouvernement impérial au gouver
nement du Canada au sujet de l’entrée de la province du Manitoba dans la Confédéra- 
tion, y compris les recommandations du gouvernement impérial concernant les droite 
et les privilèges de la population de ces territoires et les garanties et la protection à 
être accordées aux droits acquis, aux biens, aux coutumes et aux institutions de cette 
population par le gouvernement du Canada dans le règlement des difficultés qui 
quèrent cette période de l’histoire de l’ouest canadien.

6. Copie des actes passés par la législature du Manitoba relativement à l’éduca
tion dans cette province, notamment, le premier acte passé touchant cette matière 
après 1 entrée de la dite province dans la Confédération, et les lois existantes sur 
cette même matière dans la dite provipce immédiatement avant l’adoption des actes 
de lbhO, concernant les écoles publiques et concernant le département de l’éducation.
, 7- Copie de tous règlements concernant les écoles passés par le gouvernement
du Manitoba ou par VAdvisory Board, en vertu des lois adoptées en 1890 par la légis
lature du Manitoba concernant les écoles publiques et le département de l’éducation.

8. Copie de toutes correspondances, pétitions, mémoires, résolutions, brefs, fac- 
tums, jugements (tant en première instance qu’en appel à tous les degrés) se rap
portant aux lois scolaires de la dite province de Manitooa, depuis le 1er juin 1890, et 
aux réclamations des catholiques à ce sujet ; aussi, copie de tous rapports au Conseil 
Privé et de tous ordres en conseil se rapportant au même sujet, depuis la même date.

La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été résolue dans 
1 affirmative, et il a été

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 
général par ceux des membres de cette Chambre qui sont membres du Conseil privé.

avec une

mar-

Alors sur motion de l’honorable M. Bowell, secondé par l’honorable M. Angers 
La Chambre s’est ajournée à lundi à trois heures de l’après-midi.



AVIS DE MOTIONS.

POUR LUNDI, 6 FÉVRIER 1893.

Par l’honorable M. Bellerose :

-Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 
général pour prier Son Excellence do vouloir bien hure trans
mettre à cette Chambre une liste nominative de toutes les per
sonnes employées à la ferme ex éi imentale d Ottawa, a' ec indi-

. . ,. . " « i . • 1 • j fcation de 
cupation

Par l’honorable M. Tassé :

■Qu’une humble Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre des renseignements avec explications 
complètes, tournis par le fonctionnaire chargé do la direction et 
surveillance du dernier recensement canadien de 1891, sur les
points suivants : , , . ,

1. Le dénombrement de l’élément français de la population, 
dans le recensement opéré en 1891, a-t-il été fait avec 1 intention 
de donner les mêmes renseignements que comportaient les recen
sements de 1851 et de 1861 de l’ancienne province du Canada, 
ainsi que les recensements canadiens de 1871 et 1891 .

, _ .......... ........... . - la religion, du salaire, de l’oc-
du titre et de la date de nomination de chacune d elles.

1893

1 1er février

2 30 janvier-
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Que’ senf a-t-on voulu attacher et quelle interprétation 
pratique a-t-on donnée, en opérant le recensement de 1891 aux 
expressions “ French Canadians “ Canadiens Français,” placées 
enteted une des colonnes de la feuille de recensement n° 1 ?

3. Quel est le sens précis qu’il faut attacher aux diverses 
expressions suivantes, employées dans le bulletin de recensement 
nil signé: ■ George Johnson, statisticien,” à savoir: “ Nation- 
ahties, -Nationalités; French speaking, parlant français ; English 
speaking; Canadiens Français, Canadiens Anglais,” qui figurent 
uuns la nouvelle nomenclature qu’on a adoptée ?

4. Y a-t-il eu des individus de nationalité française, de vrais 
français, exedus du dénombrement de l’élément français de la 
population, parce qu’ils étaient nés hors du Canada ? Et 
compris des perso nés de nationalité française dans la population 
de langue anglaise S’il en est ainsi, y a-t-il quelque relation entre 
ces faits et la nomenclature du bulletin n° 11? Si non, pourquoi 
le simple mot “ Français,” usité jusque là pour désigner l’élément 
français, a-t-il été abandonné et remplacé par les diverses expres
sions de French speaking," “ French Canadians,” etc. ?

5. Outre les instructions imprimées, quelles instructions et 
explications pratiques ont été données aux officiers, commis
saires et énumératîurs, à l’égard du dénombrement de l’élément 
français de la population, ou des personnes d’origine ou de 
nationalité française ?

6. Le dénombrement de la population française en 1891 a-t-il 
elé totalement opéré d’une manière uniforme dans les différents 
districts, sous-districts et divisions de recensement ?

7. \ a-t-il raison de penser, d’après un examen direct une 
connaissance personnelle des choses, ou une critique statistique, 
que les chiffres donnés comme représentant le nombre d’habitants 
français, sont notablement inférieurs au nombre réel dans quelq
ou plusieurs états du dénombrement de 1891 ?
* ^es feuilles remises par les énumérateurs ont-elles été
examinées par les commissaires et officiers, ain-i qu’au bureau 
central sous la surveillance et la responsabilité du surintendant 
en vue de s’assurer de leur exactitude et d’en corriger les erreurs 
apparentes ?

9. Quelque officier ou le surintendant a-t-il remarqué qu’il y 
avait des différences anormales et très importantes dans le dénom
brement de la population française entre le recensement de 1891 
et les séries statistiques des recensements antérieurs ; et s’est-on 
donné la peine d’élucider la sérieuse question à laquelle donnait 
lieu ce désaccord surprenant ?

10. Peut-on offrir quelque explication raisonnable des données 
de 1891, d’après lesquelles la population française paraît avoir 
éprouvé une décroissance extraordinaire, notamment dans la 
Nouvelle- brosse, l’Ontario et les Territoires ?

11. Existe-t-il des causes locales

a-t-on

ues

ou accidentelles qui puissent 
expliquer les énormes écarts qui se seraient produits dans la 
multiplication de la race française, si les chiffres du recensement 
de 1891 étaient exacts, en ce qui concerne, par exemple, l’Ile du 
Prince-Edouard, le Nouveau-Brunswick et là Nouvelle-Ecosse ?

12. A-t-il été pris des mesures pour se rendre compte de la 
cause et de l’étendue do ces constatations si étranges ? Si non, 
pourquoi ne l’a-t-on pas fait? Si oui, quelles mesures ont été 
prises, et quel en a été le résultat ?

13. Le surintendant du recensement de 1891 a-t-il pris con
naissance de l’objection énergique élevée contre la reconnaissance

68
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des chiffres extraordinaires de 1891, qui ont été donnés comme 
représentant le nombre réel des Français en Canada ? Et s’est-il 
livré à quelque sérieuse investigation au sujet de cette question 
importante ? Si tel est le cas, à quelles conclusions est-il arrivé 
par son étude statistique ?

Par l’honorable M. Boulton :

3 30 janvier—Qu’il demandera au gouvernement de faire transmettre à cette 
Chambre copie de tous ordres en Conseil autorisant une augmen
tation du capital de la Compagnie du chemin de fer canadien du 
Pacifique depuis l’adoption de l’acte de 1892 qui permet à la com
pagnie d’accroître son capital avec l’approbation du gouvernement.

POUR MARDI, 7 FÉVRIER 1893.
Par l’honorable M. Mclnnes, (Col.-B.-)

4 30 janvier—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le
Gouverneur général priant Son Excellence de vouloir bien faire 
transmettre à cette Chambre copie de toutes lettres, communica
tions et télégrammes échangés entre le ministre de l’agriculture 
et tout fonctionnaire sous lui, ou tout autre ministre ou fonction
naire du gouvernement fédéral et le gouvernement de la Colombie- 
Britannique ou tout fonctionnaire de ce gouvernement, la chambre 
de commerce de la,Colombie-Britannique et l’ingénieur fédéral 
local relativement à l’établissement d’une quarantaine convenable 
à Albert Head ou William Head, Colombie-Britannique.

Par l’honorable M. Boulton :

5 30 janvier—Que dans l’opinion de cette Chambre, il est de l’intérêt du peuple
canadien d’assimiler sa politique commerciale à celle qui a accru 
la prospérité de la population du Boyaume-TJni de la Grande- 
Bretagne et d’Irlande à un degré si remarquable.

Par l’honorable M. Bellerose:

6 3 février—Lorsque la Chambre s’ajournera aujourd’hui, qu’elle soit ajournée au
lundi vingt-sept du courant, à huit heures du soir.

POUR JEUDI, 9 FÉVRIER 1893.

Par l’honorable M. Mclnnes, (Col.-B.)

7 30 janvier—Qu’une, humble adresse soit présentée à Son Excellence le 
Gouverneur général pour prier Son Excellence de vouloir bien 
faire transmettre à celte Chambre copie de toutes lettres, comme 
nications et télégrammes échangés entre le ministre de l’agricul
ture ou tout fonctionnaire sous lui ou tout autre ministre ou 
fonctionnaire du gouvei nement fédéral et la Compagnie du chemin 
de fer canadien de Pacifique, le gouvernement de la Colombie- 
Britannique, les maires des cités de Victoria et de Vancouver,
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les officiers de santé fédéraux des ports de Victoria et de Van
couver, au sujet de l’introduction de la petite vérole à Victoria et 
à Vancouver en mai et juin 1892 par les paquebots-poste du Japon 
et de la Chine.

Par l’honorable M. Vidal :

3 février—Qu’une humble Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre :

1. Copie de l’instrument instituant une Commission Eoyale 
chargée de recueillir des données certaines concernant le fonction
nement et les effets de la prohibition législative de la vente des 
boissons enivrantes.

2. Copie de toutes instructions destinées à guider cette Com
mission, ou données sous l’autorité du gouvernement.

3. Copie de tous documents et statistiques fournis à la Commis
sion par quelque département du service civil ou officier du gou
vernement, et contenant des informations ou suggestions rela
tives aux matières sur lesquelles elle avait à faire enquête et rap
port.

/
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PROCÈS-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT

DU CANADA.

Lundi, 6 février 1.893.

Les membres présents étaient—

L’honorable JOHN JONES BOSS, Président. 

Les honorables messieurs

Per ley, 
{Burlington),Poirier, 

Power, 
Primrose

Mac InnésAllan,
Almon,
Angers,
Armand,
Be lier ose,
Bernier,
Boulton,
Bowell,
Boyd,
Oasgrain,
Chaffers,
Clemow,
De Blois,
Dever,
Dickey,

Ferguson,
Flint,
Glasier,
Cowan,
Guèvremont,
Howlan,
Kaulhach,
Kirchhoffer,
Landry,
Lougheed,
Macdonald (I.P.-E.),Merner, 

Miller,
( Victoria), Montgomery, 

Montplaisir, 
Ogilvie,

Masson,
McCallum 
McClelan,
McDonald (C.-B.), Bead (Quinté), 
Mc Innés ( Victoria), Beesor,
McKay,
McKindsey,
McMillan,

Prowse,

Beid (Caribou), 
Scott,
Sullivan,
Sutherland,
Tassé,
Vidal,
Wark.

Macdonald

Macfarlane,
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Prières.
Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :
Par l’honorable M. Ferguson :—De Charles R. Jones et autres, de la cité de 

Cleveland, dans l'Etat de l’Ohio, un des Etats-Unis d’Amérique.
Par l’honorable M. Vidal :—De William Fuller et autres, de la cité de London 

et autres lieux, dans la province d’Ontario.
Par l’honorable M. Clemow :—De la Compagnie du chemin de fer des Comtés du

Centre.
Par l’honorable M. Lougheed :—De l’honorable sir A. T. Galt, G.C.M.G., et 

autres, de Montréal, dans la province de Québec.
L’honorable M. Clemow a présenté à la Chambre le certificat suivant du greffier :

Bureau du Greffier du Sénat,
Ottawa, 6 février 1893.

Dans l’affaire de Annette Marien Goff, pétitionnaire pour un bill de divorce.
Je certifie par le présent avoir reçu de la pétitionnaire l’honoraire de deux cents 

piastres, en conformité de la règle H de cette Chambre.
EDOUARD J. LAMGEVIU,

Greffier du Sénat.
Ordonné, qu’il soit déposé sur la table.
Alors, l’honorable M. Clemow a présenté à la Chambre la pétition d’Annette 

Marien Goff, de la cité et du district de Montréal, dans la province de Québec, et elle 
a été déposée sur la table.

L’honorable M. Clemow a présenté à la Chambre le certificat suivant du greffier :
Bureau du Greffier du Sénat,

Ott4WA, 27 janvier 1893.
Dans l’affaire de John Francis Schwaller, pétitionnaire pour un bill de divorce. 
Je certifie par le présent avoir reçu du pétitionnaire l’honoraire de deux cents 

piastres, en conformité de la règle H de cette Chambre.
EDOUARD J. LANGEVIM,

Greffier du Sénat.
Ordonné, qu’il soit déposé sur la table. /
Alors l’honorable M. Clemow a présenté à la Chambre la pétition de John 

Francis Schwaller, de la ville de Thorold, dans le comté de Welland, dans la province 
d’Ontario, et elle a été déposée sur la table.

Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues :
De Grant Howard Buerows, de la cité de Cincinnati, de l’Etat d’Ohio, un des 

Etats-Unis d’Amérique, et autres, demandant un acte à l’effet de les constituer en 
corporation sous le nom do Compagnie de transport du Canada.

De Peter Turner Bone et autres, du district d’Alberta, demandant un acte qui 
les constitue en corporation sous le nom de Compagnie d’irrigation de Calgary.

De la Compagnie du chemin de fer de London à Port Stanley et de la corporation 
de la cité de London, demandant un acte confirmatif d’un certain bail passé avec 
certaines parties pour l’exploitation du dit chemin de fer.

De la Compagnie d’Assurance sur la Vie “La Canada,” demandant un acte pour 
déclarer et définir son pouvoir de posséder certains immeubles au Canada et dans les 
Etats-Unis d’Amérique, et pour autres objets.

De l’honorable I. R. Thibaudeau et autres, de la cité de Montréal, demandant 
acte qui les constitue en corporation sous le nom de Compagnie du chemin de fer 
Atlantique-Pacifique.

De la Compagnie minière de Montréal, demandant un acte qui autorise la liqui
dation de la compagnie.

De John A. Grosse et autres, de la cité de Montréal, demandant un acte à l’effet 
de les constituer en corporation sous le nom de Compagnie Dominion de Garantie 
contre les vols de nuit avec effraction.

un

I
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De l’Association Catholique de secours Mutuel du Canada, dûment constitué sous 
les statuts révisés de la province d’Ontario, demandant un acte qui l’autorise à
opérer dans tout le Canada.

De Thomas Hewitt et autres, de Londres et d’ailleurs, demandant un acte qui 
les constitue en corporation sous le nom de Compagnie d’Assurance contre les
accidents de mer. .

De Thomas Hewitt et autres, de Londres et d’ailleurs, demandant un acte qui
de Compagnie de Garantie de Fidélitéles constitue en corporation sous le nom

sur mer.
De la Compagnie de Pont de Buffalo et Fort Erié, demandant un acte à l’effet 

d’étendre le délai dans lequel elle doit commencer et terminer la construction de son 
pont ; de l’autoriser à construire un tunnel sous la rivière Niagara et à réduire son
capital et â d’autres fins. , . , ,

De James Balfour, de la cité d’Hamilton, en la province d Ontario, demandant
un acte de divorce.

L’honorable Président a présenté à la Chambre les comptes et pièces justificatives, 
du greffier du Sénat pour l’année fiscale expirée le 30 juin 1892.

Ordonné, qu’ils soient déposés sur la table.
L’honorable M. Dickey, du comité des chemins de fer, télégraphes et havres, a 

présenté son premier rapport, recommandant que son quorum soit réduit à neuf 
membres. '

Sur motion de l’honorable M. Dickey, secondé par l’honorable M. Allan, il a été 
Ordonné, que le dit rapport soit adopté.
L’honorable M. Allan, du comité des banques et du commerce, a présenté son 

premier rapport, recommandant réduction de son quorum a neuf membies.
Sur motion de l’honorable M. Allan, secondé par l’honorable M. Macdonald 

(Victoria), il a été
Ordonné, que le dit rapport soit adopté. *
L’honorable M. Macdonald (Victoria), du comité des ordres permanents et des 

bills privés, a présenté son premier rapport.
Ordonné, qu’il soit reçu.
Il a été alors lu par le greffier comme suit :

Sénat,
Chamrre de comité n° 8

Lundi, 6 février 1893.
Le comité spécial des ordres permanents et des bills privés a l’honneur de présenter 

son premier rapport :
Votre comité recommande que son quorum soit réduit à neuf membres.
Votre comité recommande aussi que le délai fixé pour la présentation de pétitions 

pour bills privés qui expire aujourd’hui, soit prolongé au mardi, le sept mars prochain. 
Votre comité recommande encore que le délai fixé pour la présentation des bills

mardi, quatorzième jour deprivés qui expire le jeudi, neuf courant, soit prolongé 
mars prochain.

au

Le tout respectueusement soumis,
W. J. MACDONALD,

Président,
Sur motion de l’honorable M. Macdonald, secondé par l’honorable M. Allan,

il a été
Ordonné, que le dit rapport soit adopté
L’honorable M. McKay, du comité spécial chargé d’examiner les comptes con

tingents du Sénat, a présenté son premier rapport, demandant que son quorum soit 
réduit à neuf membres.

Sur motion de l’honorable M. McKay, secondé par l’honorable M. De ver, il a été 
Ordonné, que le dit rapport soit adopté.
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L’honorable M. Bellerose, du comité chargé de s’enquérir des meilleurs moyens 
à prendre pour obtenir et faire publier un compte rendu exact des débats et délibé
rations du Sénat et de faire rapport de temps à autre, a présenté son premier rapport, 
recommandant que son quorum soit réduit à cinq membres.

Sur motion de l’honorable M. Bellerose, secondé par l’honorable M Armand 
il a été ’

Ordonné, qu’il soit adopté.
L’honorable M. Gowan du comité des divorces a présenté 
Ordonné, qu’il soit reçu, et 
Il est alors lu par le greffier comme suit :

premier rapport.son

Sénat,
Chambre de comité n° 17.

Lundi, 6 février 1893.
Le comité spécial des divorces à 1 honneur de présenter son premier rapport! 
En conformité de la règle J de votre honorable Chambre concernant les bills de 

divorce, votre comité a examiné l’avis de demande au Parlement, la pétition, le bill 
proposé, la preuve de la publication du dit avis et de sa signification à la personne 
d avec laquelle le divorce est demandé, et tous autres papiers qui ont été renvoyés à 
xotie comité avec la pétition de Edmond Holyoake Heward, demandant un acte pour 
dissoudre son mariage avec Marie Louise Elwes.

1. Votre comité a constaté que la pétition et le bill proposé sont réguliers et
suffisants. °

2. On a fait dûment preuve que les règles de votre honorable Chambre ont été 
observées quant à la publication du dit avis.

3. Votre comité a constaté que copie du dit acte n’a pas été signifié à la défen- 
deresse en personne, mais la preuve faite devant votre comité l’a convaincu que toute, 
la diligence raisonnable a été apportée pour effectuer une signification personnelle,

V et que celle-ci a été impossible. Votre comité ayant aussi la conviction que toutes les 
mesures raisonnables ont été prises pour porter l’instance à la connaissance de la 
défenderesse, recommande que ce quia été fait soit considéré comme une signification 
suffisante du dit avis à la demanderesse.

4. Votre comité a examiné avec soin toutes les circonstances do l’affaire et 
comme on lui a prouvé que la signification d’une copie du dit bill et de l’avis de sa 
seconde lecture à sa demanderesse est chose impraticable, il recommande que la 
signification de ces pièces soit effectuée en mettant co ie d’icelles à la poste sous 
foi me de lettre enregistrée, port payé, à l'adresse de Mari Louise Elwes. aux soins 
des personnes suivantes:

Charles Frederick Elwes, No 279, Erie Street, Chicago, Illinois, E.-U. A.
Mme Elizabeth L. Elwes, No 410, Dearborn Avenue, Chicago, Illinois, E.-U. A. 

de Q éb* °S ^ ^ Coursol, capitaine, Ecole royale d’infanterie, Saint-Jean, province

Et aussi, en mettant copie de ces pièces à la poste sous forme de lettre enregistrée, 
port payé, à 1 adresse indiquée des dites trois personnes.

Le tout respectueusement soumis,
J AS. ROBT. GOWAN

Président.
L honorable M. Gowan, secondé par l’honorable M. Lougheed, a préposé:
Que le dit rapport soit adopté.
Objection ayant été faite à la dite motion, et

j ,,a fiue6t,i°n de concours ayant été posée sur icelle, elle a été, sur division, résolue 
dans 1 affirmative, et il a été 

Ordonné, en conséquence.
L’honorable M. Clemow a présenté à la Chambre 

pour faire droit à Edmund Holyoake Heward.
Le dit bill a été lu la première fois.

hill (A) intitulé : “ Acteun

0>
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L’honorable M. Clemow, secondé par l’honorable M. Flint, a proposé :
Que le dit bill soit lu la seconde fois mardi le vingt et unième jour de février

courant.
Objection ayant été faite à la dite motion, et
La question de concours ayant été posée sur icelle, elle a été, sur division, résolue 

dans l’affi'-mative, et il a été 
Ordonné, en conséquence.
L’honorable M. Gowan du comité des divorces a présenté son second rapport.
Ordonné, qu’il soit reçu, et
Il est alors lu par le greffier comme suit :

Sénat,
Chambre de comité n° 17,

Lundi, 6 février 1893.
Le comité spécial des divorces à l’honneur de présenter son deuxième rapport 

comme suit :—
En conformité de la règle J de votre honorable Chambre concernant les bills de 

, divorce, votre comité a examiné l’avis de demande au Parlement, la pétition, le bill 
proposé, la preuve de la publication du dit avis et de sa signification à la personne 
d’avec laquelle le divorce est demandé, et tous autres papiers qui ont été renvoyés à 
votre comité avec la pétition de Eobert Young Hebden, demandant un acte pour 
dissoudre son mariage avec Edith Montagu Patterson.

1. Votre comité a constaté que le dit avis, la pétition et le bill proposé sont régu
liers et suffisants.

2. On a fait dûment preuve que les règles de votre honorable Chambre ont été 
observées quant à la publication du dit avis.

3. Votre comité a constaté que copie du dit avis n’a pas été signifié à la défende
resse en personne, mais la preuve faite devant votre comité l’a convaincu que toute 
la diligence raisonnable a été apportée pour effectuer une signification personnelle, 
et que celle-ci a été impossible. Votre comité ayant aussi la conviction que toutes 
les mesures raisonnables ont été prises pour porter l’instance à la connaissance de la 
défenderesse, recommande que ce qui a été fait soit considéié comme une signification 
suffisante du dit avis à la défenderesse.

Votre comité a examiné avec soin toutes les circonstances de l’affaire, et comme 
on lui a prouvé que la signification d’une copie du dit bill et de l’avis de sa seconde 
lecture à la défenderesse est chose impraticable, il recommande que la signification 
de ces pièces soit effectuée en mettant copie .d’icelles à la poste sous forme de lettre 
enregistrée, port payé, à l’adresse de Edith Montagu Hebden, aux soins des personnes 
suivantes: À. W. Patterson, Roberval, Province de Québec ; Kenneth Ashworth, 
Guelph, Province d’Ontario ; Mme Caldwell Ashworth, Londres, Angleterre ; James 
Bryce Allan, avocat, Montréal, curateur de la succession de John Smith Allan ; et 
aussi, en mettant copie de ces pièces à la poste sous forme de lettre enregistrée, port 
payé, à l’adresse indiquée des dites quatre personnes.

Le tout respectueusement soumis,
J AS. KOBT. GOWAN,

Président.
L’honorable M. Gowan, secondé par l’honorable M. Kirchhoffer, a proposé :
Que le dit rapport soit adopté.
Objection ayant été faite à la dite motion, et
La question de concours ayant été posée sur icelle, elle a été, sur division, résolue 

dans l’affirmative, et il a été 
Ordonné, en conséquence.
L’honorable M. Clemow a présenté à la Chambre un 

pour faire droit à Robert Young Hebden.”
Le dit bill a été lu la première fois.
L’honorable M. Clemow, secondé par l’honorable M. Flint, a proposé :
Que le dit bill soit lu la seconde fois, mardi, vingt et unième jour de février cou-

bill (B) intitulé : “Acte

rant.
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Objection ayant été faite à la dite motion, et
La question de concoure ayant été posée sur icelle, elle a été, sur division, résolue 

dans l'affirmative, et il a été 
Ordonné, en conséquence.

L’honorable M. Gowan, du comité des divorces a présenté son troisième rapport.
Ordonné, qu’il soit reçu, et
[1 est alors lu par le greffier comme suit :

Sénat,
Chambre de comité n° 17,

' Lundi, 6 février 1893.
Le comité spécial des divorces a l’honneur de présenter son premier rapport 

comme suit :—
En conformité de la règle J de votre honorable Chambre concernant les bills de 

divorce, votre comité a examiné l’avis de demande au Parlement, la pétition, le bill 
proposé, la preuve de la publication du dit avis et de sa signification à la personne 
d’avec laquelle le divorce est demandé, et tous autres papiers qui ont été renvoyés à 
votre Cuinité avec la pétition de Martha Ballautyne, demandant un acte pour dis
soudre son mariage avec William Ballautyne.

1. Votre comité a constaté que le dit hvis, la pétition et le bill proposé sont 
réguliers et suffisants.

2. On a fait dûment preuve que les règles de votre honorable Chambre ont été 
observées quant à la publication du dit avis, et de la signification d’une copie d’icelui 
au défendeur.

Le tout respectueusement soumis.
J AS. BOB T. GOWAN"

Président.
L’honorable M. Gowan, secondé par l’honorable M. Kirchhoffer, a proposé :
Que le dit rapport soit adopté.
Objection ayant été faite à la dite motion, et
La question de concours ayant été posée sur icelle, elle a été, sur division, résolue 

dans l’affirmative, et il a été 
Ordonné, en conséquence.

L’honorable M. Clemow a présenté à la Chambre un bill (C) intitulé: ‘‘Acte 
pour faire droit à Martha Ballautyne.

Le dit bill a été lu la première fois.
L’honorable M. Clemow, secondé par l’honorable M. Flint, a proposé :
Que le dit bill soit lu la seconde fois mardi, le vingt et unième jour de février

courant.
Objection ayant été faite à la dite motion, et
La question de concours ayant été posée sur icelle, elle a été, sur division, résolue 

dans l’affirmative, et il a été
Ordonné, en conséquence.

L’honorable M. Bellerose, secondé par l’honorable M. Armand, a proposé :
Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur général 

pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre une 
liste nominative de toutes les personnes employées à la ferme expérimentale d’Ottawa, 
avec indication de l’âge, de la nationalité, de la religion, du salaire, de l’occupation, 
du titre et de la date de nomination de chacune d’elles.

La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été résolue dans 
l’affirmative, et il a été

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur général 
par ceux des membres de cette Chambre qui sont membres du Conseil privé.

L’honorable M. Tassé, secondé par l’honorable M. Montplaisir, a proposé :—
Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur général 

pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette ^Chambre des



renseignements avec explications complètes, fournis par le fonctionnaire chargé de 
la direction et surveillance du dernier recensement canadien de 1891, sur les points
suivants :1. Le dénombrement de l’élément français de la population, dans le recensement 
onéré en 1891 a-t-il été fait avec l’intention de donner les mêmes renseignements que 
comportaient les recensements de 1851 et de 1861 de l’ancienne province du Canada,
ainsique Ls recenseme attacher et quelle interprétation pratique a-t-on donnée,
en opérant le recensement de 1891, aux expressions “ French Canadians ; Cana
diens Français,” placées en tête d’une des colonnes de la feuille de recensement n

3 Quel est le sens précis qu’il faut attacher aux diverses expressions suivantes,
il led n de recensement nv 11 signé : “George Johnson, statisti

cien ” à savoir: Nationalities, Nationalités; French speaking, parlant français ; 
English speaking ; Canadiens Français, Canadiens Anglais,” qui figurent dans la
nouvelle nomenclature qu’on a adoptée ? . , ,

4 Y a-t-il eu des individus de nationalité française, de vrais français, exclus du 
dénombrement de l’élément français de la population, parce qu’ils étaient nés hors 
du Canada ? Et a-t-on compris des personnes de nationalité française dans la popula
tion de langue anglaise? S’il en est ainsi, y a-t-il quelque relation entre ces faits et a 
nomenclature du bulletin n° 11? Si non, pourquoi le simple mot ‘ Français, usité 
jusque là pour désigner l’élément français, a-t-il été abandonné et remplacé pai les 
diverses expressions de “ French speaking,” “ French Canadians, etc.?

5. Outre les instructions imprimées, quelles instructions et explications pra
tiques" ont été données aux officiers, commissaires et énumérateurs, a l égard du 
dénombrement de l’élément français de la population, ou des personnes d origine ou
de nationalité française ? .

6. Le dénombrement de la population française en 1891 a-t-il été totalemen. 
opéré d’une manière uniforme dans les différents districts, sous-districts et divisions 
de recensement ?

L Y a-t-il raison de penser, d’après un examen direct, une connaissance per
sonnelle des choses, ou une critique statistique, que les chiffres donnés comme repr é
sentant le nombre d’habitants français, sont notablement inférieurs au nombre réel 
dans quelques ou plusieurs états du dénombrement de 1891 ?

8. Les feuilles remises par les énumérateurs ont-elles été examinées par les 
commissaires et officiers, ainsi qu’au bureau central sous la surveillance et la respon
sabilité du surintendant, en vue de s’assurer de leur exactitude et d en corrigei les 
erreurs apparentes ?

9. Quelque officier ou le surintendant a-t-il remarqué qu il y avait des différences 
anormales et très importantes dans le dénombrement de la population française entre 
le recensement de 1891 et les séries statistiques des recensements antérieurs ; et 
s’est-on donné la peine d’élucider la sérieuse question à laquelle donnait lieu ce
désaccord surprenant ? , , , , 1Dni ,, .

10. Peut-on offrir quelque explication raisonnable des données de 18 J1, d après 
lesquelles la population française paraît avoir éprouvé une décroissance extraor
dinaire, notamment dans la Nouvelle-Ecosse, l’Ontario et les lerritones .

11. Existe-t-il des causes locales ou accidentelles qui puissent expliquer les 
énormes écarts qui se seraient produits dans la multiplication de la race française, 
si les chiffres du recensement de 1891 étaient exacts, en ce qui concerne, par- 
exemple, File du Prince-Edouard, le Nouveau-Brunswick et la Nouvelle-Ecosse ?

12. A-t-il été pris des mesures pour se rendre*compte de la cause et de l’étendue
de ces constatations si étranges ? Si non, pourquoi ne l’a-t-on pas fait? Si oui, 
quelles mesures ont été prises, et quel en a été le résultat ? . .

13. Le surintendant du recensement de 1891 a-t-il pris connaissance de 1 objection 
énergique élevée contre la reconnaissance des chiffres extraordinaires de 1891, qui 
ont été donnés comme représentant le nombre réel des l'tançais en Canada . L 
s’est-il livré à quelque sérieuse investigation au sujet de cette question împortan e 
Si tel est le cas, à quelles conclusions est-il arrivé par son étude statistique .

14. Que les dits renseignements soient accompagnés des instructions données 
énumérateurs pour le recensement de 1881 et pour celui de 1891.

1?
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La question de concours ayant été mise 
l’affirmative, et il a été

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur vénérai 
par ceux des membres de cette Chambre qui sont membres du Conseil privé. 5

Alors, sur motion de l’honorable M. Bowel)

La Chambre s’est ajournée.

la dite motion, elle a été résolue danssur

secondé par l'honorable M. Angers,
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AFFAIRES DE ROUTINE.

Mardi, T' février 1893.

Pétitions à lire.Pétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter. Avis de motions.

AVIS DE MOTIONS.

POUR MARDI, 7 FÉVRIER 1893.

1893.
Par l’honorable M. Mclnnes, (Col.-B.)

130 janvier—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le 
Gouverneur général priant Son Excellence de vouloir bien faire 
transmettre à cette Chambre copie de toutes lettres, communica
tions et télégrammes échangés entre le ministre de l’agriculture 
et tout fonctionnaire sous lui, ou tout autre ministre ou fonction
naire du gouvernement fédéral et le gouvernement de la Colombie- 
Britannique ou tout fonctionnaire de ce gouvernement, la chambre 
de commerce de la Colombie-Britannique et l’ingénieur fédéral 
local relativement à l’établissement d’une quarantaine convenable 
à Albert Head ou William Head, Colombie-Britannique.

Par l’honorable M. Boulton :

2 30 janvier—Que dans l’opinion de cette Chambre, il est de l’intérêt du peuple 
canadien d’assimiler sa politique commerciale à celle qui a accru 
la prospérité de la population du Royaume-TJni de la Grande- 
Bretagne et d’Irlande à un degré si remarquable.
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1893.
Par l’honorable M. Bellerose :

3 février—Lorsque la Chambre s’ajournera aujourd’hui, qu’elle soit ajournée au 
lundi vingt-sept du courant, à huit heures du soir.

3

POUR JEUDI, 9 FÉVRIER 1893.

Par l’honorable M. Mclnnes, (Col.-B.)

4 30 janvier—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le
Gouverneur général pour prier Son Excellence de vouloir bien 
faire transmettre à cette Chambre copie de toutes lettres, commu 
nidations et télégrammes échangés entre le ministre de l’agricul
ture ou tout fonctionnaire sous lui ou tout autre ministre ou 
fonctionnaire du gouvernement fédéral et la Compagnie du chemin 
de fer canadien de Pacifique, le gouvernement de la Colombie- 
Britannique, les rAaires des cités de Victoria et de Vancouver, 
les officiers de santé fédéraux des ports de Victoria et de Van
couver, au sujet de l’introduction de la petite vérole à Victoria et 
à Vancouver en mai et juin 1892 par les paquebots-poste du Japon 
et de la Chine.

Par l’honorable M. Vidal :

5 3 février—Qu’une "humble Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre :

1. Copie de l’instrument instituant.une Commission Royale 
chargée de recueillir des données certaines concernant le fonction
nement et les effets de la prohibition législative de la vente des 
boissons enivrantes.

2. Copie de toutes instructions destinées à guider cette Com
mission, ou données sous l’autorité du gouvernement.

3. Copie de tous documents et statistiques fournis à la Commis
sion par quelque département du service civil ou officier du gou
vernement, et contenant des informations ou suggestions rela
tives aux matières sur lesquelles elle avait à faire enquête et rap
port.

POUR LUNDI, 20 FÉVRIER 1893.

Par l’honorable M. Boulton :

6 février—Que le 20 février, il proposera la résolution suivante :—
Attendu que la concurrence du chemin de fer Canadien du 

Pacifique est devenue une cause d’irritation pour le gouvernement 
des Etats-Unis, et menace de porter atteinte aux bons procédés 
internationaux qui ont été réciproques en ce qui concerne le pri
vilège de l’entrepôt; et qu’elle a provoqué le Président des Etats- 
Unis à recommander que l’on restreigne l’exercice de ce privilège 
entre les deux pays, à l’égard du transport des marchandises 
diennes par le territoire des Etats-Unis ;

Et attendu que la construction de l’embranchement du 
C.C.P. qui doit diverger de la ligne principale à ou près Régina,

6

cana-
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1893. dans les Territoires du Nord-Ouest, pour atteindre la frontière des 
Etats-Unis, a pour objet de relier la ligne principale du LOI . à 
sa ligne du Sault-Sainte-Marie; et qu elle aura pour effet de 
détourner le commerce des régions situées au nord et à 1 ouest de 

les Etats-Unis, au lieu de l’acheminer par territoireKégina vers
CaniUEt "attendu que ce résultat n’est pas dans l’intérêt des habi
tants du Canada occidental, ni dans l’esprit de la politique natio-

concurrence de tranc, mais

des marchés de l’Est ;
Résolu que cette Chambre est d avis que 

branchement partant de Régina et se dirigeant au sud-est pour 
se relier à la ligne du Sault-Sainte-Marie du C.C.P., devrait etre 
révoquée avant que les travaux de construction se commencent 

cet embranchement.

la charte de l’em-

sur

Par l’honorable M. McMillan :

cette Chambre, une liste aussi exacte que possible de toutes les 
manufactures en activité en Canada, avec le nombre des ouvriers 
employés, et le montant payé eu salaire, pendant les années lbiS 
et 189*2 respectivement.

Par l’honorable M. McMillan :

8 6 février—Qu’une humble Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 
général, priant Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à 
cette Chambre copie de tous changements apportée au tant depuis 
la mise en application de la politique nationale en 18 o. ; avec 
indicationde chaque marchandise ; du droitprimitivement imposé, 
de l’augmentation ou de la diminution de droit, des mises sur la 
liste de franchise ; avec la date de toutes les modifications ainsi 
faites au tarif.

ORDRE DU JOUR.

POUR MARDI, 21 FÉVRIER 1893.
1 6 février5— 2e lecture (Bill A) Acte pour faire droit à Edmund Holyoake Heward. 

—(Honorable M. Clemow.)

(Bill B) Acte pour faire droit à Robert Young Hebden. 
(Honorable M. Clemow.)

3 6 février—2e lecture (Bill C) Acte pour 
I (Honorable M. Clemow.)

6 février—2e lecture2

faire droit à Martha Ballantyne.)—
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PROCES-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT

DU CANADA.

JVEardi, ?' février 3 893.

Los membres présents étaient—

L’honorable JOHN JONES ROSS, Président.

Les honorables messieurs

Macfarlane,
Maclnnes

Perley,
Poirier, 

(Burlington),Power,
Primrose, 

McDonald (C.-B.), Prowse, 
Mclnnes ( Victoria), Read (Quinté), 
McKay, , Reesor,
McKindsey, Reid (Caribou),
McMillan, Robitaille,
Merner, Scott,

Sutherland, 
Vidal,
Wark.

Allan,
Almon,
Angers,
Armand,
Bellerose,
Bernier,
Boulton,
Bowell,
Boyd,
Casgrain,
Chaffers,
Clemow,
De Blois,
Dever,

Dickey,
Flint,
Glasier,
Gowan,
Guévremont,
Howlan,
Kaulbach,
Kirchhoffer,
Landry,
Lougheed,
Macdonald (I.P.-E.),Miller, 
Macdonald

Masson,

Montgomery, 
( Victoria),Montplaisir,

(
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Prières.

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :
Par l’honorable M. Clemow :—De la Compagnie du chemin de fer Port-Arthur, 

Duluth et de l'Ouest.
Par l’honorable M. Lougheed :—De George Alexander et autres, de la ville de 

Calgary et autres lieux.
Par l’honorable M. Bernier:—De la Compagnie du chemin de fer du Manitoba 

et du Sud-Est.
Par l’honorable M. Al mon :—De G. Frederick Fisher et autres.

Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:
De la Compagnie de chemin de fer Canadien du Pacifique, demandant un acte 

qui confirme une certaine convention conclue par la Compagnie du chemin de fer 
Grand-Tronc et la corporation de la cité de Toronto avec la pétitionnaire au sujet de 
terrains et de travaux de chemins de fer dans l’enceinte*de la dite cité.

De William C. Van Horne et William Farwell, fidéicommissaires survivants des 
porteurs d’obligations de la Compagnie du chemin de fer du Sud-Est, demandant un 
acte qui les autorise à émettre des obligations ou autres valeurs sur la garantie du 
dit chemin de fer.

De William C. Van Horne et William Farwell, demandant un acte qui amende 
l’acte constitutif de la Compagnie du chemin de fer Montréal-Atlantique.

De James Cleland et autres, directeurs provisoires de la Compagnie du chemin 
de fer de Mount Forest, Markdale et-Meaford, demandant un acte qui prolonge le 
délai fixé pour le commencement de ses travaux.

De la Companie du chemin de fer du Lac Erié et de la rivière Détroit, demandant 
un acte pour confirmer la fusion de la dite compagnie avec celle constituée par la 
législature de la province d’Ontario sous le titre de “Compagnie du chemin de fer 
du Lac Erié et de la rivière Détroit pour prolonger le délai dans lequel elle est 
tenue d’achever sa ligne et pour d’autres objets.

De la Compagnie du chemin de fer du Lac Erié et de la rivière Détroit, compa
gnie constituée par la législature de la province d’Ontario, demandant un acte pour 
confirmer la fusion de la dite compagnie avec celle constituée par le parlement du 
Canada sous le titre de : “ Compagnie du chemin de fer du lac Erié et de la rivière 
Détroit.”

De la Compagnie du chemin de fer de Témiscouata, demandant un acte qui 
l’autorise à prolonger sa ligne depuis Edmonton, son terminus actuel, jusqu’à Saint- 
Léonard, dans la province du Nouveau-Brunswick.

L’honorable M.Gowan, du comité des divorces, a présenté son quatrième rapport.
Ordonné, qu’il soit reçu, et
Il est alors lu par le greffier comme suit:

Sénat,
Chambre de comité n° 17.

Mardi, 7 février 1898.
Le comité spécial des divorces a l’honneur de présenter son quatrième rapport 

comme suit:—
En conformité de la règle J de votre honorable Chambre concernant les bills de 

divorce, votre comité a examiné l’avis de demande au Parlement, la pétition, le bill 
proposé, la preuve de la publication du dit avis et de sa signification à la personne 
d’avec laquelle le divorce est demandé, et tous autres papiers qui ont été renvoyés à 
votre comité avec la pétition de James Balfour, demandant un acte pour dissoudre 
son mariage avec Georgiana Catharine Munro.

1. Votre comilé a constaté que le dit avis, la pétition et le bill proposé sont 
réguliers et suffisants.
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2. On a fait dûment preuve que les règles de votre honorable Chambre ont été 
observées quant à la publication du dit avis, et de la signitication d'une copie d'icelui 
à la défenderesse.

Le tout respectueusement soumis.
J AS. EOBT. GO WAN,

Président.

L’honorable M. Gowan, secondé par l’honorable M. Kaulbach, a proposé :
Que le dit rapport soit adopté.
Objection ayant été faite à la dite motion, et
La question de concours ayant été posée sur icelle, elle a été, sur division, résolue 

dans l’affirmative, et il a été 
Ordonné, en conséquence.
L’honorable H. Clemow a présenté à la Chambre un bill (D) intitulé : 

pour faire droit à James Balfour.
Le dit bill a été lu la première fois.
L’honorable M. Clemow, secondé par l’honorable M. Flint, a proposé :
Que le dit bill soit lu la seconde fois mercredi, le vingt-deuxième jour de février

“ Acte

courant.
Objection ayant été faite à la dite motion, et 
La question de concours ayant été posée sur 

dans l’affirmative, et il a été 
Ordonné, en conséquence.

icelle, elle a été, sur division, résolue

L’honorable M. Gowan, du comité des divorces, a présenté son cinquième rapport.
Ordonné, qu’il sort reçu, et
Il est alors lu par le greffier comme suit :

Sénat,
Chambre de comité n° 17.

Mardi, 7 février 1893.
Le comité spécial des divorces a l'honneur de présenter son cinquième rapport :
En conformité de la règle J de votre honorable Chambre concernant les bills de 

divorce, votre comité a examiné l’avis de demande au Parlement, la pétition, le bill 
proposé, la preuve de la publication du dit avis et de sa signification à la personne 
d’avec laquelle le divorce est demandé, et tous autres papiers qui ont été renvoyés à 
votre comité avec la pétition de James Frederick Doran, demandant un acte pour 
dissoudre son mariage avec Mary Augusta Wood.

1. Votre comité a constaté que la pétition et le bill proposé sont réguliers et 
suffisants.

2. On a fait dûment preuve que les règles de votre honorable Chambre ont été 
observées quant à la publication du dit avis et de la signification d’une copie de cette 
pièce à la défenderesse en personne.

3. Comme il a été prouvé par votre comité que la défenderesse réside en France, 
qu’elle a fait connaître son acceptation de la signification personnelle de l’avis susdit, 
et qu’elle est conséquemment informé des procédures aux fins de divorce maintenant 
pendantes devant votre honorable Chambre, votre comité recommande, par rapport 
à la signification à lui faire d’une copie du bill proposé et de l’avis du jour fixé pour 
la seconde lecture de ce bill, que la preuve de la signitication ou de toute tentative 
de l’effectuer, si cette tentative n’a pas eu d’effet, soit produite de la manière accou
tumée; mais que la réception d’une dépêche câblée du consul au vice-consul britan
nique à Paris. France, portant que cette signification a été opérée, ou que toute tenta
tive de l’opérer a été vainc, soit réputée être une preuve suffisante de signification 
pour autoriser la seconde lecture du dit bill et de son renvoi à votre comité, chargé 
des constatations y relatives.;’ en ce cas, toutefois, l’enquête de votre comité ne se 
clora pas avant que les pièces justifiant de la signification ou des tentatives de signi
fication aient été reçues et trouvées suffisantes par votre comité.

JAS. ROBT. GOWAN,
Président.
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L’honorable M. Gowan, secondé par l’honorable M. Kaulbach, a proposé :
Que le dit rapport soit adopté.
Objection ayant été faite à la dite motion, et
La question de concours ayant été posée sur icelle, elle a été, sur division, réso

lue dans l’affimative, et il a été
Ordonné, en conséquence.
L’honorable M. Clemow a présenté à la Chambre 

pour faire droit à James Frederick Doran.
Le dit bill a été lu la première fois.
L’honorable M. Clemow, secondé par l’honorable M. Kaulbach, a proposé:
Que le dit bill soit lu la seconde fois le lundi, le vingt-septième jour de février 

courant.

bill (E) intitulé : “ Acteun

Objection ayant été faite à la dite motion, et
La question de concours ayant été posée sur icelle, elle a été, sur division, résolue 

dans l’affirmative, et il a été 
Ordonné, en conséquence.
L honorable M. Gowan, du comité des divorces, a présenté son sixième rapport.
Ordonné, qu’il soit reçu, et
Il est alors lu par le greffier comme suit :

Sénat,
Chambre de comité n° 17,

Mardi, 7 février 1893.
Le comité spécial des divorces a l’honneur de présenter son sixième rapport : 
Votre comité recommande que douze exemplaires du livre intitulé : “The 

practice ot the Parliament of Canada upon bills of divorce,” par M. I. A. Gemmill 
soient achetés pour l’usage du comité.

Le tout respectueusement soumis.
J AS. ROBT. GOWAN,

Président.
L honorable M. Gowan, secondé par l’honorable M. Kaulbach, a proposé :
Que le dit rapport soit adopté.
Objection ayant été faite à la dite motion, et
La question de concours ayant été posée sur icelle, elle a été, sur division, résolue 

dans l’affirmative, et il a été 
Ordonné, en conséquence.
^ honorable M. Macdonald (Victoria), du comité des ordres permanents et des 

bills privés, a présenté son deuxième rapport.
Ordonné, qu’il soit reçu.
Il a été alors lu par le greffier comme suit :

Sénat,
Chambre de comité n° 8,

Mardi, 7 février 1893.
Le comité spécial des ordres permanents et des bills privés a l’honneur de pré

senter son deuxième rapport.
Votre comité a examiné les pétitions suivantes et a trouvé suffisant l’avis donné 

de chacune d’elles.
De la Société de. prévoyance et de prêt de Hamilton, demandant un acte qui 

autorise à augmenter son capital et à exercer ses opérations dans d’autres provi 
que celles où il lui est actuellement permis d’opérer.
, John Lyne Harn et autres, de la ville de Calgary et autres lieux, demandant
a etre constitués en corporation sous le nom de Compagnie du chemin de fer urbain 
de Calgary. * .

De la Société permanente de construction et caisse d’épargne de la Nouvelle- 
Ecosse, demandant un acte à l’effet d’étendre et définir son pouvoir de posséder et 

aliéner des immeubles et à d’autres fins.

nces
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De la Compagnie minière de Montréal demandant un acte qui autorise la liqui-
datl°DedJo1hn Adresse et autres, de la cité de Montréal, demandant un acte à l’effet 
de les constituer en corporation sous le nom de Compagnie Dominion de garantie
contre les vols de nuit avec effraction. ^ . , , ., ™ ,

De la Compagnie de pont de Buffalo et Fort Brie, demandant un acte a l eftet 
d’étendre le délai dans lequel elle doit commencer et terminer la construction de son 
pont; de l’autoriser à construire un tunnel sous la rivière Niagara et à réduire son 
capital, et à d’autres fins. W. J. MACDONALD,

Président.

Ordonné, qu’il soit déposé sur la table.
L’honorable M. Almon a présenté un bill (F) intitulé : Acte à 1 eftet de modifier 

F “ Acte concernant la Compagnie dite Nova Scotia Permanent Benefit Building Society 
and Savings Fund."

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois le vendredi, 10 février courant.

L’honorable M. Bowell, ministre du commerce, a présenté à la Chambre un état 
des paiements des primes de pêche, pendant l’année 1891-02, pour être soumis au 
parlement en vertu de l’article 4, chap. 96 des Statuts révisés.

Ordonné, qu’il soit déposé sur la table et il est comme suit :
( Voir Documents de la Session No.

Un message a été reçu de la Chamb e des Communes par son greffier dans les 
mots suivants :

)

Chambre des Communes,
Lundi, 6 février 1893.

Résolu,—Qu’un message soil envoyé au Sénat informant Leurs Honneurs que 
la Chambre a nommé : Sir Adolphe Caron et MM. Amyot, Cockburn, Davies, Davin, 
Edgar, Fraser, Laurier, McNeil, Mills (Bothwell), O’Brien, Rintret, Scriver, vVeldon 
et White (Shelburne), pour aider à M. 1 Orateur dans l’administration de la biblio
thèque du Parlement, en tant que les intérêts de cette Chambre sont concernés, et 
pour agir comme membres d’un comité mixte de la bibliothèque.

Ordonné, que le greffier porte le dit message au Sénat.
Attesté,

J. G. BOURINOT,
Greffier des Communes.

Un message a été reçu de la Chambre des Communes par son greffier dans les 
mots suivants :

Chambre des Communes,
Lundi, 6 février 1893.

Résolu,—Qu’un message soit adressé au Sénat, priant Leurs Honneurs de vouloir 
bien se joindre à cette Chambre pour former un comité mixte des impressions du
Parlement, et que les membres du comité des impressions, savoir .

Messieurs :—Amyot, Bergin, Bourassa, Charlton, Costigan, Davin, (xrandbois, 
Innés, Kaulbach, Landerkin, LaRivière, Lépine, Mackintosh, McLean (York), 
McLean (King), McMullen, Putnam, Rider, Somerville, Stevenson, Sutherland, 
Taylor et Tisdale, agissent de la part de cette Chambre comme membres du dit 
comité mixte.

Ordonné, que le greffier porte le dit, message au Sénat.
Attesté,

J. G. BOURINOT,
Greffier des Communes.
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L’honorable H. Mclnnes (Victoria), secondé par l’honorable M. Lever, a pro-
Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur général 

priant So9 Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre copie de 
toutes lettres, communications et télégrammes échangés entre le ministre de l’agri
culture et tout fonctionnaire sous lui, ou tout autre ministre ou fonctionnaire du 
gouvernement fédéral et le gouvernement de la Colombie-Britannique ou tout fonction
naire de ce gouvernement, la chambre de commerce de la Colombie-Britannique et 
1 ingénieur fédéral local relativement à l’établissement d’une quarantaine convenable 
a Albert Head ou William Head, Colombie-Britannique.

La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été résolue dans 
1 affirmative, et il a été

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur général 
par ceux des membres de cette Chambre qui sont membres du Conseil privé.

posé :

L’honorable M. Bellerose, secondé par l’honorable M. Armand, a proposé :
Que loisque cette Chambre s’ajournera aujourd'hui, elle reste ajournée au mardi 

vingt et un du courant à huit heures du soir.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion elle a été résolue 

dans 1 affirmative, et il a été 
Ordonné, en conséquence.
Alors, l’honorable M. Bowell, secondé par l’honorable M. Miller, a. proposé ■
Que la Chambre s’ajourne maintenant.

„ „ La q.uestion de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue dans 
1 affirmative, et

L’honorable Président, conformément à l’ordre, a déclaré la Chambre continuée 
au mardi, vingt et un du courant, à huit heures du soir.
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AFFAIRES DE ROUTINE.

Mardi, 21 février 1 893.

Pétitions ;i lire.Pétitions à présenter.

.Rapports de comités à présenter. Avis de motions.

AVIS DE MOTIONS.

POUR MARDI, 21 FÉVRIER 1593.
| , 1893.

Par l’honorable M. Mclnnes, (Col.-B.)

130 janvier—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le 
Gouverneur général pour prier Son Excellence de vouloir bien 
faire transmettre à cette Chambre copie de toutes lettres, comme 
nications et télégrammes échangés entre le ministre de l’agricul- 

tout fonctionnaire sous lui ou tout autre ministre outure ou
fonctionnaire du gouvernement fédéral et la Compagnie du chemin 
de fer canadien de Pacifique, le gouvernement de la Colombie- 
Britannique, les maires des cités de Victoria et de Vancouver, 
les officiers de santé fédéraux des ports de Victoria et de Van
couver, au sujet de l’introduction de la petite vérole à Victoria et 
à Vancouver en mai et juin 1892 par les paquebots-poste du Japon 
et de la Chine.

Par l’honorable M. Vidal :

2 3 février—Qu’une humble Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre :
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1893.
1. Copie de l’instrument instituant une Commission Royale 

chargée de recueillir des données certaines concernant le fonction
nement et les effets de la prohibition législative de la vente des 
boissons enivrantes.

-. Copie de toutes instructions destinées à guider cette Com
mission, ou données sous l’autorité du gouvernement.

3. Copie de tous documents et statistiques fournis à la Commis
sion par quelque département du service civil ou officier du gou
vernement, et contenant des informations ou suggestions rela
tives aux matières sur lesquelles elle avait à faire enquête et rap
port.

Par l’honorable M. Boulton :

3 6 février—Que le 20 février, il proposera la résolution suivante:—
Attendu que la concurrence du chemin defer Canadien du 

Pacifique est devenue une cause d’irritation pour le gouvernement 
des Etats-Unis, et menace de porter atteinte aux bons procédés 
internationaux qui ont été réciproques en ce qui concerne le pri
vilège de l’entrepôt; et qu’elle a provoqué le Président des Etats- 
Unis à recommander que l’on restreigne l’exercice de ce privilège 
entre les deux pays, à l’égard du transport des marchandises ° 
diennes par le territoire des Etats-Unis ;

Et attendu que la construction de l’embranchement du 
C.C.P. qui doit diverger de la ligne principale à ou près Régina, 
dans les Territoires du Nord-Ouest, pour atteindre la frontière des 
Etats-Unis, a pour objet de relier la ligne principale du C.C.P. à 
sa ligne du Saull-Sainte-Marie; et qu’elle aura pour effet de 
détourner le commerce des régions situées au nord et à l’ouest de 
Régina vers les Etats-Unis, 
canadien ;

Et attendu que ce résultat n’est pas dans l’intérêt des habi
tants du Canada occidental, ni dans l’esprit de la politique natio
nale ; qu’elle ne donnera lieu à aucune concurrence de trafic, mais 
amoindrira les possibilités de recette du C.C.P. entre Régina et 
North Bay, tout en élevant le tarif pour les produits.à destination 
des marchés de l’Est ;

Résolu que cette Chambre est d’avis que la charte de l’Im
branchement partant de Régina et se dirigeant au sud-est, pour 
se relier à la ligne du Sault-Sainte-Marie du C.C.P., devrait être 
révoquée avant que les travaux de construction se commencent 
sur cet embranchement.

Par l’honorable H. McMillan :

4 6 fwrier Qu’une humble Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur
général, priant Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à 
cette Chambre, une liste aussi exacte que possible de toutes les 
manufactures en activité en Canada, avec le nombre des ouvriers 
employés, et le montant payé en salaire, pendant les années 1878 
et 1892 respectivement.

Par l’honorable M. McMillan :

5 G téviiei Qu une humble Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur
général, priant Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à 
cette Chambre copie de tous changements apportée au tarif depuis 
la mise en application de la politique nationale en 1879 ; avec

cana-

lieu de l’acheminer par territoireau
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indication ce chaque marchandise ; du droit primitivement imposé, 
de l’augmentation ou de la diminution de droit, des mises sur la 
liste de franchise ; avec la date de toutes les modifications ainsi 
faites au tarif.

Par l’honorable M. Boulton :

30 janvier—Que dans l’opinion de cette Chambre, il est de l’intérêt du peuple 
canadien d’assimiler sa politique commerciale â celle qui a accru 
la prospérité de la population du Royaume-Uni de la Grande- 
Bretagne et d’Irlande à un degré si remarquable.

6

ORDRES DU JOUR.

POUR MARDI, 21 FÉVRIER 1893.
1893

6 février—2e lecture (Bill A) Acte pour faire droit à Edmund Holyoake Heward. 
—(Honorable M. Clemow.)

1

6 février—2e lecture (Bill B) Acte pour faire droit à Robert Young Hebden.— 
(Honorable M, Clemow.)

6 février—2e lecture (Bill C) Acte pour faire droit à Martha Ballantyne.)— 
(Honorable M. Clemow.)

2

3

POUR MERCREDI, 22 FÉVRIER 1893.

7 février—2e lecture (Bill D) Acte pour faire droit à Junes Balfour.—(Honorable 
M. Clemow.)

7 février_2e lecture (Bill F) Acte amendant l’Acte concernant la Société perma
nente de Construction et d’Epavgne de la Nouvelle-Ecosse.— 
(Honorable M. Almon.)

1

2

POUR LUNDI, 27 FÉVRIER 1893.

7 février—2e lecture (Bill E) Acte pour faire droit à James Frederick Doran.— 
(Honorable M. Clemow.)

1

CO
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PROCES-VERBAUX

DtiS

SÉANCES DU SÉNAT

DU CANADA.

Mardi, "21 février 1893.

La Chambre s’est réunie à huit heures du soir.

Les membres présents étaient—

L’honorable JOHN JONES BOSS, Président. 

Les honorables messieurs

Perley,
{Burlington),Poirier, 

Power,
McDonald {C.-B.), Primrose, 
Mclnnes ( Victoria), Prowse, 
McKay,
McKindsey,
McMillan,

MaclnnesDever,
Dickey,
Dobson,
Ferguson,
Glasier,
Guèvremont 
Howlan,
Kaulbach,
Macdonald {I.P.-E.),Merner, 
Macdonald Miller,

Allan,
Almon,
Angers,
Armand,
Bellerose,
Bernier,
Bolduc,
Bowell,
Oasgrain,
Chaffers,
Clemow,
Cochrane,
De Blois,

McCallum

Bead {Quinté), 
Beid {Caribou), 
Scott,
Sullivan,
Sutherland,
Vidal,
Wark.

{ Victoria),Montgomery, 
Montplaisir, 
Pelletier,

Macfarlane,
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Prières

*jes Pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table •—

J ar 1 bonoiable M. Clemow :—De Louis Edouard Morin et autres, de Richmond 
la jH'ovince'd’On.<^u®bec ’ et> ^otin W. -McRae et autres, de la cité d’Ottawa, dans

Par l’honorable M. Mclnnes (Victoria) De Charles George Major et autres 
de la cité de New-Westminster, dans la province de la Colombie-Britannique.

ar 1 honorable M. McMillan De la Compagnie du chemin de fer du Saint- 
Laurent et des Adirondack.
M * ar * honorable M. McKindsey :—De W. C. Van Horne et autres, de la cité de 
Montréal, dans la province de Québec.

Par l’honorable M. Sutherland De Charles A. Glass et autres, du district de 
Moose Jaw. ’
do Chilliwack°ra^e ^ Macdonald (Victoria) :—De la Compagnie du chemin de fer

I ai 1 honorable M. Casgrain :—De E. P. Bender et autres, 
province d^Ontar^0 ^ Sullivan : De la corporation de la cité de Kingston, dans la

a présenté à la Chambre le certificat suivant duL’honorable M. Clemow
greffier :

Bureau du Greffier du Sénat,
Ottawa, 27 janvier 1893. 

man, pétitionnaire our un bill dive
Je certifie par le présent avoir reçu u pétitionnaire 

piastres, en conformité de la règle H de cette Chambre. cents

EDOUARD J. LANGE VIN,
Greffier du Sénat.

Ordonné, qu’il soit déposé sur la table.

Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues •
. _Pe Charles R Jones et autres, de la cité de Cleveland, dans l’Etat d’Ohio un 

des Etats-Unis d Amérique, demandant un acte pour les constituer en corporation 
sous le nom de Compagnie de transport et de chemin de fer de Cleveland, Port- 
btanley et London, et pour confirmer une convention conclue entre eux la Com
pagnie du chemin de fer de London et Port-Stanley et la corporation de la cité de 
London, et pour autres objets.

De William Fuller et autres, de la cité de London et autres lieux, province 
des’bois* du ^ ^U^68 eonst‘tue en corporation sous le nom de “ Gens

De la Compagnie du chemin de fer des Comtés du Centre, demandant un acte 
qui 1 autorise a construire certains embranchements, qui augmente son pouvoir 
d emprunter et qui prolonge le délai fixé pour l’achèvement de sa ligne F

De 1 honorable Sir A. T. Galt, G.C.M.G., et autres, de Montréal et autres 
lieux, demandant un acte qui les constitue en corporation comme Compagnie aux 
tins de construire et entretenir des fossés ou canaux d’irrigation dans cette partie du 
district d Alberta qui se trouve au sud du cinquantième parallèle de latitude.

De John F. Schwaller, de la ville de Welland, province d’Ontario, demandant 
un acte de divorce.

De Annette Marion Golf, de la cité de Montréal, province de Québec1 demandant 
un acte pour la dissolution de son mariage.

<D
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L’honorable M. Mclnnes (Victoria), secondé par l’honorable M. Devert, a pro
posé Qu’une humble Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur général 
pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambie copie 
île toutes lettres, communications et télégrammes échangés entre le ministre de 1 agi i-
culture ou tout fonctionnaire sous lui ou tout autre ministre ou fonctionnaire du 
gouvernement fédéral et la Compagnie du chemin de fer Canadien yJoriaT’ de 
gouvernement de la Colombie-Britannique, les maires des cités de Victoria, et de 
Vancouver, les officiers de santé fédéraux des ports de Victoria et de Vancouvei 
au sujet de l’introduction de la petite vérole à Victoria et a Vancouver en mai et jui

SK -, d„s
‘'^'ortmé.tueîadite adreSM soit préwtéeà Son Excellence le Gouverneur gin*- 
ral par ceux des membres de cette Chambre qui sont membres du Conseil Pnvé.

L’honorable M. McMillan, secondé par l’honorable M. McCallum, a proposé: 
Qu’une humble Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur généial, 

priant Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre une liste
aussi exacte eue possible de toutes les manufactures en activité en Canada, avec le
nombre des ouvriers employés, et le montant payé eu salaire, pendant les années 1881
et 1891 respectivement.

La question de concours ayant été mise
dans^ affirmative^ ^ a'dite adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 
général par ceux des membres de cette Chambre qui sont membres du Conseil I rivé.

L’honorable M. McMillan, secondé par l'honorable M. McCallum, a proposé : 
Qu’une hum'ble Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur général 

priant Son Excellence de vouloir bien faire transmettre àfÇette'°-a«* CO’Ple de toue 
changements apportés au tarif depuis la mise en application dea imposé de
en 1879; avec indication de chaque marchandise ; du droit prum vement miposé, de 
l’augmentation ou de la diminution de droit, des mises sur la list de fianchise , avec
la date de toutes les modifications ainsi faites au tarif. , , ,

La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été résolue dans
l’affirmative, et il a été 

Ordonné, que 
général par ceux des

L’honorable M Bowell, ministre du commerce, a présenté à la Chambre le rap
port du ministre des travaux publics relatif aux travaux sous son contrôle durant
l’année expirée le 30 juin 1892. .,

Ordonné, qu’il soit déposé sur la table et il est comme suit.
( Voir Documents de la Session No.

L’honorable M. Bowell, ministre du commerce, a présenté à la Chambre la liste
du service civil du Canada, 1892. .. .

Ordonné, qu’elle soit déposée sur la table et elle est comme suit..
( Voir Documents de la Session No

L’honorable M. Angers, ministre de l’agriculture a présenté à la Chambre le 
deuxième rapport annuel du commissaire (1e l’indusfne laitie.e de la Puissance du
Canada pour 1891-92. ...

Ordonné, qu’il soit déposé sur la table et il est comme suit.
( Voir Documents de la Session No )

L’honorable M. Bowell, ministre du commerce a présenté à la' Chambre uni état 
des ordres en conseil pour 1892 relatif aux terres fédérales en venu de la sectio 
de l’Acte des terres fédérales.

Ordonné, qu’il soit déposé sur la table et il est comme sm .
( Voir Documents de la Session Mo )

la dite motion, elle a été résoluesur

- memb^Toeto <$» - SSf

)

)
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»„ 4“soM„ qu,il
Son Excellence lui avait ordonné de transmettre^ cette Chambre g manU ’ qU6 

Le dit message a alors été lu par le greffier comme suit :
Stanley de Preston.

Le Gouverneur général transmet au Sénat co ie des d 
rence qui a eu heu récemment à Halifax entre les élé-i 
Canada et de Terreneuve sur la question des pêcheries et 
deux gouvernements. 1
Hotel du Gouvernement, 

Ottawa, 8 février 1893.

( Voir Documents de la Session No )
,'eç„^Z™gL%“'so3enè"l*e^t„,COmmC'?'/ « loSfaM qu’il avait
SO" Mince loi avait ordonné de tran.meS'Æ?Oh"mb“° •”* *"
SiaatÊr mTsÏto» ” W >”r ,e K™««r »■« «uit :

la m£ etU,irrcSH,‘TavT™.%„S'5rt "" «MW»»* «« .«je. de

Ottawa, juin 1892. ’

C Voir Documents de la Session No

faire W b“*“! “ >*>”
•i motlon de l’honorable M. ClemowH a été ’

)

secondé par l’honorable M. McCallum,
Ordonné, qu’il soit remis à demain.

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, demain.

modifilmT/S6 M-Angers, a présenté à la Chambre 
ouihant la loi relative aux jours de fête.”

Le dit bill a été lu la première fois.
" onné, que le dit bill soit lu la seconde fois, lundi prochain.

“Acte 1 de

idonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, lundi prochain.
faire dmll'T du,J°"r appelant la seconde lecture 
taire d,oit à Robert Young Ilebden,” ayant été lu
il a été1" m°tl0n de l’honorable M. Clemow,

bill (H) intitulé : “ Acteun

du bill (B) intitulé : “Acte pour

secondé par l’honorable M. McCallum,
Ordonné, qu’il soit remis à demain

ix ffiX-é* du M|1 <c)
il a été'r m°tion de ^’honorable M. Clemow ’

pour

secondé par l’honorable M,. McCallum,
Ordonné, qu’il soit remis à demain.
li0ChSr.t° U- r»r l’honorable M. Ange™,

ms 
®
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AFFAIRES DE ROUTINE.

Mercredi, 22 février 1893.

Pétitions à lire.Pétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter.

<fc

Avis de motions.

»

AVIS DE MOTIONS.

POUR MERCREDI, 22 FÉVRIER 1893.
1893.

Par l’honorable M. Vidal :

3 février__Qu’une humble Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre :

1. Copie de l’instrument instituant 
chargée de recueillir des données certaines concernant le fonction
nement et les effets de la prohibition législative de la vente dos 
boissons enivrantes. . ,

'1. Copie do toutes instructions destinées à gumer cette Com
mission, ou données sous l’autorité du gouvernement.

3. Copie, de tous documents et statistiques fournis à la Commis
sion par quoique département du service civil ou officier du gou
vernement, et contenant des informations ou suggestions rela
tives aux matières sur lesquelles elle avait à faire enquête et rap
port.

1

Commission Royaleune
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1893.
Par l’honorable M. Boulton :

2 6 février—Que le 20 février, il proposera la résolution suivante:—
Attendu que la concurrence du chemin de fer Canadien du 

J acifique est devenue une cause d’irritation pour le gouvernement 
des Etats-Unis, et menace de porter atteinte aux bons procédés 
internationaux qui ont été réciproaues en... . ■ - , , ce qui concerne le pri
vilège de I entrepot; et qu e a provoqué le Président des Etats- 
Unis à recommander que 1’ restreigne l’exercice de ce privilège 
entre les deux pays, à l’égard du transport des marchandises cana
diennes par le territoire des Etats-Unis ;

Et attendu que la construction de l’embranchement du 
C.C.P qui doit diverger de la ligne principale à ou près Régina 
dans les Territoires du Nord-Ouest, pour atteindre la frontière des 
Etats-Unis, a pour objet de relier la ligne principale du C.C.P. à 
sa ligne du Sault-Sainte-Marie; et qu’elle aura pour effet de 
détourner le commerce des régions situées au nord et à l’ouest de 
Eégina vers les Etatg-Lnis, au lieu de l’acheminer par territoire 
canadien;

Et attendu que ce résultat n’est pas dans l’intérêt des habi
tants du Canada occidental, ni dans l’esprit de la politique natio
nale ; qu’elle ne donnera lieu à aucune concurrence de trafic mais 
amoindrira les possibilités de recette du C.C.P. entre Régina et 
North Bay, tout en élevant le tarif pour les produits à destination 
des marchés de l’Est ;

Résolu que cette Chambre est d’avis que la charte de l’em
branchement partant de Régina et se dirigeant au sud-est, pour 
se relier à la ligne du Sault-Sainte-Marie du C.C.P., devrait être 
révoquée avant que les travaux de construction se commencent 
sur cet embranchement.

■

Par l’honorable M. Boulton :

3 30 janvier—Que dans l’opinion de cette Chambre, il est de l’intérêt du peuple 
canadien d assimiler sa politique commerciale à celle qui a accru 
la prospérité de la population du Royaume-TJni de la Grande- 
Bretagne et d’Irlande à un degré si remarquable.

POUR JEUDI, 23 FÉVRIER 1893.

Par l’honorable M. Ferguson :

4-1 féviier Qu il appellera l’attention du gouvernement sur les bruits d’une nou
velle apparition du choléra on Europe et sur la crainte qu’ils font 
naître qu’une épidémie cholérique n’éclate en Europe et en Amé
rique l’été prochain ; et qu’il demandera au gouvernement quelles 
mesures il a prises et entend prendre pour prévenir l’introduction 
du choléra en Canada, et pour combattre le fléau, s’il venait à s’y 
introduire.

POUR VENDREDI, 24 FÉVRIER 1893.

Par l’honorable M. MacDonald (C.-B.) :
5 21 février—Le gouvernement a-t-il l’intention de réparer l’hôpital do marine à 

Victoria de manière à procurer plus de confort aux malades et un 
local plus commode au personnel chargé du service médical? A-t-il 

1 intention de munir immédiatement l’hôpital d’une fourniture

=5 
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POUR MARDI, 28 FÉVRIER 1893.

Par l’honorable M. MacDonald (C.-B.) :
«

—Qu’il appellera l’attention sur la situation aujourd’hui peu satisfai
sante de la réserve des Indiens Songhees à Victoria et fera les ques
tions suivantes :

1.

1 2. Le gouvernement a-t-il l’intention de prendre prochaine
ment des mesures d’accord avec le gouvernement de la Colombie- 
Britannique et les dits Indiens en vue de la translation de ces der
niers dans une localité plus convenable ?

3. Le gouvernement se propose-t-il de prendre incessamment 
des mesures pour acheter une réserve convenable et disposer de 
la réserve actuelle.

0 21 février

99

1893 d’eau salubre, et d’apporter quelque changement au mode actuel 
d’alimentation des malades.
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ORDRES DU JOUR.

POUR MERCREDI, 22 FÉVRIER 1893.

7 février—2e lecture (Bill D) Acte pour faire droit à J 
M. Clemow.)

1
Balfour.—(Honorable

2 7 février 2e lecture (Bill F) Acte amendent l'Acte concernant I, Société nerma- 
(HonorableïÏÏmonO “ d’El>"gne d° h NonvelloEco.se._

-mes

3 6 février 2e lecture (Bill A) Acte pour faire droit à Edmund Holyoake
—(Honorable M. Clemow.)

4 " f<"i6,'_2e IM'e S ctLPw°)r 6‘" d"0i* 1 E»b«rt =ebd,„.-

févri.r 2e '-"g F- faire droit à Marthe Bailantyne.)-

Heward.

6 21 février 2e lecture (Bill G) Acte établissant de nouvelles dispositions concer-
z. ,%coo;rr5t-(,ir,a"b" ïï: Bcr n™ic,ivi,< de ™

POUR LUNDI, 27 FÉVRIER 1893.

17 février 2e lecture (Bill E) Acte pour faire droit à James Frederick Doran - 
(Honorable M. Clemow.)

2 21 février—2e lecture (Bill H) Acte pour amender la loi relative 
fête.—(Honorable M. Angers.)

3121 février_2e lecture (Bill I) Acte pour corriger une erreur de copiste dans 
I Acte des Banques.—(Honorable M. Angers.)

aux jours de

N
o 9.

Z

3m
e Session, 7m

e Parlem
ent, 56 V

ictoria, 18!

M
ardi, 21 février 1893.

PRO
CÈS 

V
ERBA

U
X

sa
c

SÉA
N

CES 
D

U SÉN
A

T.

O
TTA

W
A

Im
prim

é par S. E. D
a

w
so

n 
Im

prim
eur de Sa Très-Excellente M

ajesté la Reine
1893



101

PROCES-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT

DU CANADA.

Mercredi, 22 février 1893.

Les membres présents étaient—

L’honorable JOHN JONES ROSS, Président. 

Les honorables messieurs

Poirier,
Power,
Primrose,

Masson,
McCallum

Dickey,
Dobson,
Drummond,
Ferguson,
Flint,
Glasier,
Guévremont 
Howlan,
Kaulbach,
Lewin,
Macdonald (J. P.-E.), Montgomery, 

Montplaisir, 
( Victoria),Murphy, 

Ogilvie, 
Pelletier,

(.Burlington), Perley,

Allan,
Almon,
Angers,
Armand,
Bellerose,
Bernier,
Bolduc,-
Boulton,
Bowell,
Boyd,
Casgrain,
Chaffers,
Clemow,
Cochrane,
De Blois,
Desjardins.
Dever,

McClelan,
McDonald (C.-B.), Prowse, 
Mclnnes ( Victoria), Read (Quinté) 
McKay, Reesor,
McKindsey, Reid (Caribou)
McMillan, Robitaille,
Merner, Sanford,
Miller, Scott,

Sullivan, 
Sutherland, 
Thibaudeau, 
Vidal,
Wark.

Macdonald

Macfarlane, 
Mac Innés
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Prières.

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table:—
Par l’honorable M. Vidal :—De la Compagnie du chemin de torde GaltàGuelph ; 

de la Compagnie du chemin de fer de Brantford, Norfolk et Port-Burwell ; de la Compa
gnie du chemin defer de Wellington, Grey et Bruce; de la Compagnie du chemin de 
fer de Jonction de Waterloo; de la Compagnie du chemin de fer de North Simcoe ; 
de la Compagnie de chemin de fer et de mines de Cobourg, Blairton et Marmora; de 
la Compagnie du chemin de fer de Jonction du Lac Simcoe; de la Compagnie du ch 
min de fer du Grand-Tronc, de la Baie Géorgienne et du lac Prié; de la Comp> 
du chemin de fer de London, Huron et Bruce; de la Compagnie du chemin de 
Peterborough au lac Chcmong; de la Compagnie du chemin de fer de Mid' 
la Compagnie du chemin de fer d’Union Jacques-Cartier; de la Com 
chemin de fer de Jonction de Montréal à Champlain ; de la Compagnie d” 
fer de Jonction de Beauharnois; de la Compagnie du Grand-Tronc de c' 
du Canada ; du Synode de London et Hamilton, de l’Eglise presbytérien 
et d’Ella F. Williams, présidente et autres, de l’Union de tempéram 
femmes de la Puissance du Canada.

Par l’honorable M. Poirier:—De Louis G. de Bertram et autres, unvv---.a piovi 
soires de la Compagnie de chemin de fer et de transport de Moncton àl’Iledu Prince- 
Edouard.

Par l’honorable M. Sullivan :—Du Grand Conseil de l’Association Catholique de 
Secours Mutuelle du Canada.

Conformément à l’ordre du jour les pétitions suivantes ont été lues:—
De la Compagnie du chemin de fer de Port-Arthur, Duluth et de l’Ouest ; 

demandant un acte qui l’autorise à prendre à location toute autre ligne, ou à acquérir 
le droit de circulation sur toute autre ligne de chemin de fer dans ou hors le Canada.

De George Alexander et autres, de la ville de Calgary et autres lieux; deman
dant un acte constitutif sous le nom de “ la Compagnie hydraulique de Calgary.”

De la Compagnie du chemin de fer du Manitoba et du Sud-Est; demandant un 
acte qui prolonge le délai fixé pour l’achèvement des différentes sections de sa voie 
ferrée.

De G. Frederick Fisher et autres ; demandant un acte qui les constitue en cor
poration sous le nom de “ Association d’assurance du bétail canadien.”

L’honorable M. Eead (Quinté), du comité des divorces, a présenté son septième
rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Il a été alors lu par le greffier comme suit :

Sénat,
Salle de comité No 17,

Mercredi, 22 février 1893.
Le comité spécial des divorces a l’honneur de présenter son septième rapport.
Relativement au bill (A), intitulé : “ Acte pour faire droit à Edmund Holyoake 

Heward,” on a fait preuve devant votre comité quant à la signification d’un avis de 
la deuxième lecture du dit bill et d’une copie du dit bill à la partie défenderesse en 
la manière prescrite par l’ordre que votre honorable Chambre a rendu le lundi, six 
février courant, sur le premier rapport de votre comité présenté ce même jour.

Votre comité a trouvé que la dite signification a été effectuée en la manière 
ainsi prescrite et qu’elle est régulière et suffisante.

Le tout respectueusement soumis.
KOBT. READ,

Président temporaire.

L’honorable M. Read (Quinté), secondé par l’honorable M. McKay, a proposé : 
Que le dit rapport soit adopté.
Objection ayant été faite à la dite motion, et

' h
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La question de concours ayant été posée sur icelle, elle a été, sur division, résolue 
dans l’affirmative, et il a été 

Ordonné, en conséquence.
L’honorable M. Read (Quinté), du comité des divorces, a présenté son huitième

l'apport.
Ordonné, qu’il soit reçu, et
Il aélé alors lu par le greffier comme suit :

Sénat,
Salle de comité No 17,

Mercredi, 22 février 1893.
p de rése ter son huitième rapportLe comité spécial des divorces a 1 hon 

Relativement au bill (B), intitulé “A 
den,” on a fait preuve devant votre omi , .
deuxième lecture du dit bill et d’une copie du dit bill à la partie défenderesse _ 
manière prescrite par l’ordre que votre honorable Chambre a rendu le lundi, six février 
courant, sur le deuxième rapport de votre comité présenté ce même jour :

Votre comité a trouvé que la dite signification a été effectuée en la manière ainsi 
prescrite et quelle est régulière et suffisante.

Le tout respectueusement soumis.

à la signification d’un avis de la
en la

ROBT. READ,
Président temporaire.

L’honorable M. Read (Quinté), secondé par l’honorable M. McKay, a proposé : 
Que le dit rapport soit adopté.
Objection ayant été faite à la dite motion, et 
La question de concours ayant été posée 

dans l’affirmative, et il a été.
Ordonné, en conséquence.
L’honorable M. Read (Quinté), du comité des divorces, a présenté son neuvième

icelle, elle a été, sur division, résoluesur

rapport.
Ordonné, qu’il soit reçu, et
Il a été alors lu par le greffier comme suit :

Sénat,
Salle de comité No 17,

Mercredi, 22 février 1893.
Le comité spécial des divorces a l’honneur de présenter son neuvième rapport 
Relativement au bill (C), intitulé : “ Acte pour faire droit à Martha Ballantyne, 

on a fait preuve devant votre comité quant k la signification d’un avis de la deu
xième lecture du dit bill et d’une copie du dit bill à la partie défenderesse en per- 
sonne.

Votre comité a constaté que la dite signification a été faite à la dite partie en 
mains propres, et qu’elle est régulière et suffisante.

Le tout respectueusement soumis.
ROBT. READ,

Président temporaire.

L’honorable M. Read (Quinté), secondé par l’honorable M. McKay, a proposé : 
Que le dit rapport soit adopté.
Objection ayant été faite à la dite motion, et . -. .
La question de concours ayant été posée sur icelle, elle a été, sur division, résolue

dans l’affirmative, et il a été 
Ordonné, en conséquence.
L’honorable M. Read (Quinté), du comité des divorces, a présenté son dixième

rapport,
Ordonné, qu’il soit reçu, et
Il a été alors lu par le greffier comme suit :

. 
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Sénat,
Salle de comité, No 17, 

Mercredi, 22 février 1892.
Le comité spécial des divorces a l’honneur de présenter son dixième rapport.
Relativement au bill (D), intitulé : “ Acte pour faire droit à James Balfour,” on a 

fait preuve devant votre comité quant à la signification d’un avis de la deuxième 
lecture du dit bill et d’une copie du dit bill à la partie défenderesse en personne.

Votre comité a constaté que la dite signification a été faite à la dite partie en 
mains propres, et qu’elle est régulière et suffisante.

Le tout respectueusement soumis.
ROBT. READ, 

Président tempr
L’honorable M. Read (Quinté), secondé par l’honorable M. McKa 
Que le dit rapport soit adopté.
Objection ayant été faite à la dite motion, et 
La question de concours ayant été posée sur icelle, elle a été 

résolue dans l’affirmative, et il a été 
Ordonné, en conséquence.
L’ordre du jour appelant la seconde lecture du bill (D), intitulé: 

faire droit à James Balfour ” ayant été lu,
L’honorable M. Clemow a présenté à la Chambre le certificat suivant du greffier 

du Sénat.

Acte pour

Le dit certificat a été lu par Son Honneur le Président comme suit :
Je, Edouard Joseph Langevin, greffier du Sénat, certifie par le présent qu’avis 

du jour fixé dans l’ordre rendu par le Sénat le mardi, septième jour de février 
courant, relativement à la deuxième lecture du bill intitulé : ‘‘Acte pour faire droit 
à James Balfour, a été, conformément à la règle L, affiché sur les portes du Sénat 
durant quatorze jours, à partir du jour de la première lecture du dit bill, entre le dit 
septième jour de février A.D. 1893 et le vingt-deuxième jour de février A.D. 1893.

Donné sous mon seing, en la salle du Sénat, dans la cité d’Ottawa, province 
d’Ontario, en la Puissance du Canada, ce vingt-deuxième jour de février en l’an de 
Notre Seigneur mil huit cent quatre-vingt treize.

EDOUARD J. LANGEVIN,
Greffier du Sénat.

Ordonné, qu’il soit déposé sur la table.
L’honorable M. Clemow, secondé par l’honorable M. Flint, a proposé :
Que ledit bill pour faire droit à James Balfour soit lu la seconde fois maintenant.
Objection ayant été faite à la dite motion,
La question de concours a été posée sur icelle, elle a été, sur division, résolue 

dans l’affirmative, et
Le dit bill a été lu la seconde fois en conséquence.

L’honorable M. Clemow, secondé par l’honorable M. Flint, a proposé :
Que le dit bill soit renvoyé au comité spécial des divorces.
La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été, sur division, 

résolue dans l’affirmative, et il a été
Ordonné, en conséquence.
Conformément à l’ordre du jour le bill (F) intitulé : Acte à l’effet de modifier 

I " Acte concernant la Compagnie dite Nova Scotia Permanent Benefit Building Society 
and Saving Funds, a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Almon, secondé par l’honorable M. Power, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des Banques et du Commerce.
L’ordre du jour appelant la seconde lecture du bill (A) intitulé: “ Acte pour 

faire droit à Edmund Holyoake Heward ” ayant été lu,
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L’honorable M. Clemow a présenté à la Chambre le certificat suivant du greffier 
du Sénat.

Le dit certificat a été lu par Son Honneur le Président comme suit :
Je, Edouard Joseph Langevin, greffier du Sénat, certifie par le présent qu’avis 

du jour fixé dans l’ordre rendu par le Sénat le lundi, sixième jour de février coûtant, 
relativement à la deuxième lecture du bill intitulé : “Acte pour faire droit a Edmund 
Holyoake Howard ” a été, conformément à la règle L, affiché sur les portes du Sénat 
durant quatorze jours, à partir du jour de la première lecture du dit bill, entre le dit 
sixième jour de février A.D. 1893, et le vingt-unième jour de février A.D. 1893. _

Donné sous mon seing, en la salle du Sénat, dans la cité d Ottawa, province 
rio, en la Puissance du Canada, ce vingt-unième jour de février, en l’an de 

'iirneur mil huit cent quatre-vingt-treize.
EDOUARD J. LANGEVIN,

Greffier du Sénat.

u’il soit déposé sur la table.
e M. Clemow, secondé par l’honorable M. Flint, a proposé :
bill pour faire droit à Edmund Holyoake Howard, soit lu la seconde

fois maintenant.
Objection ayant été faite à la dite motion,
La question de concours a été posée sur icelle, elle a été, sur division, résolue 

dans l’affirmative, et
Le dit bill a été lu la seconde fois en conséquence.
L’honorable M. Clemow, secondé par l’honorable M. Flint, a proposé :
Que le dit bill soit renvoyé au comité spécial des divorces.
La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été, sur divi

sion, résolue dans l’affirmative, et il a été 
Ordonné, en conséquence.
L’ordre du jour appelant la seconde lecture du bill (B) intitulé : “ Acte pour faire 

droit à Robert Young Hebden,”
L’honorable M. Clemow a présenté à la Chambre le certificat suivant du greffier 

du Sénat.
Le dit certificat a été lu par Son Honneur le Président comme suit :
Je, Edouard Joseph Langevin, greffier du Sénat, certifie par le présent qu’avis 

du jour fixé dans l’ordre du Sénat le lundi, sixième jour de février, relativement à la 
deuxième lecture du bill intitulé : “ Acte pour faire droit à Robert Young Hebden, a 
été, conformément à la règle L, affiché sur les portes du Sénat durant quatorze jours, 
à partir du jour de la première lecture du dit bill, entre le dit sixième jour de février 
A.D. 1893 et le vingLunième jour de février.

Donné sous mon seing, en la salle du Sénat, dans la cité d’Ottawa, province 
d’Ontario, en la Puissance du Canada, ce vingt-unième jour de février, en l’an de 
Notre Seigneur mil huit cent quatre-vingt-treize.

EDOUARD J. LANGEVIN,
Greffier du Sénat.

Ordonné, qu’il soit déposé sur la table.
L’honorable ML. Clemow, secondé par l’honorable M. Flint, a proposé :
Que le dit bill pour faire droit à Robert Young Hebden, soit lu la seconde fois 

rhai n tenant.
Objection ayant été faite à la dite motion.
La q uestion de concours a été poséê sur icelle, elle a été, sur division, résolue 

dans l’affirmative, et
Le dit bill a été lu la seconde fois en conséquence.
L’honorable M. Clemow, secondé par l’honorable M. Flint, a proposé :
Que le dit bill soit renvoyé au comité spécial des divorces.
La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été, sur divi

sion, résolue dans l’affirmative, et il a été
Ordonné, en conséquence.
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L’ordre du jour appelant la seconde lecture du bill (G) intitulé: Acte pour faire 
droit à Martha Ballantyne,

L’honorable M. Clemow a présenté à la Chambre le certificat suivant du greffier 
du Sénat.

Le dit certificat a été lu par Son Honneur le Président comme suit:
Je, Edouard Joseph Langevin, greffier du Sénat, certifie par le présent qu’avis du 

jour fixé dans l’ordre rendu par le Sénat le lundi, sixièmejour de février, relativement 
à la deuxième lecture du bill intitulé: “ Acte pour faire droit à Martha Ballantyne a 
été, conformément à la règle L, affiché sur les portes du Sénat durant quatorze jours, 
à partir du jour de la première lecture dudit bill, entre le dit sixième jour de février 
A. D. 1893 et le vingt-unièmo jour de février A-L. 1893.

Bonne sous mon seing, en la salle du Sénat, dans la cité d’Ottawa, province 
d’Ontario, en la Puissance du Canada, ce vingt-unième jour de février en l’an de 
Notre Seigneur mil huit cent quatre-vingt treize.

EDOUARD J. LANGEVIN,
Greffier du Sénat.

Ordonné, qu’il soit déposé sur la table.
L’honorable M. Clemow, secondé par l’honorable M. Flint, a proposé :
Que le dit bill pour faire droit à Martha Ballantyne soit lu la seconde fois main

tenant.
Objection ayant été faite à la dite motion.
La question de concours a été posée sur icelle, elle a été, sur division, résolue 

dans l’affirmative, et
Le dit bill a été lu la seconde fois en conséquence.
L’honorable M. Clemow, secondé par l’honorable M. Flint, a proposé :
Que le dit bill soit renvoyé au comité spécial des divorces.
La question de concours ayant été mise sur ladite motion, elle a été, sur division, 

résolue dans l’affirmative, et il a été
Qrdonné, en conséquence.
L’ordre du jour appelant la seconde lecture du bill (G) intitulé: “Acte portant 

de nouvelles dispositions relatives aux concessions de terres aux miliciens en activité 
de service dans le Nord-Ouest, ” ayant été lu,

Sur motion de l’hoqprable M. Clemow, secondé par l’honorable M. Angers, il a été
Ordonné, qu’il soit remis à lundi prochain.
Alors, sur motion de l’honorable M. Bowell, secondé par l’honorable M. Angers 

"JJ La Chambre s’est ajournée.
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RES DE ROUTINE.

eudi, ‘23 février 1893.

Pétitions à lire.l’étitions à présenter.

Rapports de comités à présenter. Avis de motions.

MOTIONS.

POUR JEUDI, 23 FÉVRIER 1893.
1893.

Par l’honorable M. Vidal :

3 février—Qu’une humble Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre :

1. Copie de l’instrument instituant une Commission Royale 
chargée de recueillir des données certaines concernant le fonction
nement et les effets de la prohibition législative de la vente dos 
boissons enivrantes.

2. Copie de toutes instructions destinées à guider cette Com
mission,‘ou données sous l’autorité du gouvernement.

3. Copie de tous documents et statistiques fournis à la Commis
sion par quelque département du service civil ou officier du gou
vernement, et contenant des informations ou suggestions rela
tives aux matières sur lesquelles elle avait à faire enquête et rap
port.

1
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1893.
Par l’honorable M. Boulton :

2 6 février—Que le 20 février, il proposera la résolution suivante :—
Attendu que la concurrence du chemin de fer Canadien du 

Pacifique est devenue une cause d’irritation pour le gouvernement 
des Etats-Unis, et menace de porter atteinte aux bons procédés 
internationaux qui ont été réciproques en ce qui concerne le pri
vilège de l’entrepôt ; et qu’elle a provoqué le Président des Etats- 
Unis à recommander que l’on restreigne l’exercice de ce privilège 
entre les deux pays, à l’égard du transport des marchandises cana
diennes par le territoire des Etats-Unis ;

Et attendu que la construction de l’embranchement du 
C.C.P. qui doit diverger de la ligne principale à ou près Eégina, 
dans les Territoires du Nord-Ouest, pour atteindre la frontière des 
Etats-Unis, a pour objet de relier la ligne principale du C.C.P. à 
sa ligne du Sault-Sainte-Marie; et qu’elle aura pour effet de 
détourner le commerce des régions situées au nord et à l’ouest de 
Eégina vers les Etats-Unis, au lieu de l’acheminer par territoire 
canadien ;

Et attendu-que ce résultat n’est pas dans l’intérêt des habi
tants du Canada occidental, ni dans l’esprit de la politique natio
nale ; qu’elle ne donnera lieu à aucune concurrence de trafic, mais 
amoindrira lus possibilités de recette du C.C.P. entre Eégina et 
North Bay, tout en élevant le tarif pour les produits à destination 
des marchés de l’Est ;

Eésolu que cette Chambre est d’avis que la charte de l’em
branchement partant de Eégina et se dirigeant au sud-est, pour 
se relier à la ligne du Sault-Sainte-Marie du C.C.P., devrait être 
révoquée avant que les travaux de construction se commencent 
sur cet embranchement.

Par l’honorable M. Boulton :

3 30 janvier—Que dans l’opinion de cette Chambre, il est de l’intérêt du peuple
canadien d’assimiler sa politique commerciale à celle qui a accru 
la prospérité de la population du Boyaume-Uni de la Grande- 
Bretagne et d’Irlande à un degré si remarquable.

Par l’honorable M. Ferguson :

4 21 février—Qu’il appellera l’attention du gouvernement sur les bruits d’une nou
velle apparition du choléra en Europe et sur la crainte qu’ils font 
naître qu’une épidémie cholérique n’éclate en Europe et en Amé
rique l’été prochain ; et qu’il demandera au gouvernement quelles 
mesures il a prises et entend prendre pour prévenir l’introduction 
du choléra en Canada, et pour combattre le fléau, s’il venait à s’y 
introduire.

POUR VENDREDI, 24 FÉVRIER 1893.

Par l’honorable M. MacDonald (C.-B.) :

21 février—Le gouvernement a-t-il l’intention de réparer l’hôpital de marine à 
Victoria de manière à procurer plus de confort aux malades et un 
local plus commode au personnel chargé du service médical? A-t-il 
l’intention de munir immédiatement l’hôpital d’une fourniture 
d’eau salubre, et d’apporter quelque changement au mode actuel 
d’alimentation des malades.

5
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1893
POUR LUNDI, 27 FÉVRIER 1893.

Par l’honorable M. Bel 1er ose :

22 février—Qu’une humble Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre 
à cette Chambre une liste donnant les noms de toutes les personnes 
employées permanemment ou temporairement à la douane de 
Montréal le premier janvier 1868; aussi une liste semblable des 
personnes ainsi employées le premier janvier dernier, avec indica
tion dans les deux cas, de l’âge, de la nationalité, de la religion, du 
salaire, de l’occupation et de la date de nomination de chacune 
d’elles.

6

POUR MARDI, 28 FÉVRIER 1893.

Par l’honorable M. MacDonald (C.-B.) :

21 février—Qu’il appellera l’attention sur la situation aujourd’hui peu satisfai
sante de laréservedes Indiens Songheos à Victoria et fera les ques
tions suivantes :

1. Quelle est la somme d’argent au crédit desindiens Songhees 
—provenant des locations et autres sources ?

2. Le gouvernement a-t-il l’intention de prendre prochaine
ment des mesures d’accord avec le gouvernement de la Colombie- 
Britannique et les dits Indiens en vue de la translation dé ces der
niers dans une localité plus convenable ?

3. Le gouvernement se propose-Lil de prendre incessamment 
des mesures pour acheter une réserve convenable et disposer de 
la réserve actuelle.

7

«
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PROCES-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT

DU CANADA.

Jeudi, 23 février 1893.

Les membres présents étaient—

L’honorable JOHN JONES ROSS, Président. 

Les honorables messieurs

Ogilvie,
(Burlington),Pelletier,

Per ley,
Poirier,
Power,

McDonald (C.-B.), Primrose,
Mc Innés (Victoria), Prowse, 
McKay, Read (Quinté),
McKindsey, Reesor,
McMillan, Sanford,
Merner, Scott,
Miller, / Sullivan,

Sutherland, 
Thibaudeau, 
Vidal,
Warh,

MaclnnesDobson,.
Drummond,
I'erguson,
Flint,
Glasier,
Gowan,
Guévremont,
Howlan,
Kaulbach,
Jjandry,
Lewin,
Lougheed,
Macdonald (LP.-E.), Montgomery, 
Macdonald

Allan,
Almon,
Angers,
Armand,
Be lier ose,
Bernier,
Bolduc,
Boulton,
Bowel l,
Casgrain,
Chaffers,
Clemow,
Cochrane,
De Blois,
Desjardins,
Dever,
Dickey,

Masson,
McCallum,
McCletan,

Montplaisir, 
(Victoria), Murphy,

O'Donohoe,Macfarlane,
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Prières.

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :—
Par l’honorable M. Sutherland :—De la Compagnie du chemin defer du Mani

toba et du Nord-Ouest du Canada.
Par l’honorable M. Murphy:—De Hugh McLennan et autres, de la cité de 

Montréal, dans la province de Québec.
Par l’honorable M. Almon :—De John F. Stairs et autres, et de George Stain:, 

de la cité de Halifax, dans la province de la Nouvelle-Ecosse.

Conformément à l’ordre du jour les pétitions suivantes ont été lues :—
De la Compagnie du chemin de fer Central de Sainte-Catherine et Niagara, 

demandant un acte qui prolonge le délai fixé pour l’émission de débentures-bonns et 
pour le placement de ces effets entre les mains de fidéicommissaires, et pour autres 
objets.

De William T. Jennings et autres, directeurs provisoires de la Compagnie cana
dienne de force motrice, demandant un acte qui prolonge le délai fixé pour le com
mencement de leurs travaux projetés et qui amende sous d’autres rapports leur acte 
constitutif.

De Louis Edouard Morin, deLongueuil et autres, d’autres lieux, demandant un acte 
qui les constitue en compagnie en vue de produire et fournir du gaz et de l’électricité 
pour l’éclairage, le chauffage et autres usages.

De John McRae et autres, de la cité d’Ottawa et autres lieux, demandant un 
acte qui les constitue en corporation comme compagnie en vue de construire et 
exploiter une série de canaux entre le lac Erié, le bas Saint-Laurent et le lac Cham
plain.

De Charles George Mayer et autres, de la province de la Colombie-Britannique, 
demandant un acte qui les constitue en corporation sous le nom de “Compagnie du 
chemin de fer de Nakusp et Slocan.”

De la Compagnie du chemin de fer Saint-Laurent et Adirondack, demandant un 
acte qui amende son acte constitutif en ce qui concerne le pouvoir qu'elle a de louer 
sa ligne.

De W. C. Van Horne et autres, demandant un acte qui les constitue en corpora
tion sous le nom de “Compagnie de Terres du Nord-Ouest du Canada ” (à responsa
bilité limitée). *

De Charles A. Glass et autres, du district de Moose Jaw, demandant une réduc
tion des droits de douane sur les instruments d’agriculture, la ficelle d’engerbage, 
le fi! de fer pour clôture et le pétrole.

De la Compagnie du chemin de fer de Chilliwack, compagnie constituée par la 
législature de la province de la Colombie-Britannique, demandant un acte qui la 
constitue en compagnie sous la dépendance du Parlement du Canada.

De la Compagnie du chemin de fer de la Vallée de la Nicola, demandant un acte 
qui l’autorise à se fusionner, à conclure un bail ou à prendre des arrangements de 
trafic avec la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique.

De E. P. Bender et autres, demandant un acte qui remette en vigueur l’acte 
constitutif de la Compagnie du chemin de fer Canadien et de Vapeurs de l’Atlanti
que du Nord, qui change le nom de la dite compagnie en celui de “Compagnie du 
chemin de fer et de Vapeurs du Labrador,” et qui prolonge le délai dans lequel doit 
être commencée et achevée bette entreprise.

De la corporation de la cité de Kingston, demandant l’abolition des droits de 
douane sur le charbon, le pétrole, le sucre, le maïs, le fer, la ficelle d’engerbage et le 
fil de fer pour clôture.

De Joshua Nicholas Filman, du township de East Flamboro’, province d’Ontario : 
demandant un acte de divorce.

L’honorable M. Gowan, du comité des divorces, a présenté son onzième rapport. 
Ordonné, qu’il soit reçu, et
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Il est alors lu par le greffier comme suit :
Sénat,

Salle de comité No 17,
Jeudi, 23 février 1893.

Le comité spécial des divorces a l’honneur-de présenter son onzième rapport

En conformité de la règle (J) de votre honorable Chambre concernant les bills 
de divorce, votre comité a examiné l’avis de demande au Parlement, la pétition, e 
bill proposé la preuve de la publication du dit avis et de sa signification a la 

• personne d’avec laquelle le divorce est demandé, et tous autres papiers qui ont été 
renvoyés à votre comité avec la pétition de John Francis Schwaller, demandant un 
acte pour dissoudre son mariage avec Florence Schwaller.

1. Votre comité a constaté que le dit avis, la pétition et le bill proposé sont
réguliers et suffisants. ,. , . ...

2. On a fait dûment preuve que les règles de votre honorable Chambre ont été 
observées quant à la publication du dit avis et de la signification d une copie d iceliu
à la défenderesse.

Le tout respectueusement soumis.
JAS. ROBT. GO WAN

Président.

L honorable M. Gowan, secondé par l’honorable M. Kaulbach, a proposé :
Que le dit rapport soit adopté.
Objection ayant été faite à la dite motion, et 
La question de concours ayant été posée sur icelle, elle a été, sur division, résolue

dans l’affirmative, et il a été 
Ordonné, en conséquence.
L’honorable M. Clcmow a présenté à la Chambre 
faire droit à John Francis Schwaller.

Le dit bill a été lu la première fois.
L’honorable M. Clemow, secondé par l’honorable M. Flint, a proposé :
Que le dit bill soit lu la seconde fois, vendredi, le dixième .jour de mars pro-

bill (J) intitulé: “Acteun
pour

chain.
Objection ayant été faite à la dite motion, et 
La question de concours ayant été posée i 

résolue dans l’affirmative, et il a été 
Ordonné, en conséquence.
L’honorable M. Gowan, du comité des divorces, a présenté son douzième rapport.
Ordonné, qu’il soit reçu, et
Il est alors lu par le greffier comme suit:

icelle, elle a été, sur division,sur

Sénat.
Salle de comité No 17,

Jeudi, 23 février 1893.
Le comité spécial des divorces a l’honneur de présenter son douzième rapport: 
En conformité de la règle J de votre honorable Chambre concernant les bills de 

divorce, votre comité a examiné l’avis de demande au Parlement, la pétition, le bill 
proposé, la preuve de la publication du dit avis et do sa signification a la personne 
d’avec laquelle le divorce est demandé, et tous autres papiers qui ont été renvoyés a 
votre comité avec la pétition de Annette Marion Goff, demandant un acte pour dis
soudre son mariage avec Edward Robert Taché Rowand. ,. .

1. Votre comité a constaté que la pétition et le bill proposé sont réguliers et

2. On a fait dûment preuve que les règles de votre honorable Chambre ont été 
observées quant à la publication du dit avis et de la signification d une copie de cette 
pièce au défendeur en personne. JAS. ROBT. GOWAN

Président.
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L’honorable M. Gowan, secondé par l’honorable M. Kaulbach, a proposé :
Que le dit rapport soit adopté.
Objection ayant été faite à la dite motion, et
La question de concours ayant été posée sur icelle, elle a été, sur division, résolue 

dans l’affirmative, et il a été
Ordonné, en conséquence.
L’honorable M. Clemow a présenté à la Chambre un bill (K) intitulé : “ Acte 

pour faire di oit à Annette Marion Goff. ”
Le dit bill a été lu la première fois.
L’honorable M. Clemow, secondé par l’honorable M. Flint, a proposé :
Que le dit bill soit lu la seconde fois, vendredi, dixième jour de mars prochain.
Objection ayant été faite à la dite motion, et
La question de concours ayant été posée sur icelle, elle a été, sur division, résolue 

dans l’affirmative, et il aété
Ordonné, en conséquence.
L’honorable M. Vidal, secondé par l’honorable M. Flint, a proposé :
Qu’une humble Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur général 

pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre :
1. Copie de l’instrument instituant une Commission Royale chargée de recueillir 

des données certaines concernant le fonctionnement et les effets de la prohibition 
législative de la vente dos boissons enivrantes.

Copie de toutes instructions destinées à guider cette Commission, ou données 
sous l’autorité du gouvernement.

3. Copie de tous documents et statistiques fournis à la Commission par quelque 
département du service civil ou officier du gouvernement, et contenant des informa
tions ou suggestions relatives aux matières sur lesquelles elle avait à faire enquête 
et rapport.

La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été résolue dans 
l’affirmative, et il a été

Ordonné, que ladite adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur géné
ral par ceux des membres de cette Chambre qui sont membres du Conseil Privé.

L’honorable M. Angers, ministre de l’agriculture, a présenté à la Chambre le 
rapport du ministre de l'agriculture de la Puissance du Canada pour l’année 1892.

Ordonné, qu’il soit déposé sur la table et il est comme suit :
( Voir Documents de la Session No )

Alors, sur motion de l’honorable M. Bowel 1, secondé par l’honorable M. Angers
La Chambre s’est ajournée.
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AFFAIRES DE ROUTINE.

Vendredi, 24 février 1893.

Pétitions A lire.Petitions à présenter.

Rapports de comités à présenter. Avis de motions.

MOTIONS.

POUR VENDREDI, 24 FÉVRIER 1893.

Par l’honorable M. MacDonald (C.-B.)

21 février—Le gouvernement a-t-il l’intention de réparer 1 hôpital de marine a 
Victoria de manière à procurer plus de confort aux malades et un 
local plus commode au personnel chargé du service médical? A-t-il 
l’intention de munir immédiatement l’hôpital d’une fourniture • 
d’eau salubre, et d’apporter quelque changement au mode actuel 
d’alimentation des malades.

1893.

1

POUR LUNDI, 27 FÉVRIER 1893.

Par l’honorable M. Ferguson :

21 février—Qu’il appellera l’attention du gouvernement sur les bruits d’une nou
velle apparition du choléra en Europe et sur'la crainte qu’ils font 
naître qu’une épidémie cholérique n’éclate en Europe et en Amé
rique l’été prochain ; et qu’il demandera au gouvernement quelles 
mesures il a prises et entend prendre pour prévenir l’introduction 
du choléra en Canada, et pour combattre le fléau, s’il venait à s’y 
introduire.

2



POUR JEUDI, 2 MARS 1893.

Par l’honorable M. Boulton :

11 6 février—Que le 20 février, il proposera la résolution suivante:—
Attendu que la concurrence du chemin de fer Canadien du 

, Pacifique est devenue une cause d’irritation pour le gouvernement
des Etats-Unis, et menace de porter atteinte aux bons procédés 
internationaux qui ont été réciproques en ce qui concerne le pn-

a provoqué le Président des Etats- 
estreigne l’exercice de ce privilège

cana-
vilège de l’entrepôt ; et

entre les deux pays, à l’égard du transport des marchandises 
diennes par le territoire des Etats-Unis ;

1
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1893
Par l’honorable M. Bellerose :

3 22 février_Qu’une humble Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre 
à cette Chambre une liste donnant les noms de toutes les personnes 
employées permanemment ou temporairement à la douane de 
Montréal le premier janvier 1868; aussi une liste semblable des 
personnes ainsi employées le premier janvier dernier, avec indica
tion dans les deux cas, de l’âge, de la nationalité, de la religion, du 
salaire, de l’occupation et de la date de nomination de chacune 
d’elles.

POUR MARDI, 28 FÉVRIER 1893.

Par l’honorable M. MacDonald (C.-B.) :

4,21 févi'ier—Qu’il appellera l’attention sur la situation aujourd’hui peu satisfai
sante de laréservedes Indiens Songhees à Victoria et fera les ques
tions suivantes :

1. Quelle est la sommed’argentau crédit desindiens Songhees 
—provenant des locations et autres sources ?

2. De gouvernement a-t-il l’intention de prendre prochaine
ment des mesures d’accord avec le gouvernement de la Colombie-

vue de la translation de ces der-Britannique et les dits Indiens en 
niers dans une localité plus convenable ?

3. Le gouvernement se propose-t-il de prendre incessamment 
des mesures pour acheter une réserve convenable et disposer tie 
la réserve actuelle.

POUR MERCREDI, 1er MARS 1893.

Par l’honorable M. Boulton :

5:23 février—Qu’il soit nommé un comité spécial chargé de s’enquérir de la statis
tique du pays et de ses progrès industriels, en vue d assimiler 
notre politique commerciale à cette politique commerciale qui a 
eu pour résultat de développer à un si haut degré la prospérité du 
peuple du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d’Irlande; et 
que le dit comité soit autorisé à envoyer quérir personnes et pièces 
et à employer des sténographes.

B SB
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Et attendu que la construction do l’embranchement du 
C.C.P. qui doit diverger de la ligne principale à ou près Régina, 
dans les Territoires du Nord-Ouest, pour atteindre la frontière des 
Etats-Unis, a pour objet de relier la ligne principale du C.C.P. à 
sa ligne du Saull-Sainte-Marie; et qu’elle aura pour effet de 
détourner le commerce des régions situées au nord et à l’ouest de 
Régina vers les Etats-Unis, au lieu de l’acheminer par territoire 
canadien ;

Et attendu que ce résultat n’est pas dans l’intérêt des habi
tants du Canada occidental, ni dans l’esprit de la politique natio
nale ; qu’elle ne donnera lieu à aucune concurrence de trafic, mais 
amoindrira les possibilités de recette du C.C.P. entre Régina et 
North Bay, tout en élevant le tarif pour les produits à destination 
dos marchés de l’Est ;

Résolu que cette Chambre est d’avis que la charte de l’em
branchement partant de Régina et se dirigeant au sud-est, pour 
se relier à la ligne du Sault-Sainte-Marie du C.C.P., devrait être 
révoquée avant que les travaux de construction se commencent 
sur cet embranchement.

ORDRES DU JOUR.

Note.- Les lettres A.F. indiquent que le bill était imprimé et distribué dans les deux langues ; A qu'il 
l'était en anglais ; F qu*ll l’était en français, lorsque l’ordre du jour a été imprimé.

POUR LUNDI, 27 FÉVRIER 1893.
1893.

1 7 février—2e lecture (Bill E) Acte pour faire droit à James Frederick Doran.— 
(Honorable M. Clemow.)—A.F.

2 21 février—2e lecture (Bill H) Acte pour amender la loi relative aux jours de
fête.—(Honorable M. Angers.)

3 21 février—2e lecture (Bill I) Acte pour corriger une erreur de copiste dans
l’Acte ties Banques.—(Honorable M. Angers.)—A.

4 21 février—2e lecture (Bill G) Acte établissant de nouvelles dispositions concer
nant les concessions de terres aux miliciens en activité de service 
dans le Nord-Ouest.—(Honorable M. Bowell.)—A.

POUR VENDREDI, 10 MARS 1893.

1 23 février—2e lecture (Bill J) Acte pour faire droit à John Francis Schwaller.— 
1 (Honorable M. Clemow.)

2,23 février—2e lecture (Bill K) Acte pour faire droit à Annette Marion Goff.— 
(Honorable M. Clemow.)
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Les membres présents étaient—

L’honorable JOHN JONES ROSS, Président. 

Les honorables messieurs
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Prières.
Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :—
Par l’honorable M. Lougheed :—De la Compagnie de chemin de fer et de navi

gation de Colombie et Kootenay; et de la Compagnie de chemin de fer et de houille 
d’Alberta.

Par l’honorable M. Cochrane ;—De John Torrance et autres, de Montréal, dans 
la province de Québec.

Par L’honorable M. Power :—De H. L. Chipman et autres.
Conformément à l’ordre du jour les pétitions suivantes ont été lues : —
De la Compagnie du chemin de fer de Galt et Guelph, demandant un acte pour 

confirmer une convention conclue par elle avec la Compagnie du Grand Tronc de che
min de foret certaines autres compagnies de chemins de fer, et pour les fusionner en. 
une compagnie sous le nom de Compagnie du Grand Tronc de chemin de fer du Canada;

De la Compagnie du chemin de fer de Brantford, Norfolk et Port-Burwell, 
demandant un acte pour confirmer une convention conclue par elle avec la Compa
gnie du Grand Tronc de chemin de fer et certaines autres compagnies de chemins de 
fer, et pour les fusionner en une compagnie sous le nom de Compagnie du Grand 
Tronc de chemin de fer du Canada ; ,

De la Compagnie du chemin de fer de Wellington, Grey et Bruce, demandant 
un acte pour confirmer une convention conclue par elle avec la Compagnie du Grand 
Tronc de chemin de fer et certaines autres compagnies de chemins de fer, et pour 
les fusionner en une compagnie sou- le nom de Compagnie du Grand Tronc de chemin 
de fer du Canada ;

De la Compagnie du chemin de fer de Jonction de Waterloo, demandant un acte 
pour confirmer une convention conclue par elle avec la Compagnie du Grand Tronc 
de chemin de fer et certaines autres compagnies de chemins de fer, et pour les fusion
ner en une compagnie sous le nom de Compagnie du Grand Tronc de chemin de ter 
du Canada;

De la Compagnie du chemin de fer de North Simcoe, demandant un acte pour 
confirmer une convention conclue par elle avec la Compagnie du Grand Tronc de 
chemin de fer du Canada, et certaines autres compagnies de chemins de ter, et pour

de Compagnie du Grand Tronc de che-les fusionner en une compagnie sous le nom 
min de fer du Canada ;

De la Compagnie de chemin de fer et de mines de Cobouig, Blairton et Mar
mora, demandant un acte pour confirmer une convention conclue par elle avec la 
Compagnie du Grand Tronc do chemin de fer du Canada, et pour les fusionner en 
une compagnie sous le nom de Compagnie du Grand Tronc de chemin de fer du 
Canada; ■ .

De la Compagnie du chemin de fer de Jonction du lac Simcoe, demandant un 
acte pour confirmer une convention conclue par elle avec la Compagnie du Grand 
Tronc de chemin de fer et certaines autres compagnies de chemins defer, et pour les 
fusionner en une compagnie sous le nom de Compagnie du Grand Tronc de chemin 
de fer du Canada ; _ : ;

De la Compagnie de chemin de fer Grand Tronc, Baie Géorgienne et Lac Eriéj 
demandant un acte pour confirmer une convention conclue par elle avec la Compa
gnie du Grand Tronc de chemin de fer et certaines autres compagnies de chemins de 
fer, et pour les fusionner en une compagnie sous le nom de Compagnie du Grand 
Tronc de chemin de fer du Canada ;

De la Compagnie du chemin de fer de London, Huron et Bruce, demandant 
acte pour confirmer une convention conclue par elle avec la Compagnie du Grand, 
Tronc de chemin defer et certaines autres compagnies de chemins de fer, et pour 
les fusionner en une compagnie sous le nom de Compagnie du Grand Tronc de che
min de fer du Canada;

De la Compagnie du chemin de fer de Peterborough et Chemong Lake, deman
dant un acte pour confirmer une convention conclue par elle avec la Compagnie du 
Grand Tronc de chemin de fer et certaines autres compagnies de chemins de fer, et 
pour les fusionner en une compagnie sous le nom de Compagnie du Grand Tronc de 
chemin de fer du Canada ;

un

I
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De la Compagnie du chemin de fer de Midland, demandant un acte pour con
firmer une convention conclue par elle avec la Compagnie du Grand Tronc de 
chemin de fer et certaines autres compagnies de chemins de fer, pour se fusionne 
en une compagnie sous le nom de Compagnie du Grand Tronc de chemin do tei du

CanDeîa Compagnie du chemin de fer Union Jacques Cartier, demandant un acte 
pour confirmer une convention conclue par elle avec la Compagnie du Grand Tronc 
de chemin de fer et certaines autres compagnies, et pour les fusionner en une corn- 

de Compagnie du Grand Lronc de chemin de fer du Canada,
du chemin de fer de Jonction de Montréal et Champlain, de

mandant un acte pour confirmer une convention conclue par elle avec la Compagnie 
du Grand Tronc et certaines autres compagnies de chemins de fer et pour le, fus o> - 

une compagnie sous le nom de Compagnie du Grand Tronc de chemin de fer du

pagnie sous le nom 
De la Compagnie

lier en 
Canada ;

compagnie sous le nom de Compagnie du Grand Tronc de chemin

un

acte
Tronc _ 
fusionner en une
L'e t6De la Compagnie du chemin de fer Grand Trône du Canada, dëmandant un acte 
pour confirmer une convention conclue par elle avec ia Compagnie du chemin de fer 
Union Jacques Cartier et certaines autres compagnies de chemins de fer, et poui les 
fusionner en une compagnie sous le nom de Compagnie du Grand Tronc de chemin

d<3 ^Du Synode dé Hamilton et de London, de FEglise presbytérienne du Canada et 
de Ella F. Williams, présidente, et autre-, de l’Union chétienne de tempérance de, 
femmes, demandant séparément que la section canadienne de 1 exposition uni vei selle

de Chicago soit(fe Qt ailtl.’e8) directeurs provisoires de la Compagnie du
chemin de fer de Moncton et de File du Prince-Edouard, demandant un acte qui
amende son acte constitutif. . j. „ ,

De l’Association catholique de secours mutuels, association dûment constituée 
1 dans la province d’Ontario, demandant un acte qui la constitue en association 

relevant du parlement du Canada.

L’honorable M. Macdonald (Victoria), du comité des Ordres Permanents et des- 
Bills Privés a présenté son deuxième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu.
Il a été alors lu par le greffier comme suit :

Sénat,
Chambre de comité, Ho 8.

Février 1898.
des Ordres Permanents et des Bills Privés a 1 honneur deLe comité spécial

P'éSyotre8comitéXàèeXaminé les pétitions suivantes et a trouvé suffisant l’avis donne

de cl^U1'a Compagnie du chemin de fer des Comtés de l’Ouest, demandant un acte 
pour changer le nom de la compagnie en celui de Compagnie du chemin de fer de
Yar^p^o£1^K^irrS^ood et de Thornbury, demandât 

acte qui accorde aux deux townships certains pouvoirs attribués par acte du

’•"STRE (l’Alberta, d.nteedeut acte qui
les constitue on corporation sous le nom de Compagnie d’Irrigation «Je Calgai y ,

De la Compagnie du chemin de fer de London à Port-Stanley, et de la corpora 10 
de la cité dé London, demandant un acte confirmatif d’un certain bail passé avec 
certaines parties pour l’exploitation du dit chemin de fei ,

u n
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De James Cleland et autres, directeurs provisoires de la Compagnie du chemin 
de fer de Mount Forest, Markdale et Meaford, demandant un acte qui prolonge le 
délai fixé pour le commencement de ses travaux ;

De Thomas Hewitt et autres, de Londres et d’ailleurs, demandant un acte qui 
les constitue en corporation sous le nom de Compagnie d’Assurance contre les acci
dents de mer ;

De Thomas Hewitt et autres, de Londres et d’ailleurs, demandant un acte qui 
les constitue en corporation sous le nom de Compagnie de garantie de fidélité 
mer ;

sur

De la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, demandant un acte 
qui confirme une certaine convention conclue par la Compagnie du Grand Tronc de 
chemin de fer et la corporation de la cité de Toronto avec la pétitionnaire au sujet de 
terrains et de travaux de chemin de fer dans l’enceinte de la dite cité ;

De la Compagnie du chemin de fer des Comtés du Centre, demandant un acte 
qui l’autorise à construire certains embranchements, qui augmente son pouvoir 
d’emprunter et qui prolonge le délai fixé pour l’achèvement de sa ligne;

Do la Compagnie du chemin de fer Saint-Laurent et Adirondack, demandant _ 
acte qui amende son acte constitutif en ce qui concerne le pouvoir qu’elle a de louer 
sa ligne ;

De W. C. Vau Horne et autres, demandant

un

un acte qui les constitue en corporation 
sous le nom de “ Compagnie de Terres du Nord-Ouest du Canada (à responsabilité 
limitée) ;

De William C. Van Horne et William Farwell, fidéicommissaires survivants 
des porteurs d’obligations de la Compagnie du chemin de fer du Sud-Est, demandant 

acte qui les autorise à émettre des obligations ou autres valeurs sur la garantie 
du dit chemin de fer ;

De William C. \ an Horne et William Farwell, demandant un acte qui amende 
l’acte constitutif de la Compagnie du chemin de fer Montréal-Atlantique ;

De George Alexander et autres, de la ville de Calgary et autres lieux, deman
dant un acte constitutif sous le nom de “ Compagnie hydraulique de Calgary

De la Compagnie du chemin de fer du Manitoba et du Sud-Est, demandant 
acte qui prolonge le délai fixé pour l’achèvement'des différentes sections de sa voie 
ferrée ;

un

un

De la Compagnie d’assurance sur la vie “ la Canada,” demahdant un acte pour 
déclarer et définir son pouvoir de posséder certains immeubles au Canada et dans les 
Etats-Unis d’Amérique, et pour autres objets.

Le tout respectueusement soumis,
J. W. MACDONALD,

Président.
Ordonné, qu’il soit déposé sur la table.

Alors, sur motion de l’honorable M. Bowel 1, secondé par l’honorable M. Angers, 
La Chambre s’est ajournée à lundi, à trois heures de l’après-midi.

il’

eanalloo?;? ;•înaœi&Tii
eiffemçfi/ -u oVfit ne id .

i; I-

üe.'rov eq h-it

-G



123

SI

J

affaires de routine.

Lundi, 27 lévrier 1 893.

Pétitions à lire.Petitions à présenter.

Rapports de comités à présenter. Avis de motions.

MOTIONS.

POUR LUNDI, 27 FÉVRIER 1893.
1893.

Par l’honorable M. Ferguson :

21 février—Qu’il appellera l’attention du gouvernement sur les bruits d une nou
velle apparition du choléra en Europe et sur la crainte qu ils font 
naître qu’une épidémie cholérique n’éclate en Europe et en Amé
rique l’été prochain ; et qu’il demandera au gouvernement quelles 
mesures il a prises et entend prendre pour prévenir 1 introduction 
du choléra en Canada, et pour combattre le fléau, s il venait a s y 
introduire.

Par l’honorable M. Bel 1er ose :

22 février—Qu’une humble Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre 
à cette Chambre une liste donnant les noms de toutes les personnes 
employées permanemment ou temporairement à la douane de 
Montréal le premier janvier 1868; aussi une liste semblab e ces
personnes ainsi employées le premier janvier dernier,
lion dans les deux cas. de l’âge, de la nationalité, de la religio ,

de l’occupation et de la date de nomination de chacune

1

avec indica-

salaire,
d’elles.



POUR JEUDI, 2 MARS 1893.
Par l’honorable M. Boulton :

Quo le 20 février, il proposera la résolution suivante :—
Attendu que la concurrence du chemin de fer Canadien du 

Pacifique est devenue une cause d’irritation pour le gouvernement 
des Etats-Unis, et menace de porter atteinte aux bons procédés 
internationaux qui ont été réciproques on ce qui concerne le pri
vilège de l’entrepôt; et qu’elle a provoqué le Président des Etats- 
Lnis à recommander que l’on restreigne l’exercice de ce privilège 
entre les deux pays, à l’égard du transport des marchandises 
diennes par le territoire des Etats-Unis ;

cana-
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1893
Par l’honorable M. Perley :

3 24 février—Qu’il demandera si le gouvernement va prendre des mesures pour 
contraindre les propriétaires actuels des chemins de for Grand 
Central du Nord-Ouest et Manitoba et Nord-Ouest, à compléter la 
construction de ces voies ferrées suivant les termes de leurs 
chartes.

ai
POUR MARDI, 28 FÉVRIER 1893.

Par l’honorable M. MacDonald (C.-B.) :

4 21 février Qu’il appellera l’attention sur la situation aujourd’hui peu satisfai
sante de laréservedes Indiens Songhees à Victoria et fera les' ques
tions suivantes : ' u

1. Quelle est la somme d’argent au crédit desindiens Songhees 
—provenant des locations et autres sources ?

2. Le gouvernement a-t-il l’intention de prendre prochaine
ment des mesures d’accord avec le gouvernement de la Colombie- 
Britannique et les dits Indiens en vue de la translation de ces der
niers dans une localité plus convenable ?

3. Le gouvernement se propose-t-il de prendre incessamment 
des mesures pour acheter une réserve convenable et disposer de 
la réserve actuelle.

POUR MERCREDI, 1er MARS 1893.

Par l’honorable M. Boulton :
^ 23 février—Qu’il soit nommé

comité spécial chargé de s’enquérir de la statis
tique du pays et de ses progrès industriels, en vue d’assimiler 
notre politique commerciale à cette politique commerciale qui a 
eu pour résultat de développer à un si haut degré la prospérité du 
peuple du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d’Irlande ; et 
que le dit comité soit autorisé à envoyer quérir personnes et pièces 
et à employer des sténographes. »

un
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1893. Et attendu que la construction de l’embranchement du 

C.C P. qui doit diverger de la ligne principale à ou près Régina, 
dans les Territoires du Nord-Ouest, pour atteindre la frontière des 
Etats-Unis a pour objet de relier la ligne principale du C.C.P. à 
sa ligne du Sault-Sainte-Marie; et qu’elle aura pour effet de 
détourner le commerce des régions situées au nord et à 1 ouest de 
Régin a vers les Etats-Unis, au lieu de l’acheminer par territoire
canadien ; , ...

Et attendu que ce résultat n’est pas dans 1 intéiet des habi
tants du Canada occidental, ni dans l’esprit de la politique natio
nale ' qu’elle ne donnera lieu à aucune concurrence de trafic, mais 
amoindrira les possibilités de recette du C.C.P. entre Régin a et 
North Bay, tout en élevant le tarif pour les produits à destination 
des marchés de l’Est ;

Résolu que cette Chambre est d’avis que la charte de I em
branchement partant de Régina et se dirigeant au sud-est, pour 
se relier à la ligne du Sault-Sainte-Marie du C.C.P., devrait être 
révoquée avant que les travaux de construction se commencent 
sur cet embranchement.

POUR JEUDI, 2 MARS 1893.

Par l'honorable M. Bernier :

7 24 février_Qu’il soit résolu que dans l’opinion de cette Chambre, il serait à dési-
le gouvernement du Canada prît dès maintenant des 

de la destruction les archives des administra-
rcr que
mesures pour sauver 
lions qui se sont succédé au Nord-Ouest, celles de la Compagnie 
de la Baie d’Hudson et des autres associations, ainsi que tous 
documents ou mémoires qui se trouvent on possession soit de ces 
associations, soit de personnes disposées à les céder, en autant que 
ces archives, documents ou mémoires peuvent servir à l’histoire du 
pays, à la vulgarisation de ses ressources et à la constatation des 
droits et coutumes des populations.

POUR VENDREDI, 10 MARS 1893.

Par l’honorable M. Boulton :

8 24 février—Qu’il demandera si le gouvernement a pris quelque mesure en vue 
d’acquérir un port d’escale entre l’Australie et le Canada aux îles 
hawaïennes, dans le cas ou les relations étrangères de ces îles subi
raient un changement.
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ORDRE DU JOUR.

Note.—Les lettres A.F. indiquent que le bill était imprimé et distribué dans les deux langues ; A qu’il 
l’était en anglais ; F qu’il l’était en français, lorsque l’ordre du jour a été imprimé.

POUR LUNDI, 27 FÉVRIER 1893.
1893.

7 février—2e lecture (Bill E) Acte pour faire droit à James Frederick Doran.— 
(Honorable H. Clemow.)—A.F.

1

21 février—2e lecture (Bill H) Acte pour amender la loi relative aux jours de 
fête.—(Honorable M. Angers.)—A.F.

21 février—2e lecture (Bill I) Acte pour corriger une erreur de copiste dans 
l’Acte des Banques.—(Honorable M. Angers.)—A.F.

21 février—2e lecture (Bill G) Acte établissant de nouvelles dispositions concer
nant les concessions de terres aux miliciens en activité de service 
dans le Nord-Ouest.—(Honorable M. Bowell.)—A.F.

2

4

POUR VENDREDI, 10 MARS 1893.
1 23 février—2e lecture (Bill J) Acte pour faire droit à John Francis Schwaller.— 

(Honorable M. Clemow.)

23 février—2e lecture (Bill K) Acte pour faire droit à Annette Marion Goff.— 
(Honorable M. Clemow.)

2

Vendredi, 24
 février 1893.
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Les membres présents étaient—

L’honorable JOHN JONES ROSS, Président. 

Les honorables messieurs
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Prières.

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table.
Par l’honorable M. Mclnnes (Victoria) :—De P. C. Cotton et autres, de la cité de 

Vancouver, dans la province de la Colombie-Britannique.
Par l’honorable M. Eeid ^Caribou) :—De la Compagnie du chemin de fer de 

la Nelson et du pont Sheppard, incorporée par la législature de la Colombie- 
Britannique.

Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues :
De la Compagnie du chemin de fer du Manitoba et du Nord-Ouest, demandant 

un acte qui amende et refonde les actes relatifs à la dite compagnie ;
De Hugh McLennan et autres, de la cité de Montréal, demandant un ac:e pour 

remettre en vigueur la charte de la Compagnie d’Assurance “ l’Equité ” et pour 
changer son nom en celui de “Compagnie d’Assurance La Saint-Laurent;”

De John F. Stairs et autres, de la cité d’Halifax, province delà Nouvelle-Ecosse, 
demandant à être constitués en corporation sous le nom de Compagnie de Crédit 
de l’Est ;

De George Stairs et autres, de la cité d’Halifax, province de la Nouvelle-Ecosse, 
demandant à être constitués en corporation sous le nom de “ Compagnie Manufac
turière Maritime.”

L’honorable M. Gowan, du comité spécial des divorces, a présenté le treizième 
rapport de ce comité.

Ordonné, que ce rapport soit reçu.
Il a été alors lu par le greffier comme suit :

Sénat,
Chambre de comité, No 17.

Samedi, 25 février 1893.
Le comité spécial des divorces a l’honneur de présenter son treizième rapport.
Conformément à l’ordre de renvoi du mercredi, vingt-deux février courant, votre 

comité a procédé à l’enquête sur les faits allégués dans le préambule du bill intitulé : 
“ Acte pour faire droit à Martha Ballantyne,” et a reçu les dépositions des témoins 
sur ces faits et sur le'droit du pétitionnaire au redressement de griefs qu’il demande.

Votre comité recommande l’adoption du dit bill avec les amendements suivants, 
qui sont nécessaires pour que le préambule soit conforme à la preuve apportée devant 
votre comité.

Dans le préambule :
Page 1, ligne 3, retranchez “ ci-devant.”
Page 1, ligne 5, retranchez depuis “journalier,” jusqu’à “a” dans la ligne 6.
Page 1, ligne 10, retranchez “sept” et insérez “six,” et retranchez depuis 

“ quittée ” jusqu à “ que ” dans là lie ligne.
Page 1, ligne 12, après “ elle ” insérez : “ et s’est rendu coupable d’actes 

d’adultère.”
Votre comité soumet avec le présent rapport les dépositions des témoins interrogés 

et les pièces et écritures produites devant lui.
Le tout respectueusement soumis.

JAS KOBERT GOWAN
Président.

L’honorable M. Gowan, secondé par l’honorable M. Kaulbach, a proposé : 
Que le dit rapport soit pris en considération jeudi prochain.
Objection ayant été faite à la dite motion,
La question de concours a été posée sur icelle, elle 

dans l’affirmative, et
Ordonné, conformément.

été, sur division, résolue
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L’ordre du jour appelant la seconde lecture du bill (B) intitulé : “ Acte pour
faire droit à Frederick Doran, ayant été lu,

Sur motion de l’honorable M. Clemow, secondé par 1 honorable M. I lint, il a été
Ordonné, qu’il soit remis à mercredi prochain.
Conformément à l’ordre de jour, le bill (H) intitulé: “ Acte pour amender la loi

Vh<mo,ab„ M. Bowel,, il a W
Ordonné, que le bill soit renvoyé à un comité général, demain.

;), intitulé: “Acte pour corriger une 
été lu la seconde fois.

Conformément à l’ordre du jour, le bill
,'honorable M. Bowel,, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général, demain
Conformément à l’ordre du jour, le bill (G), intitulé : “ Acte établissant de nou

velles dispositions concernant les concessions de terres aux miliciens en activité de
“r,Srdr.lt''CoeSea “^w.l“rifép.r l'honorable M. Ange,», il aété 

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général, demain.
TJn message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill (15) 

intitulé : “Acte constituant en corporation la Compagnie de garantie de la iuis- 
sance contre les voleurs” (à responsabilité limitée), auquel elle demande le concours 
du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. McMillan, secondé par 1 honorable M. Sullivan, 

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, mercredi prochain.
Un message de la Chambre des Communes par son greffier avec

intitulé : “ Acte concernant la Société de prévoyance et de prêt d Hamilton, auquel 
elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Maclnnes (Burlington), secondé par 1 honorable

M. Vidal, il a été . , .
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, lundi prochain.
Alors, sur motion de l’honorable M. Bowell, secondé par l’honorable M. Angeis, 
La Chambre s’est ajournée.

il a été

bill (19)un

i-dr.Ut U

72



130

AFFAIRES DE ROUTINE.

Mardi, 28 février 3 893.

Pétitions il lire.Pétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter. Avis de motions.

MOTIONS.

POUR MARDI, 28 FÉVRIER 1893.
1893.

Par l’honorable M. Bellerose :

1 22 février—Qu’une humble Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre 
à cette Chambre une liste donnant les noms de toutes les personnes 
employées permanemment ou temporairement à la douane de 
Montréal le premier janvier 1868; aussi une liste semblable des 
personnes ainsi employées le premier janvier dernier, avec indica
tion dans les deux cas, de l’âge, de la nationalité, de la religion, du 
salaire, de l’occupation et de la date de nomination de chacune 
d’elles.

Par l’honorable M. Perley :

24 février—Qu’il demandera si le gouvernement va prendre des mesures pour 
contraindre les propriétaires actuels des chemins de fer Grand 
Central du Nord-Ouest et Manitoba et Nord-Ouest, à compléter la 
construction de ces voies ferrées suivant les termes de leurs 
chartes.

2
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1893
Par l’honorable M. Almon :

27 février—Lorsque la Chambre délibérera en comité général le bill H pour
der la loi relative aux jours de fête, il proposera que le dit bill soit 
amendé comme il suit :

Page 1, ligne 7, après “ révoquée ” insérez : Après 1 adop- 
“ tion du présent acte, le jour d’actions de grâces sera observé le 
dimanche.”

Par l’honorable M. MacDonald (C.-B.) :

21 février—Qu’il appellera l’attention sur la situation aujourd’hui peu satisfai
sante delaréservedes Indiens Songhees à Victoria et fera les ques
tions suivantes :

1. Quelle est la somme d’argent au crédit des Indiens bonghees 
—provenant des locations et autres sources ?

2. Le gouvernement a-t-il l’intention de prendre prochaine
ment des mesures d’accord avèc le gouvernement de la Colombie- 
Britannique et les dits Indiens en vue de la translation de ces der
niers dans une localité plus convenable ?

3. Le gouvernement se propose-t-il de prendre incessamment 
des mesures pour acheter une réserve convenable et disposer de 
la réserve actuelle.

amen-3

4

POUR MERCREDI, 1er MARS 1893.

Par l’honorable M. Boulton :

5 23 février—Qu’il soit nommé un comité spécial chargé de s’enquérir de la statis
tique du pays et de ses progrès industriels, en vue d assimiler 
notre politique commerciale à cette politique commerciale qui a 
„„ pour résultat de développer à un si haut degré la prospérité du 
peuple du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d Irlande, et 
que le dit comité soit autorisé à envoyer quérir personnes et pièces 
et à employer des sténographes.

eu

POUR JEUDI, 2 MARS 1893.

Par l’honorable M. Boulton :

6 6 février—Que le 20 février, il proposera la résolution suivante ■
Attendu que la concurrence du chemin de fer Canadien du 

Pacifique est devenue une cause d’irritation pour le gouvernement 
des Etats-Unis, et menace de porter atteinte aux bons procédés 
internationaux qui ont été réciproques en ce qui concerne le pri
vilège de l’entrepôt; et qu’elle a provoqué le Président des Etats- 
Unis à recommander que l’on restreigne l’exercice de ce privilège 
entre les deux pays,’ à l’égard du transport des marchandises cana- 
diennes par 1© territoire des Etats-Unis j ,

Et attendu que la construction de Vembranchement du 
C.C.P. qui doit diverger de la ligne principale à ou près Eégina, 
dans les Territoires du Nord-Ouest, pour atteindre la frontière des 
Etats-Unis, a pour objet de relier la ligne principale du C.C.l. à,
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sa ligne du Saul t-Sainte-Marie ; et qu’elle aura pour effet de 
détourner le commerce des régions situées au nord et à l’ouest de 
Régina vers les Etats-Unis, au lieu de l’acheminer par territoire 
canadien ;

Et attendu que ce résultat n’est pas dans l’intérêt des habi
tants du Canada occidental, ni dans l’esprit de la politique natio
nale ; qu’elle ne donnera lieu à aucune concurrence de trafic, mais 
amoindrira les possibilités de recette du C.C.P. entre Régina et 
North Bay, tout en élevant le tarif pour les produits à destination 
des marchés de l’Est ;

Résolu que cette Chambre est d’avis que la charte de l’em
branchement partant de Régina et se dirigeant au sud-est, pour 
se relier à la ligne du Saul t-Sainte-Marie du C.C.P., devrait être 
révoquée avant que les travaux de construction se commencent 
sur cet embranchement.

Par l'honorable M. Bernier :

24 février—Qu’il soit résolu que dans l’opinion de cette Chambre, il serait à dési
rer que le gouvernement du Canada prît dès maintenant des 
mesures pour sauver delà destruction les archives des administra
tions qui se sont succédé au Nord-Ouest, celles de la Compagnie 
de la Baie d’Hudson et des autres associations, ainsi que tous 
documents ou mémoires qui se trouvent on possession soit de cos 
associations, soit de personnes disposées à les céder, en autant que 
ces archives, documents ou mémoires peuvent servir à l’histoire du 
pays, à la vulgarisation de ses ressources et à la constatation des 
droits et coutumes des populations.

7

POUR VENDREDI, 10 MARS 1893.

Par l’honorable M. Boulton :

8 24 février—Qu’il demandera si le gouvernement a pris quelque mesure en vue 
d’acquérir un port d’escale entre l’Australie et le Canada aux îles 
hawaïennes, dans le cas ou les relations étrangères de ces îles subi
raient un changement.

«



ORDRE DU JOUR.
NoTF —Les lettres A.F. indiquent que le bill était imprimé et distribué dans les deux langues ; A qu il 
* Vêtait en anglais ; F qu’il l’était en français, lorsque 1 ordre du jour a ete imprime.

POUR MARDI, 28 FÉVRIER 1893.
189327 février—Comité général (Bill H) Acte pour amender la loi relative aux jours de 

fête—(Honorable M. Angers.)—A.F.

27 février—Comité général (Bill I) Acte pour corriger
l’Acte des Banques.—(Honorable M. Angers.)—A.F.

27 février—Comité général (Bill G) Acte établissant de nouvelles dispositions
cernant les concessions de terres aux miliciens en activité de ser
vice dans le Nord-Ouest.—(Honorable M. Bowell.)—A.F.

1

erreur de copiste dansune2

con-3

POUR MERCREDI, 1er MARS 1893.

1 27 février—2e lecture (Bill B) Acte pour faire droit à James Frederick Doran.— 
(Honorable M. Clemow.)

2 27 février—2e lecture (Bill 15) Acte pour incorporer la Compagnie de garantie 
contre les voleurs.—(Honorable M. McMillan.)

POUR JEUDI, 2 MARS 1893.

1 27 février—Prise en considération du 13e rapport du comité spécial des divorces 
(Bill C) Acte pour faire droit Martha Ballantyne.) (Hono- 

| rable M. Clemow.)

POUR LUNDI, 6 MARS 1893.

1 27 février—2e lecture (Bill 19) Acte concernant la Société de prévoyance et de 
prêt de Hamilton.—(Honorable M. Mclnnes.)

POUR VENDREDI, 10 MARS 1893.

23 février—2e lecture (Bill J) Acte pour faire droit à John Francis Schwaller. 
(Honorable M. Clemow.)

23 février—2e lecture (Bill K) Acte pour faire droit à Annette Marion Goff.— 
(Honorable M. Clemow.)
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PROCÈS-VERBAUX

L'ES

SÉANCES DU SÉNAT

DU CANADA.

Mardi, £8 février 1893.

Los membres présents étaient—

L’honorable JOHN JONES ROSS, Président. 

Les honorables messieurs

Perley, 
Poirier,

{ Burlington),Power,
Primrose

Macfarlane,
Maclnnes

Dever,
Dickey,
Dobson,
Ferguson,
Glasier,
Gowan,
Guévremont,
Howlan,
Kaulbach,
Kirchhoffer,
Landry,
Lewin,
Lougheed, Montgomery,
Macdonald {I.P.-E.),Montplaisir, 
Macdonald Pelletier,

Allan,
Almon,
Angers,
Armand,
Bellerose,
Bernier,
Bolduc,

' Boucherville, de 
Boulton,
Bowell,

! Casgrain, 
Chafers, 
Clemow, 
Cochrane,
De Blois, 
Desjardins,

McCollum 
McClelan, Prowse,
McDonald (C.-B.), Read {Quinté) 
Mc Inné s {Victoria), Reesor,
McKay, Reid {Caribou)
McKindsey, Robitaille,
McMillan, Sanford,
Merner, Scott,
Miller. Sutherland,

Tassé,
Vidal,
Wark.

( Victoria),
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Prières.
Conformément à l’ordre du jour les pétitions suivantes ont été lues :—
De la Compagnie du chemin de fer et de navigation de Columbia et Kootenay, 

demandant un acte qui l’autorise à construire un chemin de fer partant d’un endroit 
situé entre Nelson et Robson, sur sa ligne actuelle, et allant au nord aboutir à Revel- 
etoke, ainsi que tels embranchements dont la construction sera autorisée par le gou
verneur en conseil ;

De la Compagnie du chemin de fer et de houille d’Alberta, demandant un acte 
qui prolonge le délai fixé pour l’achèvement de sa ligne et qui l’autorise à louer ou 
vendre son entreprise à la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique ;

De John Torrance et autres, de Montréal, Province de Québec, demandant un 
acte pour les constituer en corporation sous le nom de “ Compagnie de Téléphone 
Automatique et d’Electricité du Canada ’’ ;

De H. L. Chipman et autres : demandant à être constitués en corporation sous le 
nom de “ Compagnie de Matériel de Navires l’Atlantique.’’

L’honorable M. Macdonald (Victoria), du comité des Ordres Permanents et des 
Bills Privés, a présenté son quatrième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu.
Il a été alors lu par le greffier comme suit :

Sénat,
Chambre de comité No 8,

Mardi, 28 février 1893.
Le comité spécial des Ordres Permanents et des Bills Privés a l’honneur de pré

senter son quatrième rapport :
Votre comité a examiné les pétitions suivantes et a trouvé suffisant l’avis donné 

de chacune d’elles:
De la Compagnie d’Assurance des Manufacturiers contre les'Accidents, deman

dant un acte qui modifie son acte constitutif en lui permettant d’exercer toutes 
espèces d’opérations de garantie, et de changer son nom social en celui de “ Compa
gnie de Garantie et d’Assurance contre les Accidents des Manufacturiers;

De la Compagnie du chemin de fer du Lac Erié et de la rivière Détroit, deman
dant un acte pour confirmer la fusion de la dite compagnie avec celle constituée 
par la législature de la province d’Ontario sous le titre de “Compagnie du chemin de 
fer du Lac Erié et de la rivière Détroit”; pour prolonger le délai dans lequel elle 
est tenue d’achever sa ligne, et pour d’autres objets ;

De la Compagnie du chemin de fer du Lac Erié et de la rivière Détroit, compa
gnie constituée par la législature de la province d’Ontario, demandant un acte pour 
confirmer la fusion de la dite compagnie avec celle constituée par le parlement du 
Canada sous le titre de “ Compagnie du chemin de fer du lac Erié et de la rivière 
Détroit” ;

De la Compagnie du Grand Tronc de chemin de fer du Canada, demandant un acte 
pour confirmer une convention conclue par elle avec la Compagnie du chemin de fer 
Union Jacques Cartier et certaines autres compagnies de chemins de fer, et pour les 
fusionner en une compagnie sous le nom de Compagnie du Grand Tronc de chemin 
de fer du Canada;

De la Compagnie du chemin de fer de Galt et Guelph, demandant un acte pour 
confirmer une convention conclue par elle avec la Compagnie du Grand Tronc de che
min de foret certaines autres compagnies de chemins de fer, et pour les fusionner en 
une compagnie sous le nom de Compagnie du Grand Tronc de chemin de fer du Canada;

De la Compagnie du chemin de fer de Brantford, Norfolk et Port-Burwell, 
demandant un acte pour confirmer u(ne convention conclue par elle avec la Compa
gnie du Grand Tronc de chemin de fer et certaines autres compagnies de chemins de 
for, et pour les fusionner en une compagnie sous le nom de Compagnie du Grand 
Tronc de chemin de fer du Canada ;

De la Compagnie du chemin de fer de Wellington, Grey et Bruce, demandant 
un acte pour confirmer une convention conclue par elle avec la Compagnie du Grand

I

e.
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IVnnp de chemin de fer et certaines autres compagnies de chemins de fer, et pour 
ks fusionner™!! une compagnie sous le nom de Compagnie du Grand Troncde ehemm

^ feDeUCGompagnie du chemin de fer de Jonction de Waterloo, demandant un acte
pour confirmer une convention conclue par elle avec la Cornpagnie u j an •
dp chemin de fer et certaines autres compagnies de chemins de tei, et poui les tus o de chemin de ter^ce ^ ^ ^ ^ 0o‘mpagnie du Grand Tronc de chemin de ter
ner en une 
du Canada; unde fer
confirmer une convention coi lue par ell avec la - , -, , fusion-

Compagnie du Gran Tronc de chemin de fer, et pour les fusionner en une co - 
na^nVsous le nom e Compagnie du Grand Tronc de chemin de fer du Canada , 
1 ° De la Compagnie du chemin de fer de Jonction du lac Simcoe, demandant

nour confirmer une convention onclue par elle avec la Compagme du G. and
un

compagnie sous le nom de Compagnie du Grand Tronc de cheminfusionner en une
def DeîaCtomp,^i, de chemin de fer Grand Tronc, Bai. Géorgienne et Lac Brié,

fer, et pour ks fusionner en une compagnie sons le nom de Compagnie du G,and
T,'<%é1aCComlm.tiè"ïvi1ct!cmm1de fer de London, Huron et Bruce, demandant un 
acte pour confirmer une convention conclue par elle avec la Compagnie du Grand
Tronc de chemin defer et certaines autres compagnies de chemins de fer, et po

compagnie sous le nom de Compagnie du Giand Ironc de cneles fusionner en une
mm De^Compagnie du chemin de fer de Peterborough et Chemong Lake, 
dant un acte pour confirmer une convention conclue par elle avec la Compagnie du 
Grand Tronc de chemin defer et certaines autres compagnies de chemins de fe , 
pour les fusionner en une compagnie sous le nom de Compagni x
0h’mDefae^p°gnrdt;«hemi„<le fer de Midland, demand nt »...cto cnn-
firmer une convention conclue par elle avec la Compagm fusionner
chemin de fer et certaines autres compagnies de chemins de fer, pou il es fusio

compagnie sous le nom de Compagnie du Grand Tronc de chemin de fe, du

deman-

en une
Can De ’la Compagnie du chemin de fer Union Jacques Cartier, demandant un acte 

De la UomPaSnlLeonvention conclue pav elle avec la Compagme du Grand Tronc
les fusionner en une corn-une

et certaines autres compagnies,
PagteTaUComZm?ee TlSn de^de jîSn de"Montréal et Champlain, de
mandant un acte pour confirmer une convention conclue« par eUei avec la Compagnie

* G™d d=f„ du
chemin de fer de Jonction de Beauharnois, demandant

acte pour confirmer une convention conclue par elle aJev;9»™Pa|nie du 
Tronc de chemin de fer et certaines autres compagnies de chemiMd^fo^ 
fusionner en une compagnie sous le nom île Compagr 1

de f<’B.4'wmïïîkller et autre,, de la cité de Loudon et autre, lieo^jprovince d’Oa 
tario, demandant un acte qui les constitue en corporation sous le nom de 
bois du Monde ” ;

ner en une
Canada ; un

De la Compagnie du

U 
®

cl
 a

CL
 3CD 

*C2

cd
 -a

CD
 CD

CD

O
3

CL
 Cl

.

CD
 CD



138

î>e l’Association Catholique de Secours Mutuels, association dûment 
dans la province d’Ontario, demandant 
vaut du Parlement du Canada ;

De Louis G.

constituée
acte qui la constitue en association rele-un

acte constitutif ;
De John F. Stairs et autres, de la cité d’Halifax, province de la Nouvelle-Ecosse 

demandant 4 êtr° consLitués en corporation sous le nom de Compagnie de Crédit de

Le tout respectueusement soumis,
J. W. MACDONALD,

Président.Ordonné, qu’il soit déposé sur la table.
D.„ ^honorable M. Macdonald (Victoria), du comité des Ordres Permanents et des 
-Bills 1 rivés a présenté son cinquième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu.
Il a été alors lu par le greffier comme suit :

Sénat,
Chambre de comité No 8.

Mardi, 28 février 1893.
Le comité des Ordres Permanents et des Bills Privés a l’honneur de présent 

cinquième rapport : 1
, , Y?i™ ^T°mi.tla examiné ,a pétition de la Compagnie du chemin de fer du Mani
la dite (N)mpair‘U"OUeSfc’ demandant un ilcte 8111 amende et refonde les actes relatifs à

Votre comité a constaté que la publication de l’avis dans la Gazette du Canada 
a e é complète, mais que la publication dans les journaux locaux n’a pas eu toute la 
durée réglementaire; votre comité recommande, néanmoins, de suspendre la 51e 
régie dans ce cas-ci, vue que le comité qui sera saisi du bill pourra veiller à ce que 
personne n éprouve de préjudice par suite de cette irrégularité.

Le tout respectueusement soumis.

er son

W. J. MACDONALD,
Président.Ordonné, qu’il soit déposé sur la table.

il a été1* m°ti0n de ^honorable M. Sutherland, secondé par l’honorable M. Loughced,

, , O'donné, que la cinquante et unième règle de cette Chambre soit suspendue en
tant qu il s agit de la pétition de la Compagnie du chemin de fer du Manitoba et du 
iNora-uuest du Canada, demandant un acte qui amende et refonde les actes relatifs à
Ordres Permanent ^t d"6 dans le cinquième rapport du comité des

L’honorable M. Lougheed a présenté un bill (L) intitulé : £- Acte à l’effet d’amen- 
d^Norf Ouest du V* aCdtes„1'elatifs à la Compagnie du chemin de fer du Manitoba et 

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, mardi prochain.

L’honorable M. Gowan, du comité dos divorces a présenté son quatorzième rapport.
Ordonné, qu’il soit reçu, et
Il est alors lu par le greffier comme suit :

Sénat,
Salle de comité No 17,

Mardi, 28 février 1893.
Le comité spécial dos divorces a l’honneur de présenter son quatorzième rapport : 

e ativement au bill (K), intitulé : “ Acte pour faire droit à Annette Marion 
on a tait preuve devant votre comité quant à la signification d’un avis de laGoff,

llfc



139

deuxième lecture du dit bill et d’une copie du dit bill à la partie défenderesse en
personne.

Votre comité a constaté que la dite signification a été faite à la dite partie en 
mains propres, et qu’elle est régulière et suffisante.

Le tout respectueusement soumis.
JAS. EOBT. GO WAN

Président.

L’honorable M. Gowan, secondé par l’honorable M. Kaulbach, a proposé :
Que le dit rapport soit, adopté.
Objection ayant é<té faite à la dite motion, et-
La question de concours ayant été posée sur icelle, elle a été, sur division résolue 

dans l'affirmative, et il a été
Ordonné, en conséquence.
L’honorable M. Bellerose, secondé par l’honorable M. Armand, a proposé:
Qu’une humble Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur général 

pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre une liste 
donnant les noms de toutes les personnes employées permanemment ou temporaire
ment à la douane de Montréal le premier janvier 1868; aussi, une liste semblable 
des personnes ainsi employées le premier janvier dernier, avec indication dans les 

"deux cas, de l’âge, de la nationalité, de la religion, du salaire, de l’occupation et de 
la date de nomination de chacune d’elles.

La question de concours ayant été mise sur ladite motion, elle a été résolue dans 
l’affirmative, et il a été

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur général 
par ceux des membres do cette Chambre qui sont membres du Conseil Privé.

L’honorable M. Macdonald (Victoria), a appelé l’attention sur la situation aujour
d’hui peu satisfaisante de la réserve des Indiens Songhees à Victoria, et a fait les 
questions suivantes :

1. Quelle est la somme d’argent au crédit des Indiens Songhees, provenant des 
locations et autres sources ?

2. Le gouvernement a-t-il l’intention de prendre prochainement des mesures, 
d’accord avec le gouvernement de la Colombie-Britannique et les dits Indiens, 
de la translation de ces derniers dans une localité plus convenable ?

3. Le gouvernement se propose-t-il de prendre incessamment des mesures pour 
acheter une réserve convenable et disposer de la réserve actuelle.

Débat.
Sur motion de l’honorable M. Maclnnes (Burlington), secondé par l’honorable 

M. Vidai, il a été
Ordonné, que l’ordre du jour appelant là seconde lecture du bill (19) intitulé: 

“ Acte concernant la Société de prévoyance et de prêt d’Hamilton, le lundi, sixième 
jour de mars prochain, soit rayé de l’ordre de ce jour, et que le dit bill soit lu la 
seconde fois demain, mercredi, le 1er jour de mars.

en vue

La Chambre conformément à l’ordre du jour, s’est ajournée à loisir, et s’est 
formée en comité général relativement au bill (H) intitulé : “ Acte pour amender la 
loi relative aux jours de fête.”

{En comité.') *
Le titre a été lu et remis.
Le premier article a été lu et amendé comme il suit :
Page 1, ligne 5, retranchez depuis “et” jusqu’à la fin de l’article, et insérez: 

1 le paragraphe vingt-six de l’article sept de l’Acte d'interprétation, et le paragraphe 
“ (6) de l’article quatorze de Y Acte des lettres de change, 1890, sont par le présent 
“ amendés en retranchant les noms des dits jours.”

Le titre a été lu de nouveau et agréé.
Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
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L’honorable M. Bolduc, a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait examiné 
le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport avec un amendement.

Ordonné, qu’il soit reçu maintenant, et
Le dit amendement ayant été lu une seconde fois par le greffier, il a été agréé.
Sur motion de l’honorable M. Angers, secondé par l’honorable M. Bowell, il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son •concours.
Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est formée 

en comité général relativement au bill (I), intitulé: “ Acte pour-corriger une erreur 
de copiste dans l’Acte des Banques.”

{En comité.)
Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Lougheed a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait 

examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans 
amendement.

Sur motion de l’honorable M. Angers, secondé par l’honorable M. Bowell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concoure.
Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est formé > 

en comité général relativement au bill (Gr), intitulé : “ Acte établissant de nouvelles 
dispositions concernant les concessions de terres au miliciens en activité de service 
dans le Nord-Ouest."

(En comité.')
Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. McKay a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait 

examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans 
amendement.

Sur motion de l’honorable M. Bowell, secondé par l’honorable M. Angers, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant:
Le dit bill a été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.
Alors, sur motion de l’honorable M. Bowell, secondé par l’honorable M. Angers, 
Le Chambre s’est ajournée.

i
.
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affaires de routine.

Mercredi, 1er mars 1893.

Pétitions à lire.Pétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter. Avis de motions.

MOTIONS.

POUR MERCREDI, 1er MARS 1893.
1893

Par l’honorable M. Boulton :
de la statis- 
d’assimiler1 s", ïïïï vile. .ry s;:,rrra» «a,

et à employer des sténographes.

POUR JEUDI, 2 MARS 1893.

Par l’honorable M. Boulton :

* 6 ,6'™r-Q” oJêm“ di fer Canadien dn
Pacifique est devenue une cause d’irritation pour le gouvetnemen 
des Etats-Unis, et menace de porter atteinte aux bons procédés 
internationaux qui ont été réciproques en ce c.onc®rne Pj'1" 
vilège de l’entrepôt; et qu’elle a provoqué le I résident des Etats- 
Unis à recommander que l’on restreigne 1 exercice de ce privilège 
entre les deux pays, à l’égard du transport des marchandises cana
diennes par le territoire des Etats-Unis ;
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1893.
fit attendu que la construction de l’embranchement du 

C.C.P. qui doit diverger de la ligne principale à ou près Régina, 
dans les Territoires du Nord-Ouest, pour atteindre la frontière des 
Etats-Unis, a pour objet de relier la ligne principale du C.C.P. à 
sa ligne du Sault-Sainte-Marie; et qu’elle aura pour effet de 
détourner le commerce des régions situées au nord et à l’ouest de 
Régina vers les Etats-Unis, au lieu de l’acheminer par territoire 
canadien ;

Et attendu que ce résultat n’est pas dans l’intérêt des habi
tants du Canada occidental, ni dans l’esprit de la politique natio
nale ; qu’elle ne donnera lieu à aucune concurrence de trafic, mais 
amoindrira les possibilités de recette du C.C.P. entre Régina et 
North Bay, tout en élevant le tarif pour les produits à destination 
des marchés de l’Est ;

Résolu que cette Chambre est d’avis que la charte de l’em
branchement partant de Régina et se dirigeant au sud-est, pour 
se relier à la ligne du Sault-Sainte-Marie du C.C.P., devrait être 
révoquée avant que les travaux de construction se commencent 
sur cet embranchement.

Par l'honorable M. Bernier :

3 24 février—Qu’il soit résolu que dans l’opinion de cette Chambre, il serait à dési- 
que le gouvernement du Canada prît dès maintenant desrer

mesures pour sauver de la destruction les archives des administra
tions qui se sont succédé au Nord-Ouest, celles de la Compagnie 
de la Baie d’Hudson et des autres associations, ainsi que tous 
documents ou mémoires qui se trouvent en possession soit de 
associations, soit de personnes disposées à les céder, en autant que 
ces archives, documents ou mémoires peuvent servir à l’histoire du 
pays, à la vulgarisation de ses ressources et à la constatation des 
droits et coutumes des populations.

ces

POUR LUNDI, 6 MARS 1893.

Par l’honorable M. Perley :

4 24 février—Qu’il demandera si le gouvernement va prendre des mesures pour 
contraindre les propriétaires actuels des chemins de fer Grand 
Central du Nord-Ouest et Manitoba et Nord-Ouest, à compléter la 
construction de ces voies ferrées av,ivant les termes de leurs 
chartes.

POUR VENDREDI, 10 MARS 1893.

Par l’honorable M. Boulton :
5

24 février—Qu’il demandera si le gouvernement a pris quelque mesure en vue 
d’acquérir un port d’escale entre l’Australie et le Canada aux ,îles 
hawaïennes, dans le cas ou les relations étrangères de ces îles subi
raient un changement.
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ORDRE DU JOUR.
Notf —Les lettres A.F. indiquent que le bill était imprimé et distribué dans les deux langues ; A qu’il 

™était en anglais ; F qu’il l’était en français, lorsque l’ordre du jour a ete unpnme.

POUR MERCREDI, 1er MARS 1893.

1 27 février—2e lecture (Bill E) Acte pour faire droit à James Frederick Doran.— 
(Honorable M. Clemow.)— A.F.

2 27 février—2e lecture (Bill 15) Acte pour incorporer la Compagnie de garantie 
contre les voleurs.—(Honorable M. McMillan.)—A.

3 27 février—2e lecture (Bill 19) Acte concernant la Société de prévoyance et de 
prêt de Hamilton.—(Honorable M. Mclnnes.)—A.

POUR JEUDI, 2 MARS 1893.

considération du 13e rapport du comité spécial des divorces 
faire droit à Martha Ballantyne.)—(Hono-1 27 février—Prise en

(Bill C) Acte pour 
rable M. Clemow.)

POUR MARDI, 7 MARS 1893.
128 février-2e lecture (Bill L) Acte pour refondre et amender certains actes rela

tifs à la Compagnie du chemin de fer du Manitoba et du Nord- 
Ouest.—(Honorable M. Lougheed.)

POUR VENDREDI, 10 MARS 1893.

23 février—2e lecture (Bill J) Acte pour faire droit à John Francis Schwaller.— 
(Honorable M. Clemow.)

23 février—2e lecture (Bill K) Acte pour faire droit à Annette Marion Goff.— 
(Honorable M. Clemow.)

1

2
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«

PROCES-VERBAUX

L'ES

SÉANCES DU SÉNAT

DU CANADA.

Mercredi, 1er mars 1893.

Les membres présents étaient—

L’honorable JOHN JONES ROSS, Président. 

Les honorables messieurs

Perley,
Poirier,

(.Burlington), Power, 
McCollum, Primrose,
McClelan, Prowse,
McDonald (C.-B.), Read (Quinté), 
Mclnnes ( Victoria), Reesor,
McKay, Ràd [Caribou),
McKindsey, Robitaüle,
McMillan, Sanford,
Merner. Scott,

Sullivan, 
Sutherland, 
Tassé,
Vidal,
Wark.

Macfarlane,
Maclnnes

Dever,
Dickey,

■ Dobson,
Ferguson,
Flint,
Glasier,
Gowan,
Guévremont,
Howlan,
Kaulbach,
Kirchhoffer,
Landry,
Lewin,
Lougheed,
Macdonald [I.P ,-E.),0'Donohoe, 
Macdonald Pelletier,

Allan,
Almon,
Angers,
Armand,
Bellerose,
Bernier,
Bolduc,
Boucherville, de 
Boulton,
Bowell,
Boyd,
Cas grain, 
Chaffers, 
Clemow, 
Cochrane,
De Blois, 
Desjardins,

Miller,
Montgomery,
Montplaisir,

( Victoria),



Prières.

La pétition suivante a été présentée et déposée sur la table:
Par l’honorable M. Sutherland :—De la cité de Winnipeg, dans la province du 

Manitoba.
Conformément à l’ordre du jour les pétitions suivantes ont été lues :
De F. C. Cotton et autres, de la cité de Vancouver, province de la Colombie- 

Britannique, demandant un acte qui les constitue en corporation comme Compagnie 
pour la construction et l’entretien d’une cale sèche sur quelque point de Burrard- 
Inlet, et pour d’autres objets ;

De la Compagnie du chemin de fer de Nelson et Fort Sheppard, compagnie 
constituée par la législature de la province de la Colombie-Britannique, demandant 
X être constituée en corporation par acte du parlement du Canada.

L’honorable M. Bead, du comité mixte du Sénat et de la Chambre des Communes 
relatif aux impressions du Parlement, a présenté son premier rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit:

Chamrre de comité,
1er mars 1893.

Le comité mixte des deux chambres'relatif aux impressions du Parlement, a 
l’honneur de présenter son premier rapport:

Le comité a constaté qu’il faudra un crédit supplémentaire de $75,000 pour les 
impressions du Parlement pendant l’exercice en cours, savoir:

Travail de routine de la session
Bapports annuels......................
Bapport, ferme et laiterie........
Beliure......................................

$

75,000Total................................................
Le comité recommande que cette somme soit accordée. 
Le tout respectueusement soumis.

BOBT. BEAD,
Président.

Alors, sur motion de l’honorable M. Bead, secondé par l’honorable M. Powers, il
a été

Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre, lundi
prochain.

L’honorable M. Boulton, secondé par l’honorable M. Macdonald (I.P.-E.), a
proposé

Qu’il soit nommé un comité spécial chargé de s’enquérir de la statistique du 
pays et de ses progrès industriels, en vue d’assimiler notre politique commerciale à 
cette politique commerciale qui a eu pour résultat de développer à un si haut degré 
la prospérité du peuple du Boyaume-Uni de la Grande-Bretagne et d’Irlande; et que 
le dit comité soit autorisé à envoyer quérir personnes et pièces et à employer des 
sténographes.

Après débat.
Sur motion de l’honorable M. Boulton, secondé par l’honcrable M. Macdonald 

(I.P.-E.), il a été
Ordonné, que la suite du débat sur la dite motion soit remise à demain.
L’ordre du jour appelant la seconde lecture du bill (E), intitulé: “ * 

faire droit à James Frederick Doran.”
Sur motion de l’honorable M. Clemow, secondé par l’honorable M. Flint, il a été 
Ordonné, qu’il soit remis au jeudi, neuf courant.

Acte pour

O
 ~
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Conformément à l’ordre du jour le bill (15), intitulé : “ Acte pour incorporer la 
Compagnie de Garantie du Canada contre les voleurs,” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. McMillan, secondé par l’honorable M. McCallum,
il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des Banques et du Commerce.
intitulé: “ Acte concernant la Com- 

sconde fois.
secondé par l’honorable

Conformément à l’ordre du jour le bill (19), 
pagnie de Prévoyance et de Prêt de Hamilton,” a 

Sur motion de l’honorable M. Maclnnes (Bu
M. Gowan, il a été , _ , , „

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des Banques et du Commerce.
bill (38),Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec 

intitulé: Acte concernant la Compagnie du chemin de fer des Comtés de 1 Ouest et a 
l’effet d’en changer le nom en celui de “ Compagnie du chemin de ter de Yarmouth 
à Annapolis ”, auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois. ,, ,r „ , zri .
Sur motion de l’honorable M. Power, secondé par 1 honorable M. Read (Quinté),

un

il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois vendredi prochain.

Un message de la Chambre des Communes nar son greffier avec un bill (25), 
intitulé: Acte concernant la Compagnie du chemin de fer Grand-Tronc, de la Baie 
Géorgienne et du Lac Prié, auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première foie. ,,
Sur motion de l’honorable M. Power, secondé par 1 honorable M. Road (Ouinté),

il u été #
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois vendredi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill (31), 
la Compagnie du chemin de fer des Comtés du Centie,intitulé: Acte concernant 

auquel elle demande le concours du Sénat.
Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Clemow, secondé par l’honorable M. McMillan,

il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois vendredi prochain.

, avec bill (20),
Buffalo etUn message de la Chambre des Communes par so re 

intitulé : Acte modifiant l’Acte constitutif de la Comp g ie 
Fort Prié, auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Ferguson, secondé par

^“ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois vendredi prochain.

motion de l’honorable M. Bowoll, secondé par l’honorable M. Angers,

l’honorable M. Read

Alors, sur 
La Chambre s’est ajournée.

O
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AFFAIRES DE ROUTINE.

Jeudi, ‘2 mars 1 893.

Pétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter.

Pétitions à lire.

Avis de motions.

MOTIONS.
1893

POUR JEUDI, 2 MARS 1893.

Par l’honorable M. Boulton :

6 février—Que le 20 février, il proposera la résolution suivante :—
Attendu que la concurrence du chemin de fer Canadien du 

Pacifique est devenue une cause d’irritation pour le gouvernement 
des Etats-Unis, et menace de porter atteinte aux bons procédés 
internationaux qui ont été réciproques en ce qui concerne le pri
vilège de l’entrepôt; et qu’elle a provoqué le Président des Etats-- 
Unis à recommander que l’on restreigne l’exercice de ce privilège 
entre les deux pays, à l’égard du transport des marchandises cana
diennes par le territoire des Etats-Unis ;

Et attendu que la construction de l’embranchement du 
C.C.P. qui doit diverger de la ligne principale à ou près JRégina, 
dans les Territoires du Nord-Ouest, pour atteindre la frontière des 
Etats-Unis, a pour objet de relier la ligne principale du C.C.P. à 
sa ligne du Sau 1 t-Sainte-Marie; et qu’elle aura pour effet de 
détourner le commerce des régions situées au nord et à l’ouest de 
Régin a vers les Etats-Unis, au lieu de l’acheminer par territoire 
canadien;

Et attendu que ce résultat n’est pas dans l’intérêt des habi
tants du Canada occidental, ni dans l’esprit de la politique natio
nale ; qu’elle ne donnera lieil à aucune concurrence de trafic, mais 
amoindrira les possibilités de recette du C.C.P. entre Régina et 
North Bay, tout en élevant le tarif pour les produits à destination 
des marchés de l’Est ;

1

1
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189:1.
Résolu que cette Chambre est d’avis que la charte de l’em- 

branchement partant de Régina et se dirigeant au sud-est, pour 
se relier à la ligne du Sault-Sainte-Marie du C.C.P., devrait être 
révoquée avant que les travaux de construction sc commencent 
sur cet embranchement.

Par l'honorable M. Bernier :

il serait à dési-2 24 février—Qu’il soit résolu que dans l’opinion de cette Chambre,
que le gouvernement du Canada prît dès maintenant des 

de la destruction les archives des administra-
rer
mesures pour sauver 
tions qui se sont succédé au Nord-Ouest, celles de la Compagnie 
de la Baie d’Hudson et des autres associations, ainsi que tous 
documents ou mémoires qui se trouvent on possession soit de cos 
associations, soit de personnes disposées à les céder, en autant que 
ces archives, documents ou mémoires peuvent servir à, l’histoire du 
pays, à la vulgarisation de ses ressources et à la constatation des 
droits et coutumes des populations.

POUR VENDREDI, 3 MARS 1893.

Par l’honorable M. Tassé :

3 1er mars—Qu’une humble Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre 
à cette Chambre copie de tous les documents qui se rattachent 
aux conditions auxquelles les habitants de la Rivière Rouge et 
des autres territoires du Nord-Ouest sont entrés dans la Confédé
ration du Canada.

Par l’honorable M. Tassé :

4 1er mars—Qu’une humble Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre 
à cette Chambre copie de toutes les représentations et lettres qui 
ont été adressées au département de l’Agriculture au sujet des 
erreurs survenues, ou qui ont pu survenir dans le recensement de 
1890-91 quant au chiffre des populations de langue anglaise et de 
langue française.

POUR LUNDI, 6 MARS 1893.

Par l’honorable M. Perley :

5 24 février—Qu’il demandera si le gouvernement va prendre des mesures pour 
contraindre les propriétaires actuels des chemins de for Grand 
Central du Nord-Ouest et Manitoba et Nord-Ouest, à compléter la 
construction de ces voies ferrées suivant les termes de leurs 
chartes.
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1893

Par l’honorable M. Bellerose :

1er mars—Qu’une humble Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre 
à, cette Chambre une listedonnant les noms et les salaires de toutes 
les personnes employées le premier janvier dernier comme chefs, 
sous-chefs, surintendants, inspecteurs, percepteurs, agents ou sous 
tout autre titre, dans les différents départements publics des cités 
de Québec et de Montréal, relevant du gouvernement fédéral, avec 
indication de l’âge, de la nationalité, de la religion, de l’occupation, 
de la date de l’entrée dans le service public, de la date des change
ments de situation ou des promotions, de chacune de ces personnes.

(>

POUR VENDREDI, 10 MARS 1893.

Par l’honorable M. Boulton :

7 24 février—Qu’il demandera si le gouvernement a pris quelque mesure en vue 
d’acquérir un port d'escale entre l'Australie et le Canada aux îles 
hawaïennes, dans le cas ou les relations étrangères de ces îles subi
raient un changement.
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ORDRE DU JOUR.
Notk -Les lettres A.F. indiquent que le bill était imprimé et distribué dans l«s deux langues ; A qu il 

anglais ; F qu’il l’était en français, lorsque 1 ordre du jour a ete imprime.

POUR JEUDI, 2 MARS 1893.
l’était en

1893.
21 février—Prise en considération du 13e rapport du comité spécial des divorces 

faire droit à Martha Ballantyne.)—(Hono-1
(Bill C) Acte pour 
rable M. Gowan.)

I»'“r-H.Pri.e

statistique du pays et de ses progrès industriels, en vue d assimi ler 
notre politique commerciale à cette politique commerciale qui a 
eu pour résultat de développer à un si haut degré la prospérité du 
peuple du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d Irlande, e 
que le dit comité soit autorisé à envoyer quérir personnes et pieces 
et à employer des sténographes. —(Honorable M. Boulton.)

POUR VENDREDI, 3 MARS 1893.

2

1er mars—2e lecture (Bill 38) concernant la Compagnie de chemin de ter des 
Comtés de l’Ouest, et pour changer son nom en celui de Compagnie 

de fer d’Yarmouth et Annapolis.—(Honorable M.
1

du chemin 
Power.)—A.F.

2 1er mars—2e lecture (Bill 25) concernant la Compagnie du chemin de fer Grand- 
V Baie Géorgienne et Lac Erié.-(Honorable M. Power.)Tronc, 

—A.F.
lecture (Bill 31) concernant la Compagnie du chemin de fer des 

Comtés du Centre.—(Honorable M. Clemow.) - A.F.

41er mars—2e lecture (Bill 20) amendant l’Acte de la Compagnie du Pont de 
Buffalo et de Fort Erié.—(Honorable M. Ferguson.) A.F.

POUR LUNDI, 6 MARS 1893.

considération du 1er rapport du comité mixte des Impres
sions.—(Honorable M. Read.)

POUR MARDI, 7 MARS 1893.
1 28 février—2e lecture (Bill L) Acte pour refondre et amender certains actes rela

tifs à la Compagnie du chemin defer du Manitoba et du iNoid 
Ouest.—(Honorable M. Lougheed.)

POUR JEUDI, 9 MARS 1893.
lecture (Bill E) pour faire droit à James Frederick Doran. (Hono

rable M. Clemow.)—A.F.

3 1er mars—2e

1er mars—Prise en

1 1er mars—2e



• ! ' ; ;y.

u:
•' • \ JIV 'i •

(

152

POUR VENDREDI, 10 MARS 1893.
1893.

23 février—2e lecture (Bill J) Acte pour faire droit à John Francis Schwaller.— 
(Honorable M. Clemow.)

23 février—2e lecture (Bill K) Acte pour faire droit à Annette Marion Goff.— 
(Honorable M. Clemow.)
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PROCES-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT

DU CANADA.

Jeudi, 2 mars 1893.

Les membres présents étaient—

L'honorable JOHN JONES ROSS, Président. 

Les honorables messieurs 

Maclnnes Perley,
{Burlington),Poirier,

Power, 
Primrose,

Dickey,
Dobson,
Ferguson,
Flint,
Glasier,
Gowan,
Guévremont,
Howlan,
Kaulbach,
Kirchhoffer,
Landry, Miller,
Lewin, Montgomery,
Lougheed, Montplaisir,
Macdonald {I.P.-E.),Murphy, 
Macdonald 0 Donohoe,

{ Victoria),Ogilvie, 
Pelletier,

Allan,
Almon,
Angers,
Armand,
Bellerose,
Bernier,
Bolduc,
Boucherville, de 
Boulton,
Bowell,
Boyd,
Casgrain,
Chaffers,
Clemow,
Cochrane,
De Blois,
Desjardins,
Dever,

McCollum,
McClelan,
McDonald
Mclnnes (
McKay,
McKindsey,
McMillan,
Merner,

((7.-5.), Prowse, 
Victoria), Read {Quinté),

Reesor,
Reid {Caribou),
Robitaille,
Sanford,
Scott,
Smith,
Sullivan,
Sutherland,
Tassé,
Vidal,
Work.Macfarlane,
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Prières.

La pétition suivante a été présentée et déposée sur la table :—
Par l’honorable M. Maclnnes (Burlington) :—De la Compagnie du chemin de 

fer Canadien du Pacifique.
L’honorable président a présenté à la Chambre un état d’affaires de la Compagnie 

de Prêt et de Placements Britannique-Canadienne pour l’année expirée le 31 décembre 
1892; aussi, une liste des actionnaires au 31 décembre 1892.

Ordonné, qu’ils soient déposés sur la table.
( Voir Documents de la Session No

L’honorable M. Gowan, du comité spécial des divorces, a présenté le quinzième 
rapport de ce comité:

Ordonné, que ce rapport soit reçu.
Il a été alors lu par le greffier comme suit :

•)

Sénat,
Chambre de comité No 17.

Mardi, 28 février 1893.
Le comité des divorces a l’honneur de présenter son quinzième rapport :
Conformément à l’ordre de renvoi du mercredi, vingt-deuxième jour de février 

courant, votre comité a procédé à l’enquête sur les faits allégués dans le préambule 
du bill (D), intitulé : “ Acte pour faire droit à James Balfour,” et a reçu les déposi
tions des témoins sur ces faits et sur le droit du pétitionnaire au redressement des 
griefs qu’il demande.

Et votre comité soumet, avec le présent rapport, les dépositions des témoins 
interrogés et les nièces et écritures produites devant lui.

Votre comité recommande l’adoption du dit bill avec l’amendement suivant, qui 
est nécessaire pour que le préambule soit conforme à la preuve apportée devant votre 
comité.

Dans le préambule :

Page 1, ligne 8, retranchez “dans le mois de mai ” et insérez : “en l’année” et 
après “quatre-vingt-onze : ” insérez : “avec un nommé Frank Merrill”.

Page 1, lignes 9 et 10, retranchez “ les mois de septembre et novembre ” et insé- 
“ l’année”.

Page 1, ligne 10, après “ quatre-vingt-onze,” insérez: “avec le dit Frank 
Merrin ”.

rez:

Le tout respectueusement soumis.
J AS. EOBT. GOWAN,

Président.
L’honorable M. Gowan, secondé par l’honorable M. Kaulbach, a proposé :
Que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre mardi prochain. 
Objection ayant été faite à la dite motion.
La question de concours a été posée sur icelle, elle a été, sur division, résolue 

dans l’affirmative, et il a été 
Ordonné, en conséquence.
L’honorable M. Gowan, du comité spécial des divorces, a présenté le seizième 

rapport de ce comité.
Ordonné, que ce rapport soit reçu.
Il a été alors lu par le greffier comme suit :

Sénat,
Chambre de comité No 17.

Jeudi, 2 mars 1893.
Le comité spécial des divorces a l’honneur de présenter son seizième rapport :
Conformément à l’ordre de renvoi du mercredi, vingt-deuxième jour de février 

dernier, votre comité a procédé à l’enquête sur les faits allégués dans le préambule



e»c , été, « div„i«„, ,é„,«e
dans l’affirmative, et il a été 

Oi'donné, en conséquence.
présenté à la Cha 
la papeterie, pour 
ce des six mois ex

L’honorable M. Bowell, ministre du commerce, 
rapport annuel du département des impressions et 
expirée le 30 juin 1892; et un rapport partiel sur le se
31 décembre 1892.

Ordonné, qu’ils soient déposés
( Voir Documents de la Session

la table, et ils sont comme suit :sur
•)No

L’honorable M. Clemow, secondé par l’honorable MFiint, a‘ RWaé«,:Actepour

jour de mars courant.
La question de concours ayant été posée 

division, résolue dans l’affirmative, et il a été 
Ordonné, en conséquence.

la dite motion, elle a été, sursur

considération du treizième rapport du
“Acte pourL’ordre du jour, appelant la prise en 

comité spécial des divorces auquel a été renvoyé le b.ll ,C), intitulé.
faire droit à Martha Ballantyne, ayant été lu, ir.,„lhach a nronosé ■

L’honorable M. Gowan, secondé par 1 honorable M. Kaulbach, a proposé .
Que le dit rapport soit adopté.
La question de concours ayant été posée

810,1 LÏonorabi°V‘‘ciemow, secondé pur l’honorable M. Flint, a proposé :

«*". «"° * «*• -
sion, résolue dans l’affirmative.

Le bill a été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il !
oX*^q-".hï2Sr1^1^.T,i d« Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.

la dite motion, elle a été, sur divi-sur

'
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du bdl (A) intitulé: “ Acte"pour faire droit à Edmund Holyoke Howard,” et a reçu 
les dépositions des témoins sur ces faits et sur le droit du pétitionnaire au redresse-
m ° ° ELvo t roco ini'této u i n et, avec le présent rapport, les dépositions des témoinsv.
est nécessaire pour que le préambule soit conforme à la preuve apportée devant 
votre comité :

Page 1, ligne 35 et suivantes, retranchez 1 article d.
Dans le préambule :

“ d’Amérique ” jusqu’à “ qu’elle ” dans la 

“eu” jusqu’à “mil” dans la ligne 18, et
Page 1, ligne 12, retranchez depuis

ligne 15.
Page 1, ligne 16, retranchez depuis 

insérez : “ l’année.”
Le tout respectueusement soumis. J AS. ROBERT GOWAN

Président.

© 
D 

©
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L’honorable M. Clemow, secondé par l’honorable M. Flint, a proposé :
Qu’un message soit envoyé à la Chambre des Communes par l’un des maîtres en 

chancellerie pour communiquer à cette Chambre les témoignages pris devant le 
comité spécial des divorces, auquel a été renvoyé le bill (C), intitulé : ‘’Acte pour faire 
droit à Martha Ballantyne,” ainsi que les pièces produites devant le dit comité, avec 
demande que le tout soit retourné au Sénat.

La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été, sur divi
sion, résolue dans l'affirmative, et il a été

Ordonné, en conséquence.
La Chambre, conformément à l’ordre, a repris le débat ajourné sur la motion de 

l’honorable M. Bellerose :
Qu’il soit nommé un comité spécial chargé de s’enquérir de la statistique du 

pays et de ses progrès industriels, en vue d’assimiler notre politique commerciale à 
cette politique commerciale qui a eu pour résultat de développer à un si haut degré 
la prospérité du peuple du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d’Irlande ; et que 
le dit comité soit autorisé à envoyer quérir personnes et pièces et à employer des 
sténographes.

Après débat.
La dite motion a été retirée avec la permission de la Chambre.
Alors, sur motion de l’honorable M. Bowell, secondé par l’honorable M. Angers,
La Chambre s’est ajournée. ,

/
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affaires de routine.
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Rapports de comités à présenter. Avis de motions.

MOTIONS.

1893 POUR VENDREDI, 3 MARS 1893.

Par l’honorable M. Tassé :
l ier mars-Qu’une humble Adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur 

général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire tran mett, e 
à cette Chambre copie de tous les documents qui se ^chent 
aux conditions auxquelles les habitants de la Rivière lto e et, 
des autres territoires du Nord-Ouest sont entrés dans la Confédé
ration du Canada.

Par l’honorable M. Tassé :

1er mars—Qu’une humble Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur

ont été adressées au département de 1 Agriculture au sujet des 
erreurs survenues, ou qui ont pu survenir dans le recensement de 
1890-91 quant au chiffre des populations de langue anglaise et de
langue française.

Par l'honorable M. Bernier :
3 24 février-Qu’il soit résolu que dans l’opinion de cettte ^^f’^^nL^des 

ver que "le gouvernement du Canada prit dès maintenant aes 
mesures pour sauver de la destruction les archives des administra
tions qui se sont succédé au Nord-Ouest, celles de la Compagnie »

2
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189.'}.

de la Baie d’Hudson et des autres associations, ainsi que tous 
documents ou mémoires qui se trouvent en possession soit de ces ! 
associations, soit de personnes disposées à les céder, en autant que 
Ces archives, documents ou mémoires peuvent servir''à l’histoire du 
pays, à la vulgarisation de ses ressources et à la constatation des 
droits et coutumes des populations.

POUR LUNDI, 6 MARS 1893.

Par l’honorable M. Perley :

24 février—Qu’il demandera si le gouvernement va prendre des mesures pour
contraindre les propriétaires actuels des chemins de fer Grand j 
Central du Nord-Ouest et Manitoba et Nord-Ouest, à compléter la ] 
construction dé ces voies ferrées «nivant les termes de leurs I 
chartes.

Par l’honorable M. Bellerose :

1er mars—Qu’une humble Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur ;
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre ! 
à cette Chambre une listedopnant les noms et les salaires de toutes 
les pei'Sonnes employées le premier janvier dernier comme chefs, 
sous-chefs, surintendants, inspecteurs, percepteurs, agents ou sous 
tout autre titr e, dans les différents départements publics des cités 
de Québec et de Montréal, relevant du gouvernement fédéral, avec 
indication de l’âge, de la nationalité, de la religion, de l’occupation, 
de la date de l’entrée dans le service public, de la date des change- ; 
ments de situation ou des promotions, de chacune de ces personnes.

4

5

POUR MARDI, 7 MARS 1893.

Par l’honorable M. McCall uni:

2 mars—Qu’il demandera quelle résolution va prendre le gouvernement sur l’en
quête qui a été faite relativement au canal Welland devant A. F. 
Wood, écr, en ce qui touche à l’administration de cet important I 
ouvrage public par William Ellis, surintendant et ses subordonnés.

Par l’honorable M. O’Donohoe :

2 mars—Qu’une humble Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans- 1 
mettre à cette Chambre copie de l’ordre en conseil en vertu duquel 
John J. Cosgrove a été destitué de son emploi dans le département 
du revenu de l’intérieur, ainsi que copie de la dénonciation, de la 
preuve et des autres pièces relatives à cette destitution.

fi

7

POUR VENDREDI, 10 MARS 1893.

Par l’honorable M. Boulton :

24 février—Qu’il demandera si le gouvernement a pris quelque mesure en vue 
d’acquérir un port d’escale entre l’Australie et le Canada aux îles 
hawaïennes, dans le cas ou les relations étrangères de ces îles stibi- 

. raient un changement.

8

Ifc
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ORDRE DU JOUR.
dans les deux langues ; A qu’il—Les lettres A.F. indiquent que le bill était imprimé et distribué 

l’était en anglais ; F qu’il l’était en français, lorsque 1 ordre du jour a ete imprime.Note

POUR VENDREDI, 3 MARS 1893.

1er mars—2e lecture (Bill 38) concernant la Compagnie de chemin de fer des 
Comtés de l’Ouest, et pour changer son nom en celui de Compagnie 
du chemin de fer d’Yarmouth et Annapolis.—(Honorable M. 
Power.)—A.F.

1

2 1er mars—2e lecture (Bill 25) concernant la Compagnie du chemin de fer Grand- 
Tronc, Baie Géorgienne et Lac Erié.—(Honorable M. Power.)

- —A.F.

y 1er mars—2e lecture (Bill 31) concernant la Compagnie du chemin de fer des 
Comtés du Centre.—(Honorable M. Clemow.) - A.F.

41er mars—2e lecture (Bill 20) amendant l’Acte de la Compagnie du Pont de 
Buffalo et de Fort Erié.—(Honorable M. Ferguson.)—A.F.

POUR LUNDI, 6 MARS 1893.
1er mars—Prise en considération du 1er rapport du comité mixte des Impres

sions.—(Honorable M. Read.)

POUR MARDI, 7 MARS 1893.
1 28 février—2e lecture (Bill L) Acte pour refondre et amender certains actes rela- 

tifs à la Compagnie du chemin de fer du Manitoba et du Noid- 
Ouest.—(Honorable M. Lougheed.)

9 2 mars—Prise en considération du 15e rapport du comité spécial des divorces 
(Bill B) Acte pour faire droit à James Balfour.—(Honorable M. 
Gowan.)

.. 2 mars—Prise en considération du 16e rapport du comité spécial des divorces 
(Bill A) Acte pour faire droit à Edmund Holyoake Heward.— 
(Honorable M. Gowan.)

4 2 mars—2e lecture (Bill E) pour faire droit à James Frederick Doran.—(Hono
rable M. Clemow.)

POUR VENDREDI, 10 MARS 1893.
1 23 février—2e lecture (Bill J) Acte pouf faire droit à John Francis ScWaller.—

v (Honorable M. Clemow.)

2 23 février—2c lecture (Bill K) Acte pour faire droit à Annette Marion Goff.—
(Honorable M. Clemow.)

1
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PROCES-VERBAUX■

DES

SÉANCES DU SÉNAT

DU CANADA.

endredi, 3 mars 1893.« 1

Los membres présents étaient—

L’honorable JOHN JONES ROSS, Président. 

Les honorables messieurs

Power, 
Primrose, 

McDonald (0.-5.), Prowse, 
Mclnnes {Victoria), Read {Quinté), 
McKay, Reid {Caribou),
McMillan, Robitaille,
Merner, Scott,
Miller, Smith,
Montgomery, Sullivan,

'Tassé,
Thibaudeau, 
Vidal,
Wark.

McCallum,
McClelan,

Dobson,
Glasier,
Gowan,
Howlan,
Kaulbach,
Kirchhoffer,
Landry,
Lewin,
Lougheed,
Macdonald {I.P.-E.), Murphy, 
Macdonald Ogilvie,

{ Victoria),Pelletier, 
Perley, 
Poirier,

Allan,
Almon,
Angers,
Bernier,
Bolduc,
Boucherville, de 
Boulton,
Bowell,
Boyd,
Casgrain,
Chaffers,
Clemow,
Desjardins,
Dever,
Dickey,

Macfarlane,
Maclnnes

{Burlington)

_
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Prières.
Conformément à l’ordre du jour, la pétition suivante a été lue :—
De la corporation de la cité de Winnipeg, province du Manitoba, demandant 

qu’il soit passé un acte pour l’autoriser à utiliser la force hydraulique de l’Assini- 
boine, et pour prolonger le délai dans lequel elle doit commencer et achever les tra
vaux déjà autorisés.

L’honorable M. Allan, du comité des Banques et Commerce* auquel a été renvoyé 
le bill (19), intitulé : “ Acte concernant le Compagnie de Prévoyance et de Prêt de 
Hamilton,” a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé 
d’en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. Maclnnes (Burlington), secondé par l’honorable 
M. Vidal, il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
L’honorable M. Allan, du comité des Banques "et du Commerce auquel a été 

renvoyé le bill (15), intitulé : “Acte pour incorporer la Compagnie de Garantie du 
Canada contre les voleurs,” a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en entier, et 
l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. McMillan, secondé par l’honorable M. McCallum,
il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende .à la Chambre des Communes, et informe cette 

hambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L’honorable M. Allan, du jcomité des Banques et du Commerce, auquel a été ren
voyé le bill (F), intitulé : Acte à l’effet de modifier 1’ “ Acte concernant la Compagnie 
dite Nova Scotia Permanent Benefit Building Society and Saving Funds, a fait 
rapport qu’il avait examiné le bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la 
Chambre avec divers amendements, qu’il soumettrait aussitôt que la Chambre voudra 
bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Les dite amendements ont été lus par le greffier comme suit :
Page 1, ligne 7, retranchez depuis “ présent ” jusqu’à “2” dans la 15o ligne et 

insérez : “ amendé en y ajoutant le paragraphe suivant : ”
Page 1, ligne 15, retranchez “douze” et insérez : “sept ”
Les dits amendements ayant été lus une seconde fois, et la question de concours 

ayant été posée sur iceux ils ont été agrès.
Sur motion de l’honorable M. Almon, secondé par l’honorable M. Power, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.

'■ i ■ iiÜt 

àïïorrkini
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe çette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill auquel il demande son concours.

L’honorable M. Macdonald (Victoria), du comité des Ordres Permanente et des
.bénmteiBills Privés, a présenté son sixième rapport. 

Ordonné, qu’il soit reçu.
Il a été alors lu par le greffier comme suit :

Oui
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Sénat,

Chambre de comité No 8.
Vendredi, 3 mars 1893.

l’honneur de 

trouvé suffisant l’avis

Ordres Permanents et des Bills Privés aLe comité spécial des
sixième rapport; .

examiné les pétitions suivantes et aprésenter son
Votre comité a

dî dittrtet dïlbevt» qui se trouve au sud "aNÔu‘â»®»eMi

sous lé nom de " Compagnie Manufac-

tarière Maritime ” ; . , ,
De la Compagnie du chemin de 1er et de

demandant un acte qui l’autorise à construire un ------ ■ „a *aa nord aboutir à
loot la construction sera autorisée par

16 GZ"o°hnT“ra0n°cee,et autres, de Montréal, province .fe^beç démodant
acte pour les constituer en corporation tous le nom de Compagnie de lélépno

SiSSIrÈEf SHE-
Le tout ,„p W.mentj,oum^cD0itALI)

Président.

na-

un

Ordonné, qu’il soit dépose sur la table.
L’honorable M. Gowan, du comité spécial des divorces, a présenté Le dix-septièm

rapport de ce comité :
Ordonné, que ce rapport soit reçu.
Il a été alors lu par le greffier comme suit :

SÉNAT,
Chambre de comité No 17.

Jeudi, 2 mars 1893.
Le comité des divorces a l’honneur de présenter son quinzième rapport:

£ dépositions^des témoins L ce, fai,, « .», le droit du pétit.onna.r, au redesse- 

""V”oKtol1,éd»umet.v=c 1= présent rapport, les dépositiou, de, témoin,

in,^rVm,re comité'recommande’vadoptton’du M Iv’ec .'amendement ^qui

est riééefieai're’pour que la préambule soit conforme à la preuve apportée devant 

votre comité. Dans le préambule :
Page 1, ligne 10, dans le texte anglais, retranchez: 

“ returned.”
Le tout respectueusement soumis.

“removed” et insérez:

JAS. BOBT. GOWAN,
Président.

3 CD
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L’honorable M. Gowan, secondé par l’honorable M. Kaulbach, a proposé•
Que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre ’jeudi prochain. 
Objection ayant été faite à la dite motion.
La question de concours a été posée sur icelle, elle a été, sur division résolue 

dans l’affirmative, et il a été 
Ordonné, en conséquence.

L’honorable M. Bowell, ministre du Commerce, a présenté à la Chambre le 
rapport du Commissaire de la Police à cheval du Nord-Ouest, pour l’année 1892. 

Ordonné, qu il soit déposé sur la table et il est comme suit :
( Voir Documents de la Session, No )

. Tassé, secondé par 1 honorable M. de Boucherville, a proposé 
e so't présentée à Son Excellence le Gouverneur général 

pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre copie de 
toutes les représentations et lettres qui ont été adressées au département de l’Agri- 
^ulture au sujet des erreurs survenues, ou qui ont pu sui venir dans le recensement 
frança'se"1’ qUimt aU chlffre des populations de langue anglaise et de langue

La question de concours ayant été mise 
dans l’affirmative, et il a été

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 
général par ceux des membres de cette Chambre qui sont membres du Conseil Privé.

:

la dite motion, elle a été résoluesur

Conformément à 1 ordre du jour, le bill (38), intitulé : “ Acte concernant la 
Compagnie du chemin de fer des Comté de l’Ouest et l’effet d’en changer le nom 
en celui de “ Compagnie du chemin d fer do Yarmo th à Annapolis,” a été lu la 
seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Power, secondé par l’honorable M. Alrnou, il a été 
et H°rr °Dné’ qU6 16 dit bil1 80it renv°yé au comité des Chemins de fer, Télégraphes

Conformément à l’ordre du jour, le bill (25), intitulé : “ Acte concernant la Com
pagnie du chemin de fer Grand-Tronc, de la Baie Géorgienne et du Lac Erié ” a é*é 
lu la seconde fois. ’

Sur motion de l'honorable M. Vidal, secondé par l’honorable M. Maclnnes 
(Burlington), il a été
,t II0rdonné> clue le dit 'oiU soit renvoyé au comité des Chemins de fer, Télégraphes

Conformément à l’ordre du jour, le bill (31), intitulé : “ Acte concernant la Com
pagnie du chemin de fer des Comtés du Centre,” a été lu la seconde fois, 
a ét<SU1 m°li0n de rhonoI'able Clemow, secondé par l’honorable M. Casgraiu/il

au comité des Chemins de fer, Télégraphes

Conformément à l’ordre du jour, le bill (20), intitulé : “ Acte modifiant l’Acte 
constitutif de la Compagnie du pont de Buffalo et Fort Erié,” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. McCallum, secondé par l’honorable M. Clemow 
il a été ' ’

t ^ Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des Chemins de fer, Télégraphes,

Alors, sur motion de l’honorable M. Bowell, secondé par l’honorable M. Angers, 
La Chambre s’est ajournée à lundi, à trois heures de l’après-midi.

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé 
et Havres.
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MOTIONS.

1893
POUR LUNDI, 6 MARS 1893.

Par l’honorable M. Perley :

1 24 février—Qu’il demandera si le gouvernement va prendre des mesures pour 
contraindre les propriétaires actuels des chenu ns de for G. and 
Central du Nord-Ouest et Manitoba et Nord-Ouest, a compléter la 

voies ferrées suivant les termes de leursconstruction de ces 
chartes.

Par l’honorable M. Bellerose :

QUUgéiîéralpouf'prie?SonEÏoSnce de^ouMrbien faire transmettre 

à cette Chambre une liste donnant les noms et les salaires de toutes 
les personnes employées le premier janvier dernier comme chefs, 
sous-chefs, surintendants, inspecteurs, percepteurs, agents ou sous 
tout autre titre, dans les différents départements publics des 
de Québec et de Montréal, relevant du gouvernement fédéial, avec 
indication de l’âge, de la nationalité, de la religion de 1 occupation, 
de la date de l’eqtrée dans le service public, de la date des change
ments de situation ou des promotions, de chacune do ces personnes.

2 1er marô—

cités

POUR MARDI, 7 MARS 1893.

Par l’honorable M. McCallum:
3 2 mars—Qu’il demandera quelle résolution va prendre le gouvernement sur l en

quête qui a été faite relativement au canal Welland devant A. b 
Wood écr en ce qui touche à l’administration de cet important . 
ouvrage public par William Ellis, surintendant et ses subordonnés.

165

affaires de routine.
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Rapports de comités à présenter. Avis de motions.
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1893.

Par l’honorable M. O’Donohoe :

4 2 mars—Qu’une humble Adresse soil présentée à Son Excellence le Gouverneur
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre copie de l’ordre en conseil en vertu duquel 
John J. Cosgrove a été destitué de son emploi dans le département 
du revenu de l’interieur, ainsi que copie de la dénonciation, de la 
preuve et des autres pièces relatives à cette destitution.

Par l’honorable M. Wark :

5 3 mars—Qu’une humble Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre copie des instructions royales de Sa très 
Gracieuse Majesté la Eeine à Son Excellence lors de sa nomination 
à sa haute fonction.

POUR JEUDI, 9 MARS 1893.

Par l’honorable M. Tassé :

6 1er mars—Qu’une humble Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 
général pour prier Son.Excellence de vouloir bien faire transmettre 
à cette Chambre copie de tous les documents qui se rattachent 
aux conditions auxquelles les habitants de la Rivière Rouge et 
des autres territoires du Nord-Ouest sont entrés dans la Confédé
ration du Canada.

POUR VENDREDI, 10 MARS 1893.

Par l’honorable M. Boulton :
. | -

7 24 février—Qu’il demandera si le gouvernement a pris quelque mesure en vue 
d’acquérir un port d’escale entre l’Australie et le Canada aux ries 
hawaïennes, dans le cas ou les relations étrangères de ces îles subi
raient un changement.

POUR MERCREDI, 15 MARS 1893.

Par l’honorable M. Bernier :

8 24 février—Qu’il soit résolu que dans l’opiniop de cette Chambre, il serait à dési 
rer que le gouvernement du Canada prît dès maintenant des 
mesures pour sauver de la destruction les archives des administra
tions qui se sont succédé au Nord-Ouest, celles de la Compagnie 
de la Baie d’Hudson et des autres associations, ainsi que tous 
documents ou mémoires qui se trouvent en possession soit de ces 
associations, soit de personnes disposées à les céder, en autant que 
ces archives, documents ou mémoires peuvent servir à l’histoire du 
pays, à la vulgarisation de ses ressources et à la constatation des 
droits et coutumes des populations.
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ORDRE DU JOUR. m

Note.—Les lettres A.F. indiquent que le bill était imprimé et distribué dans les deux langues ; A qu’l 
l’était en anglais ; F qu’il l’était en français, lorsque 1 ordre du jour a ete imprime.

POUR LUNDI, 6 MARS 1893.

1er mars—Prise en considération du 1er rapport du comité mixte des Impres
sions.—(Honorable M. Read.)

1

POUR MARDI, 7 MARS 1893.

1 28 février—2e lecture (Bill L) Acte pour refondre et amender certains actes rela
tifs à la Compagnie du chemin de fer du Manitoba et du Nord- 
Ouest.—(Honorable M. Lougheed.)

2 2 mars—Prise en considération du 15e rapport du comité spécial des forces
(Bill B) Acte pour faire droit à James Balfour.—(Honorable M.
Gowan.)

3 2 mars—Prise en considération du 16e rapport du comité spécial des divorces
(Bill A) Acte pour faire droit à Edmund Holyoake Heward.— 
(Honorable M. Gowan.)

4 2 mars—2e lecture (Bill E) pour faire droit à James Frederick Doran. (Hono
rable M. Clemow.)

POUR JEUDI, 9 MARS 1893.

POUR VENDREDI, 10 MARS 1893.

1 23 février—2e lecture (Bill J) Acte pour faire droit à John Francis Schwaller. 
(Honorable M. Clemow.)

lecture (Bill K) Acte pour faire droit à Annette Marion Golf. 
(Honorable M. Clemow.)
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PROCÈS-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT

DU CANADA.
et'.

Lundi, 6 mars 1.893.

Les membres présents étaient—
L’honorable JOHN JONES BOSS, Président. 

Les honorables messieurs

Perley,
Poirier, 

(Burlington),Power, 
McCallum, Primrose,

|”fsr(FictorW' Sï 4
kZZ’cK fifnf'n’ Smith

f:Xter' Jfiiler, Sutherland,
Macdomld (LP,E.),mZpS ™al

Macdonald O'Donohoe, Warn.
(Victoria),Ogilvie,

Macfarlane, 
Mac InnésDickey, 

Dobson, 
Ferguson, 
Flint,

Allan,
Almon,
Angers,
Armand,
Bellerose,
Bernier,
Bolduc,
Boucherville, de 
Boulton,
Bowell,
Boyd,
Casgrain,

^Chaffers,
Olemow,
De Blois, 
Dever,
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Prières-
Conformément à l’ordre du jour, la pétition suivante a été lue :—
De la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, demandant un acte 

qui l’autorise à émettre des actions garanties ou privilégiées, comme il est prévu par 
l’article 37 de sa charte, et pour autres objets.

L’honorable M. Eead (Quinté), du comité mixte du Sénat et de la Chambre des 
Communes relatif aux Impressions du Parlement, a présenté son second rapport. 

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit :—

3 mars 1893.
Le comité mixte du Sénat et de la Chambre des Communes relatif'aux Impres

sions du Parlement, à l’honneur de présenter son second l'apport comme suit :—
Votre comité a soigneusement examiné les documents suivants, et il recom

mande qu’ils soient imprimés, savoir:—
20d. Message du G-ouverneur général transmettant à la Chambre des Communes 

copie des délibérations de la conférence qui a eu lieu récemment entre les délégués 
des gouvernements du Canada et de Terreneuve sur la question des pêcheries et autres 
questions entre les deux gouvernements.

20e. Message du Gouverneur général transmettant à la Chambre des -Communes 
des documents additionnels au sujet de la mise en vigueur contre les vaisseaux cana
diens par le gouvernement de Terreneuve de l’Acte de Terreneuve concernant la 
vente de la boëte aux navires de pêche étrangers.

21. Réponse à Ordre du 2 mai 1892—Copie de toutes lettres, papiers, pétitions, 
demandes et autres documents concernant la destitution du maître de poste de 
McIntyre et la nomination de son successeur.

22. Relevé des mandats émis par le Gouverneur général depuis la dernière 
session du Parlement, conformément à l’Acte du Revenu Consolidé et de l’Audition, 
clause 32, paragraphe 6.

25. Règles de la cour d’Echiquier du Canada au sujet de toute procédure à 
suivre ou à prendre en cette cour pour attaquer en nullité tout brevet d’invention 
décerné sous l’autorité de l’Acte des Brevets.

26a. Réponse à Ordre du 6 février 1893—Relevé des frais d’exploitation du 
chemin de fer Intercolonial pendant les exercices 1890-91 et 1891-92, et depuis le 1er 
juillet 1892 jusqu’au 31 décembre inclusivement, sous les chefs suivants:—-Force 
locomotrice, dépenses pour wagons, entretien de la voie et des travaux d’art, 
dépenses pour gares, frais généraux, nombre de milles parcourus par les chars.

266. Réponse à Ordre du 6 février 1893—Etat donnant les recettes du che
min de fer Intercolonial pendant les exercices 1890-91 et 1891-92, et depuis le 1er 
juillet 1891jusqu’au 31 décembre inclusivement, sous les chefs suivants :—Voyageurs, 
fret, malles et divers; et donnant aussi le nombre de voyageurs, et de tonnes de fret 
transportés durant les susdits exercices.

27. Message du Gouverneur général transmettant à la Çhambre des Communes 
copie du rapport des commissaires nommés par une Commission Royale afin de 
recevoir les témoignages au sujet de la vérité ou de la fausseté de certaines accusa
tions portées contre Sir Adolphe Caron, député à la Chambre des Communes et 
membre du Conseil privé pour le Canada, avec copies des dépositions et des exhibits 
y ayant rapport.

28. Etat de toutes les pensions et indemnités de retraite accordées dans le ser
vice civil, pendant l’année expirée le 31 décembre 1892, donnant le nom et le rang 
de chaque personne mise à la retraite ou retirée, ses appointements, son âge, la durée 
de son service, l’indemnité à elle accordée lors de sa retraite, la raison de sa mise à la 
retraite, et si la vacance a été remplie par promotion ou par une nouvelle nomination.

29. Ordres en conseil de 1892, concernant le département de l’Intérieur, confor
mément à la clause 91 de l’Acte des Terres Fédérales, chap. 54, Statuts Révisés du 
Canada.

30. Réponse en vertu de la résolution du 20 février 1882, en tant qu’elle a été 
fournie par le département de l’Intérieur, concernant la Compagnie du chemin defer 
du Pacifique Canadien.



Liste de toutes terres vendues par la Compagnie du chemin de fei du Barn
ier octobre dernier.

1892—Copie de toute correspondance entre 
ujet des fortifications d’Esquimalt.

30a.
fique Canadien, du 1er octobre 1891 

32. 'Réponse à Adresse du 17 
le gouvernement impérial et celui du Canada 

33 Réponse à Adresse du 6 février 189!
appels et autres documents adressés à Son Excellence en conseil depu le 10 mars 
1892, concernant les Actes des Ecoles du Manitoba de 1890, la clause 2 de 1 A __ 
du Manitoba” et la clause 93 de V “ Acte de l’Amérique Britannique du Loid , 
aussi, copie de tous rapports au conseil et ordres en conseil sur le meme sujet, auss , 
copie de toute correspondance à ce sujet.

33a. Réponse à Adresse du 6 février 1893

au
mars

au s

du jugement du comité judi- 
' :t"ys la cité de Winnipeg, 
aussi, copie de tous fac-ciaire du Conseil Erivé de Sa majesté a ans i appei u .u«i 

communément appelé “ Cause des Ecoles, du Manitoba ,
189. Copie d« jugement du comitd

tous facturas, rapports et autres documents à ce sujet.
35. Réponse à Adresse du 6 février 1893—Copie de toute correspondance 

documents, rapports et ordres en conseil concernant une certaine commission devant 
s’enquérir des moyens les plus pratiques de compléter le reseau télégiaphique
1 Empire.^ ^ quamité de fer en gueuse fabriqué en Canada et la primo
payée depuis la date du dernier rapport à la Chambre en date du 16 mars h •

17 37a Réponse à Ordre du 20 février 1893—Etat indiquant la quantité de fe 
gueuse manufacturé en Canada de 1870 à 1880 inclusivement, et la prime payée (s il 
en est) pendant ces années. Aussi, la quantité de fer en gueuse importé respec la
vement de la Grande-Bretagne et des Etats-Unis, et la quantité totale importée

43. Réponse à Adresse du 2 février 1893—Copie de toute correspondance, 
mémoires, ordres administratifs et ordres en conseil non encore soumis a ta 
Chambre, concernant les limites nord-ouest, nord et est de la province de Québec et 
de tous rapports d’arpentages ou explorations ordonnés par le gouvernement du 
Canada ou s’y rapportant, depuis la dernière session du parlement, y compn 
instructions relatives aux dits arpentages ou explorations. _ . .

Votre comité recommande aussi que les documents suivants ne soient pas
imP20néRé8ponse à Ordre du 23 mars 1892—Etat donnant les noms et le nombre 
d’hommes et d’armateurs qui ont demandé, sans les obtenir, des primes a la pe 
en 1889 1890 et 18 1, les raisons pourquoi ils ne les ont pas obtenues, et si, s 
certains cas, elles nt été accordées après avoir été refusées tout ^ abord p aussi 
les noms et les montants des primes et les raisons pour lesquelles elles ont ainsi

uc civmvcD ____ Aussi, copie de tous papiers et correspondance depuis
88 ^concernant le système des primes et les demandes accordées et refusées

0a. Réponse à Ordre du 27 mai 1891—Etat comparatif pour les années 1882
à 1891 inclusivement, (par province) du,— A , „ ,

(a.) Nombre total de réclamations pour primes de peche reçues par le départe-
ment(k) Nombre total de réclamations pour primes de pêche reçues par le départe-

ellt(cP) "Nombre de navires, tonnage et nombre d'hommes ayant droit à la prime,

Chaq(J.)aNombre de bateaux àqui des primes ont été données et le nombre d’hommes 
employés à la pêche qui ont reçu la prime ;

(e.) Nombre total d’hommes qui ont reçu la primo ;
(/.) Montant total des primes payées annuellement ,
206. Etat concernant les paiements de primes de peche pour 1891 9-, tel que 

requis par le chapitre 97 des Statuts Révisés du Canada.

en
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20c. Réponse à Ordre du 30 mai 1892—Copie de toute correspondance, papiers 
et rapports concernant l’enquête sur la conduite de William Prosser, gardien de 
pêcheries pour le district faisant front au comté d’Essex, sur le lac Erié, et son 
renvoi d’office.

23. Etat des dépenses à compte de frais divers imprévus.
24, Rélevé pour dix jours des recettes et dépenses du Canada, du 11 au 20 

janvier 1892, et du 11 au 20 janvier 1893.
24a. Relevé des recettes et dépenses du Canada pour 1891-92 et 1992-93, jusqu’au 

31 janvier.
246. Relevé des recettes et paiements du Canada, 1891-92 et 1892-93, jusqu’au

26. Réponse à Adresse (Sénat) du 9 juillet 1892—Copie du dernier horaire 
adopté pour les trains de voyageurs sur l’Intercolonial.

31. Liste des fonctionnaires publics auxquels des commissions ont été délivrées 
termes du chapitre 19 des Statuts Révisés du Canada, pendant l’année 1892.
34. Réponse à Ordre du 13 avril 1892—Copie des instructions adressées au 

professeur Saunders, lorsqu’il a été chargé d'étudier la question de la culture de la 
betterave à sucie et de la fabrication du sucre de betterave en Canada, ou depuis 
cette date jusqu’à celle à laquelle son rapport a été soumis à cette honorable Chambre.

36. Relevé détaillé de toutes les obligations et garanties enregistrées dans le 
département du Secrétaire d’Etat depuis le dernier relevé de 1892, soumis au Parle
ment du Canada, en conformité de la clause 23, chap. 19 des Statuts Révisés du 
Canada.

aux

38. Réponse à Ordre du 20 février 1893—Copie de la preuve faite devant M. 
James G. Moylan, inspecteur des pénitenciers, lors de l’enquête ou des enquêtes 
faites par ce fonctionnaire au pénitencier de Kingston, l’an dernier, à la suite des
quelles certains employés de cette institution ont été destitués ou ont donné leur 
démission.

39. Réponse à Ordre du 20 février 1893—Copie des questions et des sujets 
soumis aux candidats qui se sont présentés pour les examens préliminaire ou de 
qualification, ou pour les deux, lors du dernier examen pour le service civil.

40. Réponse à Ordre du 20 février 1893—Etat indiquant le nombre de rapports 
de la ferme expérimentale publiés pour l’année 1891, le nombre publié respective
ment en anglais et en français, le nombre alloué à chaque membre de la Chambre 
des Communes et du Sénat, et le nombre restant en mains.

41. Réponse à Adresse du 20 février 1893—Copie de tout rapport fait au 
conseil par l’honorable J. A. Chapleau, alors qu’il était ministre des douanes, sur la 
réorganisation du département des douanes, ou recommandant des changements 
dàns ce département.

42. Réponse à Ordre du 16 février 1893—Liste donnant les noms de tous les 
soumissionnaires pour la section huit du canal de Soulanges, le domicile de chacun 
et le montant de chaque soumission.

44. Réponse à Adresse du 6 février 1893—Copie de tout ordre en conseil ou 
autre document permettant à la Compagnie du chemin de fer de Stanstead, Shefford 
et Chambly, ou à la Compagnie du chemin de fer du Vermont Central, qui lui a 
succédé, de construire un pont sur la rivière Richelieu à Saint-Jean, Québec.

45. Réponse à Adresse du 6 février 1893—Copies de toutes requêtes, correspon
dance et documents de toutes sortes concernant l’octroi d’un subside au chemin de 
fer le Québec Oriental.

Sur motion de l’honorable M. Read (Quinté), secondé par l’honorable M. Power,

considération par la Chambre, mercredi
il a été

Ordonné, que le dit rapport soit pris en 
prochain.

L’honorable M. Bowell, ministre du Commerce, a informé le Sénat qu’il avait 
reçu un message de Son Excellence le Gouverneur général, sous son seing manuel, 
que Son Excellence lui avait ordonné de transmettre à cette Chambre.
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été alors lu par le greffier, et il est comme suit.Le dit message a 
Stanley de Preston.

Honorables messieurs du Sénat : ,
sincèrement de votre adresse et de l’assurance d’appui qu elle

considération les mesures qui vousJe vous remercie
Je recommande maintenant a votrecontient, 

seront soumises.
Hôtel du Gouvernement,

Ottawa, 3 mars 1893.
L’honorable M Bowell, ministre du Commerce, a présenté à la Chambre le rap

port du secrétafre d’Etat du Canada, pour l’année terminée le 31 décembre 189.. 
Ordonné, qu’il soit déposé sur la table et il est comme suit .

( Voir Documents de la Session No .)
L’ordre du four appelant la prise en considération du premier rapport du 

comité mixte du Sénat et de la Chambre des Communes, relatif aux Impressions du

P*rlesrmS"deVhoTo„ble M. Be,cl ,eco„6é par l'honorable Power, il

en considération du dit rapport soit remise à mercredia été
Ordonné, que la prise 

prochain.
Un message de la Chambre des Communes par son greffier avec un b,11 (17) 

intitulé: “ Acte concernant la Compagnie du chemin de fer du Saint-Laurent 
Adirondack,” auquel elle demande son concours.

Sur'mouïiiVeIffionoSiwTM.°McMillan, secondé par l’honorable M.McKindsey, 

Ordonné, que le lit bill soit lu la seconde fois, mercredi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par ““ Nstd-
nlé: “ Acte concernant la Compagnie du chemin do ter du Manitoba et du a

concours.

il a été

intitulé :
Est,” auquel elle demande son

Le dit bill a été lu la première fois. Wo M SutherlandSur motion de l’honorable M. Bernier, secondé par 1 honorable M. butherlan ,
il a été le dit bill soit lu la seconde fois, mercredi prochain, 

motion de l’honorable M. Bowell, secondé par l’honorable M. Angers,
Ordonné, que
Alors, sur 
La Chambre s’est ajournée.

j
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AFFAIRES DE ROUTINE.

Mardi, 7 mars 1893.

I ’6titioiis à présenter.

Rapports de comités à présenter.

Pétitions à lire.

Avis de motions.

4-

MOTIONS.
1893

POUR MARDI, 7 MARS 1893.■ •ijiis! ;..v:

Par l’honorable.M. McCallum:

1 - mars Qu il demandera quelle résolution va prendre le gouvernepient sur l’en
quête qui a été faite relativement au canal Welland devant A. P. 
Wood, écr,, en ce qui touche à l’administration de cet important 
ouvrage public par William Ellis, surintendant et ses subordonnés.

Par l’honorable M. O’Donohoe :

2 2 mars—Qu’une humble Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre copie de l’ordre en conseil en vertu duquel 
John J. Cosgrove a été destitué de son emploi dans le département 
du revenu de l’interieur, ainsi que copie de la dénonciation, de la 
preuve et des autres pièces relatives à cette destitution.

Par l'honorable M. Wark :

3 3 mars—Qu’une humble Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre copie des instructions royales de Sa très 
Gracieuse Majesté la Reine à Son Excellence lors de sa nomination 
à sa haute fonction.

J



1T5

POUR MERCREDI, 8 MARS 1893.
1893.

Par l’honorable M. Bellerose :

6 mars—Qu’une humble Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre une liste donnant les noms et lçs salaires 
de toutes les personnes employées actuellement, soit permanement, 
soit temporaire à la douane de Québec, avec indication dejl age, de 
la nationalité, de la religion, de l’occupation, du salaire et de la 
date de l’entrée dans le service public de chacune de ces personnes.

Par l’honorable M. Bellerose :

—Qu’une humble Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre 
à cette Chambre une liste donnant les noms et les salaires de toutes 
les personnes employées le premier janvier dernier comme chefs, 
sous-chefs, surintendants, inspecteurs, percepteurs, agents ou sous 
tout autre titre, dans les différents départements publics des cités 
de Québec et de Montréal, relevant du gouvernement fédéral, avec 
indication de l’âge, de la nationalité, de la religion, de l’occupation, 
de la date de l’entrée dans le service public, de la date des change
ments de situation ou des promotions, de chacune de ces personnes.

4

5 1er mars

POUR JEUDI, 9 MARS 1893.

Par l’honorable M. Tassé :

—Qu’une humble Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverne
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre 
à cette Chambre copie de tous les documents qui se rattachant 
aux conditions auxquelles les habitants de la Rivière Rouge et 
des autres territoires du Nord-Ouest sont entrés dans la Confédé
ration du Canada.

i

6,1er urmars

POUR VENDREDI, 10 MARS 1893.

Par l’honorable M. Boulton :

Y 24 février—Qu’il demandera si le gouvernement a pris quelque mesure en vue 
d’acquérir un port d’escale entre l’Australie et le Canada aux îles 
hawaïennes, dans le cas ou les relations étrangères de ces îles subi
raient un changement.

POUR MERCREDI, 15 MARS 1893.

Par l’honorable M. Bernier :

8 24 février_Qu’il soit résolu que dans l’opinion de cette Chambre, il serait à dési
rer que le gouvernement du Canada prît dès maintenant des 
mesures pour sauver de la destruction les archives des administra
tions qui se sont succédé au Nord-Ouest, celles de la Compagnie 
de la Baie d’Hudson et des autres associations, ainsi que tous 
documents ou mémoires qui se trouvent en possession soit de 
associations, soit de personnes disposées à les céder, en autant que 

archives, documents ou mémoires peuvent servir à l’histoire du
et à la constatation des

ces

ces
pays, à la vulgarisation de ses ressources 
droits et coutumes des populations.
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ORDRE DU JOUR.
Note._Les lettres A.F. indiquent que le bill était imprimé et distribué dans les deux langues ; A qu’i

l'était en anglais ; F qu’il l’était en français, lorsque l’ordre du jour a été imprimé. 4

POUR MARDI, 7 MARS 1893.
1893.

28 février—2e lecture (Bill L) Acte pour refondre et amender certains actes rela
tifs à la Compagnie du chemin de fer du Manitoba et du Nord- 
Ouest.—(Honorable M. Lougheed.)

1

2 mars—Prise en considération du 15e rapport du comité spécial des divorces 
(Bill B) Acte pour faire droit à James Balfour.—(Honorable M. 
Gowan.)

2 mars—Prise en considération du 16e rapport du comité spécial des divorces 
(Bill A) Acte pour faire droit à Edmund Holyoake Heward.— 
(Honorable M. Gowan.)

2 mars—2e lecture (Bill E) pour faire droit à James Frederick Doran.—(Hono
rable M. Clemow.)—A.F.

2

3

4

POUR MERCREDI, 8 MARS 1893.

6 mars—Prise en considération du 2e rapport du comité mixte des Impressions. 
—(Honorable M. Read.)

6 mars—2e lecture (Bill 17) Acte concernant la Compagnie du chemin de fer 
Saint-Laurent et Adirondack.—(Honorable M. McMillan.)

6 mars—2e lecture (Bill 44) Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de 
Manitoba et du Sud-Est.—(Honorable M. Bernier.)

6 mars—Prise en considération du 1er rapport du comité mixte des Impressions. 
—(Honorable M. Read.)

1

2

3

4

POUR JEUDI, 9 MARS 1893.

3 mars—Prise en considération du 17e rapport du comité spécial des divorces 
(Bill B) Acte pour faire droit à Robert Young Hebden.—(Hono
rable M. Gowan.)

1

POUR VENDREDI, 10 MARS 1893.

23 février—2e lecture (Bill J) Acte pour faire droit à John Francis Schwaller.— 
(Honorable M. Clemow.)

23 février—2e lecture (Bill K) Acte pour faire droit à Annette Marion Goff.— 
(Honorable M. Clemow.)

1

2
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PROCES-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT

DU CANADA.

IVtarcli, ?’ mars 1893.

Los membres présents étaient—

L’honorable JOHN JONES ROSS, Président.

.Les honorables messieurs

Dobson, Maclnnes Poirier,
Drummond, (Burlington),Power,
Ferguson, McCallum, Primrose,
FUnt McClelan, Prowse,
Glasier, McDonald (G.-B.), Read (Quinté),
Gowan, Mclnnes ( Victoria), Rf^or
Guévrèmont, McKay, Reid (Caribou),
Howlan, McKindsey, Robitaille,
Kaulbach, McMillan, Sanford,
Kirchhoffer, Merrier, Scott
r.andrv Miller, Smith,,l2ih Montgomery, Sullivan,
Lougheed, Montplaisir, Sutherland,
Macdonald (I.P.-E.),0'Donohoe, lassé
Macdonald Ogilvie, Vidal,

( Victoria),Pelletier, Wark.
Perley,

Allan,
Almon,
Angers,
Armand, 
Bellerose, 
Bernier,
Bolduc, 
Boucherville, de 
Boulton,
Bowell,
Boyd,
Casgrain, 
Chaffers, 
Clemow,
De Blois, 
Dever,
Dickey, Macfarlane,
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Prières.
L’honorable M. Gowan, du comité des divorcés, a présenté son dix-huitième rap-

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Il est alors lu par le greffier comme suit:

port.

, Sénat,
Salle de comité No 17,

Mardi, 7 mars 1893.
Le comité spécial des divorces a l’honneur de présenter son dix-huitième rapport : 
Relativement au bill (B), intitulé : “ Acte pour faire droit à James Frederick 

Doran,” on a fait preuve devant votre comité quant à la signification d’un avis de la 
deuxième lecture du dit bill et d’une copie du dit bill à la partie défenderesse en per
sonne.

Votre comité a constaté que la dite signification a été faite à la dite partie en 
mains propres, et qu’elle est régulière et suffisante.

Le tout respectueusement soumis.
JAS. ROBT. GOWAN

Président.
L’honorable M. Gowan, secondé par l’honorable M. Jtaulbach, a proposé :
Que le dit rapport soit adopté.
Objection ayant été faite à la dije motion, et
La question de concours ayant été posée sur icelle, elle a été, sur division, résolue 

dans l’affirmative, et il a été 
Ordonné, en conséquence.
L’honorable M. Gowan, du comité des divorces, a présenté son dix-neuvième

rapport.
Ordonné, qu’il soit reçu, et
Il a été alors lu par le greffier comme suit :

Sénat,
Salle de comité No 17.

Mardi, 7 mars 1893.
Le comité spécial dos divorces a l’honneur de présenter son dix-neuvième rap

port:
Relativement au bill (J), intitulé: “Acte pour faire droit à Joseph Francis 

Schwaller,” on a fait preuve devant votre comité quant à la signification d’un avis de 
la deuxième lecture du dit bill et d’une copie du dit bill à la partie défenderesse en 
personlie.

Votre comité a trouvé que la dite signification a été effectuée en la manière ainsi 
prescrite et quelle est régulière et suffisante.

Le tout respectueusement soumis.
JAS. ROBT. GOWAN :Président.

L’honorable M. Gowan, secondé par l’honorable M. Kaulbach, a proposé:
Que le dit rapport soit adopté.
Objection ayant été faite à la dite motion, et
La question de concours ayant été posée sur icelle, elle a été, sur division, résolue 

dans l’affirmative, et il a été.
Ordonné, en conséquence.
L’honorable M. Dickey, du comité des Chemins de fer, Télégraphes et Havres, 

auquel a été renvoyé le bill (31), intitulé: “Acte concernant la Compagnie du che
min de fer des Comtés du Centre,” a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en 
entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. Clemow, secondé par l’honorable M. Flint, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
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Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée ce bill passera-t-il ?
Ordonné*queto greffier ïrondeTla Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
L’honorable M. Dickey, du comité des Chemins de fer, Télégraphes et Havres, 

auquel a été renvoy le bill (20), intitulé: “Acte modifiant 1 Acte constitutif de la 
- q crnio du pont e Buffalo et Fort-Erié,” a fait rapport qu’il avait examiné le dit 
bill en entier, et l’avait chargé d'en faire rapport à la Chambre avec un amendement, 

’il soumettrait aussitôt que la Chambre voudra bien le recevoir.
Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et 
Le dit amendement a été lu par le greffier comme suit :
Page 2 ligne 14, après “ avec ” insérez : “ le dit acte ou avec
Le dit amendement ayant été lu une seconde fois, et la question de concours

a*0 Su^motioî de’l’honorable 1VL McKindsey, secondé par l'honorable M. MoCallum,

qu

il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été, tel qu’amendé, lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec un amendement, auquel il demande son 
concours.

L’honoiable M. Dickey, du comité des Chemins de fer, Télégraphes et Havres, 
auquel a été renvoyé le bill (25), intitulé : “Acte concernant la Compagnie du chemin 
de fer Grand-Tronc, de la Baie Géorgienne et du Lac Erié, a fait rapport qu il avait 
examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans

L’honorable M. Power, secondé par l’honorable M. Dickey, a proposé :
Que le dit bill soit renvoyé au dit comité pour plus ample considération.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue 

dans l’affirmative, et il a été 
Ordonné, en conséquence.
Lhonorable M. Bowell, ministre du Commerce, a informé le Sénat qu’il avait 

reçu un message de Son Excellence le Gouverneur général, sous son seing manuel, 
que Son Excellence lui avait ordonné de transmettre à cette Chambre.

Le dit message a été alors lu par le greffier, et il est comme suit

Stanley de Preston,

les relations commerciales entre le Canada et la 1 tance.
Hôtel du Gouvernement,

Ottawa, 6 mars 1893.
la table, et il esPcomme suit :—Ordonné, qu’il soit déposé sur

.)( Voir Documents de la Session No

la table, et elle est comme suit :
( Voir Documents de la Session No

une

Ordonné, qu’elle soit déposée sur
0

CL
 CD

x
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L’honorable M. Bowell, ministre du Commerce, a présenté à la Chambre le rap
port annuel du département des affaires des Sauvages, pour l’année terminée le 31 
décembre 1893.

Ordonné, qu’il soit déposé sur la table, et il est comme suit: —
( Voir Documents de la Session No .)

L’honorable M. Angers, ministre de l’Agriculture, a présenté à la Chambre une 
réponse à une adresse du Sénat, en date du 3 mars 1893, pour copie de toutes les 
représentations et lettres qui ont été adressées au département de l’Agriculture au 
sujet des erreurs survenues, ou qui ont pu survenir dans le recensement de 1890-91, 
quant au chiffre des populations de langue anglaise et de langue française.

Ordonné, qu’elle soit déposée sur la table, et elle est comme suit :—
( Voir Documents de la Session No 0

L’honorable M. O’Donohoe a proposé qu’une humble Adresse soit présentée à 
Son Excellence le G-ouverneur général pour prier Son Excellence de vouloir bien 
faire transmettre à cette Chambre copie do l’ordre en conseil en vertu duquel John 
J. Cosgrove a été destitué de son emploi dans le département du revenu de l’Inté
rieur, ainsi que copie de la dénonciation, de la preuve et des autres pièces relatives 
à cette destitution.

La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été résolue 
dans l’affirmative, et il a été

Ordonné, que la dite adresse soit présentée a Son Excellence le Gouverneur 
général par ceux des membres de cette Chambre qui sont membres du Conseil 
privé.

L'honorable M. Wark a présenté qu’une humble Adresse soit présentée à Son 
Excellence le Gouverneur général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire 
transmettre à cette Chambre copie des instructions royales de Sa Très Gracieuse 
Majesté la Reine à Son Excellence lors de sa nomination à sa haute fonction.

La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été résolue 
dans l’affirmative, et il a été

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 
général par ceux des membres de cette Chambre qui sont membres du Conseil 
privé.

L’honorable M. Allan a présenté 
jeunes délinquants.”

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le bill soit lu la seconde fois, vendredi prochain.

bill (M) “ Acte concernant le procès desun

L’ordre du jour, appelant la seconde lecture du bill (L), intitulé : “ Acte à l’effet 
d’amender et de refondre les actes relatifs à la Compagnie du chemin de fer du 
Manitoba et du Nord-Ouest du Canada,” ayant été lu,

Sur motion de l’honorable M. Power, secondé par l’honorable M. Read (Quinté),
il a été.

Ordonné, qu’il soit remis à demain.
L’ordre du jour, appelant la prise en considération du quinzième rapport du 

comité spécial des divorces auquel a été renvoyé le dit bill (D), intitulé : l: Acte 
pour faire droit à James Balfour, ayant été lu,

L’honorable M. Gowan, secondé par l’honorable M. Read (Quinté), a proposé :
Que le dit rapport soit adopté.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été, sur divi

sion, résolue dans l’affirmative.
L’honorable M. Clemow, secondé par l’honorable M. Flint, a proposé :
Que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été, sur divi

sion, résolue dans l’affirmative.
Le dit bill a été lu la troisième fois en conséquence.
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La question a été posée, ce bill passera-til ?
§X‘nt'q».TSltL Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.
T,'honorable M Clemowysecondé par l’honorable M. Elint, a proposé :
Su’un message soit mwôyé à la Chambre des Communes par l’un des maître 

en chancellerie pour communiquer à cette Chambre << Acte'pour
fa“e dro?tà jLmïsBÏfouî/’^S que les pièces produites devant le dit comité, avec 

• demande que le tout soit retourné au Sénat.
La question de concours ayant été posée sur 

sion, résolue dans l’affirmative, et il a été 
Ordonné, en conséquence.
L'ordre du jour appellent la prme en considération du seizième rapport du comité 

spéeifddes’ divorces auquel a été renvoyé le bill (D), intitulé: Acte pour foire droit,
X^uTÎ'taie M. Gownn, secondé par l'honor.bl, M. K.ulb.ch,

la dite motion, elle a été, sur divi-

il a été
Ordonné, qu’il soit remis à jeudi prochain.
L'ordre du jour, appelant la seconde lecture du bill (E), intitulé: “Acte pour 

"“^^bfo — le certificat .divan,du gre«er

du Sénat.
Le dit certificat a

ardi, septième jour de février 
intitulé: “ Acte pour faire droit à 

les portes du

coule Sénatdu jour fixé dans l’ordre rendu par 
rant, relativement à la deuxième lecture
James Frederick Doran,” a été, conformément a la règle L, affiché tre
Sénat durant quatorze jours, à partir du jour de la première lecture du ,
le dit septième jour de février, A. D. 1893, et le vingt septième joui de tévi.er,

A' Vonné son, mon seing, en la salle d. Sénat, dans la cité d'Ottawa province 
d’Ontario, en la Puissance du Canada, ce vingt-septieme jour de févnei en 1 an 
Notre Seigneur mil huit cent quatre-vingt treize. j LANG-EVIN,

Greffier du Sénat.

sur

Ordonné, qu’il soit déposé sur la table.
L’honorable M. Clemow, secondé par l’honorable M. Flint, a proposé .
Que ïe dit bill pour faire droit à James Frederick Doran, soit lu la seconde fois

maintenant. .
Objection ayant été faite à la dite motion.
La question de concours a été posée sur icelle, elle a été 

dans l’affirmative, et
Le dit bill a été lu la seconde fois en conséquence.
L’honorable M. Clemow, secondé par l’honorable M. Flint, a proposé.
One le dit bill soit renvoyé au comité spécial des divorces.
La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été, sur division, 

résolue dans l’affirmative, et il a été 
Ordonné, en conséquence.

motion de l’honorable M. Bowell, secondé par l’honorable M. Angers,

division, résolue, sur

Alors, sur 
La Chambre s’est ajournée.

21
®

-S
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AFFAIRES DE ROUTINE.

Mercredi, 8 mars 1 893.

Pétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter.

Pétitions à lire.

Avis de motions.

MOTIONS.
1893

POUR MERCREDI, 8 MARS 1893.

„ Par 1’honorable M. Bellerose :

1 6 mars—Qu’une humble Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre une liste donnant les noms et les salaires 
de toutes les personnes employées actuellement,soit permancmment 
soit temporairemént àla douane de Québec, avec indication de l’âge, 
de la nationalité, de la religion, de l’occupation, du salaire et de la 
date de l’entrée dans le service public de chacune de ces personnes.

Par l’honorable M. Bellerose : •

^ 1er mars—Qu’une humble Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 
général pour prier Son Excellence de < ouloir bien faire transmettre 
à cette Chambre une liste donnant les noms et les salaires de toutes 
les personnes employées le premier janvier dernier comme chefs, 
sous-chefs, surintendants, inspecteurs, percepteurs, agents ou sous 
tout autre titre, dans les différents départements publics des cités 
de Québec et de Montréal, relevant du gouvernement fédéral, avec 
indication de l’âge, de la nationalité, de la religion, de l’occupation, 
de la date de l’entrée dans le service public, de la date des change
ments de situation ou des promotions, de chacune de ces personnes.
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1898.
POUR JEUDI, 9 MARS 1893.

Par l’honorable M. Tassé :

Qu’une humble Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre 
I cette Chambre copie çle tous les documents qui se rattachent 
aux conditions auxquelles les habitants de la Rivière Rouge et 
des autres territoires du Nord-Ouest sont entrés dans la Confédé
ration du Canada.

3 1er mars—

POUR VENDREDI, 10 MARS 1893.

Par l’honorable M. Boulton :

24 février—Qu’il demandera si le gouvernement a pris quelque mesure en vue 
d’acquérir un port d’escale entre l’Australie et le Canada aux îles 
hawaïennes, dans le cas ou les relations étrangères de ces îles subi
raient un changement.

4

POUR MERCREDI, 15 MARS 1893.

Par l’honorable M. Bernier :

5 24 février—Qu’il soit résolu que dans l’opinion de cette Chambre
rer que le gouvernement du Canada prit dès maintenant des 
mesures pour sauver de la destruction les archives des administra
tions qui se sont succédé au Nord-Ouest, celles de la Compagnie 
de la Baie d’Hudson et des autres associations, ainsi que tous 
documents ou mémoires qui se trouvent en possession soit de 
associations, soit de personnes disposées à les céder, en autant que 
ces archives, documents ou mémoires peuvent servir à l’histoire du 
pays, à la vulgarisation de ses ressources et à la constatation des 
droits et coutumes des populations.

il serait à dési

cos



186

ORDRE DU JOUR.
Noth.— Les lettres A.F. indiquent que le bill était imprimé et distribué dans les deux langues ; A qu’i 

l’était en anglais ; F qu’il l’était en français, lorsque l’ordre du jour a été imprimé.

POUR MERCREDI, 8 MARS 1893.
1893.

1 6 mars—Prise en considération du 2e rapport du comité mixte des Impressions. 
—(Honorable M. Read.)

2 6 mars—2e lecture (Bill 17) Acte concernant la Compagnie du chemin de fer
Saint-Laurent et Adirondack.—(Honorable M. McMillan.)—A.F.

3 6 mars—2e lecture (Bill 44) Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de
Manitoba et du Sud-Est.—(Honorable M. Bernier.)—A.F.

4 6 mars—Prise en considération du 1er rapport du comité mixte des Impressions.
—(Honorable M. Read.)

5 28 février—2e lecture (Bill L) Acte pour refondre et amender certains actes rela
tifs à la Compagnie du chemin de fer du Manitoba et du Nord- 
Ouest.—(Honorable M. Lougheed.)

POUR JEUDI, 9 MARS 1893.

3 mars—Prise en considération du 17e rapport du comité spécial des divorces 
(Bill B) Acte pour faire droit à Robert Young Hebden.—(Hono
rable M. Gowan.)

2 mars—Prise en considération du 16e rapport du comité spécial des. divorces 
(Bill A) Acte pour faire droit à Edmund Holyoake Hewaid.— 
(Honorable M. Gowan.)

1

2

POUR VENDREDI, 10 MARS 1893. *

1 23 février—2e lecture (Bill J) Acte pour faire droit à John Francis Schwaller.— 
(Honorable M. Clomow.)

23 février—2e lecture (Bill K) Acte pour faire droit à Annette Marion Goff.— 
(Honorable M. Clemow.)

7 mars—2e lecture (Bill M) Acte concernant le procès des jeunes délinquants.— 
(Honorable M. Allan.)

2

3
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PROCES-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT

DU CANADA.

ÜVTercredi, 8 mars 1898.

Les membres présents étaient—

L’honorable JOHN JONES ROSS, Président. 

Les honorables messieurs

Perley, 
(Burlington),Poirier, 

Power, 
Primrose

MaclnnesDobson,
Drummond,
Ferguson,
Flint.

Allan,
Almon,
Angers,
Armand,
Bellerose,
Bernier,
Bolduc,
Boucherville, de 
Boulton,
Bow ell,
Boyd,
Casgrain,
Chaffers,
Clemow,
De Blois,
Desjardins,
Dever,
Dickey,

Masson,
McCallum,
McClelan, Prowse,
McDonald (C.-B.), Read (Quinté) 
Mc Innés ( Victoria), Reesor, 
McKay,
McKindsey,
McMillan,
Merner,
Miller.

Glasier, 
Gowan, 
Guévremont, 
Howlan, 
Kaulbach, 
Kirchhoffer, 
Landry, 
Lewin, 
Lougheed,

Reid (Caribou),
Robitaille,
Sanford,
Scott,
Smith,
Sullivan,
Sutherland,
Thibaudeau,
Vidal,
Wark.

Montgomery, 
Macdonald (I.P.- E.), Montplaisir, 

Murphy,
( Victoria),O'Donohoe, 

Ogilvie, 
Pelletier,

Macdonald

Macfarlane,
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Prières.
Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :—
Par l’honorable M. Guévremont :—Be C. V. Paradis et autres, de Sorel ; et, de 

A. A. Paulet et autres.
L’honorable M. Bellerose a proposé :
Qu’une humble Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur général 

pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre une 
liste donnant les noms et les salaires de toutes les personnes employées actuellement, 
soit permanemment, soit temporairement, à la douane de Québec, avec indication de 
l’âge, de la nationalité, de la religion, de l’occupation, du salaire, de la date de l’entrée 
et de la promotion dans le service public de chacune de ces personnes.

La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été résolue 
dans l’affirmative, et il a été

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 
général par ceux des membres de cette Chambre qui sont membres du Conseil privé.

L’honorable M. Bellerose a proposé-:
Qu’une humble Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur général 

pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre une liste 
donnant les noms et les salaires de toutes les personnes employées le premier janvier 
dernier comme chefs, sous-chefs, surintendants, inspecteurs, percepteurs, agents ou 

tout autre titre, dans les différents départements publics des cités de Québec et 
de Montréal, relevant du gouvernement fédéral, avec indication de l’âge, de la natio
nalité, de la religion, de l’occupation, de la date de l’entrée dans le service public, de 
la date des changements de situation ou des promotions, de chacune de_ces personnes.

La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été résolue 
dans l’affirmative, et il a été

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 
général par ceux des membres de cette Chambre qui sont membres du Conseil privé.

L’honorable M. Bowell, ministre du Commerce, a informé le Sénat qu il avait 
reçu un message de Son Excellence le Gouverneur général, sous son seing manuel, 
que Son Excellence lui avait ordonné de transmettre à cette Chambre.

Le dit message a été lu par le greffier, et il est comme suit :—

sous

Stanley de Preston,
Le Gouverneur général transmet à la Chambre des Communes les documents 

suivants, relatifs à la conférence tenue à Washington, en février 1892, entre les délé
gués du gouvernement canadien et le secrétaire d’Etat des Etats-Unis, concernant les* 
divers sujets y mentionnés.

Hôtel du Gouvernement,
Ottawa, 7 mars 1893.

Ordonné, qu’ils soient déposés sur la table, et ils sont comme suit :—
( Voir Documents de la Session No

L’honorable M. Angers a présenté un bill (N), intitulé : “ Acte concernant le

■)

Sénat.”
Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, lundi prochain.

La Chambre, conformément à l’ordre, a pris en considération le deuxième rapport 
du comité mixte du Sénat et de la Chambre des Communes relatif aux impressions 
du Parlement,

Sur motion de l’honorable M. Bead (Quinté), secondé par l’honorable M. Power, 

Ordonné, qu’il soit adopté.
il a été
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Conformément à l’ordre joy.le W ,lfoU.
P"Sfa,dmSirlt'htrnor°,ble àVcMillan, -econdé par l'honorable M. McKindeey,

comité des Chemins de fer, Télégraphesil a été
' Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au 

et Havres.
Conformément  ̂Pondre ^dPsud-Es’t "^a été^la seyn^lois.^

) l’honorable M. Bernier, secondé ar l’honorable M. Sutherland, 

le dit bill soit renvoyé au comité des Chemins de fer, Télégraphes

pai

a été
Ordonné, que 

et Havres.

ayaDSur motion de l’honorable M. Read (Quinté), secondé par l’honorable M. Power,

considération du dit rapport soit remise à lundiil a été
Ordonné, que la prise en 

prochain.

etd^rM^sœa^^^iK
S°1£rU2tiS^^ P" l'honorable M. Sutherland,

il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au 

et Havres 
Sur 

il a été

comité des Chemins de fer, Télégraphes

motion de l’honorable M. Lougheed, secondé par l’honorable M. Sutherland

Actes relatif^’à laCompagnîe du chemin de for du Manitoba et du Nord-Ouest du 
Canada.”

bill (13),Un message de la Chambre des Communes par son greffi®r’ aveC , tre la 

demande le concours du Sénat.
K^m^S^ÆSnne. (Burlington), seconds par

M. Vidal, il a été 
Ordonné, que

elle demande le concours du Sénat.
Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Casgrain, secondé par

un

l’honorable

le dit bill soit lu la seconde fois, demain.

l’honorable M. McKindsey,

Ü a Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, demain.

Un message de !» Chambre de. Commune» pal' i greffier «J-un^ , ^ h
“ Acte modifiant l’Acte constitutif de le Compagnie _ 

Montréal à l’Atlantique," auquel elle demande le concours du Sénat.
ri«^fl'Lo»rParrM»Su„e. (Burlington), seconds par

M. Vidal, il a été 
Ordonné, que

intitulé :

l’honorable

le dit bill soit lu la seconde fois, demain.
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Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill (33) 
intitulé : “ Acte à l’effet de modifier l’Acte de la Compagnie d’Assurance contre les 
accidents, dite des Manufacturiers, et d’en changer le nom en celui de “Compagnie 
de Garantie et d’Assurance contre les accidents, dite des Manufacturiers ” auquel 
elle demande le concours du Sénat. ’ u

Le dit bill a été lu la première fois. . / %
Sur motion de l’honorable M. McKindsey, secondé par l’honorable M. McMillan.

il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, demain.
Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill (42) 

intitulé : “ Acte modifiant l’Acte à l’effet de répartir de nouveau la représentation à 
la Chambre des Communes,” auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Bowell, secondé par l’honorable M. Angers, il aété
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, demain.
Alors, sur motion de l’honorable M. Bowell, secondé par l’honorable M. Angers 
La Chambre s’est ajournée. ° ’
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Jeudi, 9 mars 1893.

Pétitions à lire.Pétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter. Avis de motions.

MOTIONS.
1893.

POUR JEUDI, 9 MARS 1893.

Par l’honorable M. Tassé :

l ier mars—Qu’une humble Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre 
à cette Chambre copie de tous les documents qui se rattachent 

conditions auxquelles les habitants de la Rivière Rouge et 
des autres territoires du Nord-Ouest sont entrés dans la Confédé
ration du Canada.

aux

POUR VENDREDI, 10 MARS 1893.

Par l’honorable M. Boulton :

2 24 février—Qu’il demandera si le gouvernement a pris quelque
d’acquérir un port d’escale entre l’Australie et le Canada aux îles 
hawaïennes, dans le cas ou les relations étrangères de ces îles subi
raient uû changement.

Par l’honorable M. Bowell :

3 8 mars—Qu’il proposera qu’un comité spécial soit nommé pour examiner et revi
le règlement et les formes de procéder du Sénat, ou y faire

des additions, et que ce comité se compose dos honorables MM. 
Allan, Dickey, Miller, Power, Pelletier, Bellerose et du proposant, 
et qu’il soit autorisé à faire rapport de temps à autre.

mesure en vue

ser

. :



«.4. ..J ii 5v ' '

■

;>îL

--A,r
■

194

POUR MERCREDI, 15 MARS 1893.
1893

Par l’honorable M. Bernier :

24 février—Qu’il soit résolu que dans l’opinion de cettè Chambre, il serait à dési 
rer que le gouvernement du Canada prît dès maintenant des 
mesures pour sauver de la destruction les archives des administra
tions qui se sont succédé au Nord-Ouest, celles de la Compagnie 
de la Baie d’Hudson et des autres associations, ainsi que tous 
documents ou mémoires qui se trouvent en possession soit de cos 
associations, soit de personnes disposées à les céder, en autant que 
ces archives, documents ou mémoires peuvent servir à l’histoire du 
pays, à la vulgarisation de ses ressources et à la constatation des 
droits et coutumes des populations.

4

Z

h

__■



195

OBDBE DU JOUB.
‘A ,,Vil

POUR JEUDI, 9 MARS 1893.
1893.

1 3 mars—Prise en considération du 17e rapport du comité spécial des divorces 
faire droit à Robert Young Hebden.—(Mono(Bill B) Acte pour 

rable M. Gtowan.)—A.F.

considération du 16e rapport du comité spécial des divorces 
(Bill A) Acte pour faire droit à Edmund Holyoake Heward. 
(Honorable M. (lowan.)—A.F.

3 8 mars—2e lecture (Bill 13) Acte pour confirmer une convention conclue entre la 
Compagnie Ou Grand-Tronc de chemin de fer, la Compagnie du 
chemin de fer du Pacifique et la corporation de la cité de loronto. 
_(Honorable M. Mclnnes.)—A.F.

48 le*™ (=m 55, M»

A.F.
5 8 mars—2e lecture (Bill 57) Acte pour amender l’Acte d’incorporation de la

Compagnie du chemin de fer de Montréal et de 1 Atlantique. 
(Honorable M. Mclnnes.)—A.F.

6 8 mars—2e lecture (Bill 33) Acte pour amender l’Acte d’incorporation de la
Compagnie d’Assurance des Manufacturiers contre les Accidents 
et pour changer le nom de la compagnie.—(Honorable M. 
McKindsey.)—A.F.

2 2 mars—Prise en

7 8 mars—2e lecture (Bill 42) Acte pour amender l’Acte répartissent lareprésenta. 
7 ■ dans la Chambre des Communes.—(Honorable M. Bowell.)tion

—A.F.

POUR VENDREDI, 10 MARS 1893.

1,23 février—2e lecture (Bill J) Acte pour faire droit à John Francis Schwaller.— 
(Honorable M. Clemow.)—A.F.

2 23 février—2e lecture (Bill K) Acte pour faire droit à Annette Marion GoE—
(Honorable M. Clemow.)—A.F.

3 7 mars—2e lecture (Bill M) Acte concernant le procès des jeunes délinquants.—
(Honorable M. Allan.)

POUR LUNDI, 13 MARS 1893.

(Bill N) Acte concernant le Sénat.—(Honorable M. Angers.)1 8 mars—2e lecture
considération du 1er rapport du comité mixte des Impressions.2 8 mars—Prise eu

—(Honorable M. Read.)
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PROCES-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT

DU CANADA.

Jendi, 9 mars 1 893.

Les membres présents étaient—

L’honorable JOHN JONES ROSS, Président. 

Les honorables messieurs

Ogilvie, 
Pelletier,

(Burlington), Perley,
Poirier,
Power, 
Primrose, 

McDonald (C.-B.), Prowse, 
Mclnnes ( Victoria), Read (Quinté), 

Reesor,
Reid (Caribou), 
Robitaille, 
Sanford,
Scott, 
Sutherland, 
Tassé,
Vidal,
Work.

Macfarlane,
Maclnnes

Dickey,
Dobson,
Drummond,
Ferguson,
Flint,
Glasier,
Gowan,
Guévremont,
Howlan,
Kaulbach,
Kirchhoffer,
Landry,
Lewin,
Lougheed, Montgomery,
Macdonald (I.P.-E.), Montplaisir, 

Murphy,
( Victoria),O'Donohoe,

Allan,
Almon,
Angers,
Armand,
Bellerose,
Bernier,
Bolduc,
Boucherville, de 
Boulton,
Bowell,
Boyd,
Casgrain,
Chaffers,
Clemow,
De Blois,
Desjardins,
Dever,

Masson,
McCollum
McClelan,

McKay,
McKindsey,
McMillan,
Merner,
Miller.

Macdonald
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Prières.
L’ordre du jour, appelant la prise en eonsidération du dix-septième rapport du 

comité spécial des divorces auquel a été renvoyé le bill (B), intitulé : “Acte pour 
faire droit à Robert Young Hebden,” ayant été lu,

L'honorable M. Gowan, secondé par l’honorable Kaulbach, a proposé:
Que le dit rapport soit adopté. "
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été, sur divi

sion, résolue dans l’affirmative.
L’honorable M. Clemow, secondé par l’honorable M. Flint, a proposé :
Que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été, sur divi

sion, résolue dans l’affirmative.
Le bill a été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.
L’honorable M. Clemow, secondé par l’honorable M. Flint, a proposé :
Qu’un message soit envoyé à la Chambre des Communes par l’un des maîtres en 

chancellerie pour communiquer à cette Chambre les témoignages pris devant le 
comité spécial des divorces, auquel a été renvoyé le bill (B), intitulé : “Acte pour 
faire droit à Robert Young Hebden,” ainsi que les pièces produites devant le dit 
comité, avec demande que le tout soit retourné au Sénat.

La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été, sur divi
sion, résolue dans l’affirmative, et il a été

Ordonné, en conséquence.
L’ordre du jour, appelant la prise en considération du seizième rapport du comité 

spécial des divorces auquel a été renvoyé le bill fA), intitulé : “Acte pour faire droit 
à.Edmund Holyoake Heward,” ayant été lu,

L’honorable M. Gowan, secondé par l’honorable M. Kaulbach, a proposé :
Que le dit rapport soit adopté.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été, sur divi

sion, résolue dans l’affirmative.
L’honorable M. Clemow, secondé par l’honorable M. Flint, a proposé :
Que le dit bill soit lu la troisième fois maintenat.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été, sur divi

sion, résolue dans l’affirmative.
Le bill a été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.
L’honorable M. Clemow, secondé par l’honorable M. Flint, a proposé :
Qu’un message soit envoyé à la Chambre des Communes par l’un des maîtres en 

chancellerie pour communiquer à cette Chambre les témoignages pri devant 
comité spécial des divorces, auquel a été renvoyé le bill (A), intitulé: Acte poi 
faire droit à Edmund Holyoake Heward,” ainsi que les pièces produites devant le dit 
comité, avec demande que le tout soit retourné au Sénat.

La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été, sur divi
sion, résolue dans l’affirmative, et il a été

Ordonné, en conséquence.
Conformément à l’ordre du jour, le bill (13), intitulé : “Acte à 1 effet de mettre 

en vigueur une convention conclue entre la Compagnie du Grand-Tronc de chemin 
de fer du Canada, la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique et la corpo
ration do la cité de Toronto,” a été lu la seconde fois.

.
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Sur motion de l’honorable M. Mclnnes (Birlington), secondé par l’honorable M. 
Vidai, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des Chemins de fer, Télégraphes 
et Havres.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (55), intitulé: “ Acte concernant le 
chemin de fer du lac Erié à la rivière Détroit,” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Casgrain, secondé par l’honorable M. Dobson, il a

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des Chemins de fer, Télégraphes 
et Havres.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (57), intitulé : “ Acte modifiant l’Acte 
constitutif de la Compagnie du chemin de fer de Montréal à l’Atlantique,” a été lu 
la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Mclnnes (Burlington), secondé par l’honorable M. 
Vidal, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des Chemins de fer, Télégraphes 
et Havres.

Conformément â l’ordre du jour, le bill (33), intitulé : “ Acte à l’effet de modifier 
l’Acte de la Compagnie d’Assurance contre les accidents, dite des Manufacturiers, et 
d’en changer le nom en celui de “ Compagnie de Garantie et d’Assurance contre les 
accidents, dite des Manufacturiers,” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. McKindsey, secondé par l’honorable M. McCallum,

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des Banques et du Commerce.
Conformément à l’ordre du jour, le bill (42), intitulé : "‘Acte modifiant 

l’effet de répartir de nouveau la représentalion à la Chambre des Communes, 
lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Bowell, secondé par l’honorable M. Angers, il

été

il a été

a été

a
été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général présentement.
Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et c est 

formée en comité général relativement au dit bill.
{En comité.')

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Howlan, a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait 

examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d'en faire rapport à la Chambre 
amendement.

Sur motion de l’honorable Bowell, secondé par l’honorable M. Angers, il a été 
Ordonné, que le bill soit lu la troisième, fois demain.

sans

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill (23), 
intitulé : “ Acte concernant les témoins et la preuve,” auquel elle demande le concours 
du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Angers, secondé par l’honorable M. Bowell, il ar

étét
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, lundi prochain.
Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill (39), 

intitulé: “ Acte constituant la corporation l’Océan, contre les accidents, auquel elle 
demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. DeBoucherville, secondé par l’honorable M. Mont- 

plaisir, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, jeudi prochain.

M
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Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill (48), 
intitulé : “Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de Port Arthur, Duluth 
et l'Ouest,” auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Clemow, secondé par l’honorable M. Flint, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, lundi prochain.
L’honorable M. Angers, ministre de l’Agriculture, a présenté à la Chambre une 

réponse à une Adresse du Sénat en date du 21 février 1893, pour copie de toutes lettres, 
communications et télégrammes échangés entre le ministre de l’Agriculture ou tout 
fonctionnaire sous lui ou tout autre ministre ou fonctionnaire du gouvernement 
fédéral et la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, le gouvernement de 
la Colombie-Britannique, les maires des cités de Victoria et de Vancouver, les officiers 
de santé fédéraux des ports de Victoria et Vancouver, au sujet de l’introduction de 
la petite vérole à Victoria et à Vancouver en mai et juin 1892 par les paquebots-poste 
du Japon et de la Chine.

Ordonné, qu’elle soit déposée sur la table et elle est comme suit :
( Voir Documents de la Session No

Alors, sur motion de l’honorable M. Bowell, secondé par l’honorable M. Angers,
La Chambre s’est ajournée.

)
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affaires de routine.

Vendre.di, 1 O mars 1 893.

Pétitions à lire.Pétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter. Avis de motions.

MOTIONS.

1893.
POUR VENDREDI, 10 MARS 1893.

Par l’honorable M. Boulton :

24 février—Qu’il demandera si le gouvernement a pris quelque mesure en vue 
d’acquérir un port d’escale entre l’Australie et le Canada aux îles 
hawaïennes, dans le cas ou les relations étrangères de cos îles subi
raient un changement.

1

Par l’honorable M. Bowell :

2 8 mars—Qu’il proposera qu’un comité spécial soit nommé pour examine! et îev 
ser le règlement et les formes de procéder du Sénat, ou y fane 
des additions, et que ce comité se compose dos honorables MM. 
Allan Dickey, Miller, Power, Pelletier, Bellerose et du proposant, 
et qu’il soit autorisé à faire rapport de temps à autre.

Par l’honorable M. Tassé :

à cette Chambre copie de tous les documents qui se îattachent 
aux conditions auxquelles les habitants do la Rivière Rouge e . 
des autres territoires du Nord-Ouest sont entrés dans la Confédé
ration du Canada.
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POUR MERCREDI, 15 MARS 1893.
1893

Par l’honorable M. Bernier :

24 février—Qu’il soit résolu que dans l’opinion de cette Chambre, il serait à dé-ti 
rer que le gouvernement du Canada prît dès maintenant des 
mesures pour sauver de la destruction les archives des administra
tions qui se sont succédé au Nord-Ouest, celles de la Compagnie 
de la Baie d’Hudson et des autres associations, ainsi que tous 
documents ou mémoires qui se trouvent en possession soit de cos 
associations, soit de personnes disposées à les céder, en autant que 
ces archives, documents ou mémoires peuvent servir à l’histoire du 
pays, à la vulgarisation de ses ressources et à la constatation des 
droits et coutumes des populations.

4
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ORDRE DU JOUR.
1- »ç^Si««îï<aAÎ“ 1“g"“ 'A

POUR VENDREDI, 10 MARS 1893.
Note.—

l’était en

1893. 
1 9 mars—3o lecture (Bill 42) Acte pour amender l’Acte répartissent la représenta

tion à la Chambre des Communes.—(Honorable M. Bowell.)
—A.P.

faire droit à John Francis Schwaller.—2 23 février—2e lecture (Bill J) Acte pour
(Honorable M. Clemow.)—A.l.

3 23 février—2e lecture (Bill K) Acte pour faire droit à Annette Marion Goff.
(Honorable M. Clemow.)—A.b.

4 7 mars—2e lecture (Bill M) Acte concernant le procès des jeunes délinquants.—
(Honorable M. Allan.)

POUR LUNDI, 13 MARS 1893.
concernant le Sénat.—(Honorable M. Augeis.)1 8 mars—2e lecture (Bill N) Acte

2 8 mars—Prise en considération du 1er rapport du comité mixte des Impressions.
—(Honorable M. Read.)

Acte concernant les témoins et la preuve. (Hono-8 9 mars—2e lecture (Bill 23)
rable M. Angers.)

,<1 mars—2e lecture (Bill 48) Acte concernant le chemin de fer de Port-Arthur 
4 Duluth et de l’Ouest.—(Honorable M. Clemow.)

POUR JEUDI, 16 MARS 1893.

9e lecture (Bill 39) Acte pour incorporer la Corporation d’Assurance 
l’Océan.—(Honorable M. DeBoucherville.)1 9 mars—
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PROCÈS-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT

DU CANADA.

Vendredi, 10 mars 1893.

Les membres présents étaient—

L’honorable JOHN JONES ROSS, Président. 

Les honorables messieurs

Murphy, 
Pelletier, 

(Burlington), Perley, 
Poirier, 
Power, 
Primrose

Macfarlane,
Maclnnes

Hickey,
Hobson,
Ferguson,
Flint.

Allan,
Almon,
Armand,
Bellerose,
Bernier,
Bolduc,
Boucherville, de 
Boulton,
Bowell,
Boyd,
Casgrain,
Chaffers,
Clemow,
He Blois, 
Hever,

Masson,
McCallum,
McClelan,
McHonald (C.-B.), Prowse, 
Mclnnes ( Victoria), Bead (Quinté), 
McKay, Reid (Caribou),
McKindsey, Robitaille,
McMillan, Sutherland,
Merner. Tassé,

Vidal,
Wark.

Glasier,
Gowan,
Howlan,
Kaulbach,
Kirchhoffer,
Landry,
Lewin,
Lougheed,
Macdonald (I.P.-E.),Miller, 
Macdonald Montgomery,

( Victoria),
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Prières.

La pétition suivante a été présentée et déposée sur la table :
Par l’honorable M. Kobitaille:—Bu révérend Joseph M. Bubé et autres, dans le 

comté de Gaspé, dans la province do Québec.
L’honorable M. Dickey, du comité des Chemins de fer, Télégraphes et Havres 

auquel a été renvoyé le bill (25), intitulé: “Acte concernant la Compagnie du 
chemin de fer Grand-Tronc, de la Baie Géorgienne et du Lac Erié,” a fait rapport 
qu’il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la ' 
Chambre sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. Vidal, secondé par l’honorable M. Maclnnes 
(Burlington), il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résoliïe dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
L’honorable M. Bickey, du comité des Chemins de fer, Télégraphes et Havres 

auquel a été renvoyé le bill (44), intitulé : “ Acte concernant la Compagnie du chemin 
de fer du Manitoba et du Sud-Est,” a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en 
entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. Bernier, secondé par l’honorable M. Sutherland 
il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L’honorable M. Bickey, du comité des Chemins de fer, Télégraphes et Havres, 
auquel a été renvoyé le bill (17), intitulé: “Acte concernant la Compagnie du 
chemin de fer du Saint-Laurent et Adirondack,” a fait rapport qu’il avait examiné*le 
dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amen
dement.

Sur motion de l’honorable M. McMillan, secondé par l’honorable M. McCallum 
il a été ’

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rendre à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L honorable M. Bickey, du comité des Chemins de fer, Télégraphes et Havres, 
auquel a été renvoyé le bill (L), intitulé : “ Acte à l’effet d’amender et de refondre 
les Actes relatifs à la Compagnie du chemin de fer.du Manitoba et du Nord-Ouest 
du Canada,” a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé 
d en faire rapport à la Chambre avec divers amendements, qu’il soumettrait aussitôt 
que la Chambre voudra bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rajjport soit reçu maintenant, et
Les dits amendements ont été lus par le greffier comme suit :

( Voir Journal.)

L honorable M. Bickey, secondé par l’honorable M. Bead (Quinté), a proposé :
Que les dits amendements soient maintenant agréés.



207

L’honorable M. Lougheed, secondé par l’honorable H. Perley, a proposé :

Havres, soit agréé. * ... „
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a

d a n& L’bon or a b\e M. Lougbeed, secondé par l’honorable M. Perley, a proposé :
Que les deuxième, troisième, quatrième et cinquième amendements, tels que 

le comité des Cheminsde fer, Télégraphes et Havres, ne soient pas agréés

la dite motion, elle a été résolue

été résolue

proposés par 
maintenant.

La question de concours ayant été posée
dans l’affirmative. ,, ,, , ,

J/honorable M. Lougheed, secondé par l’honorable M. Perley, a proposé.
Que le sixième amendement, tel que proposé par le comité des Ghémins de ter,

Télégraphes et Havres, soit agréé. , .
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été lésolue

dans l’affirmative.

sur

motion de l’honorable M. Lougheed, secondé par l’honorable M. Per-Alors, sur
C^’ Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.

Le dit bill "a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cotte 

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.

L’honorable M. Macdonald (Victoria), du comité des Ordres Permanents et des 
Bills Privés, a présenté son septième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu.
Il a été alors lu par le greffier comme suit :

Sénat,
Chambre de comité No 8.

Vendredi, 10 mars 1893.

Le comité spécial des Ordres Permanents et des Bills Privés a 1 honneur de pré
senter son septième rapport* , ., . , ,

Votre comité a examiné les pétitions suivantes et a trouvé suffisant 1 avis donné
de c^UQiea^tel2®ward Burrows, de la cité de Cincinnati, de l’Etat d’Ohio, un des 
Etats-Unis d’Amérique, et autres, demandant un acte à l’effet de les constituer en 
corporation sous le nom de Compagnie de transport du Canada ;

De l’honorable I. E. Thibaudeau et autres, de la cité de Montréal, demandant 
acte qui les constitue eu corporation sous le nom de Compagnie du chemin de 

fer Atlantique-Pacifique ;
De la Compagnie du chemin de fer de Témiscouata, demandant 

l’autorise à prolonger sa ligne depuis Edmonton, son terminus actuel, jusqu a Saint-
Léonard, dans la province du Nouveau-Brunswick _ _ ______

De William T. Jennings et autres, direct! 
dienne de Force Motrice, demandant un acte ^ t _
mencement de leurs travaux projetés et qui amende sous d’autres rapports leur acte
constitutif ; , , , , ,

De Hugh McLennan et autres, de la cité de Montréal, demandant un acte pour 
remettre en vigueur la charte de la Compagnie d’assurance 1 Equité^ et pour 
changer son nom en celui de “Compagnie d’assurance La Saint-Laurent ;

De F. C. Cotton et autres, de la cité de Vancouver, Province de la Colombie- 
acte qui les constitue en corporation comme compagnie-

un
acte quiun

com-

Britannique, demandant un

•- p.
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pour la construction et l’entretien d’une cale-sèche sur quelque point de Burrard 
Inlet, et pour autres objets.

Le tout respectueusement soumis.
W. J. MACDONALD

Président.
Ordonné, qu’il soit déposé sur la table.

L’honorable M. Macdonald (Victoria), du comité des Ordres Permanents et des 
Bills Privés, a présenté son huitième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu.
Il a été alors lu par le greffier comme suit :

Sénat,
Chambre de comité, No 8.

Vendredi, 10 mars 1893.
Le comité spécial des Ordres Permanents et des Bills Privés a l’honneur de 

présenter son huitième rapport :
Votre comité a examiné la pétition de Frederick Fisher et autres, demandant 

acte qui les constitue en corporation sous le nom de “ Association d’Assurance du 
bétail canadien ’ et a constaté que les avis n’ont pas été publiés pendant toute la 
durée voulue ; votre comité recommande, néanmoins, de suspendre la cinquante-unième 
règle en ce cas, vu que le comité qui sera saisi du bill, pourra veiller à ce que 
personne n’éprouve de préjudice par suite de cette insuffisance de publicité.

Le tout respectueusement soumis.

un

W. J. MACDONALD :Président.

Ordonné, qu’il soit déposé sur la table.
Sur motion de l’honorable M. Almon, secondé par l’honorable M. Lougheed, il a été
Ordonné, que la cinquante-unième règle de cette Chambre soit suspendue 

tant qu’il s’agit de la pétition de G. Frederick Fisher et autres, demandant un acte 
qui les constitue en corporation sous le nom de “ Association d’Assurance du bétail 
canadien,” tel que recommandé dans le huitième rapport du comité des Ordres 
Permanents et des Bills Privés.

L’honorable M. Almon a présenté à la Chambre un bill (Q), intitulé : “Acte 
constituant en corporation l’Association d’Assurance du bétail canadien.”

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, mardi prochain.
L’honorable M. Macdonald (Victoria), du comité des Ordres Permanents et des 

Bills Privés, a présenté son neuvième rapport.
Ordonné, qu’il soit reçu.
Il a été alors lu par le greffier comme suit :

en

Sénat,
Salle de comité No 8.

Vendredi, 10 mars 1893.
Le comité de Ordres Permanents et des Bills Privés a l’honneur de présenter 

neuvième rapport :
Votre comité recommande aussi que le délai fixé pour la réception des rapports 

relatifs aux bills privés, expiré hier, soit prolongé au vendredi, vingt-quatre courant. 
Le tout respectueusement soumis.

son

W. J. MACDONALD,
L.Président.

Sur motion de l’honorable M. Macdonald (Victoria), secondé par l’honorable M. 
Allan, il a été

Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

J



T/honorable H Read (Quinté), du comité mixte du Sénat et de la Chambre des
Communes relatif aux impressions du Parlement, a présenté son troisième rapport, 

Ordonné, qu’il soit reçu, et
= . 0„ Parlement, a

l’honneur de présenter son troisième rapport:
Votre comité, sur le rapport de l’imprimeur de la Reine et ou

médecin qui donne ses soins à M. Edouard Gratton, employé de 1 împrimei e, îeco

La demande de l’Institut des Artisans de Canso pour 1 envoi des documents 
publics, qui a coutume de se faire aux institutions de ce genre est respectueusemen 
recommandée.

Le tout respectueusement soumis.
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le certificat du

ROBT. READ
Président.

motion de l’honorable M. Read (Quinté), secondé par l’honorable M. 

que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre, lundi pro-

bill (O), intitulé : “Acte

Alors, sur 
Power, il a été 

Ordonné,
chain.

L’honorable M. Bowell, a présenté à la Chambre 
pour amender l’Acte de matelots.

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, mardi prochain.

un

bill (P), intitulé: “ ActeL’honorable H. Bowell, a présenté à la Chambre 
amender l’Acte des matelots de l’intérieur.”

Le dit bill a été lu la première fois. _
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, mardi prochain.
L’honorable M- Bowell, secondé par l’honorable M. Miller, a proposé :
Qu’un comité spécial soit nommé pour examiner et reviser le reglement et les 

formes de procéder du Sénat, ou y faire des additions et que ce comité sec compose 
des honorables MM. Allan, Dickey, Miller, Power, Pelletier, Bellerose Scott, Mac
donald (Victoria), Howlan, Lougheed et du proposant, et qu il soit autorisé a faire

"^LaquestiS1,de concoure ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue 
dans l’affirmative, et il a été 

Ordonné, en conséquence.
L’ordre du jour, appelant la seconde lecture du bill (M), intitulé : “ Acte concer

n it le procès des jeunes délinquants,” ayant été lu , ,,
Su, motion de l’honorable M. Allan, secondé par l’honorable M. Macdonald

( ictoria), il a été
Ordonné, qu’il soit remis à mardi prochain.
Conformément à l’ordre du jour, le bill (42), intitulé . 

l’effet de répartir de nouveau la représentation à la Chambre des Communes, a é e
lu la troisième fois. »

La question a été posée, ce bill passera-t-il .
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
L’ordre du jour, appelant la seconde lecture du bill (J), intitulé : “ Acte pour

faire droit à John Francis Schwaller, ayant été lu, . . , œ .
L’honorable M. Clemow a présenté à la Chambre le certificat suivant du greffier

un
pour

“ Acte modifiant l’Acte à

du Sénat.

E
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Le dit certificat a été lu par Son Honneur le Président comme suit :
Je, Edouard Joseph Langevin, greffier du Sénat, certifie par le présent, qu’avis 

du jour fixé dans l’ordre rendu par le Sénat le jeudi, vingt-troisième jour de février 
dernier, relativement à la deuxième lecture du bill intitulé : “Acte pour faire droit 
à John Francis Schwaller,” a été, conformément à la règle L, affiché sur les portes 
du Sénat durant quatorze jours, à partir du jour de la première lecture du dit bill 
entre le dit vingt-troisième jour de f évrier, A. D. 1893 et le dixième jours de mars 1893’ 

Donné sous mon seing, en la êalle du Sénat, dans la cité d’Ottawa, province 
d Ontario, en la Puissance du Canada, ce dixième jour de mars, en l’an de Notre 
Seigneur mil huit cent quatre-vingt-treize.

EDOUARD J. LANGEVIN,
Greffier du Sénat.

Ordonné, qu’il soit déposé sur la table.
L’honorable M. Clemow, secondé par l’honorable M. Flint, a proposé :
Que le dit bill pour faire droit à John h rancis Schwaller soit lu la seconde fois 

maintenant.
Objection ayant été faite à la dite motion,
La question de concours a été posée sur icelle, elle a été, sur division résolue 

résolue dans l’affirmative, et
Le dit bill a été lu la seconde fois en conséquence.
L’honorable M. Clemow, secondé par l’honorable M. Flint, a proposé :
Que le dit bill soit renvoyé au comité spécial des divorces.
La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été sur 

division, résolue dans l’affirmative, et il a été
Ordonné, eu conséquence.

L’ordre du jour appelant la seconde lecture du bill (K), intitulé: “Acte pour 
faire droit à Annette Marion Goff ”, ayant été lu,
j L’honorable M. Clemow a présenté à la Chambre le certificat suivant du greffier

Le dit certificat a été lu par Son Honneur le Président comme suit:
Je, Edouard Joseph Langevin, greffier du Sénat, certifie par le présent, qu’avis 

du jour fixé dans l’ordre rendu par le Sénat le jeudi, vingt-troisième jour de février 
dernier, relativement à la deuxième lecture du bill intitulé : “Acte pour faire droit 
a Annette Marion Gotï a été, conformément à la règle L, affiché sur les portes du 
Sénat durant quatorze jours, à partir du jour de la première lecture du dit bill, entre 
le dit vingt-troisième jour de février, A.D. 1893 et le dixième jour de mars, A.D. 
1893.

mon seing, en la salle du Sénat, dans la cité d’Ottawa, province 
d Ontario, en la Puissance du Canada, ce dixième jour de mars en l’an de Notre 
Seigneur mil huit cent quatre-vingt-treize.

Donné sous

EDOUARD J. LANG BV IN,
Greffier du Sénat.

Ordonné, qu’il soit déposé sur la table.
L honorable M. Clemow, secondé par l’honorable M. Flint, a proposé :
Que le dit bill pour faire droit à Annette Marion Goff, soit lu la seconde fois 

maintenant.
Objection ayant été faite à la dite motioy,
La question de concours a été posée sur icelle, elle a été, sur division, résolue 

dans l’affirmative, et
Le dit bill a été lu la seconde fois en conséquence.
L honorable M. Clemow, secondé par l’honorable M. Flint, a proposé :
Que le dit bill soit renvoyé au comité spécial dos divorces.
La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été. sur 

division, résolue dans l’affirmative, et il a été
Ordonné, en conséquence.
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Un message de la Chambre gdes Communes par son greffier, avec un bill (41), 
intitulé : “ Acte constituant en corporation la Compagnie de Fidéicommis Orientale,” 
auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable H. Allan, secondé par l’honorable M. Lougheed.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, mardi prochain.
Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill (4fi), 

intitulé : “ Acte constituant la Corporation de Garantie l’Océan,” auquel elle 
demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Ferguson, secondé par l’honorable M. de Boucher

ville, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, lundi prochain.

il a été

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill (53), 
intitulé : “ Acte concernant la Compagnie de chemin de fer et de houille d’Alberta,” 
auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Lougheed, secondé par l’honorable M. Mclnnes 

(Victoria), il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, lundi prochain.

S
Alors, sur motion de l’honorable M. Bowell, secondé par l’honorable M. Miller, 
La Chambre s’est ajournée à lundi prochain à trois heures de l’après-midi.
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AFFAIRES DE ROUTINE.

Lundi, 13 mars 1893.

Pétitions à lire.Pétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter. Avis de motions.

9 Z

MOTIONS.
1893.

POUR LUNDI, 13 MARS 1893.

Par l'honorable M. Tassé s

1 1er mars—Qu’une humble Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre 
à, cette Cbâm bre copie de tous les documents qui se rattachent 

conditions auxquelles les habitants de la Rivière Rouge et 
des autres territoires du Nord-Ouest sont entrés dans la Confédé
ration du Canada.

aux

POUR MARDI, 14 MARS 1893.

Par l’honorable M. Boulton :

2 24 février—Qu’il demandera si le gouvernement a pris quelque
d’acquérir un port d’escale entre l’Australie et le Canada aux îles 
hawaïennes, dans le cas ou les relations étrangères de ces îles subi
raient un changement.

Par l’honorable M. McCallum :

3,10 mars—Qu’une humble Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre 
à cette Chambre un état de compte faisant voir le montant rem
boursé par William Ellis, surintendant du canal Welland, montant 
qui av dt été reçu par lui en sus de ce qui était juste et raison
nable, et celui donné dans une réponse à une Adresse du Sénat du 
17 juin 1891.

mesure en vue



mesures pour sauver de la destruction les archives des administra
tions quî se sont succédé au Nord-Ouest, celles de ^ Compagnie 
de la Baie d’Hudson et des autres associations, ainsi que tous 
documents ou mémoires qui se trouvent on poueaBion soit.de ces 
associations, soit de personnes disposées à les Ujdei, en autant q 
ces archives, documents ou 
pays, à la vulgarisation de 
droits et coutumes des populations.

24 février—
rer

et à la constatation desses ressources

POUR MERCREDI, 15 MARS 1893.

Par l’honorable M. Bernier :

5
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1893 Par l’honorable M. Macdonald (C.-B.) :

établissements de con-
4 10 mars—Qu’il demandera

les rivières soient polluées
déversant les entrailles des poissons ,
serves de saumon, est mis à exécution où cela est possible et pra-
tlCahQuel rapport a fait à ce sujet le surintendant des pêcheries de 
cette province ?

au
aux

P-
 P

|



214

ORDRE DU JOUR.

Notr—Les lettres A.F. indiquent que le bill était imprimé et distribué dans les deux langues ; A qu’il 
l’était en anglais ; F qu’il l’était en français, lorsque l’ordre du jour a été imprimé.

POUR LUNDI, 13 MARS 1893.
1893.

1 8 mars—2e lecture (Bill N) Acte concei nant le Président du Sénat.—(Honorable 
M. Angers.)—A.

2 8 mars—Prise en considération du 1er rapport du comité mixte des Impressions.
—(Honorable M. Head.)

3 9 mars—2e lecture (Bill 23) Acte concernant les témoins et la preuve.—(Hono
rable M. Angers.)—A.F.

4 9 mars—2e lecture (Bill 48) Acte concernant le chemin de fer de Port-Arthur,
Duluth et de l’Ouest.— (Honorable M. Clemow.)

5 10 mars—Prise en considération du 3e rapport, du comité mixte des Impressions.
—(Honorable M. Read, Quinté.)

6 10 mars—2e lecture (Bill 46) Acte pour incorporer la Compagnie de garantie
l’Océan.—(Honorable M. Ferguson.)—A.F.

7 10 mars—2e lecture (Bill 53) Acte concernant la Compagnie du chemin de fer et
de bouille d’Alberta.--(Honorable M. Lougheed.)

POUR MARDI, 14 MARS 1893.

1 10 mars—2e lecture (Bill 2) Acte pour incorporer la Compagnie d’assurance
le bétail.—(Honorable M. Almon.)

2 10 mars—2e lecture (Bill O) Acte pour amender l’Acte des matelots.—(Honora
ble M. Bowell.)

3 10 mars—2e lecture (Bill P) Acte pour amender l’Acte des mariniers de l’inté
rieur.—(Honorable M. Bowell.)

4 10 mars—2e lecture (Bill M) Acte concernant le procès des jeunes délinquants.—
(Honorable M. Allan.)

5 10 mars—2e lecture (Bill 41) Acte pour incorporer la Compagnie de Fidéicommis
l’Orientale.—(Honorable M. Allan.) —A.F.

sur

r
POUR JEUDI, 16 MARS 1893.

9 mars—2e lecture (Bill 39) Acte pour incorporer la Corporation d’Assurance 
l’Océan.—(Honorable M. DeBoucherville.)—A.F.

1
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PROCES-VERBAUX

L'ES

SÉANCES DU SÉNAT

DU CANADA.

Lundi, 13 mars 1893.

Les membres présents étaient—

L’honorable JOHN JONES BOSS, Président. 

Les honorables messieurs

Pelletier,
{Burlington), Perley, 

Poirier, 
Power,

McDonald {C.-B.), Primrose, 
Mclnnes { Victoria), Prowse, 
McKay,
McKindsey,
McLaren,
McMillan,
Merner,

Mac InnésDickey,
Dobson,
Ferguson,
Glasier,
Gowan,
Guévremont,
Howlan,
Kaulbach,
Kirchhoffer,
Lewin,
Lougheed,
Macdonald (/. P.-E.), Miller,

Montgomery, 
{ Victoria),Montplaisir, 

O'Donohoe, 
Ogilvie,

Allan,
Almon,
Armand,
Bellerose,
Bernier,
Bolduc, 
Botsford, 
Boucherville, de 
Boulton,
Bowell,
Boyd,
Casgrain,
Chaffers,
Clemow,
De Blois, 
Dever,

McCallum,
McClelan,

Bead {Quinté), 
Beid {Caribou) 
Bobitaille, 
Scott,
Sullivan,
Sutherland,
Tassé,
Vidal,
Wark.

Macdonald

Macfarlane,
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Prières.

Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues :
De C. V. Paradis et autres, de Sorel, demandant qu’il soit accordé de l’aide pour 

la construction d'un pont sur la rivière Yamaska, et
De A. Paulet et autres, demandant qu’il soit accordé de l’aide pour la construc

tion d’un pont sur la rivière Yamaska.
L’ordre du jour, appelant la seconde lecture du bill (N), intitulé : “ Acte concer

nant le Président du Sénat,’’ ayant été lu,
Sur motion de l’honorable M. Bowell, secondé par l’honorable M. Miller, il a été 
Ordonné, qu’il soit remis à jeudi prochain.
L’ordre du jour, appelant la prise en considération du premier rapport du comité 

mixte du Sénat et de la Chambre des Communes, relatif aux impressions du Parle
ment, ayant été lu,

Sur motion de l’honorable M. Read (Quinté), secondé par l’honorable M. Power,
il a été

Ordonné, que la prise en considération du dit rapport soit remise à jeudi pro
chain.

L’ordre du jour, appelant la seconde lecture du bill (23), intitulé : “ Acte concer
nant les témuins et la preuve,” ayant été lu,

Sur motion de l’honorable M. Bowell, secondé par l’honorable M. Miller, il a été
Ordonné, qu’il soit remis à jeudi prochain.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (48), intitulé : “ Acte concernant la Com
pagnie du chemin de fer de Port-Arthur, Duluth et l’Ouest,” a été lu la seconde fois. 

Sur motion de l’honorable M. Clemow, secondé par l’honorable M. Howlan, il a

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des Chemins de fer, Télégraphes 
et Havres.

L’ordre du jour, appelant la prise en considération du troisième rapport du 
comité mixte du Sénat et de la Chambre des Communes,relatif aux impressions du 
Parlement, ayant été lu,

Sur motion de l’honorable M. Read (Quinté), secondé par l’honorable M. Power, 
il a été

Ordonné, que la prise en considération du dit rapport soit remise à jeudi prochain.
Conformément à l’ordre du jour, le bill (46), intitulé : “ Acte constituant la Cor

poration de Garantie l’Océan,” a été lu la seconde fois.
Sur motion de l’honorable M. Ferguson, secondé par l’honorable M. de Boucher

ville, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des Banques et du Commerce.
Conformément à l’ordre du jour, le bill (53;, intitulé: “ Acte concernant la Com

pagnie de chemin de fer et de houille d’Alberta,” a été lu la seconde fois.
Sur motion de l’honorable M. Lougheed, secondé par l’honorable M. Perley, il a

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des Chemins de fer, Télégraphes 
et Havres.

Alors, sur motion de l’honorable M. Bowell, secondé par l’honorable M. Miller,
La Chambre s’est ajournée.

été

été
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AFFAIRES DE ROUTINE.

JVCardi, 14 mars 1 803.

Péti lions a lirii.Pétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter. Avis de motions.

MOTIONS.
1893.

POUR MARDI, 14 MARS 1893.

Par l’honorable M. Tassé :

1er mars—Qu’une humble Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre 
à cette Chambre copie de tous les documents qui se rattachent 
aux conditions auxquelles les habitants de la Rivière Rouge et 
des autres territoires du Nord-Ouest sont entrés dans la Confédé
ration du Canada.

Par l’honorable M. Boulton :

24 février—Qu’il demandera si le gouvernement a pris quelque mesure en vue 
d’acquérir un port d’escale entre l’Australie et le Canada aux îles 
hawaïennes, dans le cas ou les relations étrangères de ces îles subi
raient un changement.

Par l’honorable M. McCall um :

10 mars—Qu’une humble Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre 
à cette Chambre un état de compte faisant voir le montant rem
boursé par William Ellis, surintendant du canal Welland, montant 
qui av lit été reçu par lui en sus de ce qui était juste et raison
nable, et celui donné dans une réponse à une Adresse du Sénat du 
17 juin 1891.

1

2

3
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1893
Par l’honorable M. Macdonald (C.-B.) :

10 mars—Qu’il demandera au gouvernement si l’ordre lancé pour empêcher que 
les rivières soient polluées dans la Colombie-Britannique en y 
déversant les entrailles des poissons aux établissements de con
serves de saumon, est mis à exécution où cela est possible et pra
ticable?

4

Quel rapport a fait à ce sujet le surintendant des pêcheries de 
cette province ?

POUR MERCREDI, 15 MARS 1893.

Par l’honorable M. Bernier :

24 février—Qu’il soit résolu que dans l’opinion de cette Chambre, il serait à dési 
rer que le gouvernement du Canada prît dès maintenant des 
mesures pour sauver de la destruction les archives des administra
tions qui se sont succédé au Nord-Ouest, celles de la Compagnie 
de la Baie d’Hudson et des autres associations, ainsi que tous 
documents ou mémoires qui se trouvent en possession soit de ces 
associations, soit de personnes disposées à les céder, en autant que 
ces archives, documents ou mémoires peuvent servir à l’histoire du 
pays, à la vulgarisation de ses ressources et à la constatation des 
droits et coutumes des populations.

5

POUR VENDREDI, 17 MARS 1893.

Par l’honorable M. Lougheed :
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Note-Les lettres A F. indiquent que le bill était imprimé et distribué dans les deux langues ; A qu il 
l’était en anglais : F qu’il l’était en français, lorsque l’ordre du jour a ete impnme.

POUR MARDI, 14 MARS 1893.

10 mars—2e lecture (Bill Q) Acte pour incorporer la Compagnie d’assurance 
le bétail—(Honorable M. Almon.)—A.

10 mars—2e lecture (Bill O) Acte pour amender l’Acte des matelots—(Honora
ble M. Bovvell.)—A.

sur1

2

10 mars—2e lecture (Bill P) Acte pour amender l’Acte des mariniers de l’inté
rieur.—(Honorable M. Bowell.)—A.

2e lecture (Bill M) Acte concernant le procès des jeunes délinquants. 
(Honorable M. Allan.)—A.

10 mars—2e lecture (Bill 41) Acte pour incorporer la Compagnie de Fidéicommis 
l’Orientale.—(Honorable M. Allan.) —A.b.

3

4 10 mars—

5

POUR JEUDI, 16 MARS 1893.

2e lecture (Bill 39) Acte pour incorporer la Corporation d’Assurance 
l’Océan.—(Honorable M. DeBoucherville.) A.r.

g mars—2e lecture (Bill N) Acte concernant le Président du Sénat.—(Honorable 
M. Angers.)—A.F.

considération du 1 er rapport du comité mixte des Impressions. 
—(Honorable M. Read.)

2e lecture (Bill 23) Acte concernant les témoins et la preuve.—(Hono
rable M. Angers.)—A.F.

considération du 3e rapport du comité mixte des Impressions. 
—(Honorable M. Read, Quinté.)

1 9 mars—

2

Amars—Prise en

4 9 mars—

10 mars—Prise en5
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Mardi, 14 mars 1 893. Cf

i

Los membres présents étaient—

L’honorable JOHN JONES ROSS, Président. 

Les honorables messieurs

i

Perley,
Poirier,
Power,

Masson,
McCalium,
McClelan,
McDonald (C.-B.), Primrose, 
Mclnnes ( Victoria), Drowse,
McKay, Read (Quintè),
McKindsey, Reesor,
McLaren, Reid {Caribou),
McMillan, Robitaille,
Merner, Scott,

Smith,
Sullivan, 
Sutherland, 
Tassé,
Vidal,
Wark.

Flint,
Glasier,
Gowan,
Guévremont,
Howlan,
Kaulbach,
Kirchhoffer,
Landry,
Lewin,
Lougheed,
Macdonald (I.P.-E.),Miller, 
Macdonald Montgomery,

( Victoria) ,Montplaisir, 
O'Donohoe, 
Ogilvie,

( B urlington), Pelletier,

Allan,
Armand,
Bellerose,
Bernier,
Bolduc, 
Botsford, 
Boucherville, de 
Boulton,
Bowell,
Boyd,
Casgrain,
Chaffers,
Clemow,
De Blois, 
Dever,
Dickey,
Dobson,

Macfarlane, 
Mac Innés
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Prières.

Conformément à l’ordre du jour, la pétition suivante a été lue :
Be I. M. Dubé et autres, des municipalités de Chlorydormes, Mont-Louis et 

Sainte-Anne des Monts, dans le comté de Gaspé, province de Québec, demandant la 
construction de quais dans la baie de Mont-Louis pour y former

L’honorable M. Dickey, du comité des Chemins de fer, Télégraphes et Havres, 
auquel a été renvoyé le bill (13), intitulé: “Acte à l’effet de mettre en vigueur une 
convention conclue entre la Compagnie du Grand-Tronc du chemin de fer du Canada, 
la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique et la corporation de la cité dé 
Toronto,” a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé 
d’en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. MacTnnes (Burlington), secondé par l’honorable 
M. Vidal, il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
L’honorable M. Dickey, du comité des Chemins de fer, Télégraphes et Havres, 

auqiel a été renvoyé le bill (55), intitulé: “Acte concernant le chemin de fer du Lac 
Erié à la rivière Détroit,” a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et 
l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. Casgrain, secondé par l’honorable M. Dobson 
il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
L’honorable M. Dickey, du comité des Chemins de fer, Télégraphes et Havres, 

auquel a été envoyé le bill (57), intitulé : “ Acte modifiant l’Acte constitutif de la 
Compagnie du chemin de fer de Montréal à l’Atlantique,” a fait rapport qu’il avait 
examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans 
amendement.

Sur motion de l’honorable M. Maclnnes (Burlington), secondé par l’honorable 
M. Vidal, il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

havre de refuge.un

L’honorable M. Dickey, du comité des Chemins de fer, Télégraphes et Havres, 
auquel a été renvoyé le bill (38), intitulé : “ Acte concernant la Compagnie du che
min de fer des Comtés de l’Ouest ” et à l’effet d’en changer le nom en celui de “ Com
pagnie du chemin de fer de Yarmouth à Annapolis,” a fait rapport qu’il avait 
examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre avec 
divers amendements, qu’il soumettrait aussitôt que la Chambre voudra bien les 
recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et 
Les dits amendements ont été lus par le greffier comme suit :
Page 3, ligne 13, après “pourra,” insérez: “pour toute fin se rattachant à son 

entreprise.”
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Page 3 ligne 15, retranchez depuis “ manière ” jusqu’à “ et ” dans la ligne 16. 
Les dits amendements ayant été lus une seconde fois et la question de concours

ayant été posée sur ieeux, ils ont été agréés. ,, „ D ,
Sur motion de l’honorable M. Power, secondé par 1 honorable M. Read (Quinte),

il sl été
Ordonné, que le dit bill tel qu’amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été. tel qu’amendé, lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il :
Elle a été résolue dans l’affirmative. . „
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et îutorme cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande 
son concours.

L’honorable M. Gowan, du comité spécial des Divorces, a présenté son vingtième
rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Il a été alors lu par le greffier comme suit:

Sénat,
Chambre de comité No 17.

Jeudi, 14 mars 1893.
Le comité spécial des Divorces a l’honneur de présenter son vingtième rapport.
Conformément à l’ordre de renvoi du vendredi, dixième jour de mars courant, 

votre comité a procédé à l’enquête sur les faits allégués dans le préambule du bill (J ), 
intitulé : “ Acte pour faire droit à John Francis Schwaller,” et a reçu les dépositions 
des témoins sur ces faits et sur le droit du pétitionnaire au redressement de griets
'1U ^^otre6'comité soumet avec le présent rapport les dépositions des témoins 
interrogés et toutes les pièces et écritures produites devant lui.

Votre comité recommande l’adoption du dit bill sans amendement.
Le tout respectueusement soumis.

J AS. ROBT. GOWAN,
Président,

L’honorable M. Gowan, secondé par l’honorable M. Kaulbach, a proposé :
Que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre, jeudi prochain. 
Objection ayant été faite à la dite motion, ... ,
La question de concours a été posée sur icelle et elle a été, sur division, résolue

dans l’affirmative, et
Ordonné, en conséquence.
L’honorable M. McCallum a proposé : , „ . . ,
Qu’une humble Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur général 

nour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre un état 
de compte faisant voir le montant allégué avoir été irrégulièrement retenu, et plus 
tard remboursé par William Ellis, surintendant du Canal Welland, et non donné dans
une réponse à une Adresse du Sénat du 17 juin 1891. , ,

La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été résolue dans
1 affiimajve et il^ ^ adregge soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 

des membres de cette Chambre qui sont membres du Conseil privé.
Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill (40), 

intitulé. “Acte constituant en corporation la Compagnie des terres du Nord-Ouest 
du Canada (à responsabilité limitée) ’’ auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois. _ ;
Sur motion de l’honorable M. McKindsey, secondé par 1 honorable M. McCallum,

général par ceux

il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, jeudi prochain.
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Un message de lu Chambre des Communes par son greffier, avec un bill (3), 
intitulé: “ Acte modifiant V Acte des naufragés et du sauvetage ” auquel elle demande 
le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Bowell, secondé par l’honorable M. Smith, il a été 
Ordonné que le dit bill soit lu la seconde fois, jeudi prochain.
Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill (59), 

intitulé: “Acte constituant en corporation la Compagnie de carrosserie du Canada ” 
auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Read (Quinté), secondé par l’honorable M. Power,

il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, jeudi prochain.
Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill (61), 

intitulé : “ Acte relatif à l’emploi des deniers payés au sujet de procédures devant 
le parlement ” auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Bowell, secondé par l’honorable M. Smith, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, vendredi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill (50), 
intitulé : “ Acte concernant la Compagnie du Grand-Tronc de chemin de fer du 
Canada ” auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Vidal, secondé par l’honorable M. Machines 

(Burlington), il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter"le 
bill (20), intitulé : “ Acte modifiant l’Acte constitutif de la Compagnie du pont de 
Buffalo et Fort-Erié,” et informer cette Chambre que la Chambre des Communes a 
acquiescé aux amendements faits par le Sénat au dit bill, sans amendement.

L’honorable M. Bowell, ministre du Commerce, a informé la Chambre qu’il avait 
reçu un message de Son Excellence le Gouverneur général, que Son Excellence'Iui 
avait ordonné de transmettre à cette Chambre.

Le dit message a été alors lu par le greffier comme suit :
Stanley de Preston,

Le Gouverneur général transmet au Sénat, des papiers additionnels au sujet des 
différentes questions en dispute entre le Canada et la colonie de Terreneuve.

Hôtel du Gouvernement,
Ottawa, mars 1893.

Ordonné, qu’ils soient déposés sur la table et ils sont comme suit :
( Voir Documents de la Session No

Conformément à l’ordre du jour, le bill (Q), intitulé : “Acte constituant en cor
poration l’Association d’assurance du bétail canadien,” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Perley, secondé par l’honorable M. Lougheed, il

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des Banques et du Commerce.
Sur motion de l’honorable M. Perley, secondé par l’honorable M. Lougheed, il 

a été
Ordonné, que la soixante-unième règle de cette Chambre soit suspendue en tant 

qu il s’agit du dit hill intitulé : “ Acte constituant en corporation l’Association d’as
surance du bétail canadien.”

)

a été
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Conformément à l’ordre du jour, le bill (O), intitulé : “ Acte modifiant l’Acte des 
matelots,” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Bowell. secondé par 1 honorable M. Smith, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général, demain.
Conformément à l’ordre du jour, le bill (P), intitulé : “ Acte pour amender l’Acte 

des mariniers de l’intérieur,” a été lu la seconde fois.
Sur motion de l’honorable M. Bowell, secondé par l’honorable M. Smith, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général, demain.
Conformément à l’ordre du jour, le bill (M), intitulé : “ Acte concernant le procès 

des jeunes délinquants,” a été lu la seconde fois.
Sur motion de l’honorable M. Allan, secondé par F honorable M. Pelletier, il a

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général, vendredi prochain.
Conformément à l’ordre du jour, le bill (41), intitulé : “ Acte constituant en cor

poration la Compagnie de Fidéicommis Orientale,” a été lu la seconde fois.
Sur motion de l’honorable M Lougheed, secondé par l’honorable M. Perley, il

a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des Banques et du Commerce.

Alors, sur motion de l’honorable M. Bowell, secondé par l’honorable M. Smith, 
La Chambre s’est ajournée.

été
' x

:c
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AFFAIRES DE ROUTINE.

: i' / ' i1:

Mercredi, 15 mars 1893.
n'

Pétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter.

Pétitions lire.

Avis de motions.

MOTIONS.
1893.

POUR MERCREDI, 15 MARS 1893.

Par l’honorable M. Tassé :

1er mars—Qu’une humble Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre 
à cette Chambre copie de tous les documents qui se rattachent 
aux conditions auxquelles les habitants de la Rivière Rouge et 
des autres territoires du Nord-Ouest sont entrés dans la Confédé
ration du Canada.

Par l’honorable M. Bernier :

24 février—Qu’il soit résolu que dans l’opinion de cette Chambre, il serait à dési 
rer que le gouvernement du Canada prît dès maintenant des 
mesures pour sauver de la destruction les archives des administra
tions qui se sont succédé au Nord-Ouest, celles de la Compagnie 
de la Baie*d’Hudson et des autres associations, ainsi que tous 
documents ou mémoires qui se trouvent en possession soit de cos 
associations, soit de personnes disposées à les céder, en autant que 
ces archives, documents ou mémoires peuvent servir à l’histoire du 
pays, à la vulgarisation de ses ressources et à la constatation des 
droits et coutumes des populations.

1

2
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1893
POUR VENDREDI, 17 MARS 1893.

Par l’honorable M. Lougheed :

13 mars—Qu’une humble Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre copie de toutes pétitions adressées au g 
vernement ou à quelque département du gouvernement par l’I 
titut Canadien, la Société Historique de Lundy’s Lane, le maire 
et les habitants de Niagara Falls et de Niagara Town, au sujet de 
la protection et conservation du Fort-George (Niagara) et des 
terrains et bâtiments qui en dépendent.

Par l’honorable M. Boulton :

4

ou-
ns-

■ ,v • ...... ^ j. a I; ;
24 février—Qu’il demandera si le gouvernement a pris quelque mesure en vue 

d’acquérir un port d’escale entre l’Australie et le Canada aux îles 
hawaïennes, dans le cas ou les relations étrangères de ces îles subi
raient un changement.

5

IV)

POUR MARDI, 21 MARS 1893. l.

Par l’honorable M. O’Donohoe :

14 mars—Qu’une humble Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre 
à cette Chambre les témoignages reçus et le rapport présenté par 
le Commissaire qui a été chargé de faire une enquête sur les acbu- 
sations portées par l’honorable sénateur McCallum contre Wil
liam Ellis, surintendant du canal Welland ; aussi un état des fbais 
de cette enquête, avec une estimation du coût des débats qui qht 
eu lieu en Parlement sur ce sujet.

6
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ORDRE DU JOUR.

Note.—Lès lettres À.F. indiquent que le bill était imprimé et distribué dans les deux langues ; A qu’il 
l’était en anglais ; F qù’ilrétait en français, lorsque l’ordre du jour a été imprimé.

POUR MERCREDI, 15 MARS 1893.
1893.

1 14 mars—Comité de toute la Chambre (Bill O) Acte pour amender l’Acte des 
matelots.—(Honorable M. Bowell.)—A.

: 'J >

2 14 mars—Comité de toute la Chambre (Bill P) Acte pour amender l’Acte des 
mariniers de l’intérieur.—(Honorable M. Bowell.)—A.

3 11 mars—2e lecture (Bill 50) Acte concernant la Compagnie du Grand-Tronc de
chemin de fer du Canada.—(Honorable M. Vidal.)—A,F.

POUR JEUDI, 16 MARS 1893.

9 mars—2e lecture (Bill 39) Acte pour incorporer la Corporation d’Assurance 
l’Océan.—(Honorable M. DeBoucherville.)—A.F.

2 8 mars—2e lecture (Bill N) Acte concernant le Président du Sénat.—(Honorable 
M. Angers.)—A.F.

3 8 mars—Prise en considération du 1er rapport du comité mixte des Impressions. 
—(Honorable M. Read.)

4 9 mars—2e lecture (Bill 23) Acte concernant les témoins et la preuve.—(Hono
rable M. Angers.)—A.F.

1

y

it-: J. un

J : ;»

5 10 mars—Prise en considération du 3e rapport du comité mixte des Impressions.
—(Honorable M. Read, Quinté.)

6 14 mars—Prise en considération du 20e rapport du comité des divorces (Bill J)
Acte pour faire droit à John Francis Schwaller.—(Honorable M. 
Gowan.)

14 mars—2e lecture (Bill 40) Acte pour incorporer la Compagnie des Terres du 
Nord-Ouest.—(Honorable M. McKindsey.)—A.F.

14 mars—2e lecture (Bill 3) Acte pour amender l’Acte 
vetage.—(Honorable M. Bowell.)—A.F.

14 mars—2e lecture (Bill 59) Acte pour incorporer la Compagnie de Carrosserie. 
—(Honorable M. Read.)—A.F.

7

des Naufrages et du Sau-8

9

POUR VENDREDI, 17 MARS 1893.

14 mars—2e lecture (Bill 61) Acte relatif à l’emploi des deniers payés au sujet de 
procédures devant le Parlement.—(Honorable M. Bowell.)—A.K

14 mars—Comité de toute la Chambre (Bill M) Acte concernant le procès des 
jeunes délinquants.—(Honorable M. Allan.)—A.

1

2
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Mercredi, 15 mars 1893.

' 2;Los membres présents étaient—

L’honorable JOHN JONES BOSS, Président. 

Les honorables messieurs 

Mac Innés

:

I

Pelletier,
(Burlington), P erley,

Poirier,
Power,

McClelan, Primrose,
McDonald (C.-B.), Prowse,
Mclnnes ( Victoria), Bead (Quinti) 
McKay, Beesor,
McKindsey, Beid (Caribou),
McLaren, Bobitaille,
McMillan, Scott,
Merner, Smith,
Miller, Sullivan,

Sutherland, 
Tassé,
Vidal,
Wark.

Dickey,
Dobson,
Drummond,
Flint,
Glasier,
Gowan,
Guévremont,
Howlan,
Kaulbach,
Kirchhoffer,
Landry,
Lewin,
Lougheed,
Macdonald (I.P.-E.), Montgomery, 
Macdonald Montplaisir,

( Victoria),Murphy, 
Ogilvie,

Allan,
Angers,
Armand,
Bellerose,
Bernier,
Bolduc,

• Botsford,
Boucherville, de 
Boulton,
Bowell,
Boyd,
Casgrain,
Chaffers,
Clemow,
Cochrane,
De Blois, 
Dever,

Masson,
McCallum

Macfarlane,
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Prières

L’honorable M. Gowan, du comité spécial des divorces, a présenté son vingt et 
unième rapport

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Il a été alors lu par le greffier comme suit ;

Sénat,
Chambre de comité No 17.

Mercredi, 15 mars 1893.
Le comité spécial des divorces a l’honneur de présenter son vingt et unième

rapport.
Conformément à l’ordre de renvoi du mardi, septième jour de mars courant, 

votre comité a procédé à l’enquête sur les faits allégués dans le préambule du bill (B), 
intitulé : “Acte pour faire droit à James Fredeiick Doran, ” et a reçu les dépositions 
des témoins sur cos faits et sur le droit du pétitionnaire au redressement de griefs 
qu’il demande.

Et votre comité soumet, avec le présent rapport, les dépositions des témoins inter
rogés et toutes les pièces et écritures produites devant lui.

Votre comité recommande l’adoption du dit bill sans amendement.
Le tout respectueusement soumis.

JAS. KOBT. GO WAN.!Président.

L’honorable M. Gowan, secondé par l’honorable M. Kaulbach, a proposé :
Que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre, vendredi prochain. 
Objection ayant été faite à la dite motion,
La question de concours a été posée sur icelle et elle a été, sur division, résolue 

dans l’affirmative, et
Ordonné, en conséquence.
L’honorable M. Gowan, du comité spécial des divorces, a présenté son vingt- 

deuxième rapport.
Ordonné, qu’il soit reçu, et
Il a été alors lu par le greffier comme suit :

Sénat,
Chambre de comité No 17.;

Mercredi, 15 mars 1893.
Le comité spécial des divorces a l’honneur de présenter son vingt-deuxième rap

port.
Conformément à l’ordre de renvoi du vendredi, dixième jour de mars courant, 

votre comité a procédé à l’enquête sur les faits allégués dans le préambule du bill (K), 
intitulé : “Acte pour faire droit à Annette Marion Goff, ” et a reçu les dépositions 
des témoins sur ces faits et sur le droit de la pétitionnaire au redressement de griefs 
qu’elle demande.

Et votre comité soumet, avec le présent rapport, les dépositions dos témoins 
interrogés et toutes les pièces et écritures produites devant lui.

Votre comité recommande l’adoption du dit bill sans amendement.
Le tout respectueusement soumis. ■

JAS. BOBT. GOWAN !Président.

L’honorable M. Gowan, secondé par l’honorable M. Kaulbach, a proposé;
Que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre, lundi prochain. 
Objection ayant été faite à la dite motion,
La question de concours a été posée sur icelle et elle a clé, sur division, résolue

dans l’affirmative, èt
Ordonné, en conséquence. V1 i.'.M • >' v ,x



235

L’honorable M. Bûwcll, ministre du Commerce, a présenté à la Chambre 
■ réponse à une Adresse du Sénat, en date du 23 février 1893, demandant :

1. Copie de 1’instrument instituant une Commission Royale chargée de recueil i 
concernant le fonctionnement et les effets de la prohibition

ou données

une

des données certaines .............. .
léglSl2atCopï de toute s^in s !r°À étions  ̂d es tfnécs à guider cette Commission,

8°Ub 3 aCo°p^e de'tmis documents et statistiques fournis à la Commission par quelque 
département du service civil ou officier du gouvernement, et contenant des >nformu- 

suggestions relatives aux matières sur lesquelles elle avait à faire e tique te ettions ou
rapport. la table, et elle est comme suit-: 

( Voir Documents de la Session No
Ordonné, qu’elle soit déposée sur

•)

L’honorable M. Angers, ministre de l’Agriculture, a présenté a la Chambre 
réponse à une Adresse du Sénat, en date du 7 février 1893, demandant copie de toutes 
lettres, communications et télégrammes échangés entre le ministre de Agriculture

de ce gouvernement, la chambre de commerce de la Colombie-Britannique et ingé
nieur fédéral local relativement à l’établissement d’une quarantaine convenable à 
Albert Head ou William Head, Colombie-Britannique

Ordonné, qu’e'le soit déposée sur la table, et elle est comme suit. :
( Voir Documents de la Session No .)

une

Matelots
(En comité.)

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et 
L’honorable M. Howlan, a fait rapport, de la part'du dit comité, qu il avait 

miné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Ohambie
amendement, on ^ 1>honorable M Bowell, secondé par l’honorable M. Angers, il a

exa-
sans

été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.
Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est formée 

en comité général relativement au bill (P), intitulé: “Acte modifiant 1 Acte des 
matelots de l'intérieur.

(En comité.)
Quoique temps après, la Chambre a repris sa séance, et .
L’honorable M. Vidal a fait rapport, de la part du ditcomité qu d avait examiné 

le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre, sans
amC Sm^motion de l’honorable M. Bowell, secondé par l’honorable M. Angers, il a été 

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre dos Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.
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Conformément à l’ordre du jour, le biy (50), intitulé : “ Acte concernant la Com
pagnie du Grand-Tronc de chemin de fer du Canada” a été lu la seconde fois.

Sur motion do l’honorable M. Vidal, secondé par l’honorable M. Maclnnes 
(Burlington), il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des Chemins de fer, Télégraphes 
et Haves. ;

Un message de la Chambre des ommunes par son greffier, avec un bill ( (2), 
intitulé : “Acte concernant la compagnie d’Assurance du Canada sur la vie ” auquel 
elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Maclnnes (Burlington), secondé par l’honorable 

M. Vidal, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, demain.

î.y

-M. ,
;

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill (34), 
intitulé : “ Acte constituant en corporation les Gens des bois du Monde” auquel elle 
detnande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Vidal, secondé par l’honorable M. Maclnnes 

(Burlington), il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, vendredi prochain.
Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill (62), 

intitulé : “ Acte à l’effet de rétablir et modifier l’Acte constitutif de la Compagnie 
d’Assurance l’Equité, et d’en changer le nom en celui de Compagnie d’Assurance du 
Saint-Laurent,” auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Maclnnes (Burlington), secondé par l’honorable 

M. Vidal, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, vendredi prochain.

Alors, sur motion de l’honorable M. Bowell, secondé par l’honorable M. Angers,
La Chambre s’est ajournée.
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1 1er mars—Qu’une humble Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre 
I cette Chambre copie de tous les documents qui se rattachent 
aux conditions auxquelles les habitants de la Rivière Rou e^ et 
des autres territoires du Nord-Ouest sont entrés dans la 
ration du Canada.

Par l’honorable M. Bernier :

2 24 février__Qu’il soit résolu que dans l’opinion de cette Chambre, il serait à dési
rer que le gouvernement du Canada prît dès maintenant des 

' mesures pour sauver de la destruction les archives des administra
tions qui se sont succédé au Nord-Ouest, celles de la Compagnie 
de la Baie d’Hudson et des autres associations, ainsi que tous 
documents ou mémoires qui se trouvent en possession soit de 
associations, soit de personnes disposées à les céder, en autant que 
ces archives, documents ou mémoires peuvent servir à I histoire du 
pays, à la vulgarisation de ses ressources et à la constatation des 
droits et coutumes des populations.

ce s
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AFFAIRES DE ROUTINE.

Jeudi, 16 mars 1893.

Pétitions à lire.Pétitions A présenter.

Rapports de comités à présenter. Avis de motions.

V; ■ '
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MOTIONS.

1893.
POUR JEUDI, 16 MARS 1893.

Par l’honorable M. Tassé :
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POUR VENDREDI, 17 MARS 1893.
1893

Par l’honorable M. Lougheed :

3 13 mars—Qu’une humble Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre copie de toutes pétitions adressées au gou
vernement ou à quelque déparlement du gouvernement par l’Ins
titut Canadien, la Société Historique de Lundy’s Lane, le maire 
et les habitants de Niagara Falls et de Niagara Town, au sujet de 
la protection et conservation du Fort-George (Niagara) et des 
terrains et bâtiments qui en dépendent.

Par l’honorable M. Boulton :

I

4 24 février—Qu’il demandera si le gouvernement a pris quelque mesure en vue 
d’acquérir un port d’escale entre l’Australie et le Canada aux îles 
hawaïennes, dans le cas on les relations étrangères de ces îles subi
raient un changement.

f

Par l’honorable M. Botsford :

15 mars—Qu’il demandera si le gouvernement va prendre des mesures à cette 
session pour faire construire 
Sackville, Nouveau-Brunswick ?

Par l’honorable M. Power :

bureau de poste convenable ànu

15 mars—Qu’il appellera l’attention5 discours qui, selon le rapport du jour
nal le Kingston News, aurait été prononcé par M. N. Clarke 
Wallace, M.P., à une assemblée d’orangistes, tenue en la cité de 
Kingston, le vendredi, dix mars courant, discours qui contient le 
passage suivant, relativement à la question d’autonomie ou de 
home rule pour l’Irlande :

“Nos amis de là-bas ne se soumettront jamais à cela. La 
“ Grande-Bretagne peut les repousser ; mais alors elle ne doit plus 
“ compter sur leur allégeance. Ils se préparent à agir. Leur 
“ ferme détermination est de ne jamais se soumettre au home 
11rule, et ils auront les sympathies des orangistes du Canada ;

bien plus, ils auront notre aide active, si elle est nécessaire.
‘ Nous serions indignes de nos ancêtres, si nous manquions à 

“ notre devoir dans une telle crise.”
Et qu’il demandera au ministre dirigeant en cette Chambre 

si M. N. Clarke Wallace, M.P., contrôleur des Douanes, nie avoir 
avoir proféré les paroles qu’on lui attribue ; et s’il ne nie point 
s’être servi d’ur. tel langage, quelle action le gouvernement se 
propose de prendre relativement à la conduite de ce fonctionnaire 
dans la circonstance dont il s’agit ?

sur un

i ■

POUR MARDI, 21 MARS 1893.•ji >*! '!•- "i - A

_ Par l’honorable M. O’Donohoe i.
1 ^ 'Hal’S Qu une humble Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 

général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre 
à cette Chambre les témoignages reçus et le rapport présenté par 
le Commissaire qui a été chargé de faire une enquête sur les accu- 

■ Rations portées par l’honorable sénateur McCallum contre Wil
liam fil lis, surintendant du canal Welland ; aussi un état des frais 
de cette enquête, avec une estimation du coût des débats qui ont 
eu lieu en Parlement sur ce sujet.

• M', ' i dï
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les deux langues ; A qu'ilNote.—Les lettres A.F. indiquent que le bill était imprimé et. distribué da 
l’était en anglais ; F qu’il l’était en français, lorsque 1 ordre du jour a ete

POUR JEUDI, 16 MARS 1893.
1893.

2e lecture (Bill 39) Acte pour incorporer la Corporation d’Assurance 
l’Océan.—(Honorable M. DeBoucherville.)—A.F.

__2e lecture (Bill N) Acte cou ce i nant le Président du Sénat.—(Honorable
M. Angers.)—A.F.

Prise en considération du 1er rapport du comité mixte des Impressions. 
—(Honorable M. Read.) ,

19 mars—

2 8 mars

38 mars—
J S
.:!■ T» i| .

4g ipars—îjs lecture (Bill 23) Acte concernant les témoins et la preuve.—(Hono
rable M. Angers.)—A.F.

; ■

5 10 mars—Prise en considération du 3e rapport du comité mixte des Impressions.
—(Honorable M. Read, Quinté.)

6 ,4 mars—Prise en considération du 20e rapport du comité des divorces (Bill J)
Acte pour faire droit à John Francis Sch waller.—(Honorable M. 
Gowan.)

7 14; mars—2e lecture (Bill 40) Acte pour incorporer la Compagnie des Terres du
Nord-Ouest.—(Honorable M. McKindsey.)--A.F.

8 14! mats—s2e lecture (Bill 3) Acte pour amender l’Acte des Naufrages et du Sau
vetage.— (Honorable M. Bowell.)—A.F.

9 14 mars2e lecture (Bill 59) Acte pour incorporer la Compagnie de Carrosserie.
—(Honorable M. Read.)—A.F.

10 15 mars—2e lecture (Bill 32) Acte concernant la Compagnie d’Assurance du 
Canada sur la vie.—(Honorable M. Maclnnes.)—A.F.

ï

:

POUR VENDREDI, 17 MARS 1893.

1 14 mars__2e lecture (Bill 61) Acte relatif à l’emploi des deniers payés au sujet de
procédures devant le Parlement.—(Honorable M. Bowell.)—A.F.

2 14 mars—Comité de toute la Chambre (Bill M) Acte concernant le procès des
jeunes délinquants.—(Honorable M. Allan.)—A.F.

3 15 mars—Prise en considération du 21e rapport du comité spécial des divorces
(Bill E) Acte pour faire droit à James Frederick Doran.—(Hono
rable M. Gowan.)

4 15 mars—2e lecture (Bill 34) Acte pour incorporer les Gens des bois du Monde.
(Honorable M. Vidal.)—A.F.
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5 15 mans—2e lecture (Bill 26) Acte relatif à la Compagnie d’assurance Equité et 
changeant son nom en celui de Compagnie d’assurance du Saint- 
Laurent.—(Honorable M. Maclnnes.)—A.F.

POUR LUNDI, 20 MARS 1893.

15 mars—Prise en considération du 22e rapport du comité spécial des divorces 
(Bill K) Acte pour faire droit à Annette Marion Goff—(Hono

rable M. Gowan.)
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4

DU CANADA.
1

!

Jeudi, 16 rriars 1 893.
1

Les membres présents étaient—

L’honorable JOHN JONES ROSS, Président.

Les honorables messieurs

Dever, Maclnnes Pelletier,
Dickey, (Burlington), Perley,
Dobson, Masson, Poirier,
Drummond, McCallum, Power,
Flint, McOlelan, Primrose,
Glasier, McDonald (C.-B.), Prowse,
Gowan, Mclnnes ( Victoria), Read (Quinté)
Guévremont, McKay, Reesor,
Howlan, McKindsey, Reid (Caribou)
Kaulbach, McLaren, Robitaille,
Kirchhoffer, McMillan, Scott,
Landry, Merner, Smith,
Lewin, Miller, Sullivan,
Lougheejl, Montgomery, Sutherland,
Macdonald (I.P.-E.),Montplaisir, Tassé
Macdonald Murphy, Vidal,

(Victoria),O'Donohoe, Wark.
Ogilvie,

Allan,
Almon,
Angers,
Armand,
Bellerose,
Bernier,
Bolduc, 
Botsford, 
Boucherville, de 
Boulton,
Bowel l,
Boyd,
Casgrain, 
Chaffers, 
Clernow, 
Cochrane,
De Blois, 
Desjardins, Macfarlane,

241

PROCES-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT

'! 1



242

Prières.

La pétition suivante a été présentée et déposée sur la table :—
Par l’honorable M. Power :—De John P. Stairs et autres, de la cité de Halifax, 

dans la province de la Nouvelle-Ecosse.
Sur motion de l’honorable M. Power, secondé par l’honorable M. Allan, il a été 
Ordonné, que la pétition de John F. Stairs et autres, de Halifax, demandant que 

permission soit accordée à la Compagnie d’Epargne et de Prêt du Canada-Est (limitée) 
de présenter une pétition demandant un acte modifiant ses actes d’incorporation, de 
manière à enlever tous doutes sur la légalité des dé ben tu res émises par la compagnie 
et pour d’autres objets, soit maintenant lue et reçue, et 

La dite pétition a alors été lue par le greffier.
L’honorable M. Allan, du comité des Banques et du Commerce, auquel a été 

renvoyé le bill (33), intitulé: “ Acte à l’effet de modifier l’Acte de la Compagnie 
d’Assurance contre les accidents, dite des Manufacturiers, et d’en changer le nom en 
celui de “Compagnie de Garantie et d’Assurance contre les accidents, dite des Manu
facturiers,” a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé 
d’en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. McKindsey, secondé par l’honorable M. McCallum,
il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolu dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
L’honorable M. Allan, du comité des Banques et du Commerce, auquel a été 

renvoyé le bill (41), intitulé : “ Acte constituant en corporation la Compagnie de Fidéi- 
eommis Orientale, ” a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait 
chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. Power, secondé par l’honorable M. Mclnnes 
(Victoria), il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
L’honorable M. Allan, du comité des Banques et du Commerce, auquel a été 

renvoyé le bill (46), intitulé: “ Acte constituant la Corporation de Garantie l’Océan,” 
a fait rapport qu’il avait examiné ledit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire 
rapport à la Chambre avec un amendement, qu’il soumettrait aussitôt que la Chambre 
voudra bien le recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Le dit amendement a été lu par le greffier comme suit :

( Voir Journal.)

Le dit amendement ayant été lu une seconde fois, et la question de concours 
ayant été posée sur icelui, il a été agréé.

Sur motion de l’honorable M. Desjardins, secondé par l’honorable M. De Bou
cherville, il a été

Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été, tel qu’amendé, lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill, tel qu’amendé, passcra-til ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec un amendement, auquel il demande son 
concours.
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L’honorable Président du Sénat, du comité mixte du Sénat et de la Chambre des 
Communes de la bibliothèque du Parlement, a présenté son premier rapport. 

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit :

Kadport du comité mixte de la bibliothèque.
Première réunion.

Le comité s’est réuni, mardi, le 14 mars, à 11 heures a.m., dans les appartements 
de l’Orateur de la Chambre des Communes.

Le rapport des bibliothécaires-conjoints, pour l’année 1892, a été lu et approuvé.
11 a été décidé quelle gouvernement soit prié de placer un montant d’argent 

dans les estimés budgétaires pour acheter 325 exemplaires de la nouvelle édition de 
l’ouvrage de Todd sur le gouvernement parlementaire dans les colonies, pour 1 usage 
des députés.

Il a été résolu que les volumes de rapports sur les patentes et les spécifications, 
maintenant dans la bibliothèque, soient transférés au département de l’Agriculture, 
pour l’utilité de la branche des Patentes ; la Bibliothèque conservant toujours 
droit de propriété sur les dits volumes, et le département de 1 Agriculture s enga
geant à continuer la série à ses frais.

son

Il fut résolu que 25 exemplaires de l’ouvrage intitulé : “ Constitutional Docu
ments of Canada,” par M. William Houston, soient achetés, à même les fonds de la 
bibliothèque, après le 1er juillet prochain.

Un sous-comité a été nommé pour auditer les comptes de la bibliothèque.
Et le comité s’est ajourné.

Chambres de l’Orateur,
14 mars 1893.

Sur motion de l’honorable H. Allan, secondé par l’honorable M. Pelletier, il
a été

Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre, lundi 
prochain.

L’honorable M. Bernier, secondé par l’honorable M. Kirchhoffer, a proposé :
Qu’il soit résolu, que dans l’opinion de cette Chambre, il serait à désirer que le 

gouvernement du Canada prît dès maintenant des mesures pour sauver de la des
truction les archives des administrations qui se sont succédé au Nord-Ouest, celles 
de la Compagnie de la Baie-d’Hudson et des autres associations, ainsi que tous 
documents ou mémoires qui se trouvent en possession soit de cos associations, soit 
de personnes disposées à les céder, en autant que ces archives, documents ou mémoires 
peuvent servir à l’histoire du paya, à la vulgarisation de ses ressources et à la cons
tatation des droits et coutumes des populations.

Après débat.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue 

dans l’affirmative, et il a été
Ordonné, en conséquence.

L’honorable M. Bowell a présenté un bill (B), intitulé : “ Acte amendant de 
nouveau l'Acte concernant les conserves alimentaires.”

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, mardi prochain.

L’ordre du jour, appelant la seconde lecture du bill (39), intitulé : 
tituant la Corporation l’Océan, contre les accidents,” ayant été lu,

Sur motion de l’honorable M.. McKindsey, secondé par l’honorable M. McMillan,

Ordonné, qu’il soit remis à demain.

“ Acte cons-

i 1 a été



L’ordre du jour, appelant la seconde lecture du bill (N), intitulé : “ Acte concer
nant le Président du Sénat,” ayant été lu,

L’honorable ML Angers a proposé, secondé par 1 honorable M. Powell,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Vidal, secondé par l’honorable M. Maclnnes,
(Burlington), il a été .

Ordonné, que le débat sur la dite motion soit remis a demain.
La Chambre, conformément à l’ordre, a pris en considération le premier rapport 

du comité mixte du Sénat et de la Chambre des Communes relatif aux impressions
du Parlement. ,, ,,, . , ,, p

Sur motion de l’honorable M. Read (Quinté), secondé paç 1 honorable M. Power,

Ordonné, qu’il soit adopté.
L’ordre du jour appelant la seconde lecture du bill (23), intitulé : 

cernant les témoins, et la preuve,” ayant été lu,
Sur motion de l’honorable M. Angers, secondé par

Ordonné, qu’il soit remis à demain.
La Chambre, conformément à l’ordre, a pris en considération le troisième rapport 

du comité mixte du Sénat et de la Chambre des Communes relatif aux impressions du
1 :U'sur motion de l’honorable M. Read (Quinté), secondé par l’honorable M. Power,
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il a été

“ Acte con-

l’honorable M. Bowel I
il a été

il a été
Ordonné, qu’il soit adopté.

ayailSur motion de l’honorable M. Cowan, secondé par l’honorable M. Kaulbach, il 
a été

Ordonné, qu’il soit remis à demain.

'U1 '1 Sur motion'de'î’ honorât, RM. McKindsey, secondé par l’honorable M. McDonald 

(C.-B.), il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au
L’ordre du jour, appelant la seconde lecture du bill (3), intitulé. ‘Acte modifiant

Y Acte des naufrages et du sauvetage" ayant été lu,
Sur motion de l’honorable M. Bowell, secondé par 1 honorable M. An&er. ,i

a été

comité des Banques et du Commet ce.

Ordonné, qu’il soit remis à demain.
Conformément à l’ordre du jour, le bill (59), intitulé . , „ .oorpr ™ ss; ° m.

comité des Ordres Permanents et des

“ Acte constituant en

Power, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au 

Bills Privés.
Conformément à l’ordre du jour, le bill (32), intitulé : “Acte concernant la Com

pagnie d’assurance du Canada sur la vie,” a été lu la seconde fois.1 Sur motion de l’honorable M. Maclnnes (Burlington), secondé par 1 honorable M.

comité des Banques et du Commerce.Smith, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au
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de'la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill (56) 
’effet de rétablir et modifier l’Acte constitutif de la Compagnie d 
bacs de Moncton à Vile du Prince-Edouard,” auquel elle demand

Un message 
intitulé “ Acte à

le concours du Sénat. _ .
Le dit bill a été lu la première ibis.
Sur motion de l’honorable M. Power, secondé par 

(C.-B.), il a été 
Ordonné, que

l’honorable M. McDonald

le dit bill soit lu la seconde fois, lundi prochain.
Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill (68) 

intitulé ■ “ Acte concernant la Compagnie de chemin de fer et de navigation de la 
Colombie et Kootenaÿ,” auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Power, secondé par 1 honorable M. Allan, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, lundi prochain.
Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec 

intitulé : “ Acte
bill (67)un

” auquel elle demande le concours du
Sénat.

P»' l'honorable M. Dobson, il a

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, lundi prochain.

Alors, sur
La Chambre s’est ajournée.

été

motion de l’honorable M. Bowoll, secondé par l’honorable M. Angers,

o..
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AFFAIRES DE ROUTINE.

Vendredi, 17 mars 3 893.

Pétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter.

Pétitions lire.

Avis de motions.

MOTIONS.
1893.

POUR VENDREDI, 17 MARS 1893.

Par l’honorable M. Tassé :

1er mars—Qu’une humble Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre 
à cette Chambre copie de tous les documents qui se rattachent 
aux conditions auxquelles les habitants de la Rivière Rouge et 
des autres territoires du Nord-Ouest sont entrés dans la Confédé
ration du Canada.

Par l’honorable M. Lougheed :

13 mars—Qu’une humble Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre copie de toutes pétitions adressées au gou
vernement ou à quelque département du gouvernement par l’Ins
titut Canadien, la Société Historique de Lundy’s Lane, le maire 
et les habitants de Niagara Falls et de Niagara Town, au sujet de 
la protection et conservation du Fort-George (Niagara) et des 
terrains et bâtiments qui en dépendent.

1

2



(I i i) mars
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1893
Par l’honorable M. Boulton :

24 février—Qu’il demandera si le gouvernement a pris quelque
d’acquérir un port d’escale entre l’Australie et le Canada aux îles 
hawaïennes, dans le cas ou les relations étrangères de ces îles subi
raient un changement.

Par l’honorable M. Botsford :

mesure en vue3

415 mars—Qu’il demandera si le gouvernement va prendre des mesures à cette 
session pour faire construire un bureau de poste convenable à 
Sackville, Nouveau-Brunswick ?

Par l’honorable M. Power :

15 mars—Qu’il appellera l’attention sur un discours qui, selon le rapport du jour
nal le Kingston News, aurait été prononcé par M. N. Clarke 
Wallace, M.P., à une assemblée d’orangistes, tenue en la cité de 
Kingston, le vendredi, dix mars courant, discours qui contient le 
passage suivant, relativement à la question d’autonomie ou do 
home rule pour l’Irlande :

“ Nos amis de là-bas ne se soumettront jamais à cela. La 
“ Grande-Bretagne peut les repousser ; mais alors elle ne doit plus 
“ compter sur leur allégeance. Ils se préparent à agir. Leur 
“ ferme détermination est de ne jamais se soumettre au home 
“ rule, et ils auront les sympathies des orangistes du Canada, 
“ bien plus, ils auront notre aide active, si elle est nécessaire. 
“ Nous serions indignes de nos ancêtres, si nous manquions à 
“ notre devoir dans une telle crise.”

Et qu’il demandera au ministre dirigeant en cette Chambre 
si H. N. Clarke Wallace, M.P., contrôleur des Douanes, nie avoir 
avoir proféré ies paroles qu’on lui attribue ; et s il ne nie point 
s’être servi d’un tel langage, quelle action le gouvernement se 
propose de prendre relativement à la conduite de ce fonctionnaire 
dans la circonstance dont il s’agit?

Par l’honorable M. Dickey :

5

POUR MARDI, 21 MARS 1893.

Par l’honorable M. O’Donohoe :
7 11 mars_Qu’une'humble Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur

général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre 
à cette Chambre les témoignages reçus et le rapport présenté par 
le Commissaire qui a été chargé de faire une enquête sur les accu
sations portées par l’honorable sénateur McCallum contre Wil
liam Ellis, surintendant du canal Welland ; aussi un état des frais 
de cotte enquête, avec une estimation du coût des débats qui ont 
eu lieu en Parlement sur ce sujet.
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ORDRE DU JOUR.

Nom—Les lettres A.K indiquent que le bill était imprimé et distribué dans les deux langues ; A qu i 
l'était en anglais ; F qu’il l’était en français, lorsque l’ordre du jour a été imprimé.

POUR VENDREDI, 17 MARS 1893.

1 14 mart;—2e lecture (Bill 61) Acte relatif à l’emploi des deniers payés au sujet de
procédures devant le Parlement.—(Honorable M. Bowell.)—A.F.

2 14 mars—Comité de toute la Chambre (Bill M) Acte concernant le procès des
-jeunes délinquants.—(Honorable M. Allan.)—A.F.

3 15 mars—Prise en considération du 21e rapport du comité spécial des divorces
(Bill B) Acte pour faire droit à James Frederick Horan.—(Hono
rable M. Cowan.)

4 15 mars—2e lecture (Bill 34) Acte pour incorporer les Cens des bois du Monde.—
(Honorable M. Vidal.)—A.F.

5 15 mars—2e lecture (Bill 62) Acte relatif à la Compagnie d’assurance Equité et
changeant son nom en celui de Compagnie d’assurance du Saint- 
Laurent.—(Honorable M. Maclnnes.)—A.F.

6 16 mars—2e lecture (Bill 39) Acte pour incorporer la Compagnie contre les
accidents l’Océan.—(Honorable M. McKindsey.)—A.F.

7 16 mars—Reprise du débat ajourné, 2e lecture (Bill N) Acte concernant le Prési
dent du Sénat;—(Honorable M. Vidal.)—A.F.

8 16 mars—2e lecture (Bill 23) Acte concernant les témoins et la preuve.—(Hono
rable M. Angers.)—A.F.

9 ;6 mars—Prise en considération du 20e rapport du comité des divorces (Bill J)
Acte pour faire droit à John Francis Schwaller.—(Honorable M. 
Gowan.)

10 16 mars—2e lecture (Bill 3) Acte concernant les Naufrages et le Sauvetage.— 
(Honorable M. Bowell.)—A.F.

POUR LUNDI, 20 MARS 1893.

16 mars—Prise en considération du 22e rapport du comité spécial des divorces 
(Bill K) Acte pour faire droit à Annette Marion Golf.—(Hono
rable M. Gowan.)

16 mars_Prise en considération du 1er rapport du comité de la bibliothèque.
—(Honorable M. Allan.)

16 mars—2e lecture (Bill 56) Acte concernant le chemin de fer de Moncton et de 
Vile du Prince-Edouard.—(Honorable M. Poirier.)—AJ.

1

2

3



416 mars—2e lecture (Bill 68) Acte concernant le chemin de fer de Colombie et 
Kootenay.—(Honorable M. Power.)—A.F.

' 5 16 mars—2e lecture (Bill 67) Acte concernant le chemin de fer Nord-Atlantique. 
—(Honorable M. Casgrain.)—A.F.

POUR MARDI, 21 MARS 1893.

conserves en boîtes.—(Honorable16 mars—2e lecture (Bill R) Acte relatif aux 
M. Bowell.)
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SÉANCES DU SÉNAT
i

DU CANADA. 'i

-æ- 5>
Su Fi

.i - --IVendredi, 17 mars 1893. I 1li

Los membres présents étaient—

L’honorable JOHN JONES ROSS, Président. 

Les honorables messieurs

Pelletier, 
Perley, 

{Burlington),Poirier, 
Power, 
Primrose

Macfarlane,
Maclnnes

P ever, 
Dickey, 
Dobson, 
Ferguson, 
Flint,

Allan,
Almon,
Angers,
Armand,
Bellerose,
Bernier,
Bolduc, 
Botsford, 
Boucherville, de 
Boulton,
Bowell,
Boyd,
Casgrain,
Chaffers,
Clemow,
De Blois, 
Desjardins,

Masson,
McCallum 
McClelan, Prowse,
McDonald (C.-B.), Read {Quinté), 
Mclnnes ( Victoria), Reesor,
McKay, Reid {Caribou),
McKindsey, Robitaille,
McLaren, Scott,
McMillan, Smith,
Merner, Sullivan,
Miller, Sutherland,

Tassé,
Vidal,
Wark,

Glasier,
Cowan,
Guévremont,
Howlan,
Kaulbach,
Kirchhoffer,
Landry,
Lewin,
Lougheed,
Macdonald {I.P.-E.), Montgomery, 
Macdonald Montplaisir,

( Victoria) Ogilvie,
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Prières.
La pétition suivante a été présentée et déposée sut- la table :
Par l’honorable M. Boyd :—De Thomas J. Stone et autres, pilotes du port de 

Saint-Jean, dans la province du Nouveau-Brunswick.
L’honorable M. Dickey, du comité des Chemins de fer, Télégraphes et Havres, 

auquel a été renvoyé le bill (53), intitulé : Acte concernant la Compagnie de chemin 
de fer et de houille d’Alberta,” a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en entier, et 
l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. Lougheed, secondé par l’honorable M. Sutherland,
il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
L’honorable M. Dickey, du comité des Chemins de fer, Télégraphes et Havres, 

auquel a été renvoyé le bill (48), intitulé : “ Acte concernant la Compagnie du chemin 
de fer do Pori-Arthur, Duluth et l’Ouest,” a fait rapport qu’il avait examiné le dit 
bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre avec divers amende- 

* ments qu’il soumettrait aussitôt que la Chambre voudra bien les recevoir.
Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Les dits amendements ont été lus par le greffier comme suit :
Page 1, ligne 32, retranchez “ ou.”
Page 1, ligne 33, après “ Range ” insérez : “ et la Compagnie du chemin de fer 

“ de Messabe and Northern.”
Page 1, ligne 34, après “ Minnesota ” insérez : “ ou avec l’une ou quelques-unes

d’elles.”
Page 2, ligne 1, après “dites” retranchez “compagnies” et insérez : “ trois 

compagnies ou de l’une ou quelques-unes d’elles.”
Page 2, ligne 8, après “ actions ” insérez : “ après quoi, la compagnie pourra 

i‘ acquérir et posséder des actions, obligations et autres effets des dites trois compa- 
<‘ gnies ou de l’une ou quelques-unes d’elles.” *

Les dits amendements ayant été lus une seconde fois, et là question de concours 
ayant été posée sur iceux, ils ont été agréés.

Sur motion de l’honorable M. Clémow, secondé par l’honorable M. Flint, il a été
Ordonné, que le dit bill tel qu’amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été, tel qu’amendé, lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande
son concours.

L’honorable M. Macdonald (Victoria), du comité des Ordres Permanents et des 
Bills Privés, a présenté son dixième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu.
Il a été alors lu par le greffier comme suit :

Sénat,
Chambre de comité No 8.

Mercredi, 17 mars 1893.
Le comité des Ordres Permanents et des Bills Privés a l’honneur de présenter

son dixième rapport:
Votre comité a examiné la pétition suivante et a constaté qu’il en a été donné 

un avis suffisant : i
De John McRae et autres, de la cité d’Ottawa et autres lieux, demandant un 

acte qui les constitue en corporation comme Compagnie en vue de construire et
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exploiter une série de canaux entre le lac Erié et le Bas Saint-Laurent et le lac 
Champlain.

Le tout respectueusement soumis .
J. W. MACDONALD :Président.

Ordonné, qu’il soit déposé sur la table.
L’honorable M. Macdonald (Victoria), du comité des Ordres Permanents et des 

Bills Privés, a présenté son onzième rapport.
Ordonné, qn’il soit reçu.
Il a été alors lu par le greffier comme suit :

Sénat,
Chambre de comité No 8.

Vendredi, 17 mars 1893.
Le comité spécial des Ordres Permanents et des Bills Privés a l’honneur de pré

senter son onzième rapport.
Votre comité a examiné les pétitions suivantes :
De la Compagnie du chemin de fer de Chilliwack, compagnie constituée par la 

législature de la province de la Colombie-Britannique, demandant un acte qui la 
constitue en compagnie sous la dépendance du parlement du Canada.

De la Compagnie du chemin de fer de la Vallée de Nicola, demandant un acte 
qui l’autorise à se fusionner, à conclure un bail et à prendre des arrangements de 
trafic avec la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique.

De la Compagnie du chemin de fer de Nelson et Fort-Sheppard, compagnie 
constituée par la législature de la province de la Colombie-Britannique, demandant à 
être constituée en corporation par acte du parlement du Canada ; il a constaté que 
les avis n’ont pas eu toute la durée voulue ; il recommande, néanmoins, de suspendre 
la 51e règle, vu que le comité qui sera saisi des bills pourra veiller à ce que personne 
n’éprouve de préjudice par suite de cette insuffisance de publicité.

Le tout respectueusement soumis.
J. W. MACDONALD

Président.
Ordonné, qu’il soit déposé sur la table.
Sur motion de l’honorable M. Beid (Caribou), secondé par 1 honorable M. Prowse,

Ordonné, que la cinquante et unième règle de cette Chambre soit suspendue 
tant qu’il s’agit des pétitions de la Compagnie du chemin de fer de Chilliwack, de la 
Compagnie du chemin de fer de la Vallée de la Nicola, et de la Compagnie du chemin 
de fer de Nelson et Fort-Sheppard, tel que recommandé dans le onzième rapport du 
comité des Ordres Permanents et des Bills Privés.

il a été en

L’honorable M. Macdonald (Victoria), du comité des Ordres Permanents et des . 
Bills Privés, a présenté son douzième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu.
Il a été alors lu par le greffier comme suit :

«

Sénat,
Chambre du comité No 8.’

Vendredi, 17 mars 1893.
Le comité spécial des Ordres Permanents et des Bills Privés, a l’honneur de 

présenter son douzième rapport.
Votre comité a examiné la pétition de John F, Stairs etauties, d Halifax, de 

dant qu’il soit permis à la Compagnie d’Epargne et de Prêt du Canada-Est (à respon
sabilité limitée), de présenter une pétition en obtention d’un acte qui amende son 
Acte constitutif en définissant plus clairement son pouvoir d’emprunter, et pour 
d’autres objets, nonobstant l’expiration du délai dans lequel doivent être présentées 
les pétitions de bills privés ; le pétitionnaire ayant expliqué son retard par des rai-

man-ef

i«i

i»
1^
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sons satisfaisantes, votre comité recommande de suspendre en ce cas la quarante- 
neuvième règle et de permettre à la compagnie de présenter une petition, comme
elle le demande.

Le tout respectueusement soumis.
J. W. MACDONALD.

Président.

Ordonné, qu’il soit déposé sur la table.
Sur motion de l’honorable M. Power, secondé par l’honorable M. Mclnnes 

(Victoria), il a été
Ordonné, que la quarante-neuvième règle de cette Chambre soit sûspendue en 

tant qu’il s’agit de la pétition de John F. Stairs et autres, tel que recommandé dans 
le douzième rapport du comité des Ordres Permanents et des Bills Privés.

La pétition suivante a été alors présentée et déposée sur la table :
Par l’honorable M. Power :—De la Compagnie d’Epargnes et de Prêt du Canada- 

Est (limitée), et il a été
Ordonné, que la dite pétition soit lue et reçue.
La dite pétition a alors été lue par le greffier.
L’honorable M. Bowell, a présenté un bill (S), intitulé : “ Acte modifiant de 

l’Acte concernant les compagnies à fonds social pour la construction de 
travaux pour faciliter le flottage des bois sur les rivières et cours d’eau.

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, lundi prochain.
L’ordre du jour, appelant la reprise du débat ajourné sur la motion de 1 hono

rable M. Angers, pour la seconde lecture du bill (N), intitulé : “ Acte concernant le 
Président du Sénat,” ayant été lu,

Après un nouveau débat.
Sur motion de l’honorable M. Power, secondé par 1 honorable M. McClelan,

nouveau

il a été
Ordonné, que le débat sur la dite motion soit remis à lundi prochain.

“ Acte con-L’ordre du jour, appelant la seconde lecture du bill (23), intitulé : 
cernant les témoins et la preuve,” ayaut été lu,

Sur motion de l’honorable M. Angers, secondé par l’honorable M. Bowell, il a été 
Ordonné, qu’il soit remis à lundi prochain.
L’ordre du jour, appelant la prise en considération du vingtième rapport du 

comité spécial des divorces auquel a été renvoyé le bill (J), intitule : “ Acte pour taire 
droit à John Francis Schwaller ” avec les témoignages pris devant le dit comité, ayant 
été lu,

L’honorable M. G-owah, secondé par l’honorable M. Kaulbach, a proposé :
Que le dit rapport soit adopté.
La question de concours ayant été posée sur 

sion, résolue dans l’affirmative.
L’honorable M. Clemow, secondé par l’honorable M. Flint, a proposé :
Que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
La question de concours ayant été posée sur 

sion, résolue dans l’affirmative.
Le bill a été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.

la dite motion, elle a été, sur divi- (

la dite motion, elle a été, sur divi-
t

m

L’honorable M. Clemow, secondé par l’honorable M. Flint, a proposé :
Qu’un message soit envoyé à la Chambre des Communes par l’un des maîtres 

en chancellerie pour communiquer à cette Chambre les témoignages pris devant le



comité spécial des divorces, auquel a été renvoyé le bill (J), intitulé: “ Acte pour 
faire droit à John Francis Schwaller,” ainsi que les pièces produites devant le dit
C°miS .yl't/pSé'dl“ "motion, ,11, , «, sur divi-

sion, résolue dans l’affirmative, et il a été 
Ordonné, en conséquence.
Conformément à l’ordre du jour, le bill (3), intitulé :

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé a un comité général, lundi Pr0?hain. , . 
Conformément à l’ordre du jour, le bill (61), intitulé : Acte relatif à ei p 

des deniers payés au sujet des procédures devant le parlement, a été lu la seconde

Sur motion de l’honorable M. Bowell, secondé par l’honorable M. Angers, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général, lundi prochain.
L’ordre du jour, appelant la Chambre à se former en comité général relativement 

bill ( M), intitulé : “Acte concernant le procès des jeunes délinquants,

“ Acte modifiant l’Acte des

fois.

an
été luSur motion de l’honorable M. Allan, secondé par l’honorable M. Power, il a ét é 

Ordonné, qu’il soit remis à lundi prochain.
L’ordre du jour, appelant la prise en considération du vingt et unième rapport

ayanSurtnotion de l’honorable M. Gowan, secondé par l’honorable M. Kaulbach, il 

a été
Ordonné, qu’il soit remis à lundi prochain.
Conformément à l’ordre du jour, le bill (34), intitulé : 

poration les Gens des bois du Monde,’’ a été lu la seconde fois. ¥ T ,,
Sur motion de l’honorable M. Vidal, secondé par l’honorable M. Maclnnes (Bar

lington), il a été .
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé

“ Acte constituant en cor-

comité des Banques et du Commerce.
“ Acte à l’effet de rétablir

au
Conformément à l’ordre du jour, le bill (62), intitulé. ,

et modifier l’Acte constitutif de la Compagnie d’Assurance 1 Equité, et d en changer 
le nom en celui de Compagnie d’Assurance du Saint-Laurent, a été lu la seconde
fois. Sur motion de l’honorable M. Maclnnes (Burlington), secondé par l’honorable

comité des Banques et du Commerce.M. Vidal, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé
Conformément à l’ordre du jour, le bill (39) intitulé :

A ccidcnts,” a été lu. la seconde fois.
. Ferguson, secondé par l’honorable M. de Boueher-

au
“ Acte constituant la

, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé
Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le

bill CH), intitulé: “Acte modifiant la loi relative aux jours de fête, et
Aussi le bill (I), intitulé : “Acte corrigeant une erreur de bureau dans 1 Acte 

informer cotte Chambre qu’elle a passé ces bills sans amende-

comité des Banques et du Commerce.au

des Banques,” et pom
ment.

Alors sur motion de l’honorable M. Bowell, secondé par l’honorable M. Angers, 
La Chambre s’est ajournée à lundi prochain à trois heures de 1 après-midi.
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1893.
POUR LUNDI, 20 MARS 1893.

Par l’honorable M. Botsford :

lo mars—Qu’il demandera si le gouvernement va prendre des mesures à cette 
session pour faire construire un bureau de poste convenable à 
Sackville, Nouveau-Brunswick ?

Par l’honorable M. Dickey :

id mars Lorsque la Chambre sera en comité général sur le bill (N) concernant 
le Président du Sénat, il proposera d’amender le dit bill en insé
rant les mots suivants ;—

Page 1, ligne 15, après “Président” insérez : “jusqu’à ce que 
le Président lui-même reprenne place au fauteuil, ou jusqu’à ce 
qu’un autre président soit nommé par le Gouverneur général.”

Par l’honorable M. Bellerose :
î

Qu’une humble Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre 
à cette Chambre une copie des pièces relatives à la demande de 
Michel Gosselin, métis, résidant à Eoseberry, Manitoba, réclamant 

indemnité à raison des pertes qu’il a subies pendant les troubles 
de 1869-70 ; aussi copie de toute correspondance échangée entre le 
gouvernement fédéral et le dit Michel Gosselin au sujet de cette 
réclamation.

1

2

3 17 mars

une
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Par l’honorable M. O’Donohoe :

4 14 mars—rQu’une humble Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre 
à cette Chambre les témoignages reçus et le rapport présenté par 
le Commissaire qui a été chargé de faire une enquête sur les accu
sations portées par l’honorable sénateur McCallum contre Wil
liam Ellis, surintendant du canal Welland ; aussi un état des frais 
de cette enquête, avec une estimation du coût des débats qui ont 
eu lieu en Parlement sur ce sujet.

Par l’honorable M. Power :

5 15 mars—Qu’il appellera l’attention sur un discours qui, selon le rapport du jour
nal le Kingston News, aurait été prononcé par H. N. Clarke 
Wallace, M.P., à une assemblée d’orangistes, tenue en la cité de 
Kingston, le vendredi, dix mars courant, discours qui contient le 
passage suivant, relativement à la question d’autonomie ou de 
home rule pour l’Irlande :

“ Nos amis de là-bas ne se soumettront jamais à cela. La 
“ Grande-Bretagne peut les repousser ; mais alors elle ne doit plus 
“ compter sur leur allégeance. Ils se préparent à agir. Leur 
“ ferme détermination est de ne jamais se soumettre au home 
“rule, et ils auront les sympathies des orangistes du Canada ; 
“ bien plus, ils auront notre aide active, si elle est nécessaire. 
“ Nous serions indignes de nos ancêtres, si nous manquions à 
“ notre devoir dans une telle crise.”

Et qu’il demandera au ministre dirigeant en cette Chambre 
si M. N. Clarke Wallace, M.P., contrôleur des Douanes, nie avoir 
avoir proféré les paroles qu’on lui attribue; et s’il ne nie point 
s’être servi d’ur. tel langage, quelle action le gouvernement se 
propose de prendre relativement à la conduite de ce fonctionnaire 
dans la circonstance dont il s’agit?

POUR MERCREDI, 22 MARS 1893.

Par l’honorable M. Lougheed :

6 13 mars—Qu’une humble Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre copie de toutes pétitions adressées au gou
vernement ou à quelque département du gouvernement par l’Ins
titut Canadien, la Société Historique de Lundy’s Lane, le maire 
et les habitants de Niagara Falls et de Niagara Town, au sujet de 
la protection et conservation du Fort-George (Niagara) et des 
terrains et bâtiments qui en dépendent.
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ORDRE DU JOUR.

Les lettres A.K. indiquent que le bill était imprimé et distribué dans les deux langues ; A qu’i 
l’était en anglais ; F qu’il l’était en français, lorsque l’ordre du jour a été imprimé.

Noth

POUR LUNDI, 20 MARS 1893.
1893.

16 mars—Prise en considération du 22e rapport du comité spécial des divorces 
(Bill K) Acte pour faire droit à Annette Marion Goff.—(Hono
rable M. Gowan.)

1

2 16 mars—Prise en considération du 1er rapport du comité de la bibliothèque.— 
—(Honorable M. Allan.)

3 16 mars—2e lecture (Bill 56) Acte concernant le chemin de fer de Moncton et de 
l’ile du Prince-Edouard.—(Honorable M. Poirier.)—A.F.

4 16 mars—2e lecture (Bill 68) Acte concernant le chemin de fer de Colombie et 
Kootenay.—(Honorable M. Power.)—A.F.

5 16 mars—2e lecture (Bill 67) Acte concernant le chemin de fer Nord-Atlantique. 
—(Honorable M. Casgrain.)—A.F.

6 17 mars—2e lecture (Bill S) Acte amendant l’Acte concernant les compagnies par 
actions pour la construction de travaux devant faciliter le flottage 
des trains de bois.—(Honorable M. Bowell.)

7 16 mars—Reprise du débat ajourné, 2e lecture (Bill N) Acte concernant le Prési
dent du Sénat.—(Honorable M. Power.)—A.F.

16 mars—2e lecture (Bill 23) Acte concernant les témoins et la preuve.—(Hono
rable M. Angers.)—A.F.

0 17 mars—Comité de toute la Chambre (Bill 3) Acte concernant les Naufrages et 
le Sauvetage.—(Honorable M. Bowell.)—A.F.

P* 17 mars—Comité de toute la Chambre (Bill 61) Acte relatif à l’emploi des deniers 
payés au sujet de procédures devant le Parlement.—(Honorable 
M. Bowell.)—A.F.

11 14 mars—Comité de toute la Chambre (Bill M) Acte concernant le procès des
jeunes délinquants.—(Honorable M. Allan.)—A.F.

12 15 mars—Prise en considération du 21e rapport du comité spécial des divorces
(Bill E) Acte pour faire droit à James Frederick Doran.—(Hono
rable M. Gowan.)

8

POUR MARDI, 21 MARS 1893.
16 mars—2e lecture (Bill R) Acte relatif 

M. Bowell.)
' 1 conserves en boîtes.—(Honorableaux
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Lundi, QO mars 1.893.
!

Les membres présents étaient—

L’honorable JOHN JONES MOSS, Président. 

Les honorables messieurs

Perley, 
{Burlington),Poirier, 

Power.

Mac InnésDever,
Dickey,
Dobson,
Ferguson,
Flint,
Grlasier,
Cowan,

Allan,
Almon,
Angers,
Armand,
Seller ose, 
Bernier,
Bolduc, 
Botsford, 
Boucherville, de 
Boulton,
Bowell,
Boyd,
Casgrain,
Chaffers,
Clemow,
De Blois,

Masson, 
McCollum, 
McClelan,

Primrose, 
Prowse,

McDonald (C.-B.), Mead {Quinté), 
Mc Innés {Victoria), Meesor,
McKay,
McKindsey,
McMillan,
Merner,
Miller,

Meid {Caribou),
Mobitaille,
Scott,
Smith,
Sullivan,
Sutherland,
Vidal,
Work.

Guévremont,
FLowlan,
Kaulbach,
Dewin,
Dougheed,
Macdonald {I.P.-E.), Montgomery, 
Macdonald Montplaisir,

{ Victoria),O’Donohoe, 
Ogilvie,Macfarlane,
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Prières.

La pétition suivante a été présentée et déposée sur la table
Par l’honorable IL Boyd De la Société du Nouveau-Brunswick, pour prévenir 

la cruauté envers les animaux.

L’honorable M. Bead (Quinté), du comité mixte du Sénat et de la Chambre des 
Communes relatif aux impressions du Parlement, a présenté son quatrième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit :
Votre comité a soigneusement examiné les documents suivants, et recommande 

qu’il soient imprimés, savoir :—
20/. Message du Gouverneur général transmettant à la Chambre des Communes 

des documents additionnels concernant les différentes questions pendantes entre la 
Puissance du Canada et la colonie de Ter reneuve. (Documents Sessionnels.)

33c. Béponse supplémentaire à une Adresse du b" février 1893, concernant les 
Actes des Ecoles du Manitoba, de 1890, ainsi que la copie certifiée du rapport d’un 
comité de l’Honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence le Gouverneur 
général en conseil, le 22 février 1893, touchant le règlement d’importantes questions 
légales relatives à ce tains statuts de la province du Manitoba au sujet de l’éducation. 
(Documents Sessionnels.)

376. Réponse à Ordre du 6 février 1893—Etat donnant la quantité de fer en 
gqpuse produit en Canada de 1881 à 1892 inclusivement, et la prime payée, chacune 
de ces années, pour cette production. (Documents Sessionnels.)

49. Réponse à Adresse du 6 février 1893—Etat donnant le montant d’argent 
dépensé depuis la confédération sous chacun des chefs suivants :—

(a.) Traitement du Gouverneur général ;
(6.) Frais de voyages du Gouverneur général ;
(c.) Rideau Hall—Edifices—Compte du capital ;

do d’entretien ;
Terrains do du capital ;

do d’entretien ;
(d.) Fournitures de toute espèce pour Rideau Hall ;
(e.) Allocation au Gouverneur général pour combustible et éclairage ;
(/.) Tous autres comptes se rapportant à la charge de Gouverneur général ;
(g.) Tous autres comptes se rapportant à Rideau Hall et ses terrains ;
(6.) Montant total des dépenses de toute espèce depuis la confédération se rap

portant à la charge de Gouverneur général.
(t.) Montant total des dépenses de toute espèce se rapportant à Rideau Hall et 

ses terrains. (Documents Sessionnels.)
50. Réponse à Adresse du 6 février 1893—Copie de toutes lettres, correspon

dance, rapports et autres documents échangés entre le département de l’Agriculture 
et le Haut-Commissaire du Canada à Londres, la chambre impériale de commerce

■tous autres fonctionnaires de corps autorisé concernant l’interdiction du bétail 
canadien dans les ports du Royaume-Uni depuis le 20 octobre dernier. (Documents 
Sessionnels.)

51. Message du Gouverneur général transmettant à la Chambre des Communes 
arrangement qui a été effectué entre Sa Majesté la Reine du Royaume-Uni de la

Grande-Bretagne et d’Irlande, et le Président de la République Française, destiné à 
régler en matière de tarifs douaniers les relations commerciales entre le Canada et 
la France. (Documents Sessionnels.)

52. Message du Gouverneur général transmettant à la Chambre des Communes 
les documents suivants, relatifs à la conférence tenue à Washington entre les délé
gués du gouvernement canadien et le secrétaire d’Etat des Etats-Unis en février 
1892, concernant les divers sujets y mentionnés. (Documents Sessionnels.)

Votre comité recommande aussi que les documents suivants ne soient pas 
imprimés, savoir:—

do do
do
do do

on

un



20a Réponse â Adresse du 27 juillet 1891—Copie de tous documents, requetes 
et lettrés relativement au droit de pêche de F. F. Rouleau, écmer, avocat de 
Rimouski, que lui et ses prédécesseurs ont toujours exercé sur sa propriété à
Eim<464 Réponse à Ordre du 1er mars 1893—Copie des instructions données 
officiers employés au troisième recensement du Canada, 1891, et les formules 
employées.

47. Réponse à Adresse du 20 février 1893—
Wetmore chargé, en vertu d’une commission ri „ , . , .
taines accusations formulées contre Lawrence W. Herchmer, commissaire de la
POhC4ga Réponse à AdresseTu 20 février 1893—Copie de toute correspondance télé- 

rapports et autres papiers concernant la suspension de M. Edward llackett, 
” * Prince-Edouard, en 1892, et copie des accusations

lion donnée au commissaire de l’Ile du Prince-

aux

ra'
faire une sur cer-

grammes
inspecteu
portées contre lui, de ------- ,
Edouard de faire la preuve de ces accusations, de la preuve produite et du rapport 
du ministre de la Marine à ce sujet ; aussi, copie de toutes lettres correspondance, 
ordres ou rapports concernant la réinstallation de M. Ilackett.

53. Réponse à Adresse du 1er mars 1893—Copie de toutes lettres, télégrammes 
et correspondance échangés entre le gouvernement ou aucun de ses membres les 
ci-devant agents financiers anglais du Canada à Londres, et la banque de Montiéa , 

sujet du récent changement d’agence à Londres.
54 Copie d’un ordre en conseil du 17 janvier 1893, autorisant la délivrance de 

licences aux navires de pêche des Etats-Unis pendant l’année 1893, pour 1 achat de 
boette, glace, lignes et autres fournitures, le transbordement du poisson et 1 expédi
tion des équipages. , , _.

55. Etat des affaires de la Compagnie anglo-canadienne de prêt et placement,
pour l’année expirée le 31 décembre 1892.

Aussi,—Liste des actionnaires, le 31 décembre 1892.
56. Réponse à Adresse du Sénat du 21 février 1892,—Copie de toutes lettres 

communications et télégrammes échangés entre le ministre de l’Agriculture ou tout 
fonctionnaire sous lui ou tout autre ministre ou fonctionnaire du gouvernement 
fédéral et la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique le gouvernement 
de la Colombie-Britannique, les maires des cités de Victoria et Vancouver, es o 
ciers de santé fédéraux des ports de Victoria et Vancouver, au sujet 1 introduction

mai en juin 1892 par les paquebots-

lie
i>,

au

de la petite vérole à Victoria et à Vancouver 
poste du Japon et de la Chine.

Le tout respectueusement soumis.

en

ROBT. READ.
Président.

Alors, sur motion de l’honorable M. Read (Quinté), secondé par 1 honorable M.

Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre, mercredi

Pr0°x;honorable M Bellerose, secondé par l’honorable M. Armand, a proposé :
Qu’une humble Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur général 

pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre une copie 
des pièces relatives à la demande de Michel Gosselin, métis, résidant à Roseberry, 
Manitoba réclamant une indemnité à raison des pertes qu’il a subies pendant les 
troubles de 18§9-70 ; aussi, copie de toute correspondance échangée entre le gouverne

nt fédéral et le dit Michel Gosselin au sujet de cette réclamation.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue dans 

l’affirmative, et il a été
Ordonné que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 

général par ceux des membres de cette Chambre qui sont membres du Conseil privé.
L’ordre du jour, appelant la prise en considération du vingt-deuxième rapport, 

du comité spécial des divorces auquel a été renvoyé le bill (K), intitulé : “Acte pour

me

263

P-
 Pu

cp
 P-, '



1264

faire droit à Annette Marion Goff,” avec les témoignages pris devant le dit comité, 
ayant été lu,

L’honorable M. Clemow, secondé par l’honorable M. Kaulbach, a proposé :
Que le dit rapport soit adopté.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été, sur divi

sion, résolue dans l’affirmative. 1
L’honorable M. Clemow, secondé par l’honorable M. Flint, a proposé :
Que le bill soit lu la «troisième fois maintenant,
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été, sur divi

sion, résolue dans l’affirmative.
Le bill a été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posé, ce bill passera-il ?
Elle a été, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rendre à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.
L’honorable M. Clemow, secondé par l’honorable M. Flint, a proposé :
Qu’un message soit envoyé à la Chambre des Communes par l’un des maîtres en 

chancellerie pour communiquer à cette Chambre les témoignages pris devant le 
comité spécial des divorces, auquel a été renvoyé le bill (K), intitulé : “ Acte pour 
faire droit à Annette Marion Goff,” ainsi que les pièces produites devant le dit comité, 
avec demande que le tout soit retourné au Sénat.

La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été, sur divi
sion, résolue dans l’affirmative, et il a été

Ordonné, en conséquence.
L’ordre du jour, appelant la prise en considération du premier rapport du comité 

mixte de la bibliothèque du Parlement, ayant été lu,
Sur motion de l’honorable M. Allan, secondé par l’honorable M. Macdonald 

(Victoria), il a été
Ordonné, que la prise en considération du dit rapport soit remise à jeudi pro

chain.
Conformément à l’ordre du jour, le bill (56), intitulé : “Acte à l’effet de rétablir et 

modifier l’Acte constitutif de la Compagnie de chemin de fer et de bacs de Moncton 
à File du Prince-Edouard,” a été lu seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Poirier, secondé par l’honorable M. McDonald 
(C.-B.), il a été l';

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des Chemins de fer, Télégraphes 
et Havres.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (68), intitulé : “ Acte concernant la 
Compagnie de chemin de fer et de navigation de la Colombie et Kootenay,” a été lu
la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Mclnnes (Victoria), secondé par l’honorable 
M. Macdonald (Victoria), il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des Chemins de fer., Télégraphes 
et Havres.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (6*7), intitulé : “ Acte à l’effet de rétablir 
et modifier l’Acte constitutif de la Compagnie de chemin defer et de steamers Nord- 
Atlantique,” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Casgrain, secondé par l’honorable M. Dobson, 
il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des Chemins de fer, Télégraphes 
et Havres.

L’honorable M. Angers, ministre de l’Agriculture, a présenté à la Chambre un 
appendice au rapport du ministre de l’Agriculture :—Rapport sur les fermes expé
rimentales pour l’année 1892.

Ordonné, qu’il soit déposé sur la table et il est comme suit:
( Voir Documents de la Session No )
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L’honorable M. Angers a présenté un bill (T), intitulé : “ Acte pour amender 
Y Acte des Territoires du Nord-Ouest."

Le dit bill a été lu la première fois. _ 1
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, mercredi prochain.

Acte modifiant de nou-Conformément à l’ordre du jour, le bill (S), intitulé : 
veau l’Acte concernant les compagnies à fonds social pour 
pour faciliter le flottage des bois sur les rivières et cours < 
fois.

” a été lu la seconde

Sur motion de l’honorable M. Bowell, secondé par l’honorable M. Angers, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général, mercredi prochain.

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre a repris le débat ajourné sur la 
motion de l’honorable M. Angers, demandant la seconde lecture du bill (N), intitulé . 
“ Acte concernant le Président du Sénat.

Après un nouveau débat.

A six heures, Son Honneur le Président a quitté le fauteuil pour le reprendre à 
sept heures et demie.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (23), intitulé : “ Acte concei nant les 
témoins et la preuve,” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Angers, secondé par l’honorable M. Botvell, il a

comité général, mercredi prochain.été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est formée 
en comité général relativement au bill (3), intitulé : “ Acte modifiant 1 Acte des nau
frages et du sauvetage.”

un

(En comité.)

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Vidal a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait examiné 

le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amemle-

Sur motion de l’honorable M. Bowell, secondé par l’honorable M. Angei s, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill, sans amendement.

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est formée 
en comité général relativement au bill (61), intitulé : “Acte relatif à l’emploi des 
deniers payés au sujet des procédures devant le parlement.”

(En comité.)

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Perley a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait examiné 

le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amende
ment.

Sur motion de l’honorable M. Bowell, secondé par l’honorable M. Angers, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill, sans amendement.

- 
« 

®
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L’ordre du jour, appelant la Chambre à’se former en comité général relativement 
au bill (M), intitulé : “ Acte concernant le procès des jeunes délinquants,” ayant été

Sur motion de l’honorable M. Allan, secondé par l’honorable M. Power, il a été 
Ordonné, qu’il soit remis à jeudi prochain.

L’ordre du jour, appelant la prise en considération du vingt et unième rapport | 
du comité spécial des divorces auquel a été renvoyé le bill (E), intitulé : “ Acte pour '
faire droit à James Frederick Doran,” avec les témoignages pris devant le dit comité, 
ayant été lu, /

L’honorable M. Gowan, secondé par l’honorable M. Kaulbach, a proposé :
Que le dit rapport soit adopté.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été, sur divi 

sion, résolue dans l’affirmative.
L’honorable JM. Clemow, secondé par l’honorable M. Boulton, a proposé :
Que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été, sur divi

sion, résolue dans l’affirmative.
Le bill a été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.

L’honorable M. Clemow, secondé par l’honorable JM. Boulton, a proposé :
Qu’un message soit envoyé à la Chambre des Communes par l’un des maîtres en JJ 

chancellerie pour communiquer à cette Chambre les témoignages pris devant le 
comité spécial des divorces, auquel a été renvoyé le bill (E), intitulé : “Acte pour faire 
droit à James Federick Doran,” ainsi que les pièces produites devant le dit comité, 
avec demande que le tout soit retourné au Sénat.

La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été, sur divi
sion, résolue dans l’affirmative, et il a été

Ordonné, en conséquence.

lu

il

3

in

il

if
in

it

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le 
bill (A), intitulé: “ Acte pour faire droit à Edmund Holyoake ïïeward,” aussi, le I 
bill (B), intitulé : “ Acte pour faire droit à Martha Ballantyne,” aussi, le bill (D), 
intitulé : “ Acte pour faire droit à James Balfour,” et pour informer cette Chambre 
qu’elle a passé ces bills sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le 
bill (38). intitulé : “ Acte concernant la Compagnie du chemin de fer des Comtés de 
l’Ouest” et à l’effet d’en changer le nom en celui de “Compagnie du chemin de fer 
de Yarmouth à Annapolis,” et informer cette Chambre que la Chambre des Com
munes a acquiescé aux amendements faits par le Sénat au dit bill, sans amendement.

Ill:
Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill (26), 

intitulé: “ Acte concernant le havre de Thornbury, sur la baie Géorgienne ” auquel 
elle demande le concours du Sénat;

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. McKindsey, secondé par l’honorable M. Casgrain, 1 

il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, mercredi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill (TV), 
intitulé : “Acte modifiant de nouveau V Acte permettant à la cité de Winnipeg d’utili
ser la puissance hydraulique de la rivière Assiniboine," auquel elle demande le 
du Sénat.

:

m

1,

It

concours
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Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Lougheed, secondé par 1 honorable M. Perley, il

a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, mercredi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, aveci unjnll (84), 
“Acte concernant la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique,intitulé ;

auquel elle demande le concours du Sénat.
Le dit bill a été lu la première fois. _
Sur motion de l’honorable M. Maclnnes (Burlington), secondé par 1 honorable

M. Vidal, il a été .
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, mercredi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill (63), 
intitulé : “Acte concernant la Compagnie Canadienne de force motrice,’’ auquel elle 
demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Power, secondé par l’honorable M. Bead (Quinte),

il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, demain.
L’honorable M. Bowell, ministre du Commerce, a présenté à la Chambre une 

réponse à une adresse du Sénat, en date du 7 mars 1893, demandant copie des 
instructions royales de Sa très Gracieuse Majesté la Beine à Son Excellence lors de 

nomination à sa haute fonction.
Ordonné, qu’elle soit déposée sur

sa la table et elle est comme suit :
( Voir Documents de la Session No .)

L’honorable M. Bowell, a présénté un bill (U), intitulé : 
de nouveau Y Acte des chemins defer."

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, mercredi prochain.
Conformément à l’ordre du jour, la Chambre a repris le débat ajourné sur la

la seconde lecture du bill (N), intitulé .

“ Acte pour amender

motion de l’honorable M. Angers, pour 
“ Acte concernant le Président du Sénat.’’

Après nouveau débat.
Lu question de concours ayant été posée sur la dite motion, la Chambre s’est 

divisée et les noms ayant été demandés, ils ont été pris.

Contents :

Les honorables messieurs

Prowse, 
(Burlington),Bead (Quinté), 

Beid (Caribou), 
Bobitaille, 
Scott,
Smith,
Vidal.—30.

MaclnnesDever,
Dobson,
Guévremont,
Kaulbach,
McClelan,
McKay,
McKindsey,
Macdonald (I.P.-E.),Primrose,

Angers,
Bellerose,
Bernier,
Bolduc,
Bowell,
Casgrain,
Clemow,
DeBlois,

Masson,
Merner,
Miller,
Montplaisir,
O’Donohoe,

Non-contents :

Les honorables messieurs

Mclnnes ( Victoria), Power.—7. 
Poirier,

Gowan,
McCallum,

Ail
Bou n,
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Ainsi, elle a été résolue dans l’affirmative.
Le dit bill a été lu la seconde fois en conséquence. .. ..
Sur motion de l’honorable M. Angers, secondé par 1 honorable M. Bowell, il

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général demain.

Alors, sur motion de l’honorable M. Bowell, secondé par 1 honorable M. Angers, 
La Chambre s’est ajournée.

a été

■ £b -i
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AFFAIRES DE ROUTINE.

]X£ardi„ mars 1893.

Pétitions à lire.Pétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter. Avis de motions.

MOTIONS.
1893.

POUR MARDI, 21 MARS 1893.

Par l’honorable M. O’Douohoe :

1 14 mars—Qu’une humble Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur
général pour prier Son Excellence de vouloir bien taire transmettre 
à cette Chambre les témoignages reçus et le rapport présenté par 
le Commissaire qui a été chargé de taire une enquête sur les accu
sations portées par l’honorable sénateur HcCallum contre Wil
liam Ellis, surintendant du canal Welland'; aussi un état des frais 
de cette enquête, avec une estimation du coût des débats qui ont 
eu lieu en Parlement sur ce sujet.

Par l’honorable M. Power :

2 15 mars_Qu’il appellera l’attention sur un discours qui, selon le rapport du jour
nal le Kingston News, aurait été prononcé par M. N. Clarke 
Wallace, M.P., à une assemblée d’orangistes, tenue en la cité de 
Kingston, le vendredi, dix mars courant, discours qui contient le 
passage suivant, relativement à la question d’autonomie ou de 
home rule pour l’Irlande :

“ Nos amis de là-bas ne se soumettront jamais à cela. La 
“ Grande-Bretagne peut les repousser ; mais alors elle ne doit plus 
“ compter sur leur allégeance. Ils se préparent à agir. Leur 
“ ferme détermination est de ne jamais se soumettre au home 
“ rule, et ils auront les sympathies des orangistes du Canada ; 
“ bien plus, ils auront notre aide active, si elle est nécessaire. 
“ Nous serions indignes de nos ancêtres, si nous manquions à 
“ notre devoir dans une telle crise.”



—Lorsque la Chambre sera en comité général sur le bill (N) concernant 
le Président du Sénat, il proposera d’amender le dit bill en insé
rant les mots suivants ;—

Page 1, ligne 15, après “ Président ” insérez : “ jusqu’à ce que 
le Président lui-même reprenne place au fauteuil, ou jusqu’à ce 
qu’un autre président soit nommé par le Gouverneur général.”

u mars

Par l’honorable M. Bellerose :

20 mars—Lorsque la Chambre délibérera en comité général le bill (N), intitulé :
“ Acte concernant le Président du Sénat, il proposera les amende
ments suivants:

Page 1, ligne 5, après “ quitter ” insérez : “temporaire
ment.” '

Page 1, ligne 7, retranchez depuis “ fauteuil ” jusqu’à la fin 
de l’article et insérez : “ jusqu’à ce qu’il reprenne lui-même place 
au fauteuil pendant la même séance.”

Page 1, ligne 10, et suivantes, retranchez les articles 2 et 3.

Par l’honorable M. Dickey :

mars—Qu’il demandera si le gouvernement va prendre des mesures à cette 
session pour faire construire un bureau de poste convenable à 
Sackville, Nouveau-Brunswick ?

270

1893
Et qu’il demandera au ministre dirigeant en cette Chambre 

si M. N. Clarke Wallace, M.P., contrôleur des Douanes, nie avoir 
avoir proféré les paroles qu’on lui attribue; et s’il ne nie point 
s’être servi d’ur. tel langage, quelle action le gouvernement se 
propose de prendre relativement à la conduite de ce fonctionnaire 
dans la circonstance dont il s’agit ?

Par l’honorable M. Botsford :

4

5

POUR MERCREDI, 22 MARS 1893.

Par l’honorable M. Lougheed :

6 13 mars—Qu’une humble Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre copie de toutes pétitions adressées au gou
vernement ou à quelque département du gouvernement par l’Ins
titut Canadien, la Société Historique de Lundy’s Lane, le maire 
et les habitants de Niagara Falls et de Niagara Town, au sujet de 
la protection et conservation du Fort-George (Niagara) et des 
terrains et bâtiments qui en dépendent.

h - Id.
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ORDRE DU JOUR.

Note.—-t.es lettres A.U. indiquent que le bill était imprimé et distribué dans les deux langues ; A qu’i 
1 était en anglais j F qu il 1 était en français, lorsque l’ordre du jour a été imprimé.

POUR MARDI, 21 MARS 1893.
1893.

mars—2e lecture (Bill R) Acte relatif 
M. Bowell.)—A.F.

1 20 conserves en boîtes.—(Honorableaux

2 20 mars—2e lecture Acte concernant la Compagnie de Force Motrice du Canada. 
—(Honorable M. Power.)

S 20 mars—Comité de toute la Chambre (Bill N) Acte concernant le Président du 
Sénat.—(Honorable M. Angers.)

POUR MERCREDI, 22 MARS 1893.
1 20 mars Prise en considération du 4e rapport du comité mixte des Impressions

du Parlement.—(Honorable M. Read.)

2 20 mars 2e lecture (Bill T) Acte amendant l’Acte relatif aux Territoires du 
Nord-Ouest.—(Honorable M. Angers.)

Comité de toute la Chambre (Bill S) Acte concernant les compagnies à 
fonds social pour la construction de travaux devant faciliter le 
flottage du bois sur les rivières et cours d’eau.—(Honorable M 
Bowell.)—A. F. v

4 20 mars Comité de toute la Chambre (Bill 23) Acte concernant les témoins et la
preuve.—(Honorable M. Angers.)—A.F.

5 20 mars—2e lecture (Bill U) Acte amendant de nouveau l’Acte des chemins de
fer.—(Honorable M. Bowell.)

6 20 mars—2e lecture (Bill 26) Acte relatif au havre de Thornbury sur la baie
Géorgienne—(Honorable M. McKindsey.)

I 20 mars—2e lecture (Bill 79)^ Acte pour amender l’Acte qui autorise la cité de 
de Winnipeg à utiliser le pouvoir hydraulique de la rivière Assi- 
niboine.—(Honorable M. Lougheed’)

20 mars 2e lecture (Bill 84) Acte concernant la Compagnie du chemin de fer 
Canadien du Pacifique.—(Honorable M. Maclnnes.)

3 20 mars

te
le
H

8

POUR JEUDI, 23 MARS 1893.
1 20 mars Prise en considération du 1er rapport du comité mixte de la biblio

thèque.—(Honorable M. Allan.)

20 mars Comité de toute la Chambre (Bill M) Acte concernant le procès des 
jeunes délinquants.—(Honorable M. Allan.)—A.F.

2
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PROCES-VERBAUX

L'ES

• / LSEANCES DU SENAT

DU CANADA.

jMarcli, 2.1 mars 1893.

Los membres présents étaient—

L’honorable JOHN JONES ROSS, Président.

Les honorables messieurs

Perley, 
Poirier, 
Power,

McDonald (C.-B.), Primrose, 
Mc Innés (Victoria), Prowse, 
McKay,
McKindsey,
McLaren.

Dickey,
Dobson,
Ferguson,
Flint,
Glasier,
Gowan,
Guévremont,
Howlan,
Kaulbach,
Kirchhoffer,
Lewin,
Lougheed,

Masson,
McCallum,
McClelan,

Allan,
Alrnon,
Angers,
Armand, 
Bellerose, 
Bernier,
Bolduc, 
Botsford, 
Boucherville, de 
Boulton,
Bowel l,
Boyd,
Casgrain, 
Chaffers, 
Clemow,
De Blois, 
Desjardins, 
Dever.

Read (Quinté), 
Reesor,
Reid (Caribou),
Robitaille,
Scott,
Smith,
Sullivan,
Sutherland,
Tassé,
Vidal,
Wark.

McMillan, 
Merner, 
Miller, 
Montgomery, 

Macdonald (I.P.-E.),Montplaisir, 
Murphy,

( Victoria),O'Donohoe, 
Ogilvie, 
Pelletier,

Macdonald

Macfarlane,
Maclnnes

(Burlington),
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Prières.
La pétition suivante à été présentée et déposée sur la table.
Par l’honorable M. Eobitaille Be J. Aid. Ouimet et autres.
Sur motion de l’honorable M. Robitaille, secondé par l’honorable M. Angers, il

Ordonné, que la pétition de J. Aid. Ouimet et autres, demandant qu’il soit 
permis aux Dames Religieuses du Sacré-Cœur de Jésus de présenter une pétition, 
demandant un acte augmentant leurs pouvoirs, soit maintenant lue et reçue; et

La dite pétition a été alors lue par le greffier.
Conformément à l’ordre du jour, la pétition suivante a été lue :—
De Thomas J. Stone et autres, pilotes du port de Saint-Jean, province du 

Nouveau-Brunswick, demandant que la loi qui règle le pilotage ne soit pas modifiée 
de manière à laisser aux capitaines de navires la faculté d’employer ou non des 
pilotes, ni à exempter aucune classe de navires des droits de pilotage actuellement 
exigibles.

L’honorable M. Dickey, du comité des Chemins de fer, Télégraphes et Havres, 
auquel a été renvoyé le bill (50), intitulé : “ Acte concernant la Compagnie du 
Grand-Tronc de chemin de fer du Canada,” a fait rapport qu’il avait examiné le dit 
bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre avec divers amende
ments, qu’il soumettrait aussitôt que la Chambre voudra bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Les dits amendements ont été lus par le greffier comme suit :
Page 1, ligne 19, après “ le ” insérez : “ montant de ” et retranchez depuis “ la ” 

jusqu’à première ” dans la 20e ligne.
Page 4, ligne 29, retranchez l’article 13.
Page 9, ligne 20, après “ assemblée” insérez : “pour l’élection de directeurs
Les dits amendements ayant été lus une seconde fois, et la question de concours 

ayant été posée sur iceux, ils ont été agréés.
Sur motion de l’honorable M. Vidal, secondé par l’honorable M. Maclnnes 

(Burlington), il a été
Ordonné, que le dit bill tel qu’amendé, soit lu la troisième fois maintenant.

a été

Le dit bill a été, tel qu’amendé, lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill, tel qu’amendé, passera t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande
son concours.

L’honorable M. Allan, du comité des Banques et du Commerce, auquel a été 
renvoyé le bill (32), intitulé: “ Acte concernant la Compagnie d’assurance du Canada 
sur la vie,” a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé 

1 d’en faire rapport à la Chambre sans amendement.
Sur motion de l’honorable M. Maclnnes (Burlington), secondé par l’honorable 

M. Vidal, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
L’honorable M. Allan, du comité des Banques et du Commerce, auquel a été 

renvoyé le bill (39), intitulé : “ Acte constituant la Corporation l’Océan contre les 
Accidents,” a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé 
d en faire rapport à la Chambre avec un amendement, qu’il soumettrait aussitôt que 
la Chambre voudra bien le recevoir. — TV - .
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Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Le dit amendement a été lu par le greffier comme suit .
Page 3, ligne 46, retranchez “ pays étrangers’’ et insérez : “ Canada ou ailleurs.”

Le dit amendement ayant été lu une seconde fois, et la question de concours 
ayant été posée sur icelui, il a été agréé.

Sur motion de l’honorable M. Furguson, secondé par l’honorable M. de Boucher
ville, il a été

Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été, tel qu’amendé, lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec un amendement, auquel il demande son 
concours.

L’honorable M. Allan, du comité des Banques et du Commerce, auquel a été 
renvoyé le bill (62), intitulé : “ Acte à l’effet de rétablir et moditier l’Acte constitutif 
de la Compagnie d’Assurance l’Equité, et d’en changer le nom en celui de Compa
gnie d’Assurance du Saint-Laurent,” a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en 
entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. Maclnnes (Burlington), secondé par l’honorable 
M. Vidal, il a été z

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
L’honorable M. Allan, du comité des Banques et du Commerce, auquel a été rem 

voyé le bill (40), intitulé : “ Acte constituant en corporation la Compagnie des Terres 
du Nord-Ouest du Canada” (à responsabilité limitée), a fait rapport qu’il avait 
examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre avec 

amendement, qu’il soumettrait aussitôt que la Chambre voudra bien le recevoir. 
Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et 
Le dit amendement a été lu par le greffier comme suit :
Page 6, ligne 37, après “actions,” insérez: “privilégiées".
Le°dit amendement ayant été lu la seconde fois, et la question de concours ayant 

été posée sur icelui, il a été agréé.
Sur motion de l’honorable M. McKindsey, secondé par l’honorable M. McCallum,

un

il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été, tel qu’amendé, lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec un amendement, auquel il demande son 
concours.

L’honorable M. Allan, du comité des Banques et du Commerce, auquel a été ren
voyé le bill (34), intitulé: “ Acte constituant en corporation les Gens des bois du 
Monde,” a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en 
faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. Vidal, secondé par l’honorable M. Maclnnes 
(Burlington), il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l’affirmative.

ti
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Ordonné, que le greffier so rende à la Chambre des Communes, et informe cette 
Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L’honorable M. Power a appelé l’attention sur uii discours qui, selon le rapport 
du journal le Kinyston News, aurait été prononcé par M. N. Clarke Wallace, M.P., à 
une assemblée d’orangistes, tenue en la cité de Kingston, le vendredi, dix mars 
courant, discours qui contient le passage suivant, relativement à la question d’auto
nomie ou do home rule pour l’Irlande :

“ Nos amis de là-bas ne se soumettront jamais à cela. La Grande-Bretagne 
“ peut les repousser ; mais alors elle ne doit plus compter sur leur allégeance. Ils 
“ se préparent à agir. Leur ferme détermination est de ne jamais se soumettre au 
“ home rule, et ils auront les sympathies des orangistes du Canada; bien plus, ils 
“ auront notre aide active, si elle est nécessaire. Nous serions indignes de nos 
“ ancêtres, si nous manquions à notre devoir dans une telle crise.”

Et a demandé au ministre dirigeant en cette Chambre si M. N. Clarke Wallace 
M.P., contrôleur des Douanes, nie avoir proféré les paroles qu’on lui attribue ; et s’il 

’’ point s’être servi d’un tel langage, quelle action le gouvernement se propose 
de prendre relativement à la conduite de ce fonctionnaire dans la circonstance dont 
il s’agit ?

Débat. ' : '**
Conformément à l’ordre du jour, le bill (E), intitulé : “ Acte contenant de nou

velles modifications aux Statuts révisés, concernant les conserves alimentaires,” a 
été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Bowell, secondé par l’honorable M. Angers, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général, demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (63), intitulé : “ Acte concernant la Com
pagnie Canadienne de force motrice,” a été lu la seconde fois.

■ Sur motion de l'honorable M. Ferguson, secondé par l’honorable M. de Boucher
ville, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des Chemins de fer, Télégraphes 
et Havres.

La Chambre, conformément à l’ordre du jour, s’est ajournée à loisir, et s’est 
formée en comité général sur le bill intitulé: “ Acte concernant le Président du
Sénat,”

ne nie

(En comité.)
Le titre a été lu et remis.
Le premier article ayant été lu, il a été proposé de l’amender comme il suit: 
Page 1, ligne 5, après “quitter,” insérez : “ temporairement,” ce qui a été

résolu négativement.
La question de concours ayant été posée sur le dit article,
Il a été proposé de l’amender comme il suit:
Page 1, ligne 7, retranchez depuis “ fauteuil ” jusqu’à la fin de l’article, et 

insérez : “ jusqu’à ce qu’il reprenne lui-même place au fauteuil pendant la même 
(séance,” du qui a été résolu négativement.

La question de concours ayant été posée de nouveau sur le dit premier article, il
a été ag, éé.

Le deuxième article ayant été lu, il a été proposé de l’amender comme il suit : 
Page 1, ligne 12, retranchez “ nommer,” et insérez : “choisir”; retranchez 

“ remplacer le président,” et insérez : “ agir comme président,” ce qui a été résolu 
affirmativement.

La question de concours ayant été posée sur le dit deuxième article, il a été pro
posé de l'amender de plus comme il suit :

Page 1, ligne 15, après “ président,” insérez : “jusqu’à ce que le président lui- 
même reprenne place au fauteuil, ou jusqu’à ce qu’un autre président soit nommé par 
le Gouverneur général,” ce qui a été résolu affirmativement.
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La question de concoure ayant été posée de nouveau sur le dit deuxième article, 
il a 'lté agréé. ■' -

Le troisième article ayant été lu, il a été proposé de le biffer du bill, ce qui a été 
résolu négativement.

La question de concours ayant été posée sur le dit troisième ai'liclc, il a été
agréé. iriIl a été proposé d’ajouter au bill l’article suivant :

Article A.
“ L’adoption du présent bill n’entraînera aucune charge additionnelle au revenu 

du Canada.”
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été rejetée.
Le titre a été lu de nouveau et agréé.
Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Maclnnes (Burlington), a fait rapport, de la part du dit comité, 

qu’il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport avec 
divers amendements.

Ordonné, qu’ils soient reçus maintenant, et
Les dits amendements ayant été lus une seconde fois par le greffier, ils ont été 

agréés.
Sur motion de l’honorable M. Bovvell, secondé par l’honorable M. Angers, il

a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois, demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le 
bill (46), intitulé : 1 Acte constituant la Corporation de Garantie l’Océan,” et informer 
cette Chambre que la Chambre des Communes a acquiescé à l’amendement fait par 
le Sénat au dit bill, sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill (86), 
intitulé : “ Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de Chilliwhack,” auquel 
elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Maclnnes (Burlington), secondé par l’honorable 

M. Vidal, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, demain.
Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un 

intitulé : “Acte constituant en corporation la Compagnie de bassins de la Colombie- 
Britannique, ” auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Maclnnes (Victoria), secondé par l’honorable M. 

Lever, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, demain.

bill (87)

i

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill (66), 
intitulé: “Acte constituant en corporation le Grand Conseil de l’Association Catho
lique de Bienfaisance Mutuelle du Canada, ” auquel elle demande le concours du 
Sénat. a ,)

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Sullivan, secondé par l’honorable M, Guévremont,

htfériq el 
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Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, demain.
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Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill (49),
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Sur motion de l’honorable M. Ogilvie, secondé par l’honorable M. Vidal, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, demain.
Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill (24),, 

intitulé: ‘-Acte modifiant de nouveau b Acte des cours Suprême et de l’Echiquier," 
auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de M. Bowell, secondé par l’honorable M. Angers, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, demain.
Alors, sur motion de l’honorable M. Bowell, secondé par l’honorable M. Angers, 
La Chambre s’est ajournée.
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AFF'AIRES DE ROUTINE.

Mercredi, QQ mars 1893.

Pétitions ;\ liru.Pétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter. Avis 'de motions.

MOTIONS.
POUR MERCREDI, 22 MARS 1893.

1893.
Par l’honorable M. Lougheed :

13 mars—Qu’une humble Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre copie de toutes pétitions adressées au gou
vernement ou à quelque département du gouvernement par l’Ins
titut Canadien, la Société Historique de Lundy’s Lane, le maire 
et les habitants de Niagara Falls et de Niagara Town, au sujet de 
la protection et conservation du Fort-George (Niagara) et des 
terrains et bâtiments qui en dépendent.

Par l’honorable M. O’Donohoe:

1

2 11 mars—Qu’une humble Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre 
à cette Chambre les témoignages reçus et le rapport présenté par 
le Commissaire qui a été chargé de faire une enquête sur les accu
sations portées par l’honorable sénateur McCallum contre Wil
liam Ellis, surintendant du canal Welland ; aussi un état des frais 
de cette enquête, avec une estimation du coût des débats qui ont 
eu lieu en Parlement sur ce sujet.



POUR MERCREDI, 22 MARS 1893.
1893.

21 mars—3e lecture (Bill N) Acte concernant le Président du Sénat.—(Honorable 
M. Angers.)—A.F.

1

2 20 mars—Prise en considération du 4e rapport du comité mixte des Impressions
du Parlement.—(Honorable M. Read.)

3 20 mars—2e lecture (Bill T) Acte amendant l’Acte relatif aux Territoires du
Nord-Ouest.—(Honorable M. Angers.)

4 20 mars—Comité de toute la Chambre (Bill S) Acte concernant les compagnies à
fonds social pour la construction de travaux devant faciliter le 
flottage du bois sur les rivières et cours d’eau.—(Honorable M. 
Bowcil.)—A.F.

5 20 mars—Comité de toute la Chambre (Bill 23) Acte concernant les témoins et la
preuve.—(Honorable M. Angers.)—A.F.

20 mars—2e lecture (Bill U) Acte amendant de nouveau l’Acte des chemins de 
fer.—(Honorable M. Bowell.)

20 mars—2e lecture (Bill 26) Acte relatif au havre de Thornburg sur la baie 
Géorgienne.—(Honorable M. McKindsey.)—A.F.

8 20 mars—2e lecture (Bill 79) Acte pour amender l’Acte qui autorise la cité de 
de Winnipeg à utiliser le pouvoir hydraulique de la rivière Assi- 
niboine.—(Honorable M. Lougheed.)—A.F.

9,20 mais—2e lecture (Bill 84) Acte concernant la Compagnie du chemin de fer 
Canadien du Pacifique.—(Honorable M. Maclnnes.)—A.F.

10 21 mars—Comité de toute la Chambre (Bill R) Acte relatif aux conserves en
boîtes.—(Honorable M. Bowell.)—A.F.

11 21 mars—2e lecture (Bill 86) concernant la Compagnie du chemin de fer Chilli
wack.—(Honorable M. Maclnnes, Burlington.)

12 21 mars—2e lecture (Bill 87) Acte pour incorporer la Compagnie de Bassins de la
Colombie-Britannique.—(Honorable M. Maclnnes, Victoria.)

13 21 mars—2e lecture (Bill 66) Acte pour incorporer le Grand Conseil de l’Associa
tion de Bienfaisance Mutuelle Catholique du Canada.—(Hono
rable M. Sullivan.)

14 21 mars—2e lecture (Bill 19) Acte pour incorporer la Compagnie du chemin de
fer de l’Atlantique et du Lac Supérieur.—(Honorable M. Ogilvie.)

280

/

ORDRE DU JOUR.

Note.—Les lettres A.F. indiquent que le bill était imprimé et distribué dans les deux langues ; A qu’i 
l’était en anglais ; F qu’il l’était en français, lorsque l’ordre du jour a été imprimé.
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15 21 mars—-2e lecture (Bill 24) Acte pour amender de nouveau l’Acte des Cours 
Suprême et de l’Echiquier.—(Honorable 11. Bowell.)

FOUR JEUDI, 23 MARS 1893.
considération du 1er rapport du comité mixte de la biblio 

thèque.—(Honorable H. Allan.)

20 mars-Comité de toute la Chambre (Bill M) Acte concernant le procès des 
jeunes délinquants.—(Honorable M. Allan.) A.r.

20 mars—Prise en1
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Mercredi, 22 mars 1893.

Les membres présents étaient—

L’honorable JOHN JONES-ROSS, Président. 

Les honorables messieurs

{ --i

Ogilvie,
{Burlington), Pelletier, 

Poirier,
Power, 
Primrose,

(O.-B.), Prowse, 
Mclnnes { Victoria), Read {Quinté), 

Reesor,
Reid {Caribou), 
Robitaille, 
Scott,
Smith,
Sullivan, 
Sutherland, 
Tassé,
Vidal,
Wark.

MaclnnesDickey,
Dobson,
Ferguson,
Flint.

Allan,
Almon, / 
Angers,
Armand,
Bellerose,
Bernier,
Bolduc, 
Botsford, 
Boucherville, de 
Boulton,
Bowell,
Boyd,
Casgrain,
Chaffers,
Clemow,
De Blois,
Desjardins,
Dever,

Masson,
McCallum,
McClelan,
McDonald

Glasier,
Gowan,
Guévremont
Howlan,
Kaulbach,
Kirchhoffer,
Landry,
Lewin,
Lougheed,

McKay, 
McKindsey, 
McLaren, 
McMillan, 
Merner, 
Miller,

Macdonald {I.P.-E.), Montgomery, 
Montplaisir, 

{ Victoria),Murphy,
O’Donohoe,

Macdonald

Macfarlane,
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Prières.
Conformément à l’ordre du jour, la pétition suivante a été lue:—
De la Société du Nouveau-Brunswick, pour la protection des animaux, deman

dant l’adoption du bill maintenant soumis au Parlement, intitulé: “Acte établissant 
de nouvelles dispositions pour prévenir la cruauté envers les animaux et amendant le 
chapitre cent soixante et deux des Statuts Eevisés du Canada.”

L’honorable M. Lougheed, secondé par l’honorable M. Almon, a proposé :
Qu’une humble Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur général 

pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre copie 
de toutes pétitions adressées au gouvernement ou à quelque département du gouver
nement par l’Institut Canadien, la Société Historique de Lundy’s Lane, le maire et 
les habitants de Niagara Falls et de Niagara Town, au sujet de la protection et con
servation du Fort-George (Niagara) et des terrains et bâtiments qui en dépendent.

La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue 
dans l’affirmative, et il a été

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 
général par ceux des membres de cette Chambre qui sont membres du Conseil Privé

L’honorable M. Macdonald (Victoria), du comité des Ordres Permanents et des 
Bills Privés, a présenté son treizième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu.
Il a été alors lu par le greffier comme suit :

Sénat,
Chambre de comité No 8.

Mercredi, 22 mars 1892.
Le comité des Ordres Permanents et des Bills Privés a l’honneur de présenter 

son treizième rapport : yvl -v "i
Votre comité a examiné la pétition de J. Aldric Ouimet et autres, demandant 

qu’il soit permis aux Dames Eeligieuses du Sacré-Cœur de Jésus, de présenter une 
pétition en obtention d’un acte qui étende leurs pouvoirs corporatifs, nonobstant 
l’expiration du délai dans lequel doivent être présentées les pétitions de bills privés, 
et le retard des pétitionnaires ayant été expliqué par des raisons satisfaisantes, votre 
comité recommande de suspendre la quarante-neuvième règle à leur égard et de leur 
permettre de présenter une pétition comme ils en ont fait la demande.

Le tout respectueusement soumis.
J. W. MACDONALD

Président.
Ordonné, qu’il soit déposé sur la table.
Sur motion de l’honorable M. Eobitaille, secondé par l’honorable Miller, il a été 
Ordonné, que la quarante-neuvième règle de cette Chambre soit suspendue en 

tant qu’il s’agit de la pétition de J. Aid. Ouimet et autres, tel que recommandé dans 
le treizième rapport du comité des Ordres Permanents et des Bills Privés.

La pétition suivante a été présentée et déposée sur la table :—
Par l’honorable M. Eobitaille :—Des Dames Eeligieuses du Sacré-Cœur de

Jésus.
L’honorable M. Macdonald (Victoria), du comité des Ordres Permanents et des 

Bills Privés, a présenté son quatorzième rapport.
Ordonné, qu’il soit reçu.
Il a été alors lu par le greffier comme suit :

Sénat,
Chambre de comité No 8.

Mercredi, 22 mars 1893.
Le comité spécial des Ordres Permanents et dos Bills Privés a l’honneur de 

présenter son quatorzième rap p ort.
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Votre comité a examiné les pétitions suivantes
De Louis Edouard Morin, de Longueuil et autres, d’autres lieux, demandant un 

acte qui les constitue en compagnie en vue de produire et fournir du gaz et de 
l’électricité pour l’éclairage, le chauffage et autres usages ;

De la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, demandant 
qui l’autorise à émettre des actions garanties ou privilégiées, comme il est prévu par 
l’article 37 de sa charte, et pour autres objets ;

De H. L. Shipman et autres, demandant à être constitués en corporation sous le 
de de “ Compagnie de Matériel de Navires l’Atlantique ” ; et il a trouvé que 

les avis n’ont pas eu toute la durée voulue ; il recommande, néanmoins, de suspendre 
la 51e règle dans ces cas, vu que le comité auquel les bills seront renvoyés pourra 
veiller à ce que personne n’éprouve de préjudice par suite de cette insuffisance de 
publicité.

Le tout respectueusement soumis.

un acte

nom

J. W. MACDONALD
Président.

Ordonné, qu’il soit déposé sur la table.
Sur motion de l’honorable M. Clemow, secondé par l’honorable M. Flint, il a été
Ordonné, que la cinquante et unième règle de cette Chambre soit suspendue en 

tant qu’il s’agit de la pétition de Louis Edouard Morin et autres, tel que reeommandé 
dans le quatorzième rapport du comité des Ordres Permanents et des Bills Privés.

Sur motion de l’honorable M. Power, secondé par l’honorable M. Mclnnes 
(Victoria), il a été

Ordonné, que la cinquante et unième règle de cette Chambre soit suspendue en 
tant qu’il s’agit de la pétition de la “ Compagnie de Matériel de Navires l’Atlantique,” 
tel que recommandé dans le quatorzième rapport du comité des Ordres Permanents 
et des Bills Privés.

Sur motion de l’honorable M. Machines (Burlington), secondé par l’honorable 
M. Vidal, il a été

Ordonné, que la cinquante et unième règle de cette Chambre soit suspendue en 
tant qu’il s’agit de la pétition du chemin de fer Canadien du Pacifique, tel que 
recommandé dans le quatorzième rapport du comité des Ordres Permanents et des 
Bills Privés.

L’honorable M. Macdonald (Victoria), du comité des Ordres Permanents et des 
Bills Privés, a présenté son quinzième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu.
Il a été alors lu par le greffier comme suit :

Sénat,
Chambre de comité No 8,

Mercredi, 22 mars 1893.
Le comité spécial des Ordres Permanents et des Bills Privés a l’honneur de pré - 

sentcr son quinzième rapport :
Votre comité a examiné les pétitions suivantes et a trouvé suffisant l’avis donné 

de chacune d’elles :
De la Compagnie d’Assurance de l’Amérique Britannique, demandant un acte 

pour être autorisée à augmenter son capital, et pour autres objets ;
De Charles B. James et autres, de la cité de Cleveland, dans l’Etat d’Ohio, un 

des Etats-Unis d’Amérique, demandant un acte pour les constituer en corporation 
sous le nom de “ Compagnie de transport et de chemin de fer de Cleveland, Port- 
Stanley et London,” et pour confirmer une convention conclue entre eux, la Com
pagnie du chemin de fer de London et Port-Stanley et la corporation de la cité de 
London, et pour autres objets ;

De Charles George Major et autres, de la province de la Colombie-Britannique, 
demandant un acte qui les constitue en corporation sous le nom de “ Compagnie du 
chemin de fer de Nakusp et Slocan ” ;

S
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Be E. P. Bender et autres, demandant un acte qui remette en vigueur l’Acte 
constitutionnel de la Compagnie du chemin de fer Canadien et de vapeurs de 
l’Atlantique du Nord, qui change le nom de la dite compagnie en celui de Com
pagnie du chemin de fer et de vapeurs du Labrador, et qui prolonge le délai dans 
lequel doit être commencée et achevée cette entreprise ;

Be la corporation de la cité de Winnipeg, province du Manitoba, demandant 
qu’il soit passé un acte pour l’autoriser à utiliser la force hydraulique de l’Assini- 
boine, et pour prolonger le délai dans lequel elle doit commencer et achever les 
travaux déjà autorisés.

Le tout respectueusement soumis.
W. J. MACDONALD,

Président.
Ordonné, qu’il soit déposé sur la table.
L’honorable M. Macdonald (Victoria), du comité des Ordres Permanents et des 

Bills Privés, a présenté son seizième rapport.
Ordonné, qu’il soit reçu.
Il a été alors lu par le'greffier comme suit :

Sénat,
Chambre de comité No 8.

Mercredi, 22 mars 1893.
Le comité des Ordres Permanents et des Bills Privés a l’honneur de présenter 

son seizième rapport :
Votre comité a examiné la pétition de la Compagnie d’épargne et de prêt du 

Canada-Est (à responsabilité limitée), demandant un acte qui définisse plus clairement 
son pouvoir d’emprunter, et pour autres objets, et a constaté qu’on n’a pas publié 
d’avis de cette pétition ; mais comme la nécessité de la mesure s’est produite trop 
récemment pour qu’on ait pu publier les avis ordinaires, votre comité recommande 
de suspendre la cinquante-unième règle, vu que le comité qui sera saisi du bill 
pourra veiller à ce que personne n’éprouve de préjudice par suite de cette absence 
de publicité.

Le tout respectueusement soumis.
W. J. MACDONALD

:Président.

Ordonné, qu’il soit déposé sur la table.
Sur motion de l’honorable M. Power, secondé par l’honorable M. Mclnnes 

(Victoria), il a été
Ordonné, que la cinquante et unième règle de cette Chambre soit suspendue en 

tant qu’il s’agit de la pétition de la Compagnie d’épargne et de prêt du Canada-Est 
(limitée), tel que recommandé dans le seizième rapport du comité des Ordres Per
manents et des Bills Privés.

L’honorable M. Macdonald (Victoria), du comité des Ordres Permanents et des 
Bills Privés, auquel a été renvoyé le bill (59), intitulé : “ Acte constituant en corpo
ration la Compagnie de carosserie du Canada,” a fait rapport qu’il avait examiné le 
dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. Read (Quinté), secondé par l’honorable M. 
Mclnnes (Victoria), il a été

Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre, demain.
L’honorable M. Bowel 1, ministre du Commerce, a présenté à la Chambre le 

rapport annuel du département de l’Intérieur pour l’année 1892.
Ordonné, qu’il soit déposé sur la table, et il est comme suit :

( Voir Documents de la Session No •)

L’honorable M. Bowell a présenté un bill (V), intitulé : “ Acte modifiant de 
nouveau l'Acte d'inspection générale.”

Le dit bill a été lu la première fois.
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Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, demain.
L’ordre du jour, appelant la troisième lecture du bill (N), intitulé : “ Acte con

cernant le Président du Sénat,” ayant été lu,
L’honorable H. Angers, secondé par l’honorable M. Bowel 1, a proposé :
Que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été, sur divi

sion, résolue dans l’affirmative.
Le dit bill a été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.
La Chambre, conformément à l’ordre du jour, a pris en considération le qua

trième rapport du comité mixte du Sénat et de la Chambre des Communes, relatif 
aux impressions du Parlement.

Sur motion de l’honorable M. Read (Quinté), secondé par l’honorable M. Power,
il a été

Ordonné, qu’il soit adopté.
L’ordre du jour, appelant la seconde lecture du bill (T), intitulé : “ Acte pour 

amender l’Acte des Territoires du Nord-Ouest,” ayant été lu,
Sur motion de l’honorable M. Angers, secondé par l’honorable M. Bowell, il a

été
Ordonné, qu’il soit remis à demain.
La Chambre, conformément à l’ordre du jour, s’est ajournée à loisir, et s’est for

mée en comité général, relativement au bill (S), intitulé : “ Acte modifiant de nou
veau l’Acte concernant les compagnies à fonds social pour la construction de travaux 
pour faciliter le flottage des bois sur les rivières et cours d’eau.”

(En comité.)
Le titre a été lu et remis.
Le premier article a été lu et amendé dans le texte anglais seulement. 
Le deuxième article a été lu et agréé.
Ordonné, que l’article suivant soit ajouté au bill :

Article A.
3. Le présent acte entrera en vigueur le premier janvier mil huit cent soixante 

et quatorze.
Le titre a été lu de nouveau et agréé.
Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Vidai a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait examiné 

le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport avec divers amendements. 
Ordonné, qu’ils soient reçus maintenant, et
Les dits amendements ayant été lus une seconde fois par le greffier, ils ont été

agréés.
Sur motion de l’honorable M. Bowell, secondé par l’honorable M. Angers, il a

été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois, maintenant.
Le dit bill a été, lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affimative.
Ordonné, que le greffier se rendre à la Chambre des Communes, et informe 

cette Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.
L’ordre du jour, appelant la seconde lecture du bill (U), intitulé : “Acte pour 

amender de nouveau l'Acte des chemins defer,” ayant été lu,
le



Conformément à l’ordre du jour, le bill (77), intitulé : u Acte modifiant de 
Y Acte permettant à la cité de Winnipeg d'utiliser la puissance hydraulique de 

la rivière Assiniboine,” a été lu la seconde fois.
Sur motion de l’honorable M. McKindsey, secondé par l’honorable H. Howlan,

Ordonné, que le dit bill' soit renvoyé au comité des Chemins de fer, Télégraphes 
et Havres.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (84),
Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique,’

Sur motion de l’honorable M. Maclnnes (Burlington), secondé par l’honorable 
M. Vidal, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des Chemins de fer, Télégraphes 
et Havres.

nouveau

il a été

: Acte

La Chambre, conformément à l’ordre du jour, s’est ajournée à loisir, et s est 
formée en comité général sur le bill (R), intitulé: “ Acte contenant de nouvelles 
modifications aux Statuts révisés, concernant les conserves alimentaires.”

{En comité.)
Le titre a été lu et remis.
Le premier article a été lu et amendé comme il suit :
Page 1, ligne 8, retranchez “ de juillet ” et insérez : “ d’août.” ,
Page 1, ligne 12, après “étiquette” insérez: “ contenant le mot “Canada et ; 

après “ en ” retranchez “ caractères ” et insérez : “ lettres.”
Page 1, ligne 14, après “ confectionné ” insérez: “ et l’année de la confection.
Le deuxième article a été lu et agréé.
Le titre a été lu de nouveau et agréé.

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et . ,.
L’honorable M. Desjardins à fait rapport, de la part du dit comité, qu il avait 

examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport avec divers amen
dements. *

Ordonné, qu’ils soient reçus maintenant, et
Les dits amendements ayant été lus une seconde fois par le greffier, ils ont été 

agréés.
Sur motion de l’honorable M. Bowell, secondé par l’honorable M. Angers, il a été
Ordonné, que le dit bill, soit lu la troisième fois, demain.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (86), intitulé : “ Acte concernant la Com
pagnie du chemin de fer de Chilliwhack,” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Maclnnes (Burlington), secondé par l’honorable 
M. Vidal, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des Chemins de fer, Télégraphes 
et Havres.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (87), intitulé: “ Acte constituant en cor
poration la Compagnie de bassins de la Colombie-Britannique,” a été lu la seconde 
fois.

/
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Sur motion de l’honorable M. Bowell, secondé par l’honorable M. Angers, il a été 
Ordonné, qu’il soit remis à demain.
Conformément à l’ordre du jour, le bill (26), intitulé : “ Acte concernant le 

havre de Thornbury, sur la baie Géorgienne,” a été lu la seconde fois.
Sur motion de l’honorable M. Lougheed, secondé par l’honorable M. Sutherland,

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des Chemins de fer, Télégraphes 
et Havres.

il a été
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Sur motion de l’honorable M. Mclnnes (Victoria), secondé par l’honorable M. 
Dever, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des Chemins de fer, Télégraphes 
et Havres.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (66), intitulé: “ Acte constituant en cor
poration le Grand Conseil de l’Association Catholique de Bienfaisance Mutuelle du 
Canada,” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Sullivan, secondé par l’honorable M. Casgrain, il
a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des Banques et du Commerce.
Conformément à l’ordre du jour, le bill (49), intitulé : “ Acte constituant en 

corporation la Compagnie du chemin de fer de l’Atlantique au lac Supérieur,” a été 
lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Mclnnes (Victoria), secondé par l’honorable M. 
Vidal, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des Chemins de fer, Télégraphes 
et Havres.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (24), intitulé : “ Acte modifiant de nou
veau l’Acte des cours Suprême et de l’Echiquier,” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Pelletier, secondé par l’honorable M. Scott, il
a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général, vendredi prochain.
L’ordre du jour, appelant la Chambre à se former en comité général relative

ment au bill (23), intitulé : “ Acte concernant les témoins et la preuve,” ayant 
été lu,

Sur motion de l’honorable M. Angers, secondé par l’honorable M. Bowell, il 

Ordonné, qu’il soit remis à demain, et qu’il y soit le premier item de l’ordre du
a été

jour.
Alors, sur motion de l’honorable M. Bowell, secondé par l’honorable M. Angers, 
La Chambre s’est ajournée.
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AFFAIRES DE ROUTINE.

Jeudi, 23 mars 1893.

Pétitions à lire.Pétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter. Avis de motions.

MOTIONS.

POUR LUNDI, 27 MARS 1893.
. 1893.

Par l’honorable M. Boulton :

22 mars—Qu’il demandera si le gouvernement a l’intention d’agir officiellement 
pour représenter les intérêts du Canada en ce gui concerne le 
maintien de l’indépendance des Iles hawaïennes, et pour commu
niquer ses vues sur le sujet au gouvernement impérial par le 
canal officiel de Son Excellence le Gouverneur général.

1

POUR MARDI, 28 MARS 1893.

Par l’honorable M. O’Donohoe :

14 mars—Qu’une humble Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre 
à cette Chambre les témoignages reçus et le rapport présenté par 
Je Commissaire qui a été chargé de faire une enquête sur les accu
sations portées par l’honorable sénateur McCallum contre Wil
liam Ellis, surintendant du canal Welland ; aussi un état des frais 
de cette enquête, avec une estimation du coût des débats qui ont 
eu lieu en Parlement sur ce sujet.

2

I



POUR JEUDI, 23 MARS 1893.
1893

22 mars—Comité de toute la Chambre (Bill 23) Acte concernant les témoins et la 
preuve.—(Honorable M. Angers.)—A.F.

1

2 22 mars—3e lecture (Bill R) Acte amendant l’Acte relatif aux conserves en
boîtes.—(Honorable M. Bowell.)—AVF.

3 20 mars—Prise en considération du 1er rapport du comité mixte de la biblio 
thèque.—(Honorable M. Allan.)

1

ibre (Bill M) Acte concernant le procès des 
—(Honorable M. Allan.) —A F.

5 22 mars—Prise en considération du rapport du comité des Ordres Permanents et 
des Bills Privés (Bill 59) Acte pour incorporer la Compagnie de 
Carrosserie du Canada.—(Honorable M. Macdonald, Victoria.)

' i: ij •
g 22 mars—2e lecture (Bill Y) Acte pour amender de nouveau l’Acte d’Ipspection 

Généiale.—(Honorable M. Bowell.)

Y 22 mars—2è lecture (Bill T) Acte amender l’Acte des Territoires du Nord- 
Ouest.—(Honorable M. Angers.)—A.

4

il

\< l
8 22 mars—2é lecture (Bill U) Acte pour amender de nouveau l’Acte des^chemins 

de fer.—(Honorable M. Bowell.)—A.St

POUR VENDREDI, 24 MARS 1893.
22 mars—Comité de toute la Chambre (Bill 24) Acte pour amender l’Acte des 

Cours Suprême et d’Echiquier.—(Honorable M. Pelletier.)—A.F.
1

ORDRE DU JOUR.

Note.— Les lettres A.F. indiquent que le bill était imprimé et distribué dans les deux langues ; A qu i 
l’était en anglais ; F qu’il l’était en français, lorsque l’ordre du jour a été imprime.
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Les membres présents étaient—

L’honorable JOHN JONES ROSS, Président. 

Les honorables messieurs

Ogilvie,
( Burlinqton), Pelletier, 

Poirier, 
Power, 
Primrose

Dever,
Dickey,
Dobson,
Flint,
Glasier,
Gowan,
Guévremont,
Howlan,
Kaulbach,
Kirchhoffer,
Landry,
Lewin,.

MaclnnesAllan,
Almon,
Angers,
Armand,
Bellerose,
Bernier,
Bolduc, 
Botsford, 
Boucherville, de 
Boulton,
Bow ell,
Boyd,
Casgrain,
Chaffers,
Clemow,
De Blois, 
Desjardins,

Masson,
McCallum,
McClelan,
McDonald ÇC.-B.), Prowse, 
Mclnnes ( Victoria), Read (Quinti), 

Reesor,
Reid {Caribou), 
Robitaille.

McKay, 
McKindsey, 
McLaren, 
McMillan, 
Merner.

Scott,
Smith,
Sullivan,
Sutherland,
Tassé,
Vidal,
Wark.

Lougheed, Miller,
Macdonald (I.P.-El), Montgomery, 

Montplaisir, 
( Victoria), Murphy, 

Macfarlane, O’Donohoe,

Macdonald

PROCES-VERBAUX
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SÉANCES DU SÉNAT
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Jeudi, £3 mars 1893.
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Prières.
La pétition suivante a été présentée et déposée sur la table.
Par Son Honneur le Président De l’Assemblée législative de la province du 

Manitoba.
L’honorable M. Dickey, du comité des Chemins e fer, Télégraphes et Havres, 

auquel a été renvoyé le bill (56), intitulé : “ Acte à effet de rétablir et modifier 
l’Acte consécutif de la Compagnie de chemin de fer et de bacs de Moncton a 1 Ile du 
Prince-Ed lard ” a fait rapport qu’il avait examiné le dit bil! en entier, et 1 avait 
chargé d'e faire rapport à la Chambre avec divers amendements, qu’il soumettrait 
aussitôt que la Chambre voudra bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Les dits amendements ont été lus par le greffier comme suit :
Page 1, ligne 13, après “ pain ” insérez : “ le commencement de 1 entreprise et

P0U'page 2, ligne 10, retranchez depuis “piastres” jusqu’à la fin de l’article trois.

Les dits amendements ayant été lus une seconde fois, et la question de concours 
ayant été posée sur iceux, il ont été agréés. lr _ .. .. ..

Sur motion de l’honorable M. Poirier, secondé par 1 honorable M. Pelletier, il a

Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois, maintenant.
Le dit bill a été, tel qu’amendé, lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rendre à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande 
son concours. .

été

L’honorable M. Dickey, du comité des Chemins de fer, Télégraphes et Havres, 
auquel a été renvoyé le bill (68), intitulé : “ Acte concernant la Compagnie de che
min de fer et de navigation de la Colombie et Kootenay,’ a fait rapport qu il avait 
examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans
amendement. x 1 ., ,,

Sur motion de l’honorable M. Macdonald (Victoria), secondé par 1 honorable M. 
Maclnnes (Burlington), il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois, demain.

L’honorable M. Dickey, du comité des Chemins de fer, Télégraphes 
auquel a été renvoyé le bill (63), intitulé : “Acte concernant la Compagnie Cana
dienne de force motrjee,” a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en entier, et 
l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. Mclvindsey, secondé par l’honorable M. McCallum,

et Havres

il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s est formée 

en comité général relativement au bill (23), intitulé: “ Acte concernant les témoins 
et le preuve.

(JEn comité.')

Le titre a été lu et remis.
Les premier deuxième et troisième articles ont été séparément lus et agréés.
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Le quatrième article ayant été lu, il a été proposé de le biffer et dê le rèmplacei

la femme ou le mari,“ 4. Toute personne accusée d’une infraction, ainsi que 
selon le cas, de la personne accusée, sera compétente à rendre témoignage, que la 

accusée le soit seule ou conjointement avec quelque autre personne;personne
pourvu que— .

“ (a.) Une personne ainsi accusée ne puisse être appelée comme témoin en
vertu du présent acte, sans son consentement ;

“ (b.) La femme ou le mari de la personne accusée ne puisse être appelé comme 
“ témoin en vertu du présent acte sans le consentement de la personne ainsi accusée ; 
“ mais lorsqu’un homme sera accusé en vertu de quelqu une des dispositions du 
“ Code criminel de 1892 mentionnées à l’annexe A du présent acte, sa femme pourra 
“ être appelée comme témoin sans le consentement de l’accusé.”

La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été, sur division, 
résolue dans l’affirmative.

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Howlan a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait 

examiné le dit bill, y avait fait quelque progrès, et l’avait chargé de demander 
permission de siéger de nouveau.

Sur motion de l’honorable M. Angers, secondé par l’honorable M. Bowell, il

Ordonné, que permission soit accordée au dit comité de siéger de nouveau, demain, 
qu’il soit le premier item de l’ordre du jour.

Un Message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le 
bill (B), intitulé : “ Acte pour faire droit à Robert Young Hebden,” et pour informer 
cette Chambre qu’elle a passé ce bill sans amendement.

Un Message de la Chambre des Communes par son

a été

greffier, dans les termes sui
vants :—

Chambre des Communes,
Mercredi, 22 mars 1893.

Résolu,—Qu’un message soit envoyé au Sénat, renvoyant à cette Chambre la 
preuve, etc., faite devant le comité spécial du Sénat, auquel a été référé le bill No 94, 
intitulé: “Acte pour faire droit à Robert Young Hebden.”

Ordonné que le greffier de la Chambre porte le dit message au Sénat.
Attesté, J. G. BOUR1NOT,

Greffier des Communes.
Un Message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le 

bill (48), intitulé : “Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de Port- 
Arthur, Duluth et l’Ouest,” et pour informer cette Chambre qu’elle a passé ce bill 
sans amendement.

Un Message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le 
bill (F), intitulé : “ Acte à l’effet de modifier 1’ “ Acte concernant la Compagnie dite 
Nova Scotia Permanent Benefit Building Society and Savings Fund,” et pour informer 
cette Chambre qu’elle a passé ce bill avec un amendement, auquel elle demande son 
concours.

Le dit amendement a été lu par le greffier, comme suit :
Page 1, ligne 1, avant “ Sa”, insérez : “Considérant que la Compagnie dite 

“ Nova Scotia Permanent Benefit Building Society and Savings Fund, a demandé, par 
“sa requête, qu’il soit passé un acte à l’effet de modifier, ainsi que ci-après énoncé, 
“ le chapitre cent quatorze des Statuts de 1887, et qu’il est a propos d accéder à cette 
“ demande : A ces causes."

Et le dit amendement étant lu la seconde fois par le greffier,
Sur motion do l’honorable M. Power, seconde par l’honorable M. Pelletier, il a

Ordonné, qu’il soit agréé.
été
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Ordonné, que le greffier se-rende à la Chambre des Communes, et informe cette 
Cbam'bre'que le Sénat a acquiescé à l’amendement fait au dit bill, sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill (45), 
intitulé: “Acte constituant en corporation la Compagnie de Transport et de che
min. de fer de Cleveland, Port-Stanley et London, et ratifiant une convention au 
sujet du chemin de fer de London à Port-Stanlvy,” auquel elle demande le concours 
du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Lougheed, secondé par l’honorable M. Desjardins, 

Ordonné, que le dit bill soit lu là seconde fois, demain.
il a été

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill (54), 
intitulé: “Acte constituant en corporation la Compagnie d’irrigation d’Alberta,” 
auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la.première fois.
Sur motion de l’honorable M. Lougheed, secondé par l’honorable M. Desjardins,

il a été
Ordonné, que le dit till soit lu la seconde fois, demain.
Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill (35), 

intitulé: “Acte constituant en corporation la Compagnie d'irrigation de Calgary,” 
auquel elle derriande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion deThonofrâble M. Lougheed, secondé par l’honorable M. Desjardins,

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, demain.
Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill (89),, 

intitulé: “Ac:e concernant la Compagnie du chemin de fer de Nelson à Fort-Shep- 
pard," auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Reid (Caribou), secondé par l’honorable M. 

Prowse, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde lois, demain.

il a été

ibre des Communes par son greffier, avec un bill (58), 
intitulé: “Acte c nstituant en corporation la Compagnie de Téléphone automatique 
et d’Electricité du Canada,” auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable H. Murphy, secondé par l’honorable M. Ogilvie, il

a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, lundi prochain.
Conformément à l’ordre du jour, le bill (R), intitulé: “Acte contenant de nou

velles modifications aux Statuts révisés concernant les conserves alimentaires,” a été 
lu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.

nu ^r<^onn^> 9ue le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 
Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande

La Chambre, conformément à l’ordre a pris en considération le premier rapport 
du comité mixte de la bibliothèque du Parlement.

Sur motion de l’honorable M. Allan, secondé par l’honorable M. Scott, il a été 
Ordonné, qu’il soit adopté.
L ordre du jour, appelant la Chambre à se former en comité général, relative- 

ayantétél ^ : “ Acte concernant le procès des jeunes délinquants,”

Le dit bill a été retiré avec la permission de la Chambre.

son concours.

O
 CL
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L’ordre du jour, appelant la prise en considération du rapport du comité spécial 
des Ordres Permanents et des Bills Privés, auquel a été renvoyé le bill (59), intitulé: 
“ Acte constituant en corporation la Compagnie de carosserio du Canada,” ayant 
été lu,

Sur motion de l’honorable M. Macdonald (Victoria), secondé par l’honorable M. 
Power, il a été

Ordonné, qu’il soit remis à demain.
L’ordre du jour, appelant la seconde lecture du bill (V), intitulé: “ Acte modi

fiant de nouveau Y Acte d’inspection générale,” ayant été lu,
Sur motion de l’honorable M. Bowell, secondé par l’honorable M. Angers, il

a été
Ordonné, qu’il soit remis à demain.
Conformément à l’ordre du jour, le bill (T), intitulé : “ Acte pour amender Y Acte 

des Territoires du Nord-Ouest,” a été lu la seconde fois.
Sur motion de l’honorable M. Angers, secondé par l’honorable M. Bowell, il

a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général, demain.
Conformément à l’ordre du joui-, le bill (U), intitulé: “Acte pour amender de 

nouveau Y Acte des chemins defei,” a été lu la seconde fois.
Sur motion de l’honorable M. Bowell, secondé par l’honorable M. Angers, il a

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général, demain.
L’honorable M. Bowell, ministre du Commerce, a présenté à la Chambre une 

réponse à une adresse du Sénat en date du 7 mars 1893, demandant copie de l'ordre 
en conseil en vertu duquel John J. Cosgrove a été destitué de son emploi dans le 
département du revenu dp l’Intérieur, ainsi que copie de la dénonciation, de la preuve 
et des autres pièces relatives à cette destitution.

Ordonné, qu’elle soit déposée sur la table et elle est comme suit :
( Voir Documents de la Session No

Alors, sur motion de l’honorable M. Bowell, secondé par l’honorable M. Angers,
La Chambre s’est ajournée.

été

)
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affaires de routine.

Vendredi, 2-4 mars 1 803.

Pétitions h lire.Pétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter. Avis de motions.

MOTIONS.

POUR VENDREDI, 24 MARS 1893.

Par l’honorable M. Mclnnes (Victoria) :

23 mars—Lorsque l’ordre du jour appellera la troisième lecture du bill (68), inti
tulé: “ Acte concernant la Compagnie de chemin de fer et de 
navigation de la Colombie et Kootenay,” il proposera de retran
chez tous les mots depuis “ nord ” dans la dix-septième ligne jus
qu’à “ et” dans la vingtième ligne du deuxième article.

1893.

1

POUR LUNDI, 27 MARS 1893.

Par l’honorable M. Boulton :

22 mars—Qu’il demandera si le gouvernement a l’intention d’agir officiellement 
pour représenter les intérêts du Canada en ce qui concerne le 
maintien de l’indépendance des Iles hawaïennes, et pour commu
niquer ses vues sur le sujet au gouvernement impérial par le 
canal officiel de Son Excellence le Gouverneur général.

2



POUR VENDREDI, 24 MARS 1893.
1893

1 22 mars—Comité de toute la Chambre (Bill 23) Acte concernant les témoins et la 
preuve.—(Honorable M. Angers.)—A.F.

2 23 mars—3e lecture (Bill 68) Acte concernant la Compagnie de chemin de fer et
de navigation de la Colombie et .Kootenay.—(Honorable M. 
Macdonald, Victoria.)

3 23 mars—Comité de toute la Chambre (Bill 24) Acte pour amender de nouveau
l’Acte des Cours Suprême et d’Echiquier.—(Honorable M. 
Pelletier.)—A.F.

4 23 mars—2e lecture (Bill 45) Acte pour incorporer la Compagnie de chemin de
for et de transport de Cleveland, Port-Stanley et London.—(Hono
rable M. Lougheed.)

23 mars—2o lecture fBill 54) Acte pour incorporer la Compagnie d’irrigation 
d’Alberta.—(Honorable M. Lougheed.)

.

6 23 mars—2e lecture (Bill 35) Acte pour incorporer la Compagnie d’irrigation de 
Calgary.—(Honorable M. Lougheed).—F.

23 mars—2e lecture (Bill 89) Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de 
Kelson et Fort Sheppard.—(Honorable M. Roid.)—F.

22 mars—Prise en considération du rapport du comité des Ordres Permanents et 
des Bills Privés (Bill 59) Acte pour incorporer la Compagnie de 
Carrosserie du Canada.—(Honorable M. Macdonald, Victoria.)

le
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POUR MARDI, 28 MARS 1893.
1893.

Par l’honorable M. O’Donohoe :

3 14 mars—Qu’une humble Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre 
à cette Chambre les témoignages reçus et le rapport présenté par 
.e Commissaire qui a été chargé de faire une enquête sur les accu
sations portées par l’honorable sénateur McCallum contre Wil
liam Ellis, surintendant du canal Welland ; aussi un état des frais 
de cette enquête, avec une estimation du coût des débats qui ont 
eu lieu en Parlement sur ce sujet.

ORDRE DU JOUR.

Note.—Les lettres A.F. indiquent que le bill était imprimé et distribué dans les deux langues ; A qu’i 
l’était en anglais ; F qu’il l’était en français, lorsque l’ordre du jour a été imprimé.

{
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1893
22 mars_2e lecture (Bill Y) Acte pour amender de nouveau l’Acte d’inspection

Générale.—(Honorable M. Bowell.)

10 23 mars—Comité de toute la Chambre (Bill T) Actejpouv amender l’Actedes Terri
toires du Nord-Ouest.—(Honorable M. Angers.)—A.

11 23 mars—Comité de toute la Chambre (Bill U) Acte pour amender de nouveau
l’Acte des chemins de fer.—(Honorable M. Bowell.)—A.

POUR LUNDI, 27 MARS 1893.

1 23 mars—2e lecture (Bill 58) Acte pour incorporer la Compagnie de Téléphone 
Automatique etd’Electricité du Canada.—(HonorableM. Murphy.)
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Lob membres présents étaient—

L’honorable JOHN JONES ROSS, Président. 

Les honorables messieurs

Poirier,
Power, 
Primrose,

McDonald (C.-B.), Prowse, 
Mclnnes (Victoria), Read (Qtiinté), 

Reesor,
Reid (Caribou), 
Robitaille, 
Scott,
Smith, 
Snowball, 
Sutherland, 
Tassé,
Vidal,
Wark,

Masson,
McCallum,
McClelan,

Dobson,
Flint,
Glasier,
Gowan,
Guévremont

Allan,
Almon,
Angers,
Armand,

■ Bellerose, 
Bernier,
Bolduc, 
Botsford, 
Boucherville, de 
Boulton,
Bowell,
Boyd,
Casgrain,
Chaffers,
Clemow,
Dever,
Dickey,

Howlan, McKay,
Kaulbach, McKindsey,
Kirchhoffer, McMillan,
Landry, Merner,
Lewin, Miller,
Lougheed, Montgomery,
Macdonald (/. P.-E.),Montplaisir, 

Murphy,
( Victoria),Ogilvie, 

Pelletier, 
Perley,

Macdonald

Macfarlane,
Maclnnes

(Burlington),

i
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Prières.

La pétition suivante a été présentée et déposée sur la table :—
Par l’honorable M. Lougheed :—De la Compagnie du chemin de fer de Toronto, 

Hamilton et Buffalo.
Sur motion de l’honorable M. Lougheed, secondé par l’honorable M. Al mon, il a

Ordonné, que la pétition de la Compagnie du chemin de fer de Toronto, Hamil
ton et Buffalo, demandant la permission de présenter une pétition en obtention d’un 
acte à l’effet de confirmer une certaine convention conclue entre elle et la cité de 
Brantford, et pour d’autres objets, soit maintenant lue et reçue.

La dite pétition a alors été lue par le greffier.

été

L’honorable M. Dickey, du comité des Chemins de fer, Télégraphes et Havres, 
auquel a été renvoyé le bill (26), intitulé : “ Acte concernant le havre de Thorn bury, 
sur la baie Géorgienne,” a fait rapport qu’il, avait examiné le dit bill en entier, et 
l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. McKindsey, secondé par l’honorable M. McCallum, 
il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambie des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L’honorable M. Dickey, du comité des Chemins de fer, Télégraphes et Havres, 
auquel a été renvoyé le bill (77), intitulé : “ Acte modifiant de nouveau VActe per
mettant à la cité de Winnipeg d'utiliser la puissance hydraulique de la rivière Assiniboine,” 
a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire 
rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. Sutherland, secondé par l’honorable M. Lougheed,
il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

( hambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
L honorable M. Dickey, du comité des Chemins de fer, Télégraphes et Havres, 

auquel a été renvoyé le bill (84), intitulé : “Acte concernant la Compagnie du 
chemin de fer Canadien du Pacifique,” a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill 
en entier, et 1 avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amendement.
M Yida^T^él/6 ^’h°norable M. Machines (Burlington), secondé par l'honorable

Ordonné^ que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Jje dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ? .
Elle a été résolue dans l’affirmative.

rdonné, que le greffier se rende à la Chambre dos Communes, et informe cette 
am ,)e que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

j honorable M. Dickey, du comité des Chemins de fer, Télégraphes et Havres, 
‘j renvoyé le bill (86), intitulé : “ Acte concernant la Compagnie du 
rmtmm +11 Chilliwhack,” a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en

1 ltJ!’ avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amendement.
M vid- l ™°ll0n l’h°norable M. Mac Innés (Burlington), secondé par l’honorable
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Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Ordonné? quelle greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
L’honorrble M. Dickey, du comité des Chemins de fer, Télégraphes et Havres 

auquel a été renvoyé le bill (49), intitulé: “Acte constituant en corporation la 
auquel a etc e_ y A\ „atlantique u lac Supérieur,” a fait rapport qu il

et l’avaitavait examiné le dit bill en
sans amendement. .... ,,

Sur motion de l’honorable M. Ogilvie, secondé par l’honorable M. Botsford, il

a étéOrdonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative. , t „__
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et infoi me cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en entier, et lavait chaige i en aue
rapport la Chambre avec divers amendements, qu’il soumettrait aussitôt que la
Chambre voudra bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et 
Et les dits amendements ont été lus par le greffier comme suit :
Page 1 ligne 21, après “ steamers,” insérez : “ de Québec et.

et Havres,

au

Dans le titre.

Retranchez - h,'effet de ” et ^^Zd^emiA^r eût
“et pour changer son 

,toT='^?™„Lme,°ttL“0It'd lu. -e second, foi. et la question de coucou,,

par l’honorable M. Dobson, i,

nom enrez :

a étéOrdonné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois, maintenant.
Le dit bill a été, tel qu’amendé, lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il ?
Ordonnéque°le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande
son concours.

L’honorable H. Allan, du comité des Banques et du Comrnerce, auquel^ a^été
“ Acte constituant en corenvoyé le bill (*>6), intitulé:_________________________| ; a fait rapport quîil

ataTexamffié le'dit^ill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre 
amendement, qu’il soumettrait aussitôt que la Chambre voudra bien leavec un 

recevoir.
Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et 
Le dit amendement a été lu par le greffier comme suit :
Page 1 ligne 32, retranchez “ du dit Grand Conseil” et insérez :

.econde foi. et la quc.tion de concour,
ayant été posée sur icelui, il a été agréé.

“ de l’associa-

O

a>
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Sur motion de l’honorable M. McKindscy, secondé par l’honoraBle M. McCallum,
il a été
• Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois, maintenant.

Le dit bill a été, tel qu’amendé, lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se ronde à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec un amendement, auquel il demande son 
concours.

La Chambre, conformément à l’ordre du jour, s’est ajournée à loisir, et s’est 
formée de nouveau en comité général, relativement au bill (23), intitulé: “Acte con
cernant les témoins et la preuve.”

(En comité.')
Il a été proposé d’ajouter le paragraphe suivant à l’article quatre du bill : —

2. Si la personne accusée ou la femme ou le mari de cette personne s’abstient 
“de rendre témoignage, cette abstention n’emportera pas présomption de culpabilité 
“ contre la personne accusée, et cette abstention ne devra pas être le sujet d’obser- 

1 vations de la part du conseil de la poursuite dans son discours au jury.”
La question do concours ayant été posée sur la dite motion, le" comité s’est

divisé :

Pour, 17—contre, 28.
Ainsi, elle a été résolue dans la négative.
li a alors été proposé d’ajouter le paragraphe suivant à l’article quatre :—

Si la, personne accusée ou la femme ou le mari de cette personne s'abstient 
do rendre témoignage, cette abstention ne devra pas être le sujet d’observations de 
la part du conseil de la poursuite dans son discours au jury.”

La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été agréée. 
Les articles cinq à vingt inclusivement, ont été séparément lus et agréés. 
Ordonné, que l’Annexe suivante soit ajoutée au bill sous la cote A.

ANNEXE A.
Code criminel de 1892.

( 1 artie YI, article 101. Fabrication ou possession illégale d’explosifs.
- ) Article 116. Possession d’armes près de travaux publics, 

y') Article 117. Vente de spiritueux près de travaux publics.
W ' artie XII, article 181. Séduction de filles de moins de seize ans.

Article 182. Séduction sous promesse de mariage.
(b) Article 183. Séduction d’une pupille, servante, etc. 
zôx a1., Défloration illégale de femmes,
y ' a ri Parent 011 tuteur qui cause le déflorera ent d’une fille.
(. ) Article 187. Maîtres de maison qui permettent chez eux la défloration de 

filles.
r i n !,imie article 201. Agiotage sur actions et marchandises.
( ; arae XV 1, articles 209 et 210. Devoir de fournir les choses nécessaires 

a la vie.
(j2) Partie XIX, article 253. Envoi 
(13) Partie XXI, article 262. 

porelles.
/irx £rticle 265- Simples voies de fait.
riA var,t‘e arfcicle 278> Polygamie,
zïy Partie XXXIV. En entier.
( ) I .u tie XL, article 520. Coalitions pour restreindre le commerce.
, annexes A et B ont été cotées B et C et agréées.
Jje titire lu de nouveau et agréé.

-
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Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Howlan. fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait 

examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport avec divers amende
ment.

Ordonné, qu’ils soient reçus maintenant, et
Les dits amendements ayant été lus une seconde fois par le greffier, ils ont été

agréés.
Sur motion de l’honorable M. Angers, secondé par l’honorable Bowell, il a été 
Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois, lundi prochain.
L’ordre du jour, appelant la troisième lecture du bill (G8), intitulé: “ Acte con' 

cernant la Compagnie de chemin de fer et de navigation de la Colombie et Kootenay,” 
ayant été lue,

L’honorable M. Macdonald (Victoria), secondé par l’honorable M. Allan, a pro
posé :

Que le dit bill soit lu la troisième fois, maintenant.
L’honorable M. Mclnnes (Victoria), secondé par l’honorable M. De ver, a proposé 

en amendement :
Que le dit bill ne soit pas lu la troisième fois maintenant, mais qu’il soit amend 

en retranchant tous les mots depuis “ nord ” dans la dix-septième ligne jusqu’à “ et 
dans la vingtième ligne du deuxième article.

La question de concours ayant été posée sur la dite motion en amendement, la 
Chambre s’est divisée, et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit :

Contents :
Les honorables messieurs

Belleroso,
Boulton,
Chaffers,
Lever,
Kaulbach

Lewin,
McCallum,
McClelan,
McDonald (C.-B.), Poirier,

Mclnnes ( Victoria), Power, 
Macdonald (/. P.E.),Provvse, 
Merner, Keesor,

Beid {Caribou).—17.

Non-contents:

Les honorables messieurs 
MacdonaldAllan,

Almon,
Angers,
Bo.tsforj,
Boucherville, de 
Bowell,
Boyd,
Casgrain,

Ainsi, elle a été résolue dans la négative.
La question de concours ayant été po-ée sur la motion principale, elle a été, 

sur division, résolue dans l’affirmative, et
Sur motion de l’honorable M. Macdonald (Victoria), secondé par l’honorable 

M. Allan, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois, maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre dos Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill, sans amendement.
Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est 

formée en comité général relativement au bill (24), intitulé : “ Acte modifiant de 
nouveau l’Acte des cours Suprême et de l’Echiquier.”

Clemow,
Dickey,
Dobson,
Flint,
Gowan,
McKay,
McKindsey,

Primrose,
{ Victoria),Bead {Quinté), 

Bobitaille, 
Scott,

{Burlington), Smith,
Sutherland, 
Vidal.—27.

Macfarlane,
Maclnnes

Miller, 
Montgomery,

-



306

(En comité.')

Quelque temps après, la Chambre a repris sa éance et 
L’honorable M MeKmdesy a fait rapport, d la p rt 

examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport a la Chambre
ameiSu?moÎion de l’honorable M. Pelletier, secondé par l’honorable M. Scott, il a été 

le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.

sans

Ordonné, que .
Le dit bill a été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, eu bill passera-Lil ?
Ordonné5 que°le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill, sans amendement.
“ Acte constituant enConformément à l’ordre du jour, le bill (45) intitulé . p

poration la Compagnie de transport et et de chemin de fer de ^
Stanley et London, et ratifiant une convention au sujet du chemin de fer de Lond 
à Port-Stanley,” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Lougheed, secondé par

cor

l’honorable M. Almon, ■ 

comité des Chemins de fer, Télégraphesil a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé 

et Havres.
au

“Acte constituant enConformément à l’ordre du jour, le bill (54), intitulé: 
corporation la “ Compagnie d’irrigation d’Alberta, a été lu la seconde fois

Sur motion de l’honorable M. Lougheed, secondé par 1 honorable M. Almon,
il a été comité des Chemins de fer, TélégraphesOrdonné, que le dit bill soit renvoyé au 
et Havres.

Conformément à l’ordre jour le bill (3 ), intitulé : “ Acte constituant en 
iion de Calgary, a été lu la seconde fois 
M Lougheed, secondé par l’honorable M. Almon, bSur motion

il a été comité des Chemins de fer, TélégraphesOrdonné, que le dit bill soit renvoyé 
et Havres.

au

“Acte concernant la 
été lu la seconde fois.

l’honorable M.

comité des Chemins de fer, Télégraphes

Conformément à l’ordre du jour, le bill (89), intitulé. 
Compagnie du chemin de fer de Nelson à bort-Shcppaid, a

Sur motion de l’honorable M. Eoid (Caribou), seconde par '
Prowse, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé 
et Havres.

au 1!
>1

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre a pris en considération Je apport 
du comité spécial des Ordres Permanents et des Bills 1 rivés, auque a • .
bill (59), intitulé: “Acte constituant en corporation la Compagnie de carossene

Sur motion de l’honorable M. Macdonald (Victoria), seconde par 1 honoi able M. 
Read (Quinté), il a été

(Quinte, »eco„« par rhonorub.. M.
Kaulbach, il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois, maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-tùl ?
Elle a été résolue dans l’affirmative. - „oH„
Ordonné, que le greffier se rendre à la Chambre des Communes, et int 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

ij
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Conformément à l’ordre du jour, le bill (V), intitulé : “ Acte modifiant de 
nouveau l'Acte d'inspection générale," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Éowell, secondé par l’honorable M. Angers, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général, lundi prochain.
Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est 

formée pn comité général relativement au bill (T), intitulé: “ Acte pour amender 
l’Acte des Territoires du Nord-Ouest."

{En comité.)
Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. MacTnnes (Burlington), a fait rapport, de la part du dit cofnité, 

qu’il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la 
Chambre sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. Angers, secondé par l’honorable M. Bowel 1,il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois, maintenant.
Le dit bill a été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rendre à la Chambre des Communes, et informe 

cette Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.
L’honorable M. Allan, du comité des Banques et Commerce, auquel a été renvoyé 

le bill (Q), intitulé : “Acte constituant en corporation l’Association Canadienne d’as
surance des bestiaux,” a fait rapport qu’il avait fait examiné le dit bill en entier, et 
l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre avec divers amendements, qu’il sou
mettrait aussitôt que la Chambre voudra bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et 
Les dits amendements ont été lus par le greffier comme suit :

( Voir Journal.)
Les dits amendements ayant été lus une seconde fois, et la question de concours 

ayant été posée sur iceux, ils ont été agréés.
Sur motion de l’honorable M. Al mon, secondé par l’honorable M. Lever, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois, maintenant.
Le dit bill a été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rendre à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.
L’ordre du jour, appelant la Chambre à se former en comité général, relativement 

au bill (U), intitulé: “ Acte pour amender de nouveau V Acte des Chemins de fer " 
ayant été lu, ’

Sur motion de l’honorable M. Bowell, secondé par l’honorable M. Angers, il

Ordonné, qu’il soit remis à lundi prochain.
Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill (80), 

intitulé : “Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de Témiscouata,” auquel 
elle demande le concours du Sénat. ’

Le bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Pelletier, secondé par l’honorable M. Scott, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, lundi prochain.
Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill (36), 

intitulé : “Acte constituant en corporation la Compagnie hydraulique de Calgary ’’ 
auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Lougheed, secondé par l’honorable M. Almon, il a 

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, lundi prochain.

la
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Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill (47), 
“ Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de London à Port-intitulé : '■—

Stanley,” auquel elle demande le concours du Sénat,
Le dit bill a été lu la première fois. ...... ,
Sur motion de l’honorable M. Lougheed, secondé par 1 honorable M. Almond,

il a été
Ordonné, quo le dit bill soit lu la seconde fois, lundi prochain.
Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill (98), 

intitulé: “ Acte modifiant l’Acte constitutif de la Compagnie d’Epargne et de Prêt 
du Canada-Est (à responsabilité limitée),” auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois. .. "
Sur motion de l’honorable M. Power, secondé par l’honorable M. Allan, il a été
Ordonné, que la 41e règle de cette Chambre soit suspendue en tant qu’elle se 

rapporte au dit bill,
Sur motion de l’honorable M. Power, secondé par 1 honorable M. Allan, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, maintenant.
Le dit bill a été lu la seconde fois en conséquence.
Sur motion de l’honorable M. Power, secondé par l’honorable M. Allan, il a été
Ordonné que le dit bill soit renvoyé au comité des Banques et du Commerce.
Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill (78)» 

intitulé: “Acte concernant la Compagnie d’assurance de l’Amérique Britannique,’ 
auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Allan, secondé par l’honorable M. Power, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, lundi prochain.
Alors, sur motion de l’honorable M. Bowell, secondé par l’honorable M. .Angers,
La Chambre s’est ajournée à lundi prochain, à trois heures de 1 après-midi.

•!
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POUR MARDI, 28 MARS 1893.

1893.M Par l’honorable M. O’Donohoe :
.2 14 mars—Qu’une humble Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 

général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre 
à cette Chambre les témoignages reçus et le rapport présenté par 
.e Commissaire qui a été chargé de faire une enquête sur les accu
sations portées par l’honorable sénateur McCallum contre Wil
liam Ellis, surintendant du canal Welland ; aussi un état des frais 
de cette enquête, avec une estimation du coût des débats qui ont 
eu lieu en Parlement sur ce sujet.
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AFFAIRES DE ROUTINE.

Lundi, 07 mars 1893. ■ i-
t

Pétitions à présenter.
-OiJlA

Pétitions ;\ lire.
•‘l"! ' én.-

Rapports de comités à présenter. Avis de motions.
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MORONS.

POUR LUNDI, 27 MARS 1893.
,ç !

Par l’honorable M. Boulton :

1 22 mars—Qu’il demandera si le gouvernement a l’intention d’agir officiellement 
pour représenter les intérêts du Canada en ce qui concerne le 
maintien de l’indépendance des Iles hawaïennes, et pour commu
niquer ses vues sur le sujet au gouvernement impérial par le 
canal officiel de Son Excellence le Gouverneur général.
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ORDRE DU JOUR

sjw-a» “°g-"1A 1,1Note.—

POUR LUNDI, 27 MARS 1893.
1893

1 24 mars_3e lecture (Bill 23) concernant les témoins et la preuve.—(Honorable
M. Angers.)—A.F.

2 24 mars—2e lecture (Bill 58) Incorporation de la Compagnie de Téléphone Auto
matique et d’Blectricité du Canada.—(Honorable M. Murphy.) 
—A.F.

3 24 mars - Comité de toute la Chambre (Bill Y) Acte d’inspection Générale.—
(Honorable M. Bowell.)—A.F.

4 24 mars—Comité de toute la Chambre (Bill U) amendant de nouveau l’Acte des
chemins de fer.—(Honorable M. Bowell.)—A.!.

5 24 mars—2e lecture (Bill 86) Acte concernant le chemin de fer de Témiscouata. 
—(Honorable M. Pelletier.)

lecture (Bill 36) Acte incorporant la Compagnie Hydraulique de 
Calgary.—(Honorable M. Lougheed).—A.F.

7 24 mars—2e lecture (Bill 47) Acte incorporant la Compagnie de chemin de fer 
de London et Port-Stanley.—(Honorable M. Lougheed.) A.r.

(Bill 78) Acte concernant la Compagnie d’Assié' 
l’Amérique-Britannique.—(Honorable M. Al'1'-

24 mars—2e6

de8 24 mars—2e lecture

joN
c 32.
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Los membres présents étaient—

L’honorable JOHN JONES ROSS, Président. 

Les honorables messieurs

1

Ogilvie,
(Burlington),Pelletier, 

Masson, Poirier,
McCalium, Power,
McClelan, Primrose,
McDonald (C.-B.), Prowse, 
Mclnnes ( Victoria), Read (Quinté), 

Reesor,
Reid (Caribou), 
Robitaille, 
Scott,
Smith,
Sullivan, 
Sutherland, 
Vidal,
Wark.

MaclnnesDickey,
Dobson,
Ferguson,
Flint.

Allan,
Almon,
Angers,
Armand,
Bellerose,
Bernier,
Bolduc, 
Botsford, 
Boucherville, de 
Boulton,
Bowell,
Boyd,
Casgrain,
Chafers,
Clemow,
De Blois,
Dever,

Glasier,
Gowan,
Guévremont,
Howlan,
Kaulbach,
Kirchhoffer,
Landry,
Lewin,
Lougheed,
Macdonald (I.P.-E.),Montplaisir, 
Macdonald

McKay,
McKindsey,
McMillan,
Merner,
Miller,
Montgomery,

Murphy,
( Victoria),0’Donohoe,

Macfarlane,
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Prières.
Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table
Par l’honorable M. Botsford De John F. Archibald et a itres, de Truro, dans 

]0 comté de Colchester, dans la province de la Nouvelle-Ecosse; de J. M. Eaton et 
autres de Moncton, dans le comté de Westmoreland, et de James S. Scott et autres, 
de Pin’e-Kidge, dans le comté de Kent, tous dans la province du Nouveau-Brunswick.

Conformément à l’ordre du jour, la pétition suivante a été lue :—
De l’Assemblée législative, de la province du Manitoba ; demandant l’adoption 

d’une loi qui prohibe l’importation, la fabrication et la vente des boissons enivrantes 
comme breuvage dans la province du Manitoba.

L’honorable M. McKay, du comité spécial chargé d’examiner les comptes con
tingents du Sénat et d’en faire rapport, a présenté son second rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit :

Sénat,
Chambre de comité No 2.

Lundi, 27 mars 1893.

Jje comité spécial chargé d’examiner les comptes du Sénat et d’en faire rapport 
pour la présente session, a l’honneur de présenter son deuxième rapport :

1. Votre comité a examiné les comptes du greffier du Sénat pour l’année fiscale 
expirée le 30 juin 1892, et il les a trouvés corrects.

2. Les comptes montrent que la somme reçue par le greffier durant l’année se 
compose des montants suivants :

Lettres de crédit et lettres de change,
Recettes diverses.................................

$218.498 23 
2,016 74

$220,514 97 'Total
Le greffier a rendu compte de cette somme à la satisfaction de votre comité, de 

la manière suivante :
Paiements par chèque (déduction faite des chèques

retournés et cancellés) ..........................................
Remises par lettres de change.....................................
Dépôt au crédit du receveur général...........................
Payé aux gazettes des provinces pour compte de la

Chambre des Communes..... .................................
Balance en banque, fin de l’année fiscale, cancellée 

par l’auditeur général.............................................

Total.................................................
3. La somme affectée à la papeterie pour 1892-93, était de $5,988 ; la dépense 

de ce chef jusqu’à ce jour a été de $4,897, ce qui laisse un excédant de $1,091, à verser 
le 30 juin prochain, au fonds du revenu consolidé.

La session ayant été relativement courte, la quantité de papeterie employée a 
été moindre qu’à l’ordinaire. Les existences représentent actuellement une valeur 
de $2,000; elles se composent néanmoins en partie de vieux articles, achetés depuis 
longtemps, et qui s’écoulent graduellement.

Le comité ne recommande aucun changement important dans la quantité et les 
variétés des fournitures, lesquelles ont généralement donné satisfaction.

Votre comité a approuvé et fait remettre au commis de la papeterie une liste 
des articles (avec indications dos prix) qu’il devra se procurer pour l’année pro
chaine.

$209,167 95 
191 10 

1,762 19

254 55

9,139 18

$220,514 97
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Votre comité recommande que les achats se fassent d’après cette liste et que la 
distribution ait lieu comme pour cette annee.

Votre comité recommande que les réquisitions adressées au commis pour des 
livraisons additionnelles soient entrées dans un livre spécial et portées au compte du 
sénateur faisant la réquisition, et que les sénateurs aient en tout temps accès a ce 
livre

3. Votre comité recommande aussi, que l'estimation pour l’approvisionnement 
de l’année prochaine soit fixée à $5,988, même somme que pour les deux dernières 
années.

Votre comité recommande que la chambre No 28, soit laissée temporairement a 
l’usage du commis de la papeterie pour les besoins de son service.

4. Il a été représenté à votre comité que les règles relatives à la Salle de lecture 
sont pas strictement observées ; votre comité recommande qu’à l’avenir ces règles

reçoivent toute leur application.
5. Votre comité recommande que, comme pour les années dernières, la somme 

de cent piastres ($100) soit mise à la disposition du sous-comité chargé d’aider Son 
Honneur le Président dans l’administration du restaurant, pour être employée à 
payer l’aide et la surveillance nécessaires.

0. Votre comité recommande que les messagers sessionnels reçoivent la 
de $250 pour leurs services pendant la présente session.

Le tout respectueusement soumis.

ne

somme

THS. McKAY,
Président.

Alors, sur motion de l’honorahle M. McKay, secondé par 1 honorable M Allan,
il a été

Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre, demain.
intitulé : “ Acte con-L’ordre du jour, appelant la troisième lecture du bill (23) 

cernant les témoins et la preuve,” ayant été lu,
L’honorable M. Angers, secondé par l’honorable M. Bowell, a proposé :
Que le dit bill ne soit pas lu la troisième fois maintenant, mais que les amende

ments faits en comité général soient rayés et remplacés par ce qui suit :
il 4. Toute personne accusée d’une infraction, ainsi que la femme ou le mari, selon 

“ le cas,"de la personne accusée, sera compétente à rendre témoignage, que la personne 
“ ainsi accusée le soit seule ou conjointement avec quelque autre personne; pourvu, 
« néanmoins, qu’un mari ne puisse être contraignable à dévoiler aucune communication 
“ qui lui aura été faite par sa femme pendant leur mariage, et qu’une femme ne puisse 
“ être contraignable à dévoiler aucune communication qui lui aura été faite par son 
“ mari pendant leur mariage.”

“2. Si la personne accusée ou la femme ou le mari de cette personne s abstient 
de rendre témoignage, cette abstention ne devra pas être le sujet d’observation de 
la part du conseil de la poursuite dans son discours au jury.”

La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue
dans l’affirmative. , , ..

Alors, sur motion de l’honorable M. Angers, secondé par 1 honorable M. Bowell,
il a été

Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois, maintenant.
Le dit bill a été, tel qu’amendé, lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette • 

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels ils demande 
son concours.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (58), intitulé : “Acte constituant en 
corporation la Compagnie de Téléphone automatique et d’Electricité du Canada,” a 
été lu la seconde fois.

i
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Sur motion de l’honorable M. Murphy, secondé par l’honorable M. Ogilvie,
il a été

Ordonné, que la soixante et unième règle de cette Chambre soit suspendue en 
tant qu’il s’agit du dit bill, et qu’il soit renvoyé au comité des Chemins de fer, 
Télégraphes et Havres.

La Chambre, conformément à l’ordre du jour, s’est ajournée à loisir, et s’est 
formée en comité général relativement au bill (V), intitulé: “ Acte modifiant do 
nouveau l'Acte d'inspection générale.”

{En comité.)

Le titre a été lu et remis.
Le premier article a été lu et agréé.
Le second article a été lu et amendé comme suit :
Page 1, ligne 10, après “couleur” insérez: “sains.”
Page 1, ligne 13, après “ fruits ” retranchez : “ non entièrement ” et insérez : “ de 

la variété indiquée, suffisamment.”
Le titre a été lu de nouveau et agréé.
Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et x
L’honorable M. Maclnnes (Burlington), a fait rapport, de la part du dit comité, 

qu’il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’ep faire rapport avec 
divers amendements.

Ordonné, qu’ils soient reçus maintenant, et
Les dits amendements ont été lus une seconde fois par le greffier, ils ont été

■

ii

agréés.
Sur motion de l’honorable M. Bowell, secondé par l’honorable M. Angers, il a été 
Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois, maintenant.
Le dit bill a été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.

6
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La Chambre, conformément à l’ordre du jour, s’est ajournée à loisir, et s’est 
formée en comité général relativement au bill (U), intitulé: “Acte pour amender 
de nouveau l'Acte des chemins defer.”

1

el
{En comité.)

( Voir Journal.)

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Lever a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait 

examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport avec divers amen
dements.

Ordonné, qu’ils soient reçus maintenant, et '
Les dits amendements ayant été lus une seconde fois par le greffier, ils ont été

agréés.
Sur motion de l’honorable M. Bowell, secondé par l’honorable M. Angers, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois, demain.
Conformément à l’ordre du jour, le bill (80), intitulé : “ Acte concernant la Com

pagnie du chemin de fer de Témiscouata,” a été lu la seconde fois.
Sur motion de l’honorable M. Pelletier, secondé par l’Lonorable M. Dever, il

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des Chemins do fer, Télégraphes 
et Havres.

gll
pie

a été

Conformément à l’ordre du jour, le bill (36), intitulé : “ Acte constituant en 
corporation la Compagnie hydraulique de Calgary,” a été lu la seconde fois.

i
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Sur motion de l’honorable M. Lougheed, secondé par l’honorable M. Power, il

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des Chemins de fer, Télégraphes 
et Havres.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (47), intitulé: “Acte concernant la 
Compagnie du chemin de fer de London à Port-Stanley,” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable H. Lougheed, secondé par l’honorable M. Power, il

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des Chemins de fer, Télégraphes 
et Havres.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (78), intitulé : “Acte concernant la 
Compagnie d’assurance de l’Amérique Britannique,” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Allan, secondé par l’honorable M. Pelletier, il

Ordonné, que le dit bill soit l’envoyé au comité des Banques et du Commerce.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le 
bill (39), intitulé: “Acte constituant la Corporation l’Océan contre les Accidents.”

Et aussi,—le bill (40), intitulé : “Acte constituant en corporation la Compa
gnie des Ten es du Nord-Ouest du Canada ” (à responsabilité limitée), et informe 
cette Chambre que la Chambre des Communes a acquiescé à l’amendement fait par 
le Sénat à chacun des dits bills, sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le 
bill (50), intitulé : “Acte concernant la Compagnie du Grand-Tronc de chemin de 
fer du Canada.”

Et aussi,—le bill (56), intitulé : “Acte à l’effet de rétablir et, modifier l’Acte 
constitutif de la Compagnie de chemin de fer et de bacs de Moncton à l’Ile du 
Prince-Edouard," et informe cette Chambre que la Chambre des Communes a 
acquiescé aux amendements faits par le Sénat aux dits bills, sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le 
bill (L), intitulé : “ Acte portant refonte et modification de certains Actes concernant 
la Compagnie du chemin de fer du Manitoba et du Nord-Ouest du Canada,” et pour 
informer cette Chambre qu’elle a passé ce bill avec divers amendements, auxquels 
elle demande le concours du Sénat.

Les dits amendements ont été lus par le greffier, comme suit :
Page 3, ligne 10, après “pourra," insérez: “avec l’approbation du Gouverneur 

en conseil."
Page 3, ligne 36, retranchez “ dix ” et insérez : “ vingt.”
Sur motion de l’honorable M. Lougheed, secondé par l’honorable M. Power, il 

Ordonné, qu’ils soient agréés.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a acquiescé aux amendements faits au dit bill, sans amende
ment.

a été

a été

a été

a été
i
<

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (52), 
intitulé: “Acte constituant en corporation la Compagnie du chemin do fer urbain 
de Calgary,” auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Lougheed, secondé par l’honorable M. Power, il a

Ordonné, que la 41e règle et la 61e règle de cette Chambre soient suspendues en 
tant qu’elles ont rapport au dit bill.

N
été
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Sur motion de l’honorable M. tougheed, secondé par l’honorable M. Power il a

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, maintenant.
Le dit bill a été lu la seconde fois en conséquence.
Sur motion de l’honorable M. Lougheed, secondé par l’honorable M. Power, il a

comité des Chemins de fer, Télégraphes

été

été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au 

et Havres.
Un message de la Chambre des Communes parson greffier, avec un bill (6), 

intitulé: “Acte modifiant de nouveau Y Acte d'inspection des bateaux à. vapeur," 
auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable H. Bowell, secondé par l’honorable M. Angers, il a été ■
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, demain.

a

bill (97),Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec 
intitulé: “Acte modifiant l'Acte concernant la police de port et de rivière de la pro
vince de Québec," auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion do l’honorable M. Bowell, secondé par l’honorable M. Angers, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, demain.
Un message de la Chambre dos Communes par son greffier, avec le bill (107}, 1 

intitulé : “ Acte modifiant de nouveau Y Acte concernant les employés publics, ” auquel | 
elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Bowell, secondé par l'honorable M. Angers, il a été
Ordonné que le dit bill soit lu la seconde fois, demain.

un

:ia
F

de

liai
Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (69), 1 

intitulé : “Acte constituant en corporation la Compagnie de steamers Canada-Atlun- 1 
tique et Plant (à responsabilité limitée),” auquel elle demande le concours du Sénat. I 

Le dit bill a été lu la première fois. _ z I
Sur motion de l’honorable M. Power, secondé par l’honorable M. Read (Quinte), I

il a été
Ordonné que la règle 41e règle et la 61 lègle de cette Chambre soient suspen- I 

dues en tant qu’elles ont rapport au dit bill, . fl
Sur motion de l’honorable M. Power, secondé par l’honorable M. Read (Quinte), I 

il a été
Z

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, maintenant.
Le dit bill a été la seconde fois en conséquence.
Sur motion de l’honorable M. Power, secondé par l’honorable M. Read (Quinté),

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des Chemins de fer, Télégraphes 
et Havres.

il a été

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill (106), 
intitulé: “ Acte concernant les Dames religieuses du Sacré-Cœur de Jésus, ” auquel 
elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Robitaille, secondé par l’honorable M. Sullivan, il

a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, demain.
Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (85), 

intitulé: “Acte constituant en corporation l’Association Canadienne de Gaz,” auquel 
elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Clemow, secondé par l’honorable M. Howlan,

il a été
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Ordonné, que la 41e règle et la 61e règle de cette Chambre soient suspendues en 
tant qu’elles ont rapport au dit bill.

Sur motion de l’honorable H. Clemow, secondé par l’honorable M. Howlan,

Ordonne, que le dit bill soit lu la seconde fois, maintenant.
Le dit bill a été lu la seconde fois en conséquence.
Sur motion de l’honorable M. Clemow, secondé par l’honorable M. Howlan,

il a été

il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des Ordres Permanents et des 

Bills Privés.
Sur motion de l’honorable M. Pelletier, secondé par l’honorable M. Dever, il a été 
Ordonné, que la soixante et unième règle de cette Chambre, soit suspendue on 

tant qu’il s’agit du bill (80), intitulé: “Acte concernant la Compagnie du chemin de 
fer de Témiseouata.”

Sur motion de l’honorable M. Lougheed, secondé par l’honorable M. Power,
il a été

Ordonné, que la soixante et unième règle de cette Chambre soit suspendue en 
tant qulil s'agit du bill (36), intitulé : “ Acte constituant en corporation la Compa
gnie hydraulique de Calgary.”

Sur motion de l’honorable M. Lougheed, secondé par l’honorable M. Power, il
a été

Ordonné, que la soixante et unième règle de cette Chambre soit suspendue en 
tant qu’il s’agit du bill (47), intitulé : “ Acte concernant la Compagnie du chemin 
de fer de London à Port-Stanley.”

Sur motion de l’honorable M. Allan, secondé par l’honorable M. Pelletier, il a été 
Ordonné, que la soixante et unième règle de cette Chambre soit suspendue en 

tant qu’il s’agit du bill (78), intitulé: “Acte concernant la Compagnie d’assurance 
de l’Amérique Britannique.”

L’honorable M. Bowell, ministre du Commerce, a présenté à la Chambre la liste 
des actionnaires des banques incorporées de la Puissance du Canada, le 31 décembre 
1892.

t,

Ordonné, qu’elle soit déposée sur la table et elle est comme suit:
( Voir Documents de la Session No. .)

Alors, sur motion de l’honorable M. Bowell, secondé par l’honorable M. Angers. 
La Chambre s’est ajournée.

■
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MOTIONS.

POUR MARDI, 28 MARS 1893.
■1893.

Par l’honorable M. O’Donohoe :
Gouverneurirésentée à Son1 14 mars—1

général pour prier Son Excellence de vouloir bi n iaire tianüimnuo 
à cette Chambre les témoignages reçus et le rapport présenté par 
.e Commissaire qui a été chargé de faire une enquête sur les accu
sations portées par l’honorable sénateur McCallum contre VV il- 
liam Ellis, surintendant du canal Welland ; aussi un état des frais 
de cette enquête, avec une estimation du coût des débats qui ont 
eu lieu en Parlement sur ce sujet.
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AFFAIRES DE ROUTINE.

IVEardi, 28 mars 3 893.

Pétitions à lire.Pétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter. Avis de motions.

CP
 CP
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ORDRE DU JOUR.

Note.—Les lettres A.F. indiquent que le bill était imprimé et distribué dans les deux langues ; A qu’il 
l’était en anglais ; F qu’il l’était en français, lorsque l’ordre du jour a été imprimé.

POUR MARDI, 28 MARS 1893.
1893

25 mars—3e lecture (Bill U) Acte pour amender l’acte des chemins de fer.— 
(Honorable M. Bowell.)—A.F.

1

2 25 mars—Prise en considération du 2e rapport de Comité spécial des comptes 
contingents.—(Honorable M. McKay).—A.F.

25 mars—2e lecture (Bill 6) Acte amendant l’acte d’inspection des bateaux à 
vapeur—(Honorable M. Bowell.)—A.F.

25 mars—2e lecture (Bill 97) Acte relatif à la police de port et de rivière de la 
Province de Québec.—(Honorable M. Bowell.)—A.F.

25 mars—2e lecture (Bill 103) Acte amendant l’acte relatif aux officiers publics. 
—(Honorable M Bowell.)—A.F.

25 mars—2e lecture (Bill 116) Acte relatif aux Damesdu Sacré-Cœur de Jésus.— 
(Honorable M. Robitaille.)—A.F.
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)

PROCES-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT

DU CANADA.

Mardi, 28 mars 1893.

Les membres présents étaient—

L’honorable JOHN JONES BOSS, Président.

Les honorables messieurs

O'Donohoe,
( Victoria),Ogilvie, 

Macfarlane, Pelletier,
Machines Perley,

{Burlington),Poirier, 
Masson, Power,
McCaltum, Primrose,
McClelan, Prowse,
McDonald (C.-B.), Bead {Quinté), 
Mclnnes ( Victoria), Beesor,
McKay,
McKindsey,
McMillan,
Merner,
Montgomery,

MacdonaldDever,
Dickey,
Dobson,
Drummond,
Ferguson,
Flint,
Glasier,
Gowan,
Guévremont,
Howlan,
Kaulbach,
Kirchhoffer,
Landry,
Lewin,
Lougheed,
Macdonald {I.P.-E.),Montplaisir, 

Murphy,

Allan,
Almon,
Angers,
Armand,
Bellerose,
Bernier,
Bolduc, 
Botsford, 
Boucherville, de 
Boulton,
Bowell,
Boyd,
Casgrain,
Chaffers,
Qlemow,
De Blois, 
Desjardins,

Beid {Caribou),.
Bobitaille,
Smith,
Sutherland,
Vidal,
Wark.



Prière.
L’honorable M. Bead (Quinté), du comité mixte du Sénat et de la Chambre des 

Communes, relatif aux impressions du Parlement, a présenté son cinquième rapport. 
Ordonné, qu’il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit:—

24 mars 1893. 
l’honneur de présenterLe comité conjoint des deux Chambres du Parlement

cinquième rapport, comme suit :— , „
Votre comité recommande que 75,000 exemplaires du rapport sur les fermes 

exemplaires du rapport sur l'industrie laitière, en langue 
anglaise, eu zu,uuu xemplaires, en langue française, de chacun de ces rapports soient 
imprimés pour être distribués parmi les membres du Sénat et de la Chambre des
Communes. . , . ,

Votre comité recommande aussi que chaque sénateur reçoive 10 exemplaires de 
chaque rapport et qu’une circulaire soit adressée par le greffier du comité à chaque 
sénateur l’informant que s’il en désire un nombre plus considérable, il pourra 1 obte
nir en en donnant avis au dit greffier, M. J. A. Polkinghorne ; et que la balance des 
dits rapports soit distribuée par l’imprimeur de la reine au pro rata du nombre de 
voteurs dans chaque district rural, par l’entremise du député fédéral représentant le

Votre comité recommande aussi que M. H. A. Botterell, du. bureau de la distri
bution, soit promu au rang de commis de seconde classe.

Le tout respectueusement soumis.

son

expérimentales,

ROBERT READ,
Président.

: Alors, sur motion de l’honorable M. Read (Quinté), secondé par 1 honorable M.

considération par la chambre, demain.
î

Dickey, il a été
Ordonné, que le dit rapport soit pris en
L’honorable M. Dickey, du comité des Chemins de fer, Télégraphes et Havres, 

auquel a été renvoyé le bill (87), intitulé: “ Acte constituant en corporation la Com
pagnie de bassins de la Colombie-Britannique,” a fait rapport qu il avait examiné le 
dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre avec divers amen
dements, qu’il soumettrait aussitôt que la Chambre voudra bien les recevoir. 

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et 
Les dits amendements ont été lus par le greffier comme suit :
Page 3, ligne 7, retranchez depuis “ 13 ” jusqu’à “ l’Acte.” ,,
Page 3, ligne 8, retranchez: “s’appliqueront” et insérez: “ s appliquera , 

après “ compagnie ” insérez l’article A.

Article A.
14. “ L’Acte des Chemins de fer s’appliquera à la compagnie et à l’entreprise par

“ le présent autorisée.”
Les dits amendements ayant été lus une seconde fois et la question de concours 

ayant été posée sur iceux, ils ont été agréés.
Sur motion de l’honorable M. Mclnnes (Victoria), secondé par l’honorable 31. 

Macdonald (Victoria), il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois, maintenant.

Le dit bill a été, tel qu’amendé, lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, Que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande 
son concours. ,

c
»î
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L’honorable M. Dickey, du comité des Chemins de fer, Télégraphes et Havres, 
auquel a été renvoyé le bill (45), intitulé : “Acte constituant en corporation la Com
pagnie de Transport et de chemin de fer de Cleveland, Port-Stanley et London, et 
ratifiant une convention au sujet du chemin de fer de London à Port-Stanley,” a fait 
rapport qu’il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport 
à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. Lougheed, secondé par l’honorable M. Perley, il
a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
L’honorable At. Dickey, du comité des Chemins de fer, Télégraphes et Havres, 

auquel a été renvoyé le bill (<v9), intitulé : “ Acte concernant la Compagnie du che
min de fer de Nelson à Ford-Sheppard,” a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill 
en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. Eeid (Caribou), secondé par l’honorable M. Mur
phy, il a été

Ordonné, que le dit hill soit lu la troisième fois maintenant..
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
L’honorable M. Dickey, du comité des Chemins de fer Télégraphes et Havres, 

auquel a été 1 envoyé le bill (58), intitulé: “Acte constituant en corporation la Com
pagnie de Téléphone automatique et d’Electricité du Canada,” a fait rapport qu’il 
avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre 
sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. Power, secondé par l’honorable M. Mclnnes (Vic
toria), il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L’honorable M. Dickey, du comité des Chemins de fer, Télégraphes et Havres, 
auquel a été renvoyé le bill (47), intitulé: “Acte concernant la Compagnie du 
chemin de fer de London à Port-Stanley," a fait rapport qu’il avait examiné le dit 
bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. Lougheed, secondé par l’honorable M. Power, il
!

a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
L’honorable M. Dickey, du comité des Chemins de fer, Télégraphes et Havres, 

auquel a été renvoyé le bill (80), intitulé : “Acte concernant la Compagnie du 
chemin de fer de Témiscouata." a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en 
entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amendement.
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Sur motion de l’honorable M. Pelletier, secondé par l’honorable M. Dover, il
a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
L’honorable M. Dickey, du comité des Chemins de fer, Télégraphes et Havres, 

auquel a été renvoyé le bill (52), intitulé : “Acte constituant en corporation la 
Compagnie du chemin de fer Urbain de Calgary,’ a fait rapport qu’il avait examiné 
le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre avec divers 
amendements, qu’il soumettrait aussitôt que la Chambre voudra bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Les dits amendements ont été lus par le greffier comme suit :
Page 3, ligne 22, retranchez : “pas moins de’’ et après “piastres,” insérez:

“ au plus.”
Page 4, ligne 40, retranchez : “ municipal.”
Les dits amendements ayant été lus une seconde fois et la question de concours 

ayant été posée sur iceux, ils ont été agréés.
Sur motion do l’honorable M. Lougheed, secondé par l’honorable M. Ferguson,

il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été, tel qu’amendé, lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande 
son concours.

L’honorable M. Dickey, du comité des Chemins de fer, Télégraphes et Havres, 
auquel a été renvoyé le bill (69), intitulé: “Acte constituant en corporation la 
Compagnie de steamers Canada-Atlantique et Plant (à responsabilité limitée),” a fait 
rapport qu’il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à 
la Chambre sans amendement.

• Sur motion de l’honorable M. Power, secondé par l’honorable H. Mclnnes 
(Victoria), il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
L’honorable M. Allan, du comité des Banques et du Commerce, auquel a été 

renvoyé le bill (98), intitulé: “Acte modifiant l’Acte constitutif de la Compagnie 
d’Epargne et de Prêt du Canada-Est (à responsabilité limitée),” a fait rapport qu’il 
avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre 
sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. Power, secondé par l'honorable M. Mclnnes 
(Victoria), il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a alors été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
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L’honorable M. Allan, du comité des Banques et du Commerce, auquel a été 
renvoyé le bill (78), intitulé: “ Acte concernant la Compagnie d’assurance de l’Amé
rique Britannique,” a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en entier et 1 avait 
chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. Allan, secondé par l’honorable M. Macdonald 
(Victoria), il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois, maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rmde à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
L’honorable M. Macdonald (Victoria), du comité des Ordres Permanents et des 

Bills Privés, auquel a été renvoj'é le bill (85), intitulé : “ Acte constituant en corpo
ration l’Association Canadienne de Gaz,” a fait rapport qu’il avaitexaminé le dit bill 

entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amendement.
Sur motion de l’honorable M. Clemow, secondé par l’honorable M. Flint, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois, maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
L’honorable M. Macdonald (Victoria), du comité des Ordres Permanents et dos 

Bills Privés, a présenté son dix-septième rapport.
Ordonné, qu’il soit reçu.
Il a été alors lu par le greffier comme suit:

en

Sénat,
Chambre de comité No 8.

Mardi, 28 mars 1893.
Le comité spécial des Ordres Permanents et dos Bills Privés a l’honneur de 

présenter son dix-septième rapport :
Votre comité a examiné la pétition de la Compagnie du chemin de fer de 

Toronto Hamilton et Buffalo, demandant qu’il lui soit permis de présenter 
une pétition en obtention d’un acte qui ratifie une certaine convention conclue 
par elle avec la cité de Brantford et pour d’autres objets, nonobstant l’expiration 
du délai dans lequel doivent être présentées es pétitions des bills privés, et le retard 
de la pétitionnaire ayant été expliqué par des raisons suffisantes, votre comité 
recommande de suspendre la quarante-neuvième règle dans ce cas-ci, et de permettre 
à la pétitionnaire de présenter une pétition comme elle en a fait la demande.

Le tout respectueusement soumis.
J. W. MACDONALD

Président.

Ordonné, qu’il soit déposé sur la table.
Sur motion de l’honorable M. Lougheed, secondé par l’honorable M. Perley,

il a été
Ordonné, que la quarante-neuvième règle de cette Chambre soit suspendue en 

tant qu’il s’agit de la pétition de la Compagnie du chemin de fer de Toronto, 
Hamilton et Buffalo, demandant la permission de présenter une pétition en obtention 
d’un acte à l’effet de confirmer une certaine convention conclue entre elle et la cité 
de Brantford, et pour d’autres objets, tel que recommandé dans le dix-septième 
rapport du comité des Ordres Permanents et des Bills Privés.

La pétition suivante a été alors présentée et déposée sur la table :—
Par l’honorable M. Lougheed :—De la Compagnie du chemin de fer de Toronto, 

Hamilton et Buffalo.
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Sur motion de l’honorable M. Lougheed, secondé par l’honorable M. Perley, il a
été

Ordonné, que la pétition de la Compagnie du chemin de fer de Toronto, Hamil
ton et Buffalo, demandant l’adoption d’un acte à l’effet de. confirmer une certaine 
convention conclue entre elle et la cité de Brantford, et pour d’autres objets, tel que 
recommandé dans le dix-septième rapport du comité spécial des Ordres Permanents 
et des Bills Privés, soit maintenant lue et reçue.

La dite pétition a alors été lue par le greffier.
L’honorable M. Macdonald (Victoria), du comité des Ordres Permanents et des 

Bills Privés, a présenté son dix-huitième rapport.
Ordonné, qu’il soit reçu.
11 a été alors lu par le greffier comme suit :

Sénat,
Chambre de comité No 8.

Mardi, 28 mars 1893.
Le comité des Ordres Permanents et des Bills Privés a l’honneur de présenter 

son dix-huitième rapport:
Votre comité a examiné la pétition des Dames Religieuses du Sacré-Cœur de 

Jésus en obtention d’un acte qui étende leurs pouvoirs corporatifs relativement à 
l’acquisition de propriétés immobilières pour les objets de leur société, et il a cons
taté qu’on n’a pas publié d’avis de cette pétition ; mais comme la nécessité de la 
mesure s’est produite trop récemment pour qu’on ait pu publier les avis nécessaires, 
votre comité recommande de suspendre la cinquante-unième règle, vu que le comité 
qui sera saisi du bill pourra veiller à ce que personne n’éprouve de préjudice par 
suite de cette absence de publicité.

Le tout respectueusement soumis.
J. W. MACDONALD,

Président.
Ordonné, qu’il soit déposé sur la table.

Sur motion de l’honorable M. Robitaiile, secondé par l’honorable M. Angers, il
a été

.Ordonné, que la cinquante et unième règle de cette'Chambre soit suspendue en 
tant qu’il s’agit de la pétition des Dames religieuses du Sacré-Cœur de Jésus tel que 
recommandé dans le dix-huitième rapport du comité des Ordres Permanents et Bills 
Privés.

Sur motion de l’honorable M. Clemow, secondé par l’honorable M. P'lint, il a été 
Ordonné, que l’honoraire de deux cent piastres payé au greffier du Sénat par 

Joshua Nicholas Filman, lors de la présentation de sa pétition pour obtenir un acte 
de divorce d’avec sa femme Emma Matilda.Filman, lui soit remboursé moins les frais 
encourus.

L’ordre du jour, appelant la troisième lecture du bill (U), intitulé: “ Acte pour 
amender de nouveau l’Acte des Chemins de fer, ” ayant été lu,

L honorable M- Bowell, secondé par l’honorable M. Angers, a proposé :
Que le dit bill ne soit pas lu la troisième fois, maintenant, mais qu’il soit amen- 

comme suit :
Page 2, ligne 26, après “ chemins de fer ” insérez : “ tant que ce chemin sera 

exploité ou mis en service au moyen de l’électricité.”
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue 

dans l’affirmative.
"1 Ajor8’ 8Ur mot‘on de l’honorable M. Bowell, secondé par l’honorable M. Angers,

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois, maintenant.
Le dit bill a été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posé, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
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Ordonné, que le greffier se rendre à la Chambre des Communes, et informe cette 
Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.

L’ordre du jour, appelant la prise en considération du second rapport du comité 
pécial chargé d’examiner les comptes contingents du Sénat et d en faire rapport, 

ayant été lu,
L’honorable M. McKay, secondé par l’honorable M. Merner, a proposé :
Que le dit rapport soit adopté maintenant.

s

L’honorable M. Bowell, secondé par l’honorable M. Angers, a proposé en amen
dement, . . , . .,

Que le dit rapport ne soit pas adopté maintenant, mais que le sixième para
graphe en soit retranché.

La question du concours ayant été posée sur la dite motion, la Chambre s’est 
divisée et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:

Contents :
Les honorables messieurs

Ogilvie, 
Perley,

( Victoria), Primrose, 
Macdonald (/.P.-L'.),Prowse, 
Maclnnes

McMillan,
Macdonald

Dickey,
Drummond,
Ferguson,
Howlan,
Kaulbach,
Le win,
Lougheed,
McClelan,
McKay,

Allan,
Almon,
Angers, 
Botsford, 
Boucherville, de 
Bowell,
Boyd,
Clemow,
Desjardins,

Bead (Quinté), 
(.Burlington), Reesor,

Smith, 
Sutherland, 
Vidal.—34.

Merner,
Montgomery,
Murphy,

Non-Contents :
Les honorables messieurs 

Guévremont,
Mclnnes ( Victoria),Power 
Masson,
Montplaisir,
O’Donohoe,

Pelletier,Casgrain 
Ghatfers, 
De Blois., 
Dobson, 
Flint,

Armand,
Bellerose,
Bernier,
Bolduc,
Boulton,

Bobitaille, 
VVark.—19.

Ainsi, elle a été résolue dans l’affirmative.
La question de concours ayant été posée sur la motion principale, telle qu’amen 

dée, elle a été résolue dans l’affirmative, et il a été 
Ordonné, en conséquence.
Conformément à l’ordre du jour, le bill ((>), intitulé:

Y Acte d'inspection des bateaux à vapeur,” a été lu la seconde fois.
Sur motion de l’honorable M. Bowell, secondé par l’honorable M. Angers, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général présentement.

Conformément à l’ordre, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est formée en 
comité général relativement au dit bill.

“ Acte modifiant de nou
veau

i

(En comité.)

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Maclnnes (Burlington), a fait rapport, de la part du dit comité, 

qu’il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la 
Chambre sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. Bowell, secondé par l’honorable M. Angers, il a été 
Ordonné, que la quarante et unième, règle de cette Chambre soit suspendue en 

tant qu’elle a rapport au dit bill.
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Sur motion de l’honorable M. BowelI, secondé par l’honorable M. Angers, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois, maintenant.
Le dit bill a été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (97), intitulé : “ Acte modifiant, l'Acte 
concernant la police de port et de rivière de la province de Québec,” a été lu la seconde 
fois.

Sur motion de l’honorable M. Bowell, secondé par l’honorable M. Angers, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général présentement.
Conformément à l’ordre, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est formée en 

comité général relativement au dit bill.
(2?n comité.')

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et 
L’honorable M. Vidal a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait examiné 

le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amende
ment.

Sur motion de l’honorable M. Bowell, secondé par l’honorable M. Angers, il a été 
Ordonné, que la 41e règle de cette Chambre soit suspendue en tant qu’elle se 

rapporte au dit bill.
Sur motion de l'honorable M. Bowell, secondé par Vhonorable M. Angers, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
Conformément à l’ordre du jour, le bill (103), intitulé: “Acte modifiant de 

nouveau l'Acte concernant les employés publics,” a été lu la deuxième fois.
Sur motion de l’honorable M. Bowell, secondé par l’honorable M. Angers, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit revoyé à un comité général présentement.
Conformément à l’ordre, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est formée en 

comité général relativement au dit bill.

{En comité.)

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Macdonald (Victoria) a fait rapport, de la part du dit comité, 

qu’il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la 
Chambre sans amendement.

.Sur motion de l’honorable M. Bowell, secondé par l’honorable M. Angers, 
il a été

Ordonné, que la 41e règle de cette Chambre soit suspendue en tant qu’elle a 
rapport au dit bill.

Sur motion de l’honorable M. Bowell, secondé par l’honorable M. Angers, 
il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois; maintenant.
Le dit bill a été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
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Conformément à l’ordre du jour, le bill (106), intitulé : “ Acte concernant les 
Dames religieuses du Sacré-Cœur de Jésus,” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Robitaille, secondé par l’honorable M. Angers,

comité des Ordres Permanents et des
il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au 
Bills Privés.

Sur motion de l’honorable M. Robitaille, secondé par l’honorable M. Angers,
il a été

Ordonné, que la soixante et unième règle de cette Chambre soit suspendue en 
tant qu’il s’agit du dit bill.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, p 
bill (66), intitulé : “Acte constituant en corporation le Grand Conseil 1’ ss 
ciation Catholique de Bienfaisance Mutuelle du Canada,” et

Aussi, le bill (67), intitulé : “Acte à l’effet de rétablir et modifier l’Acte cons
titutif delà Compagnie de chemin de fer et de steamers Nord-Atlantique,” et informer 
cette Chambre que la Chambre des Communes a acquiescé aux amendements faits 
par le Sénat aux dits bills, sans amendement.

our

greffier, pour rapporter leUn message de la Chambre des Communes par son 
bill (P), intitulé: “Acte modifiant l'Acte des matelots de l'intérieur.

Aussi, le bill (J), intitulé : “Acte pour faire droit à John Francis Schwaller,” 
Aussi, le bill (Ê), intitulé: “Acte pour faire droit à James Frederick Doran," 
Aussi, le bill (K), intitulé : “ Acte pour faire droit à Annette Marion Goff’; et 
Aussi, le bill (S), intitulé: “Acte modifiant de nouveau l’Acte concernant les 
pagnies à fonds social pour la construction des travaux pour faciliter le flottage 

des bois sur les rivières et cours d’eau,” et pour informer cette Chambre qu’elle a 
passé ces bills sans amendement.

com

Un message de la Chambre des Communes dans les termes suivants :
Chambre des Communes,

Lundi, 28 mars 1893.
Résolu,—Qu’un message soit envoyé au Sénat renvoyant à cette Chambre la 

preuve, etc., faite devant le comité spécial du Sénat, auquel a été référé les bills 
suivants :—

Bill No (107), du Sénat, intitulé : “ Acte pour faire droit à James Frederick
Doran.”

Bill No (108), du Sénat, intitulé : “Acte pour faire droit à Annette Marion

Bill No (105), du Sénat, intitulé : “ Acte pour faire droit à John Francis
Schwaller.”

Ordonné, que le greffier de la Chambre porte le dit message au Sénat.
Attesté.

Goff,” et

J. G. BOURINOT, 
Greffier des Communes.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (92), 
intitulé : “ Acte modifiant VActe de la marine marchande au sujet des lignes de charge,” 
auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Bowell, secondé par l’honorable M. Angers, il

a été
Ordonné, que la 41e règle de cette Chambre soit suspendue en tant qu’elle a 

rapport au dit bill.
Sur motion de l’honorable M. Bowell, secondé par l’honorable M. Angers, il

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant.
Le dit bill a été lu la seconde fois en conséquence.

a été

® o

O0*
0
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Sur motion de l'honorable M. Bowell, secondé par l’honorable H. Angers, il
a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général, demain.
Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (99), 

intitulé: “Acte concernant les Commissaires du havre de Montréal, auquel elle 
demande le concours du Sénat,

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Angers, secondé par l’honorable M. Bowell, il

a été
Ordonné, que la 41e règle de cette Chambre soit suspendue en tant qu’elle a 

rapport au dit bill.
Sur motion de l’honorable M. Angers, secondé par l’honorable M. Bowell, il

a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, maintenant.
Le dit bill a été lu la seconde fois en conséquence.
Sur motion de l’honorable M. Angers, secondé par l’honorable M. Bowell, il

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général, demain.
Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (83), 

intitulé : “ Acte concernant la Compagnie de chemin de fer de Toronto, Hamilton et 
Buffalo,” auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de 1’honorable M. Lougheed, secondé par l’honorable M. Macdonald 

(Victoria), il a été ; :
Ordonné, que les 41e et 61e règles de cette Chambre soient suspendues en tant 

qu’elles ont rapport au dit bill.
Sur motion de l’honorable M. Lougheed, secondé par l’honorable M. Macdonald 

(Victoria), il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant.
Le dit bill a été lu la seconde fois en conséquence.
Sur motion de l’honorable M. Lougheed, secondé par l’honorable M. Macdonald 

(Victoria), il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des Chemins de fer* Télégraphes

et Havres.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (79)’ 
intitulé: “ Acte constituant en corporation la Compagnie de canaux de l’Amérique 
du Nord,” auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu lu première fois.
Sur motion de l’honorable M. Clemow, secondé par l’honorable M. Dobson, il

Ordonné, que les 41e et 61e règles de cette Chambre soient suspendues en tant 
qu’elles ont rapport au dit bill.

Sur motion de l’honorable M. Clemow, secondé par l’honorable M. Dobson, il a

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, maintenant.
Le dit bill a été lu la seconde fois en conséquence.
Sur motion de l’honorable M. Clemow, secondé par l’honorable M. Dobson, il

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des Chemins de fer, Télégraphes 
et Havres.

a été

a été

été

a été

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (43), 
ulé: “ Acte modifiant le Code Criminel, 1892,” auquel ell demande le concours

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Angers, secondé par l’honorable M. Bowell, il a été

C5- 
a
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Ordonné, que la 41e règle de cette Chambre soit suspendue en tant qu’elle a 
rapport au dit bill.

Sur motion de l’honorable M. Angers, secondé par l’honorable M. Bowell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, maintenant.
Le dit bill a été lu la seconde fois en conséquence.
Sur motion de l’honorable M. Angers, secondé par l’honorable M. Bowell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général, demain.
Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (70), 

intitulé: “ Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de Nakusp à Slocan,” 
auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Macdonald (Victoria), secondé par l’honorable M. 

Allan, il a été
Ordonné, que les 41e et 61e règles de cette Chambre soient suspendues en tant 

qu’elles ont rapport au dit bill.
Sur motion de l’honorable M. Macdonald (Victoria), secondé par l’honorable M. 

Allan, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, maintenant. *
Le dit bill a été lu la seconde fois en conséquence.
Sur motion de l’honorable M. Macdonald (Victoria), secondé par l’honorable M. 

Allan, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des Chemins de fer, Télégraphes 

et Havres.
Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill (71), 

intitulé: “ Acte concernant la Compagnie du chemin de fer du comté <le Drum
mond,” auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. McMillan, secondé par l’honorable M. Howlan, il

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des Ordres Permanents et des 
Bills Privés.

L’honorable M. Bowell, secondé par l’honorable M. Angers, a proposé :
Que lorsque la Chambre s’ajournera demain, elle soit ajournée à huit heures p.m., 

chaque séance devant être considérée comme une séance distincte.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue 

dans l’affirmative, et, il a été
Ordonné, en conséquence.
L’honorable M. Bowell, ministre du Commerce, a présenté à la Chambre une 

Adresse du Sénat en date du 14 mars 1893, demandant un état de compte faisant voir 
le montant allégué avoir été irrégulièrement retenu, et plus tard remboursé par 
William Ellis, surintendant du Canal Welland, et non donné dans une réponse à une 
Adresse du Sénat du 17 juin 1861. z

Ordonné, quelle soit déposée sur la table et elle est comme suit :
( Voir Documents de la Session No.

Alors, sur motion de l’honorable M. Bowell, secondé par l’honorable M. Angers,
La Chambre s’est ajournée.

a été

1

a
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AFFAIRES DE ROUTINE.

Mercredi, 29 mars 1893.

Pétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter.

Pétitions à lire.

Avis de motions.

t

f

MOTIONS.

I POUR MERCREDI, 29 MARS 1893.
1893.

Par l’honorable M. O’Donohoe :

ljl4 mars—Qu’une humble Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre 
à cette Chambre les témoignages reçus et le rapport présenté par 
le Commissaire qui a été chargé de faire une enquête sur les accu
sations portées par l’honorable sénateur McCallum contre Wil
liam Ellis, surintendant du canal Welland ; aussi un état des frais 
de cette enquête, avec une estimation du coût des débats qui ont 
eu lieu en Parlement sur ce sujet.I
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ORDRE DU JOUR

Note.—Les lettres A.F. indiquent que le bill était imprimé et distribué dans les deux langues ; A qu’il 
l’était en anglais ; F qu’il l’était en français, lorsque l’ordre du jour a été imprimé.

POUR MERCREDI, 29 MARS 1893.
1893

28 mars—Prise en considération du 5e rapport du comité mixte des Impressions 
du Parlement.—(Honorable M. Read.)

1

28 mars—Comité de toute la Chambre (Bill 92) Acte amendant l’Acte de la 
Marine Marchande au sujet des ligues de charge.—(Honorable M. 
Bowell.)

28 mars—Comité de toute la Chambre (Bill 99) Acte concernant les Commissaires 
du Havre de Montréal.—(Honorable M. Angers.)

28 mars—Comité de toute la Chambre (Bill 43) Acte pour amender le Code Cri
minel.—(Honorable M. Angers.)
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PROCÈS-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT

DU CANADA.

Mercredi, 29 mars 1.893.

Les membres présents étaient—

L’honorable JOHN JONES ROSS, Président.

Les honorables messieurs

Macfarlane,
Maclnnes

Masson,
McCallum,
McClelan,
Mc Innés { Victoria'), Reesor, 
McKay,
McKindsey,
McLaren,
McMillan,
Merner,
Montgomery,
Montplaisir,
Murphy,
O’Donohoe,

( Victoria),Ogilvie,

Pelletier, 
Perley, 

{Burlington),Poirier, 
Power, 
Primrose,

Lever,
Lickey,
Lobson,
Drummond,
Ferguson,
Flint,
Glasier,
Gowan,
Guévremont,
Howlan,
Kaulbach,
Kirchhoffer,
Landry,
Lewin,
Lougheed,
Macdonald

Allan,
Almon,
Angers,
Armand,
Bellerose,
Bernier,
Bolduc, 
Botsford, 
Boucherville, de 
Boulton,
Bowell,
Boyd,
Casgrain,
Chaffers,
Clemow,
De Blois, 
Desjardins,

Read {Quinté),

Reid {Caribou),
Robitaille,
Scott,
Smith,
Sullivan,
Sutherland,
Thibaudeau,
Vidal,
Wark.
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Prières.
Conformément à l’ordre du jour les pétitions suivantes ont été lues : —
De D, B. Scott et autres, de Moncton, dans le comté de Westmoreland ;
De James Scott et autres, de Pine Eidge, dans le comté de Kent, tous dans la 

province du Nouveau-Brunswick ; et
De John F. Archibald et autres, de Truro, dans la province de la Nouvelle- 

Ecosse tous demandant qu’il ne soit adopté aucune loi pouvant porter atteinte à la 
liberté de conscience, garantie aux sujets de Sa Majesté.

L’honorable M. Dickey, du comité des Chemins de fer, Télégraphes et Havres, 
auquel a été renvoyé le bill (54), intitulé : “ Acte constituant en corporation la 
Compagnie d’irrigation d’Alberta,” a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en 
entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre avec divers amendements, 
qu’il soumettrait aussitôt que la Chambre voudra bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant ,et
Les dits amendements ont été lus par le greffier comme suit:

( Voir Journal.')

Les dits amendements ayant été lus une seconde fois, et la question de concours 
ayant été posée sur iceux, ils ont été agréés.

Sur motion de l’honorable M. Lougheed, secondé par l’honorable M. Perley,
il a été

Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois, maintenant.
Le dit bill a été, tel qu’amendé, lu la troisième fois en conséquence. e
La question a été posée, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande 
son concours.

L’honorable M. Dickey, du comité des Chemins de for, Télégrapnes et Havres, 
auquel a été renvoyé le bill (35), intitulé: “Acte constituant en corporation la Com
pagnie d’irrigation de Calgary,” a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en 
entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre avec divers amendements, 
qu’il soumettrait aussitôt que la Chambre voudra bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Les dits amendements ont été lus par le greffier comme suit:

( Voir Journal.)
Les dits amendements ayant été lus une seconde fois, et la question de concours 

ayant été posée sur iceux, ils ont été agréés.
Sur motion de l’honorable M. Lougtjeed, secondé par l’honorable M. Perley, il

Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois, maintenant.
Le dit bill a été, tel qu’amendé, lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande 
son concours.

L’honorable M. Dickey, du comité des Chemins de fer, Télégraphes et Havres, 
auquel a été renvoyé le bill (36), intitulé : “ Acte constituant en corporation la Com
pagnie Hydraulique de Calgary,'” a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en 
entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre avec divers amendements, 
qu’il soumettrait aussitôt que la Chambre voudra bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et

a été
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Les dits amendements ont été lus par le greffier comme suit :
( Voir Journal.)

Les dits amendements ayant été lus une seconde fois, et la question de concours 
ayant été posée sur iceux, ils ont été agréés.

Sdr motion de l’honorable M. Lougheed, secondé par l’honorable M. Perley, il
a été

Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois, maintenant.
Le dit bill a été, tel qu’amendé, lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande 
son concours.

L’honorable M. Dickey du comité des Chemins de fer, Télégraphes et Havres, 
auquel a été renvoyé le bill (70), intitulé : “ Acte concernant la Compagnie du 
chemin de fer de Nakusp à Sloean,” a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en 
entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. Macdonald (Victoria), secondé par l’honorable M. 
Allan, il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois, maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passèra-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et inferme cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
L’honorable M. Dickey, du comité des Chemins de fer, Télégraphes et Havres, 

auquel a été renvoyé le bill (79), intitulé : “Acte constituant en corporation la Com
pagnie de canaux de l’Amérique du Nord,’’ a fait rapport qu’il avaitexaminé le dit bill 
en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre ^vec divers amendements, 
qu’il soumettrait aussitôt que la Chambre voudra bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Les dits amendements ont été lus par les greffier comme suit :

( Voir Journal.')
Les dits amendements ayant été lus une seconde fois, et la question de concours 

ayant été posée sur iceux, ils ont été agréés.
Sur motion de l’honorable M. Clemow, secondé par l’honorable M Flint, il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois, maintenant.
Le dit bill a été, tel qu’amendé, lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande son 
cours.

con-

L’honorable M. Dickey, du comité des Chemins de fer Télégraphes et Havres, 
auquel a été renvoyé le bill (83), intitulé : “ Acte concernant la Compagnie de che
min de fer de Toronto, Hamilton et Buffalo,” a fait rapport qu’il avait examiné le 
dit bill en entiel-, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. Lougheed, secondé par l’honorable M. Power, il
a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois, maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rendre à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

I



L’honorable M. Macdonald (Victoria), du comité des Ordres Permanents et des 
Bills Privés, auquel a été renvoyé le bill (106), intitulé : “Acte concernant les Dames 
religieuses du Sacré-Cœur de Jésus,” a fait rapport qu’il avait examiné le hill en 
entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre avec divers amendements, 
qu’il soumettrait aussitôt que la Chambre voudra bien le recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Les dits amendements ont été lus par le greffier comme suit :

( Voir Journal.')

Les dits amendements ayant été lus une seconde fois, et la question de concours 
ayant été posée sur iceux, il ont été agréés.

Sur motion de l’honorable M. Robitaille, secondé par l’honorable M. Angers, il a
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été
Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois, maintenaut.
Le dit bill a été, tel qu’amendé, lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande 
son concours.

L’honorable M. Macdonald (Victoria), du comité des Ordres Permanents et des 
Bills Privés, a présenté son dix-neuvième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu.
Il a été alors lu par le greffier comme suit :

Sénat,
Chambre de comité Mo 8.

Mercredi, 29 mars 1893.
Le comité spécial des Ordres Permanents et des Bills Privés a l’honneur de pré

senter son dix-neuvième rapport.
Votre comité a examiné les pétitions suivantes :
De la Compagnie de construction et association de prêt du Canada, constituée 

en corporation sous les Statuts révisés de la province d’Ontario, demandant un acte 
qui l’autorise à opérer dans toutes les parties de la Confédération ;

De la Compagnie du chemin de fer Central de Sainte-Catherine et iagara, 
demandant un acte qui prolonge le délai fixé pour l’émission de débentures-bonus et 
pour le placement de ces effets entre les mains de fidéicommissaires, et pour autres 
objets.

Et il a constaté que les avis relatifs à ces pétitions ont été dûment publiés dans 
la Gazette du Canada ; mais comme il n’apparaît pas à votre comité qu’aucun avis ait 
été publié dans les journaux locaux, votre comité constate que la cinquante-unième 
règle n’a pas été observée.

Le tout respectueusement soumis.
W. J. MACDONALD.

Président.
Ordonné, qu’il soit déposé sur la table.
L’honorable M. Macdonald (Victoria), du comité des Ordres Permanents et des 

Bills Privés, a présenté son vingtième rapport.
Ordonné, qu’il soit reçu.
Il a été alors lu par le greffier comme suit :

Sénat,
Chambre de comité No 8.

Mercredi, 29 mars 1893.
Le comité des Ordres Permanents et des Bills Privés a l’honneur de présenter son 

vingtième rapport :
Votre comité a examiné le bill suivant qui lui a été renvoyé en vertu de la 

cinquante-sixième règle de votre honorable Chambre :
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Acte concernant la Compagnie du chemin de fer du comté de Drummond.
Votre comité a constaté que, bien qu’on n’ait pas présenté de pétition à votre 

honorable Chambre en obtention de ce bill, les avis exigés par la cinquante et unième 
règle ont été dûment donnés.

C’est pourquoi votre comité recommande la suspension de la cinquante-septième 
règle dans ce cas.

Le tout respectueusement soumis.
W. J. MACDONALD

Président.
Ordonné, qu’il soit déposé sur !a table.
Sur motion de l’honorable M. McMillan, secondé par l’honorable M. McCallum,

il a été
Ordonné, que la 57e règle de cette Chambre soit suspendue en tant qu’il s’agit 

du bill (71), intitulé : “ Acte concernant la Compagnie du chemin de fer du comté de 
Drummond, ” tel que recommandé dans le vingtième rapport de comité des Ordres 
Permanents et des Bills Privés.

Sur motion de l’honorable M. McMillan, secondé par l’honorable M. McCallum,
il a été

Ordonné, que le bill (71), intitulé : “ Acte concernant la Compagnie du chemin 
de fer du comté de Drummond,” soit lu la seconde fois à, la.prochaine séance de la 
Chambre.

L’honorable M. Macdonald (Victoria), du comité des Ordres Permanents et des 
Bills Privés, a présenté son vingt et unième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu.
Il a été alors lu par le greffier comme suit:

Sénat,
Chambre de comité No 8.

Mercredi, 29 mars 1893.
Le comité spécial des Ordres Permanents et des Bills Privés a l'honneur de pré

senter son vingt et unième rapport :—
Votre comité a examiné la pétition suivante et a trouvé suffisant l’avis donné 

dans le cas de la Compagnie du chemin de fer de Toronto, Hamilton et Buffalo, 
demandant l’adoption d’un acte à l’effet de confirmer une certaine convention con
clue entre elle et la cité de Brantford, et pour d’autres objets.

Le tout'respectueusement soumis.
W. J. MACDONALD,

Président.
Ordonné, qu’il soit déposé sur la table.
L’honorable M. Bowell a présenté à la Chambre un bill (W), intitulé: “Acté 

autorisant l’octroi de subventions en terres à certaines compagnies de chemins 
de fer.”

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Bowell, secondé par l’honorable M. Angers, il

a été
Ordonné, que la 41e règle de cette Chambre soit suspendue en tant qu’elle a 

rapport au dit bill.
Sur motion de l’honorable M. Bowell, secondé par l’honorable M. Angers, il

a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, maintenant.
Le dit bill a été lu la seconde fois en conséquence.
Sur motion de l’honorable M. Bowell, secondé par l’honorable M. Angers, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général présentement.
Conformément à l’ordre, la Chambre s’ést ajournée à loisir, et s’est formée en 

comité général relativement au dit bill.
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(Sn comité.')
Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Perley a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait exa

miné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans 
amendement.

Sur motion de l’honorable M. Bowell, secondé par l’honorable M. Angers, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.
L’ordre du jour, appelant la prise en considération du cinquième rapport du 

comité mixte du Sénat et de la Chambre des Communes, relatif aux impressions du 
Parlement, ayant été lu,

Sur motion de l’honorable M. Eead (Quinte), secondé par l’honorable M. Dickey,
il a été

Ordonné, que la prise en considération du dit rapport soit remis à la prochaine 
séance de la Chambre.

La Chambre, conformément à l’ordre du jour, s’est ajournée à loisir, et s’est 
et s’est formée en comité général relativement au bill (92), intitulé: “ Acte modifiant 
l'Acte de la marine marchande au sujet des lignes de charge."

(.En comité.)
Le titre a été lu et remis.
Le préambule a été lu et lemis.
Le premier article a été lu et amendé comme il suit :
Page 1, ligne 30, retranchez depuis “présent” jusqu’à 

“ abrogés en autant qu’ils se rapportent ou s’appliquent”.
Le deuxième article a été lu et agréé.
Le préambule a été lu de nouveau et agréé.
Le litre a été lu de nouveau et agréé.
Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Macdonald (Victoria) a fait rapport, de la part du dit comité, 

qu’il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport avec un 
amendement.

Ordonné, qu’il soit reçu maintenant, et
Le dit amendement ayant été lu une seconde fois par le greffier, il a été agréé.
Sur motion de l’honorable M. Bowell, secondé par l’honorable M. Angers, il a été
Oi donné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois à la prochaine 

séance de la Chambre.

“ aux ” et insérez :

La Chambre, conformément à l’ordre du jour, s’est ajournée à loisir, et s’est 
formée en comité général relativement au bill (99), intitulé : “Acte concernant les 
Commissaires du havre de Montréal.”

(En comité.)
( Voir Journal.)

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Maclnnes (Burlington) a fait rapport, de la part du dit comité, 

qu’il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport avec un 
amendement.

Ordonné, qu’il soit reçu maintenant, et
Le dit amendement ayant été lu une seconde fois par le greffier, il a été agréé. 
Sur motion de l’honorable M. Angers, secondé par l’honorable M. Bowell, il a été 
Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois maintenant.



Le dit bill a été, tel qu’amendé, lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec un amendement, auquel il demande son 
concours.
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La Chambre, conformément à l’ordre du jour, s’est ajournée à loisir, et s’est 
formée en comité général relativement au bill (43), intitulé : Acte modifiant le Code
Criminel, 1892.”

(En comité.)
(Voir Journal.)

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et 
' L’honorable M. Vidal a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait examiné 

le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport avec un amendement. 
Ordonné, qu’il soit reçu maintenant, et
Le dit amendement ayant été lu une seconde fois par le greffier, il a été agréé. 
Sur motion de l’honorable M. Angers, secondé par l’honorable Bowell, il a été 
Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois, maintenant.
Le dit bill a été, tel qu’amendé, lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec un amendement, auquel il demande son
concours.

A lors, l’honorable M. Bowell, secondé par l’honorable M. Angers, a proposé :
Que la Chambre s’ajourne maintenant.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue 

dans l’affirmative, et
L’honorable Président, conformément à l’ordre, a déclaré la Chambre continuée 

à huit heures du soir.

f
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La Chambre s’est réunie à huit heures du soir.

Les membres présents étaient—

L’honorable JOHN JONES ROSS, Président. 

Les honorables messieurs

Never,
Dickey,
Dobson,
Drummond,
Ferguson,
Gowan,
Guivremont,
Kaulbach,
Lewin,
Lougheed,
Macdonald

Maclnnes O'Donohoe, 
(Burlington), Ogilvie, 

Pelletier, 
Perley, 
Poirier,

Allan,
Angers, 
Bellerose, 
Bernier, 
Boucherville, de 
Boulton,
Bowell,
Boyd,
Casgrain,
Chaffers,
Clemow,
Desjardins,

Masson,
McCallum,
McClelan,
Mc Innés ( Victoria), Power,

Primrose, 
Read (Quinté) 

. Smith, 
Sullivan, 
Thibaudeau, 
Vidal,
Wark.

McKay, 
McKindsey, 
McLaren, 
McMillan, 
Merner.

( Victoria), Montplaisir, 
Murphy,Macfarlane,

L’honorable M. Read (Quinté), du comité mixte du Sénat et de la Chambre des 
Communes relatif aux impressions du Parlement, a présenté son sixième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit:
Votre comité a soigneusement examiné les documents suivants, et il recom

mande qu’ils soient imprimés, savoir:—
51a. Réponse à Adresse du 15 mars 1893—Copie de la correspondance et autres 

papiers concernant un arrangement qui a été effectué entre Sa Majesté la Reine du 
Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d’Irlande, et le Président de la République 
Française, destiné à régler en matière de tarifs douaniers les relations commerciales 
entre le Canada et la France.

516. Réponse supplémentaire à Adresse du 15 mars 1893—Copie do la corres
pondance et autres papiers concernant un arrangement qui a été effectué entre Sa 
Majesté la Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d’Irlande, et le Pré
sident de la République Française, destiné à régler en matière de tarifs douaniers les 
relations commerciales entre le Canada et la France.

51c. Autre réponse supplémentaire à Adresse du 15 mars 1893—Copie de la 
correspondance et autres papiers concernant un arrangement qui a été effectué entre 
Sa Majesté la Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d’Irlande, et le Prési
dent de la République Française, destiné à régler en matière de tarifs douaniers les 
relations commerciales entre le Canada et la France.

63. Réponse à Adresse du 1er mars 1893—Copie de toute correspondance, péti
tions et papiers en la possession du gouvernement, concernant le désaveu du cha 
pitre 1 des Actes de la Nouvelle-Ecosse, intitulé : “An Act to amend and consolidate 
the Acts relating to Mines and Minerals,” y compris toute pétition de David McKeen, 
écr, M.P., et autres, au sujet du dit acte.

09. Réponse à Adresse du Sénat, du 7 mars 1893—Copie des instructions royales 
de Sa très Gracieuse Majesté la Reine à Son Excellence lors de sa nomination à sa 
haute fonction.

\ otre comité recommande aussi que les documents suivants ne soient pas impri
més, savoir:—

31a. Réponse à Ordre du 20 février 1893—Copie do toutes lettres, correspon
dances, requêtes et autres documents reçus et échangés par le gouvernement con
cernant la destitution d’Edouard Lesage, maître de poste de la paroisse de Saint-
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Léon, dans le comté de Maskinongé, et aussi, concernant la nomination ou les nomi
nations'faites pour remplir la charge depuis que l’ancien titulaire a été démis.

216. Réponse à Adresse du Sénat du 7 mars 1893—Copie de l’ordre en conseil 
en vertu duquel John J. Cosgrove a été destitué de son emploi dans le département 
du revenu de l’Intérieur, ainsi que copie de la dénonciation, de la preuve et des autres 
pièces relatives à cette destitution.

24. Relevé des recettes et paiements du Canada, 1891-92 et 1892-93, jusqu’au 10
mars.

24d. Relevé des recettes et paiements du Canada, 1891-92 et 1892-93, jusqu’au
20 mars.

2?a. Réponse à Adressedu 1er mars 1893—Copie de toute correspondance, papiers 
ou ordres en conseil concernant la mise à la retraite de M. Trudeau, ci-devant sous- 
ministre des chemins de fer et canaux.

57. Relevé des demandes d’enregistrement, aux termes du chapitre 131 des 
Statuts Révisés du Canada, Acte concernant les Unions Ouvrières.

58. Réponse à Ordre—Etat donnant en détail les dépenses faites depuis la der
nière session pour sondages dans le détroit de Northumberland afin d’obtenir des 
données sur le coût probable d’un tunnel sous-marin. Aussi, copie de tous contrats, 
télégrammes, correspondance et papiers se rapportant en quelque manière à ces 
sondages ou à ces dépenses.

59. Réponse à Ordre du 20 février 1893—Pour copie de requêtes, lettres, etc., 
relativement au changement de place du bureau de poste de Notre-Dame du Rosaire.

60. Réponse à Ordre du 1er mars 1893—Copie de tous comptes, lettres, reçus 
et autres documents ayant rapport à la réclamation de Charles I. Labrie, de Lévis, 
pour services professionnels pour expropriation lors de la construction de l’embran
chement Saint-Charles, du chemin de fer Intercolonial.

61. Réponse à Ordredu iermars 1893—Copie des pétitions des conseils decomtés 
et autres corporations municipales, demandant que les chemins de fer contrôlés par 
l’Etat soient obligés de construire des ponceaux sur les cours d’eau naturels tra
versant leurs lignes, et de toute correspondance s’y rattachant.

62. Réponse à Adresse du 1er mars 1893—Copie de toutes communications, 
mémoires, etc., adressés à Son Excellence en conseil, au gouvernement du Canada, ou 
à aucun de ses membres depuis 1888, demandant l’octroi d’une subvention fédérale 
à la Compagnie du chemin de fer de l’Ontario Central afin de lui permettre de pro
longer sa ligne depuis Coehill vers le nord

64. Réponse à Ordre du 6 février 1893—Etat dressé suivant la formule employée 
pour les relevés publiés dans la Gazette des exportations et importations, du 1er 
juillet 1892 au 1er janvier 1893, faisant la distinction entre les produits du Canada 
et ceux des autres pays, et des états comparatifs du 1er juillet 1891 au 1er janvier 
1892.

65. Réponse à Ordre du 20 février 1893—Copie de tous papiers, documents, cor
respondance, etc,, adressés au gouvernement au sujet des meilleurs moyens à prendre 
pour empêcher la propagation du choléra.

66. Réponse à Ordre du 15 mars 1893—Copie de toutes correspondances entre 
le ministère de la Justice et l’honorable J. G. Bossé, juge de la Cour du Banc de la 
Reine, se rapportant au procès et à la condamnation de R. H. McGreevy et O. E. 
Murphy, accusés de conspiration pour fraude.

67. Réponse à Adresse du Sénat du 23 février 1893—
1. Copie de l’instrument instituant une Commission Royale chargée de recueillir 

des données certaines concernant le fonctionnement et les effets de la prohibition 
législative de la vente des boissons enivrantes.

2. Copie de toutes instructions destinées à guider cette Commission, ou données 
sous l’autorité du gouvernement.

3. Copie de tous documents et statistiques fournis à la Commission par quelque 
département du service civil ou officier du gouvernement, et contenant des informa
tions ou suggestions relatives aux matières sur lesquelles elle avait à faire enquête 
et rapport.

68. Réponse à Adi esse du Sénat du 7 février 1893—Copie de toutes lettres, commu
nications et télégrammes échangés entre le ministre de l’Agriculture et tout fonction-
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naire sous lui, ou tout autre ministre ou fonctionnaire du gouvernement fédéral et le 
gouvernement de la Colombie-Britannique ou tout fonctionnaire de ce gouvernement, 
îa chambre de commerce de la Colombie-Britannique et l’ingénieur fédéral local, 
relativement à l’établissement d’une quarantaine convenable à Albert Head ou 
William Head, Colombie-Britannique.

70. Réponse à Ordre du 6 février 1893—Copie de toutes correspondances échangées 
entre M. Robertson, commissaire d’industrie laitière pour le Canada, et le départe
ment de l’Agriculture, concernant une certaine résolution passée par un comité 
du Bureau de commerce de Bristol, Angleterre, pour empêcher d’accepter comme 
“ fromage canadien ” du fromage désigné par le dit comité sous le nom de “ French 
cheese” et fabriqué dans la province" de Québec; copie de tous discours, lettres, 
rapports du dit M. Robertson, commissaire d’industrie laitière, sur la valeur des 
fromages fabriqués dans les provinces de Québec et d’Ontario.

Votre comité recommande que 500 exemplaires du rapport sur les Fermes 
Expérimentales, 1892, et 500 exemplaires du rapport du commissaire de l’Industrie 
Laitière, 1892, soient mis à la disposition de chacun des députés représentant un 
district rural, et qu’une lettre circulaire leur soit adressée leur demandant s'ils ont 
besoin ou non de ces exemplaires, où les adresser et de combien d’exemplaires ils 
ont besoin dans chaque langue. Si aucune réponse n’est reçue avant le 1er juin 
prochain, il sera tenu pour acquis que ces exemplaires ne sont pas requis, et alors 
les exemplaires restant en mains seront distribués parmi les membres qui auront 
répondu dans l’affirmative à la circulaire.

Votre comité recommande aussi qu’un exemplaire de l’Index des Statuts du 
Canada compilé par F. K. Blatch, Ottawa, soit fourni à chaque sénateur et député.

Votre comité recommande aussi que tous documents sessionnels, procès-verbaux, 
débats officiels (reliés ou non) et tous autres documents, actuellement dans le cabinet 
du comptable de la Chambre des Communes, qui sont la propriété du comité des 
Impressions, soient transférés dans la salle No 33J pour sercir au président ou aux 
autres membres du comité qui auraient besoin de les consulter.

Votre comité recommande que, vu que le comité ne tiendra plus de séances 
durant cette session, son président soit autorisé d’ordonner l’impression, etc., de tous 
rapports ou réponses qui pourraient venir des deux chambres, et de régler toutes 
autres questions qui sont du ressort du comité.

Le tout respectueusemeüt soumis.
ROBT. READ

Président.

Alors sur motion de l’honorable M. Read (Quinté), secondé par l’honorable M. 
Power, il a été

Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre, demain.
“ Acte modifiant l’ActeConformément à l’ordre du jour, le bill (92), intitulé : 

de la marine marchande au sujet des lignes de charge,” a été, tel qu’amendé, lu la 
troisième fois.

La question a été posée, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rendre à la Chambre des Communes, et informe 

cette Chambre que le Sénat a passé ce bill avec un amendement, auquel il demande 
son concours.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (71), intitulé: “ Acte concernant la 
Compagnie du chemin de fer du comté de Drummond,” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. McMillan, secondé par l’honorable M. McCallum,
il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des Chemins de fer, Télégraphes 
et Havres.

La Chambre, conformément à l’ordre, a pris en considération le cinquième 
rapport du comité mixte du Sénat et de la Chambre des Communes relatif aux 
impressions du Parlement.
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Sai" motion de l’honorable M. Head (Quinté), secondé par l’honorable M. Power,
il a été

Ordonné, qu’il soit adopté.
Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le 

bill (Q), intitulé : “ Acte constituant en corporation l’Association Canadienne d’as
surance des bestiaux,” et aussi le bill (G), intitulé : “ Acte établissant de nouvelles 
dispositions au sujet des concessions de terres aux miliciens en activité de service 
dans le Nord-Ouest,” et pour informer cette Chambre qu’elle a passé ces bills sans 
amendement.

L’honorable Président du Sénat, du comité mixte du Sénat et de la Chambre 
des Communes de la bibliothèque du Parlement, a présenté son deuxième rapport. 

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme siÿt :

Au Sénat.

COMITÉ DE LA BIBLIOTHÈQUE.
Seconde réunion, 1893.

Une seconde réunion du comité a eu lieu dans les chambres de l’Orateur, mer* 
credi, le 29 mars.

Le rapport du comité d’audition fut lu et adopté.
Copie de ce rapport se trouve ci-joint.
Les Bibliothécaires furent informés que les rapports de brevets et spécifications 

transférés au département de l’Agriculture, devront être d’un accès aussi facile au 
public que lorsqu’ils se trouvaient jusqu'ici dans la bibliothèque du Parlement.

Et le comité se leva.
P. WHITE

Président.
Chambres de l’Orateur, ce 29 mars.

{Pour rapport d'adition, voir journal.-)

Ordonné, qu’il soit déposé sur la table.
Un message de la Chambre des Communes par son greffier avec un bill (122), 

intitulé : “ Acte à l’effet de ratifier la vente du chemin de fer d’embranchement sur 
Carleton, cité de Saint-Jean,” auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Bowell, secondé par l’honorable M. Angers, il

a été
Ordonné, que la 41e règle de cette Chambre soit suspendue en tant qu’elle a 

rapport au dit bill.
Sur motion de l’honorable M. Bowell, secondé par l’honorable M. Angers, il

a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, maintenant.
Le dit bill a été lu la seconde fois en conséquence.
Snr motion de l’honorable M. Bowell, secondé par l’honorable M. Angers, il

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général, présentement.
Conformément à l’ordre, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est formée en 

comité général relativement au dit bill.

a été
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(En comité.)

après la Chambre a repris sa séance, et
Maclnnes (Burlington), a fait rapport, de la part du dit comité, 

qu’il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la 
Chambre sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. Bowell, secondé par l’honorable H. Angers, il

Quelque temps 
L’honorable M.

a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois, maintenant.
Le dit bill a été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (110), 

intitulé : “ Acte modifiant de nouveau l’Acte des brevets, auquel elle demande le con
cours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Angers, secondé par l’honorable M. Bowell, il

a été
Ordonné, que la 41e règle de cette Chambre soit suspendue en tant qu’elle a 

rapport au dit bill.
Sur motion de l’honorable M. Angers, secondé par l’honorable M. Bowell, il

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, maintenant.
Le dit bill a été lu la seconde fois en conséquence.
Sur motion de l’honorable M. Angers, secondé par l’honorable M. Bowell, il

a été

a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général, maintenant.
Conformément à l’ordre, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est formée en 

comité général relativement au dit bill.
(En comité.')

( Voir Journal.)
Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Lever, a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait 

examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport avec un amendement. 
Ordonné, qu’il soit reçu maintenant, et
Le dit amendement ayant été lu une seconde lois par le greffier, il a été agréé. 
Sur motion de l’honorable M. Angers, secondé par l’honorable M. Bowell, il

a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois, maintenant.
Le dit bill a été, tel qu’amendé, lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec un amendement, auquel il demande son 
concours.

L’honorable M. Bowell, secondé par l’honorable M. Angers, a proposé :
Que lorsque la Chambre s’ajournera aujourd’hui, elle soit ajournée à demain à 

onze heures du matin, et que pour le reste de la session, la Chambre siège tous les 
jours à onze heures du matin, et que cette séance dure jusqu’à une heure de l’après- 
midi, à moins que la Chambre ne soit ajournée plus tôt; et qu’alors elle reste ajournée 
à trois heures de l’après-midi, chaque séance devant être considérée comme 
séance distincte.

une



La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue 
dans l’affirmative, et, il a été 

Ordonné, en conséquence.
L’honorable M. Angers, ministre de l’Agriculture, a présenté à la Chambre le 

recensement du Canada 1890-91 (volume 1).
Ordonné, qu’il soit déposé sur la table, et il est comme suit :

( Voir Documents de la Session No
Alors, l’honorable M. Bowel 1, secondé par l’honorable M. Angers, a proposé : 
Que la Chambre s’ajourne maintenant.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue 

dans l’affirmative, et
L’honorable Président, conformément à l’ordre, a déclaré la Chambre continuée 

à demain, à onze heures du matin.

349

0



350

AFFAIRES DE ROUTINE.

Jeudi, 30 mars 1893.

récitions ;ï lire.Pétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter. Avis de motions.

ORDRE DU JOUR.

POUR JEUDI, 30 MARS 1893.

129 mars—Prise en considération du 6e rapport du comité mixte des Impressions 
du Parlement.—(Honorable M. Read.)
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PROCES-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT

DU CANADA.

Jendi, 30 mars 1893.

La Chambre s’est réunie à onze heures du matin.

Les membres présents étaient—

L’honorable JOHN JONES ROSS, Président. 

Les honorables messieurs 

MaclnnesDesjardins,
Dever,
Dickey,
Dobson,
Drummond,
Ferguson,
Gowan,
Guévremont,
Kaulbach,
Kirchhoffer,
Lewin,
Macdonald

Macfarlane,

O'Donohoe, 
{Burlington),Ogilvie, 

Pelletier, 
Perley, 
Poirier,

Allan,
Angers,
Armand,
Bellerose,
Bernier,
Botsford,
Boucherville, de
Boulton,
Bowell,
Boyd,
Casgrain,
Chaffers,
Clemow,
DeBlois,

Masson,
McCallum,
McClelan,
Mclnnes ( Victoria), Power, 
McKay,
McKindsey,
McLaren,
McMillan,
Merner,
Montplaisir,

( Victoria), Murphy,

Primrose,
Read {Quinté'), 
Reid {Cariboo), 
Robitaille, 
Thibaudeau, 
Vidal,
Wark.

y
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Pbière.
L’honorable M. Power, du comité spécial nommé pour examiner et reviser le 

règlement et les formes de procéder du Sénat, ou y faire des additions, a présenté son 
premier rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit :

Salle de comité n° 2.
Jeudi, 30 mars 1893.

Le comité spécial nommé pour revoir le règlement et les formes de procéder du 
Sénat, ou y faire les additions nécessaires, a l’honneur de présenter son rapport :

Votre comité soumet le projet ci-joint à l’approbation de votre Chambre.
Il recommande que l’édition nouvelle qui sera imprimée, contienne les règles et 

les ordres permanents, le manuel de procédure, l’Acte de l’Amérique Britannique du 
Nord, i8t>7, avec les Actes qui le modifient, ainsi que la commission et les instructions 
du Gouverneur général ; et que les règles concernant le divorce soient insérées après 
la règle 100 du projet présenté.

Il propose aussi qu’un numérotage suivi soit adopté pour la pagination du 
volume ; qu’une table de toutes les matières soit mise au commencement ; qu’il y 
ait deux index distincts pour le .Règlement et pour les Statuts ; que le texte soit 
imprimé avec du small pica, et que les exemplaires de la nouvelle édition soient reliés 
en la même forme que ceux de l’édition actuelle.

Le tout respectueusement soumis,
L. G. POWER,

Président.
Alors sur motion de l’honorable M. Power, secondé par l’honorable M. Read 

(Quinlé), il a été
Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre à sa pro

chaine séance.
La Chambre, conformément à l’ordre, a pris en considération le sixième rapport 

du comité mixte du Sénat et de la Chambre des Communes relatif aux impressions 
du parlement,

Sur motion de l’honorable M. Read (Quinté), secondé par l’honorable M. Dickey,

Ordonné, qu’il soit adopté.
Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le 

bill (52), intitulé : “ Acte constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer 
urbain de Calgary.”

Aussi le bill (87), intitulé : “ Acte constituant en corporation la Compagnie de 
bassins de la Colombie-Britannique,” et informe cette Chambre que la Chambre des 
Communes a acquiescé aux amendements faits par le Sénat aux dits bills, sans 
amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill (27) 
intitulé : “ Acte modifiant Y Acte des pensions du service civil,” auquel elle demande 
le concours du Sénat ;

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Bowel 1, secondé par l’honorable M. Robitaille, il a

Ordonné, que la 41e règle de cette Chambre soit suspendue en tant qu’elle a 
rapport au dit bill.

Sur motion de l’honorable M. Bowoll, secondé par l’honorable M. Robitaille, il a

il a été

été

été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, maintenant.
Le dit bill a été lu la seconde fois en conséquence.
Sur motion de l’honorable M. Bowell, secondé par l’honorable M. Angers, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général, à la prochaine séance 

de la Chambre.
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Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill (123) 
intitulé : “ Acte concernant les listes d’électeurs de 1893, auquel elle demande le 
concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Bowell, secondé par l’honorable M. Angers, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois à la prochaine séance de la

Chambre.

L’honorable M. Angers, ministre de l’Agriculture, a présenté à la Chambre une 
réponse partielle à une adresse du Sénat en date du 3 février 1893, pour

1. Copie des délibérations, résolutions et ordonnances de l’ancien conseil d’Assi- 
niboïa se rapportant aux matières d’éducation dans les limites de sa juridiction telle 
qu’existant sur les bords de la rivière Eouge avant la création de la province du 
Manitoba.

2. Un état des sommes payées par le dit conseil d’Assiniboïa pour le maintien 
des écoles, indiquant les personnes auxquelles ces paiements ont été faits, les écoles 
pour lesquelles ces sommes ont été payées, et la dénomination religieuse à laquelle 
appartenaient ces écoles.

3. Un état des sommes payées par la Compagnie de la Baie-d’ïïudson ou par ses 
agents, aux écoles alors existantes dans les territoires formant aujourd’hui la pro
vince du Manitoba.

4. Copie de tous mémoires et instructions ayant servi de bases aux négociations 
à l’issue desquelles le Manitoba est devenu l’une des provinces de la Confédération, 
avec une copie des minutes des délibérations des personnes chargées de part et 
d’autre d’établir les conditions de la création de la province de Manitoba et de son 
entrée dans la Confédération, et aussi une copie de tous mémoires, rapports ou ordres 
en conseil constatant ces conditions d’entrée ou ayant servi de base à la préparation 
de l’Acte de Manitoba.

5. Copie des dépêches et des instructions du gouvernement impérial au gouver
nement du Canada au sujet de l’entrée de la province du Manitoba dans la Confédé
ration, y compris les recommandations du gouvernement impérial concernant les 
droits et les privilèges de la population de ces territoires et les garanties et la pro
tection à être accordées aux droits acquis, aux biens, aux coutumes et aux institutions 
de cette population par le gouvernement du Canada dans le règlement des difficultés 
qui marquèrent cette période de l’histoire de l’ouest canadien.

6. Copie des actes passés par la législature du Manitoba relativement à l’éduca
tion dans cette province, notamment, le premier acte passé touchant cette matière 
après l’entrée de la dite province dans la Confédération, et les lois existantes 
cette même matière dans la dite province immédiatement avant l’adoption des actes 
de 1890, concernant les écoles publiques et concernant le département de l’éducation

7. Copie de tous règlements concernant les écoles passés par le gouvernement 
du Manitoba ou par VAdvisory Board en vertu des lois adoptées en 1890 par la légis
lature du Manitoba concernant les écoles publiques et le département de l’éducation.

8. Copie de toutes correspondances, pétitions, mémoires, résolutions, brefs 
facturas, jugements (tant en première instance qu’en appel à tous les degrés)’se rap
portant aux lois scolaires de la dite province de Manitoba, depuis le 1er juin 1890, 
et aux réclamations des catholiques à ce sujet ; aussi, copie de tous rapports au Con
seil privé et de tous ordres en conseil se rapportant au même sujet, depuis la même 
date.

sur

Ordonné, qu’elle soit déposée sur la table et elle est comme suit:
i

( Voir Documents de la Session No. )•i

La Chambre s’est ajournée à loisir.
Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance.
Alors, l’honorable M. Bowell, secondé par l’honorable M. Angers, a proposé : 
Que la Chambre s’ajourne maintenant.

■

$



La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue 
dans l’affirmative, et

L’honorable Président, conformément à l’ordre, a déclaré la Chambre continuée 
à trois heures de l’après-midi.
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La Chambre s’est réunie à trois heures de l’après-midi.

Les membres présents étaient—

L’honorable JOHN JONES BOSS, Président.

Les honorables messieurs

Perley,
(Burlington), Power,

Primrose,
Read (Quinté),

MaclnnesDesjardins,
Dever,
Dickey,
Dobson,
Drummond,
Ferguson,
Cowan,
Guévremont
Kaulbach,
Kirchhoffer,
Lewin,
Macdonald,

Macfarlane,

Allan,
Angers,
Armand,
Bellerose,
Bernier,
Botsford,
Boucherville, de
Boulton,
Bowell,
Boyd,
Casgrain,
Chaffers,
Clemow,
De Blois,

Masson,
McCallum,
Mc Innés ( Victoria), Reesor, 
McKindsey,
McLaren,
McMillan,
Merner,
Montplaisir,
Murphy,
O'Donohoe,

( Victoria),Ogilvie,
Pelletier,

Reid (Caribou),
Robitaille,
Scott,
Smith,
Snowball,
Sullivan,
Vidal,
Wark.

L’honorable M. Bowell a présenté un bill (X) intitulé: “ Acte modifiant les Statuts 
révisés concernant le département des impressions et de la papeterie publique.”

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Bowell, secondé par l’honorable M. Smith, il a été 
Ordonné, que la 41e règle de cette Chambre soit suspendue en tant qu’elle a 

rapport au dit bill.
Sur motion de l’honorable M. Bowell, secondé par l’honorable M. Smith, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant.
Le dit bill a été lu la seconde fois en conséquence.
Sur motion de l’honorable M. Bowell, secondé par l’honorable M. Angers, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été lu la troisième fçis en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
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rende à la Chambre des Communes, et informe cetteOrdonné, que le greffier se 
Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.

L’honorable M Bovvell, ministre du Commerce, a présenté à la Chambre une 
I, bonorame o , date du 2g février 1893, demandant .une liste

ou tempo raire-réponse à une adresse du Sénat en t
donnant les noms de toutes les personnes employées permanemment ,, .,
ment à la douane de Montréal le premier janvier 1868; aussi, une liste semblable 
des personnes ainsi employées le premier janvier dernier, avec indication dans les 
deux cas, de l’âge, de la nationalité, de la religion, du salaire, de 1 occupation et de
la date de nomination de chacune d’elles.

la table et elle est comme suit :Ordonné, qu’elle soit déposée sur
•)( Voir Documents de la Session No

La Chambre, conformément à l’ordre, a pris en considération le premier rapport 
du comité spécial nommé pour examiner et reviser le règlement et les formes
Pr0CSur motkfn de l’honorable M. Power, secondé par l’honorable M. Allan, il a été 

Ordonné, qu’il soit adopté.
L’honorable M. Power, secondé par l’honorable M. Allan, a proposé :
Que la considération du règlement et des ordres permanents selon le p 

mis par le comité, soit remise à la prochaine session du Parlement , et 
copies soient imprimées pour l’usage des membres durant les vacances parlemen-

sur la dite motion, elle a été résolue

sou
des

taires.
La question de concours ayant été posée 

dans l’affirmative, et, il a été 
Ordonné, en conséquence.
Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir et s’est 

formée en comité général .relativement au bill (27) intitulé : Acte modifiant 1 Acte 
des pensions du service civil."

(En comité.)

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Vidai a fait rapport, de la part du dit comité qu il avait exa

miné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport a la Chambre sans 
amendement.

Sur motion

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que’ le Sénat a passé ce bill, sans amendement.
Conformément à l’ordre du jour, le bill (123), intitulé : 

listes électorales de 1893,” a été lu la deuxième fois.
Sur motion de l’honorable M. Bowell, secondé par l’honorable M. Angers,il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général présentement;.
Conformément à l’ordre, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est formée en 

comité général relativement au dit bill.

de l’honorable M. Bowell, secondé par l’honorable M. Angers, il
a été

“ Acte concernant les

(En comité.')

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Maclnnes (Burlington) a fait rapport, de la part du dit comité, 

qu’il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la 
Chambre sans amendement.

O
 et-



Sur motion de l’honorable M. Bowel 1, secondé par l’honorable M. Angers, il

Ordonné, que la 41e règle de cette Chambre soit suspendue en tant qu’elle a 
rapport au dit bill.

Sur-motion de l’honorable JM. Bowell, secondé par l’honorable M. Angers il 
a été. ’

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois, maintenant.
Le dit bill a été lu la troisième fois er. conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le 
bill (7D), intitulé: “ Acte constituant en corporation la Compagnie de canaux de 
l’Amérique du Nord.” 1 &

Aussi le bill (36), intitulé : “ Acte constituant en corporation la Compagnie 
Hydraulique do Calgary.”

* Aussi le bill (106), intitulé : “ Acte concernant les Dames religieuses du Sacré- 
Cœur de Jésus.”
,,T 4-ussi le bill (35), intitulé : “ Acte constituant en corporation la Compagnie 
d Irrigation de Calgary.”

Auss* *e kill (54), intitulé : “ Acte constituant en corporation la Compagnie 
d’irrigation d’Alberta.” 1

Aussi le bill (110), intitulé : ‘ Acte modifiant de nouveau VActe des brevets," 
et informer cette Chambre que la Chambre dos Communes a acquiescé aux amende- 
meiits faits par le Sénat aux dits bills, sans amendement.

Cn message de la Chambre des Communes par son gneffier, pour rapporter le 
bill (Y), intitulé : “ Acte portant de nouvelles modifications à l’Acte d'inspection 
générale, et pour informer cette Chambre qu’elle a passé ce bill avec divers amen
dements auxquels elle demande son concours.

Les dits amendements ont été lus par le greffier, comme suit :
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a été

( Voir Journal,)

Sur motion de 1 honorable M. Bowell, secondé par l’honorable M. Angers, il a
été

Ordonné, que les dits amendements soient pris en considération par la Chambre 
a la prochaine séance.

b n message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill (109), 
A Acte modifiant de nouveau l’Acte des terres fédérales,” auquel elle demandeintitulé:

le concours du Sénat.
Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Bowell, secondé par l’honorable M. Angers, il

a été
Oidonné, que la 41e règle de cette Chambre soit suspendue en tant qu’elle a 

rapport au dit bill.
Sur motion de l’honorable M. Bowell, secondé par l’honorable M. Angers, il a

Oïdonné, que le .dit bill soit lu la seconde fois maintenant.
Le dit bill a été lu la seconde fois en conséquence.
Siu motion de l’honorable M. Bowell, secondé par l’honorable M. Angers, il a 

Oïdonné,que le dit bill soit renvoyé à un comité général, à la prochaine séance de

été

S 
<5
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Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill (11), 
intitulé : “ Acte concernant l’Assurance du service civil par l’Etat, auquel elle 
demande le concours du Sénat.

Le bill a été lu la première fois. .......
Sur motion de l’honorable M. Bowell, secondé par 1 honorable M. Angers, il

a été
Ordonné, que la 41e règle do cette Chambre soit suspendue en tant qu’elle a

rapport au dit bill. ,
Sur motion de l’honorable M. Bowell, secondé par 1 honorable M. Angers, il

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant.
Ledit bill a été lu la seconde fois en conséquence.
Sur motiun de l’honorable M. Bowell, secondé par l’honorable M. Angers, il

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général, présentement,
Conformément à l’ordre, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est formée en 

comité général relativement au dit bill.

été

a été

(.En comité.)

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Mclnnes (Victoria), a fait rapport, de la part du dit comité, 

qu’il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la
Chambre sans amendement. ..

Sur motion de l’honorable M. Bowell, secondé par l’honorable M. Angers, U
a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois, maintenant.
Le dit bill a été lu la troisième fois on conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
Un message de la Chambre des Communes dans les termes suivants .

Chambre des Communes,
Jeudi, 30 mars 1893.

Bésolu, qu’un message soit envoyé au Sénat informant Leurs Honneurs que 
cette Chambre adopte les premier et cinquième amendements au Bill (23) intitulé: 
“ Acte concernant les témoins et la preuve ’’ ; et désapprouve les second et troisième 
amendements pour les raisons suivantes : Qu’il est contraire à la politique publique 
que les maris ou les femmes divulguent les conversations échangées entre eux pen
dant le mariage. . .

Et que la Chambre a amendé leur quatrième amendement en insérant les mots 
“ par le juge ou ” après le mot “ commentaire.”

Ordonné, que le greffier de la Chambre porte le dit message au Sénat.
J. G. BOURINOT,

Greffier des Communes.
Attesté,

Sur motion de l’honorable M. Angers, secondé par l’honorable M. Bowell,il a été 
Résolu, qu’un des maîtres en chancellerie se rende à la Chambre des Communes

pour miormer ceiwj vu amure que 10 ut
amendements au bill (23) intitulé : “ .
auxquels la Chambre des Communes n’a pas acquiescé, et a acquiescé a 1 amende
ment tait par les Communes à son quatrième amendement au dit bill.

A six heures, Son Honneur le Président a quitté le fauteuil pour le reprendre à 
sept heures et demie.

concernant les témoins et la preuve ”

I

S
©
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7.30 p.m.
L’honorable M. Angers, ministre de l’Agriculture, a présenté à la Chambre une 

réponse à une adresse du Sénat, en date du 6 février 1893, demandant des renseigne
ments avec explications complètes, fournis par le fonctionnaire chargéde la direction 
et surveillance du dernier recensement canadien de 1891, sur les points suivants :

1. Le dénombrement de l’élément français do la population, dans le recensement 
opéré en 1891, a-t-il été fait avec l’intention de donner les mêmes renseignements que 
comportaient les recensements de 1851 et de 1861 de l’ancienne province du Canada, 
ainsi que les recensements canadiens de 1871 et 1881 ?

2. Quel sens a-t-on voulu attacher et quelle interprétation pratique a-t-on donnée, 
en opérant le recensement de 1891, aux expressions “ French Canadians” ; “Cana
diens-Français, ” placées en tête d’une des colonnes de la feuille du recensement n° 1 ?

3. Quel est le sens précis qu’il taut attacher aux diverses expressions suivantes, 
employées dans le bulletin de recensement n° 11 signé : “ George Johnson, statis
ticien, ’’ à savoir : Nationalities, Nationalités ; French-speaking, parlant français ; 
English-speaking, parlant anglais, Canadiens-Anglais, ” qui figurent dans la 
nouvelle nomenclature qu’on a adoptée ?

4. Y a-t-il eu des individus de nationalité française, de vrais Français, exclus du 
dénombrement de l’élément français de la population, parce qu’ils étaient nés hors 
du Canada ? Et a-t-on compris des personnes de nationalité française dans la popu
lation de langue anglaise ? S’il en est ainsi, y a-t-il quelque relation entré ces faits 
et la nomenclature du bulletin n° 11 ? Si non, pourquoi le simple mot “Français,” 
usité jusque là pour désigner l’élément français, a-t-il été abandonné et remplacé par 
les diverses expressions do “ French-speaking, ” “ French Canadians, etc. ?

5. Outre les instructions imprimées, quelles instructions et explications pra
tiques ont été données aux officiers, commissaires et énumérateurs, à l’égard du 
dénombrement de l’élément français de la population, ou des personnes d’origine ou 
de nationalité française ?

6. Le dénombrement de la population française en 1891 a-t-il été totalement 
opéré d’une manière uniforme dans les différents districts, sous-districts et divisions 
de recensement ?

7. Y a-t-il raison de penser, d’après un examen direct, une connaissance per
sonnelle des choses, ou une critique statistique, que les chiffres donnés comme repré- 
sentant le nombre d’habitants français, sont notablement inférieurs au nombre réel 
dans quelques ou plusieurs états du dénombrement de 1891 ?

8. Les feuilles remises par les énumérateurs ont-elles été examinées par les 
commissaires et officiers, ainsi qu’au bureau central sous la surveillance et la respon
sabilité du surintendant, en vue de s’assurer de leur exactitude et d’en corriger les 
erreurs apparentes?

9. Quelque officier ou le surintendant a-t-il remarqué qu’il y avait des différences 
anormales et très importantes dans le dénombrement de la population française entre 
le recensement de 1891 et les séries statistiques des recensements antérieurs ; et 
s’est-on donné la peine d’élucider la sérieuse question à laquelle donnait lieu ce 
désaccord surprenant ?

10. Peut-on offrir quelque explication raisonnable des données de 1891, d’après 
lesquelles la population française paraît avoir éprouvé une décroissance extraor
dinaire, notamment dans la Nouvelle-Ecosse, l’Ontario et les Territoires?

11. Existe-il des causes locales ou accidentelles qui puissent expliquer les 
énormes écarts qui se seraient produits dans la multiplication de la race française, 
si les chiffres du recensement de 1891 étaient exacts, en ce qui concerne, par 
exemple, l’Jle du Prince-Edouard, le Nouveau-Brunswick et la Nouvelle-Ecosse?

12. A-t-il été pris des mesures pour se rendre compte de la cause et de l'étendue 
de ces constatations si étranges ? Si non, pourquoi ne l’a-t-on pas fait ? Si oui, quelles 
mesuies ont été prises, et quel en a été le résultat ?

13. Le surintendant du recensement de 1891 a-t>il pris connaissance de l’opération 
énergique élevée contre la reconnaissance des chiffres extraordinaires de 1891, qui 
ont été donnés comme représentant le nombre réel des Français en Canada ? Et 
s’est-il livré à quelque sérieuse investigation au sujet de cette question importante ? 
Si tel est le cas, à quelles conclusions est-il arrivé par son étude statistique ?
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14. Que les dits renseignements soient accompagnés des instructions données 
énumérateurs pour le recensement de 1881 et pour celui de 1891.

Ordonné, qu’elle soit déposée sur la table et elle est comme suit :
( Voir Documents de la Session No.

aux

)
L'ordre du jour appelant la prise en considération des amendements faits par 

la Chambre des Communes au bill (V) intitulé : “ Acte portant de nouvelles modi
fications à Y Acte d’inspection générale,'’ ayant été lu.

Sur motion de l’honorable M. Bowell, secondé par l’honorable M. Angers, il a été 
Ordonné, que les dits amendements faits par la Chambre des Communes au dit 

bill, soient pris en considération maintenant.
Sur motion de l’honorable M. Bowell, secondé par l’honorable M. Angers, il a été 
Ordonné, qu’ils soient agréés.
Ordonné, quo le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a acquiescé aux amendements faits au dit bill, sans amendement.
Sur motion de l’honorable M. Bowell, secondé par l’honorable M. Angers, il a été . 
Ordonné, que le bill (109) intitulé : “Acte modifiant de nouveau Y Acte des terres 

fédérales” soit renvoyé à un comité général maintenant.
Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée a loisir, et s est formée 

en comité général relativement au dit bill.

(En comité.')
Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Maclnnes (Burlington) a fait rapport de la part du dit comité, 

qu’il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d’en taire rapport à la 
Chambre sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. Bowell, secondé par l’honorable M. Angers, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le 
bill (U) intitulé : “ Acte contenant de nouvelles modifications à l’Acte des chemins de 
fer, ” et pour informer cette Chambre qu’elle a passé ce bill avec un amendement 
auquel elle demande son concours.

Le dit amendement a été lu par le greffier comme suit :
( Voir Journal.)

Et le dit amendement étant lu la seconde fois.
Sur motion de l’hor.orable M. Bowell, secondé par l’honorable M. Angers, il a été
Ordonné, qu’il soit agréé.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a acquiescé à l’amendement fait au dit bill, sans amendement.
La Chambre s’est ajournée à loisir.
Quelque temps après la Chambre a repris sa séance.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le 
bill (43), intitulé: “Acte modifiant le Code Criminel, 1892, ” et informer cette 
Chambre que la Chambre des Communes a acquiescé aux amendements faits par 
le Sénat au dit bill, sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (104) inti
tulé: “ Acte concernant la garde des jeunes délinquants dans la province du Nou
veau-Brunswick, ’’ auquel elle demande le concours du Sénat.
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Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Bowell, secondé par l’honorable M. Smith, il a été 
Ordonné, que la 41e règle de cette Chambre soit suspendue en tant qu’elle a 

rapport au dit bill.
Sur motion de l’honorable M. Bowell, secondé par l’honorable M. Smith, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, maintenant,
Le dit bill a été lu la seconde fois en conséquence.
Sur motion de l’honorable M. Bowell, secondé par l’honorable M. Smith, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité générai présentement.
Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est 

formée en commité général relativement au dit bill.

(En comité.')

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Lever a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait 

examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans 
amendement.

Sur motion de l’honorable M. Bowell, secondé par l’honorable M. Angers, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passe rà-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill, sans amendement.
Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (127) 

intitulé: “Acte autorisant l’octroi de subventions pour aider à la construction des 
lignes de chemins de fer y mentionnées,” auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Bowell, secondé par l’honorable M. Angers, il a été 
Ordonné, que la 41e règle de cette Chambre soit suspendue en tant qu’elle a rapport 

au dit bill.
Sur motion de l’honorable M. Bowell, secondé par l’honorable M. Angers, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, maintenant.
Le dit bill a été lu la seconde fois en conséquence.
Sur motion de l’honorable M. Bowell, secondé par l’honorable M. Angers, il a été . . 
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général présentement.
Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est 

formée en comité général relativement au dit bill.

(En comité.)
Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Maclnnea (Burlington) a fait rapport, de la part du dit comité, 

qu’il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la 
Chambre sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. Bowell, secondé par l’honorable M. Angers, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill, sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (124) 
intitulé : “ Acte concernant la nomination de commissaires à l’Exposition Colom
bienne Universelle ” auquel elle demande le concours du Sénat :

Le dit bill a été lu la première fois.
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Sur motion de l’honorable M. Angers, secondé par l’honorable M. Bowell, il a été 
Ordonné, que la 41e règle de cette Chambre soit suspendue en tant qu’elle a 

rapport au dit bill.
Sur motion de l’honorable II. Angers, secondé par l’honorable M. Bowell, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, maintenant.
Le dit bill a été lu la seconde fois en conséquence.
Sur motion de l’honorable M. Angers, secondé par l’honorable M. Bowell, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général présentement. 
Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est formée 

en comité général relativement au dit bill.

{En comité.)
Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Mclnnes (Victoria), a fait rapport, de la part du dit comité, 

qu’il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la 
Chambre sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. Angers, secondé par l’honorable M. Bowell, il a

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill, sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill (132) 
intitulé :—“ Acte modifiant de nouveau l’Acte concernant le Sénat et la Chambre des 
Communes,” auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Bowell, secondé par l’honorable H. Angers, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, samedi prochain à la première 

séance de la Chambre.

été

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (118) 
intitulé: “ Acte modifiant Y Acte concernant le Collège Militaire Royal,” auquel elle 
demande le concours du Sénat :

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Bowell, secondé par l’honorable M. Smith, il a été
Ordonné, que la 41e règle de cette Chambre soit suspendue en tant qu’elle a 

rapport au dit bill.
Sur motion de l’honorable M. Bowell, secondé par l’honorable M. Smith, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, maintenant,
Le dit bill a été lu la seconde fois en conséquence.
Sur motion de l’honorable M. Bowell, secondé par l’honorable M. Smith, il a été
Ordonné, que le dit biil soit renvoyé à un comité général présentement.
Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est 

formée en comité général relativement au dit bill.

{En comité.)

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Macinnes (Burlington) a fait rapport, de la part du dit comité, 

qu’il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la 
Chambre sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. Bowell, secondé par l’honorable M. Angers, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintement.
Le dit bill a été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
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fElle a été résolue dans l’affirmative.

Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 
Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (112) 
intitulé: “Acte modifiant de nouveau l’Acte d’inspection du pétrole" auquel elle 
demande le concours du Sénat :

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Bowell, secondé par l’honorable M. Angers, il a été
Ordonné, que la 41e règle de cette Chambre soit suspendue en tant qu’elle a 

rapport au dit bill.
Sur motion de l’honorable M. Bowell, secondé par l’honorable M. Angers, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, maintenant.
Le dit bill a été lu la seconde fois eu conséquence.
Sur motion de l'honorable M. Bowell, secondé par l’honorable M. Angers, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général présentement.
Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est formée 

en comité général relativement au dit bill.

(En comité.)

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable H. JÏcMillan a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait 

examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans 
amendement.

Sur motion de l’honorable M. Bowell, secondé par l’honoiable M. Angers, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois, maintenant.
Le dit bill a été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (126) 
iutitulé : “ Acte modifiant de nouveau l'Acte concernant les droits de douane," auquel 
elle demande le concours du Sénat :

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Bowell, secondé par l’honorable M. Angers, 

il a été
Ordonné, que la 41e règle de cette Chambre soit suspendue en tant qu’elle a 

rapport au dit bill.
Sur motion de l’honorable M. Bowell, secondé par l’honorable M. Angers,

il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, maintenant, au long.
Le dit bill a été lu la seconde fois en conséquence.
Sur motion de l’honorable M. Bowell, secondé par l’honorable M. Angers,

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois, samedi prochain, à la première 
séance de la Chambre. «

il a été

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (129) 
intitulé: “Acte modifiant l’Acte concernant les subventions aux steamers océaniques,’’ 
auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Bowell, secondé par l’honorable M. Angers, 

il a été
Ordonné, que la 41e règle de cette Chambre soit suspendue en tant qu'elle a 

rapport au dit bill.
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l’honorable JM. Angers,Sur motion de l’honorable M. Bowelî, secondé par
il 3, été iOrdonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, maintenant, au long.

Le dit bill a été lu la seconde fois en conséquence.
Sur motion de l’honorable H. Bowell, secondé par l’honorable H. Angers,

il a étéOrdonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill, sans amendement.

L’honorable M. Dickey, du comité des chemins de fer, télégraphes et havies, 
auquel a été renvoyé le bill (71) intitulé : “ Acte concernant la Compagnie du che
min de fer du comté de Drummond,” a fait rapport qu il avait examiné le dit bill en 
entier et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amendement

L’honorable M. McMillan, secondé par l’honorable M. Maclnnes (Burlington), a

M. Montplaisir, a

proposé^ ^ kip ne soit pas lu la troisième fois maintenant, mais qu il soit renvoyé 
comité général avec ordre d’amender la clause 7, comme suit :

( Voir Journal).
à un

La question de concours ayant été posée sur la dite motion, la Chambre s est 
divisée, et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit :

Contents :

Les honorables messieurs
Cruévremont, 
Montplaisir,

Non-Contents :

Les honorables messieurs

Bobitaille—7.Boucherville, de, 
DeBlois,

Angers,
Armand,

Primrose,
Bead (Quinté),

Macfarlane,
Maclnnes

Gowan,
Kirchhoffer,
McKindsey,
McLaren,
McMillan,

Bowell,
Boyd,
Dever,
Dickey,
Ferguson,

Ainsi, elle a été résolue dans la négative.

(Burlington), Smith, 
O’Donohoe, Snowball.—18.
Power,

L’honorable M. Guévremont, secondé par l’honorable M. Montplaisir, a proposé 
6n ^Que^le^t^bill ne soit pas lu la troisième fois maintenant, mais que l’article 4

la dite motion, elle a été, sur lasoit rayé.
La question de concours ayant été posée sur 

même division, résolue dans la négative. . . , „ o ...
La question de concours ayant été posée sur la motion principale, elle a été, s

division, résolue dans l’affirmative, et, il a été 
Ordonné, en conséojience.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il !
Elle a été résolue dans l’affirmative.
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Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 
Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Alors, l’honorable M. Bowell, secondé par l’honorable M. Angers, a proposé : 
Que la Chambre s’ajourne maintenant.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue 

dans l’affirmative, et
L’honorable Président, conformément à l’ordre, a déclaré la Chambre continuée 

à samedi prochain, à onze heures du matin.

__
_
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AFFAIRES DE ROUTINE.

Samedi, 1er -Avril 1893.

J entions A lire.Vétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter. Avis de motions.

ORDRE DU JOUR.

POUR SAMEDI, 1er AVRIL 1893.
1893

1 30 mars—Troisième lecture (Bill 126) Acte modifiant de nouveau les Actes rela
tifs aux droits de douane.—(Honorable M. Bowell.)

2 30 mars_Seconde Lecture (Bill 132) Acte modifiant de nouveau l’Acte concer
nant le Sénat et la Chambre des Communes.—(Honorable Mr. 
Bowell.) /
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PROCÈS-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT

DU CANADA.

Samedi, 1er avril 1893.

La Chambre s’est réunie à onze heures du matin.

Los membres présents étaient—

L’honorable JOHN JONES ROSS, Président.

Les honorables messieurs

Power,
{Victoria), Reid {Caribou), 

Robitdille, 
{Burlington), Scott,

Mc Innés { Victoria), Smith,
Snowball, 
Tassé.

MacdonaldClemow,
He B lois,
Dever,
Dickey,
Ferguson,
Glasier,
Gowan,
Kirchhoffer,

Allan,
Angers,
Armand, 
Bellerose, 
Botsford, 
Boucherville, de 
Bowell,
Chaffers,

Maclnnes

McKindsey,
Montplaisir,
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Prières.

L’honorable M. Bowel 1, secondé par l’honorable M. Angers, a proposé:
Que la résolution adoptée par le Sénat, jeudi, le vingt-huitième jour de mars 

courant, retranchant le sixième paragraphe du rapport du comité spécial chargé 
d’examiner les comptes contingents du Sénat, soit maintenant prise de nouveau en 
considération.

La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue 
dans l’affirmative, et, il a été

Ordonné, en conséquence.
Alors h honorable M. Bowell, secondé par l’honorable M. Angers, a proposé :
Que le sixième paragraphe du dit rapport soit amendé en retranchant tous les 

mots, depuis “ reçoivent ” jusqu’à la fin du paragraphe, et en insérant à la place : “ un 
salaire de deux piastres et demie par jour pour leurs services pendant la présente 
session et en outre un paiement au même taux pour quinze jours de plus.”

La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue 
dans l’affirmative, et il a été

Ordonné, en conséquence.

L’houorable Président a informé la Chambre qu’il avait reçu la communication
suivante :

Hôtel du gouvernement,
Ottawa, 30 mars 1893.

Monsieur,—J’ai l’honneur de vous informer que Son Excellence le Gouverneur 
général se rendra à la salle du Sénat pour proroger la session du parlement du 
Canada, samedi, le 1er avril, à 3 heures p.m.

J’ai l’honneur d’être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

J. ST. ATJBYN, major, 
Secrétaire du Gouverneur général.

A l’honorable Président du Sénat,
Etc., etc., etc.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (126) intitulé : “Acte modifiant do 
nouveau les actes concernant les droits de douanes,” a été lu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L’ordre du jour appelant la seconde lecture du bill (132) intitulé : “ Acte modi
fiant de nouveau Y Acte concernant le Sénat et la Chambre des Communes,” ayant été lu,

Sur motion de l’honorable M. Bowell, secondé par l’honorable M. Angers, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, maintenant, au long.
Le dit bill a été lu la seconde fois en conséquence.
Sur motion de l’honorable M. Bowell, secondé par l’honorable M. Angers, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill, sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill (116) 
intitulé : “Acte abrogeant Y Acte des biens defamille insaisissables," auquel elle demande 
le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Bowell, secondé par l’honorable M. Angers, il a été

(

il»

1

il-
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Ordonné, que la 41e règle de cette Chambre soit suspendue en tant qu’elle a 
rapport au dit bill.

Sur motion de l’honorable M. Bowell, secondé par l’honorable M. Angers, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, maintenant, au long.
Le dit bill a été lu la seconde fois en conséquence.
Sur motion de l’honorable M. Bowell, secondé par l’honorable M. Angers, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill, sans amendement.
Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (125) 

intitulé : “ Acte à l’effet de prévenir la fabrication et la vente d’imitation de fromage 
et de pourvoir à la marque des produits de laiterie,” auquel elle demande le concours 
du Sénat :

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Angers, secondé par l’honorable M. Smith, il a été 
Ordonné, que la 41e règle de cette Chambre soit suspendue en tant qu’elle a 

rapport au dit bill.
Sur motion de l’honorable M. Angers, secondé par l’honorable M. Smith, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, maintenant, au long.
Le dit bill a été lu la seconde fois en conséquence.
Sur motion de l’honorable M. Angers, secondé par l'honorable M. Smith, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été po.-ée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cotte 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
La Chambre s’est ajournée à loisir.
Quelque temps après la Chambre a repris sa séance.
Un message a été reçu de la Chambre des Communes dans les termes suivants :—

Chambre des Communes,
Samedi, 1er avril 1893.

Résolu,—qu’un message soit envoyé au Sénat pour informer Leurs Honneurs que 
cette Chambre a modifié leur amendement au bill (99; intitulé : “ Acte concernant 
les commissaires du havre de Montréal, en retranchant le mot “ dix ” et insérant le 
mot “ onze,” et en retranchant le mot “ cinq ” et insérant le mot “ six ” dans la 5me 
ligne.

Et en ajoutant l’amendement conséquentiel suivant :—
3. La clause dix du chapitre soixante et un des statuts de 1873, telle qu’amendée 

par la clause une du chapitre trente et un des statuts de 1874, est par le présent 
abrogé et remplacé par la suivante à laquelle le concours du Sénat est demandé :—

4. La Chambre de commerce, l’Association de la halle au blé et la Chambre de 
commerce du district de Montréal, chacune séparément, à une assemblée à être tenue 
en sa salle respective ou endroit ordinaiie de réunion, dans la cité de Montréal, à 
middle premier lundi d’août (ou si ce jour est un jour de fête légale, le jour suivant, 
qui ne sera pas jour de fête légale), chaque année, élira une personne pour remplir 
la charge de commissaire du havre ; et la personne ayant eu la majorité des votes 
des personnes présentes à chacune dus dites assemblées séparées, sera comptée comme 
étant dûment élue ; et le secrétaire lui délivrera un certificat de son élection, et 
attestera aussi son élection au ministre de la Marine et des Pêcheries.”

Ordonné, que le greffier de la Chambre porte le dit message au Sénat.
Attesté.

J. G. BOURINOT,
Greffier des Communes.



Sur motion de l’honorable M. Bowell, secondé par l’honorable .Vf. Angers, il a 

Ordonné, que les dits amendements soient agréés.
Alors sur motion de l’honorable M. Bowell, secondé par l’honorable M. Angers,

Bésolu, qu’un des maîtres en chancellerie se rende à la Chambre des Communes 
et informe cette Chambre que le Sénat a acquiescé aux amendements et à l’amende
ment conséquentiel faits par la Chambre des Communes au dit bill, sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (135) 
intitulé : “ Acte pour accorder à Sa Majesté certaines sources nécessaires pour sub
venir à certaines dépenses du service public, pour les exercices expirant respective
ment le 30e jour de juin 1893 et le 30e jour de juin 1894, et pour d’autres objets liés 

service public,” auquel elle demande le concours du Sénat :
Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Bowell, secondé par l’honorable M. Angers, il a été 
Ordonné, que la 41e règle de cette Chambre soit suspendue en tant qu’elle a 

rapport au dit bill.
Sur motion de l’honorable M. Bowell, secondé par l’honorable M. Angers, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, maintenant.
Le dit bill a été la seconde fois en conséquence.
Sur motion de l’honorable M. Bowell, secondé par l’honorable M. Angers, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Oi donné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill, sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le 
bill (W) intitulé : “ Acte concernant l’octroi de subventions en terres aux compa
gnies de chemins do fer,” et

Aussi le bill (X) intitulé: “Acte modifiant les Statuts Révisés en ce qui con- 
le département des impressions et de la papeterie publiques,” et pour informer 

cette Chambre qu’elle a passé ces bills, sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le 
bill (92) intitulé : “ Acte modifiant l'Acte de la marine marchande au sujet des lignes 
de charge," et informer cette Chambre que la Chambre des Communes a acquiescé à 
l’amendement fait par le Sénat au dit bill, sans amendement.

La Chambre s’est ajournée à loisir.
Quelque temps après la Chambre a repris sa séance.

Son Excellence le Très Honorable Frederick Arthur Stanley, Baron Stanley 
de Preston, dans le comté de Lancaster, dans la pairie de la Grande-Bretagne; Che
valier Grand-Croix de l’Ordre très-honorable du Bain, Gouverneur général du Canada, 
étant a<sis dans le fauteuil sur le trône.

L’honorable Président a ordonné au Gentilhomme Huissier de la Verge Noire 
de se rendre à la Chambre des Communes, et d’informer cette Chambre “ que c est le 
“ plaisir de Son Excellence que les Communes se rendent immédiatement auprès d Elle,
“ dans la sa’le du Sénat.”

\

La Chambre des Communes étant venue avec son Orateur;
Le greffier de la couronne en chancellerie a lu les titres des bills à être sanc

tionnés, comme suit —
Acte concernant la Société de prévoyance et de prêt d’Hamilton.
Acte constituant en corporation la Compagnie de garantie de la Puissance 

contre les voleurs (à responsabilité limitée).
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer dos Comtés du Centre.
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Acte concernant la Compagnie
GC°Ér„è.d,,1„lnU.rComp,gnle du =hemi„ *

Acte concernant la Compagnie du chemin de fer du Saint-Laurent et Adiro
dack. la représentation à laActe modifiant l’Acte à l’effet de répartir de
/humbie des^Con mettre en vigueur une convention conclue entre la Compagnie 

du Grand Tronc de chemin de fer du Canada, la Compagnie du chemin de fer canadien
du Pacifique, et la corporation de la cité de Toronto. n .

Al,“ de fevde Montré.,

nouveau

Acte ino
à 1 AActe modifiant l’Acte constitutif de la Compagnie du pont de Buffalo et fort

Erié.

Acte concernant la Compagnie de chemin de fer et de houille d Alboi . .
Acte modifiant la loi relative aux jours de fête.
Acte corrigeant une erreur de bureau dans l’Acte des banques.
Acte modifiant l’Acte des naufrages et du sauvetage.
Acte relatif à l’emploi des deniers payés au sujet de procédures devant le pai -

lement
Acte pour faire droit à Edmund Holyoake Heward.
Acte pour faire droit à Martha Ballantyne.

d, ft, de, Comté, d. ÿft-t « à 
l’effet d’en changer le nom en celui de Compagnie du chemin de fer de Yai mouth a

Acte concernant la Compagnie d’assurance du Canada sur la vie.
Acte à l’effet de rétablir et modifier l’Acte constitutif de la Compagnie d assu- 

l’Equité, et d’en changer le nom en celui de Compagnie d assurance du baint-rance
Acte constituant en corporation les Gens des bois du Monde.
Acte constituant la Corporation de garantie l’Océan.
Acte concernant la Compagnie canadienne de force motrice.

^^nîttomronierih^de fer d. Port-Arlbur, Duluth et

' °" Acte à l’effet de modifier “l’Acte concernant la Compagnie dite Nova Scotia 
Permanent Benefit Building Society and Savings Fund.

Acte concernant le havre de Thornbury, sur la baie Géorgienne.
Acte modifiant de nouveau l’Acte permettant à la cité de Winnipeg d utiliser la

nuissance hydraulique de la rivière Assiniboine.
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer canadien du Pacifique.
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de Chilliwhack.
Acte constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer de 1 Atlantique

aU 1 ‘ Act e1 co nce r n an t la Compagnie de chemin de fer et de navigation de la Colombie

Acte modifiant do nouveau l’Acte des cours Suprême et de l’Echiquier.
Acte constituant en corporation la Compagnie de carosserie du Canada.
Acte constituant la Corporation l’Océan contre les accidents. .
Acte constituant en corporation la Compagnie des terres du Nord-Ouest du

Canada (à responsabilité limitée). . , „ , n ,
Acte concernant la Compagnie du Grand Tronc de chemin de fer du Canada.
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Acte à l’effet de rétablir et modifier l’Acte constitutif de la Compagnie de chemin 
de fer et de bacs de Moncton à l’Ile du Prince-Edouard.

Acte portant refonte et modification de certains Actes concernant la Compagnie 
du chemin de fer du Manitoba et du Nord-Ouest du Canada.

Acte constituant en corporation la Compagnie de transport et de chemin de fer 
de Cleveland à Port-Stanley et London, et ratifiant une convention au sujet du chemin 
de fer de London à Port-Stanley.

Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de Nelson à Fort-Sheppard.
Acte constituant en corporation la Compagnie de téléphone automatique et d’élec

tricité du Canada.
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de London à Port-Stanl
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de Témiscouata.
Acte constituant en corporation la Compagnie de steamers Canada-Atlantique et 

Plant (à responsabilité limitée).
Acte modifiant l’Acte constitutif de la Compagnie d’Epargne et de Piêt du 

Canada-Est (à responsabilité limitée).
Acte concernant la Compagnie d’Assurance de l’Amérique Britanniq
Acte constituant en corporation l’Association canadienne de gaz.
Acte modifiant de nouveau 1 Acte d’inspection des bateaux à vapeur, 

j Q^jJe moc**^ant 1 Acte concernant la police de port et de rivière de la province

Acte modifiant de nouveau l’Acte concernant les employés publics.
Acte constituant en corporation le Grand Conseil de l’Association catholique de 

bienfaisance mutuelle du Canada.
Acte à l’effet de rétablir et modifier l’Acte constitutif de la Compagnie de che

min de fer et de steamers Nord-Atlantique et de changer son nom en celui de Com
pagnie do chemin de fer et de steamers do Québec et du Labrador.

Acte modifiant l’Acte des matelots de l'intérieur.
Acte pour faire droit à John Francis Sc h waller.
Acte pour faire droit à James Frederick Doran.
Acte pour faire droit à Annette Marion Goff.
Acte modifiant de nouveau l’Acte concernant les compagnies à fonds social pour 

a construction de travaux pour faciliter le flottage des bois sur les rivières et cours

ey-

uc.

Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de Nakusp à Slocan.
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de Toronto, Hamilton et

Buffalo.
^e!,e * effet de ratifier la vente du chemin de fer d’embranchement sur Carleton,

cité de Saint-Jean.
Acte constituant en corporation l’Association canadienne d'assurance des 

bestiaux.
... A'Ae établissant de nouvelles dispositions au sujet des concessions de terres 

miliciens en activité de service dans le Nord-Ouest.
Acte constituant 

tannique.
Acte constituant

aux

corporation la Compagnie de Bassins de la Colombie-Brien

corporation la Compagnie du chemin de fer urbain deen
Calgary.

Acte modifiant l’Acte des pensions du service civil. 
Acte concernant les listes d’électeurs de 1893.
Acte constituant corporation la Compagnie de canaux de l’Amérique duen

Nord.
Acte modifiant de nouveau l’Acte des brevets.
Acte constituant en corporation la Compagnie hydraulique de Calgary. 
Acte concernant les Dames religieuses du Sacré-Cœur de Jésus.
Acte constituant en corporation la Compagnie d’irrigation de Calgary. 
Acte constituant en corporation la Compagnie d’irrigation d’Alberta. 
Acte concernant l’Assurance du service civil par l’Etat.
Acte concernant les témoins et la preuve.
Acte portant do nouvelles modifications à l’Acte d’inspection générale.



Acte modifiant de nouveau l’Acte des terres fédérales.
Acte contenant de nouvelles modifications à l’Acte des chemins de fer.
Acte modifiant le Code criminel, 1892.
Acte concernant la garde des jeunes délinquants dans la province du Nouveau- 

Brunswick.
Acte autorisant l’octroi des subventions pour aider à la construction des lignes 

de chemins de fer y mentionnées.
Acte concernant la nomination de commissaires à l’Exposition colombienne 

universelle.
Acte modifiant l’Acte concernant le Collège Militaire Eoyal.
Acte modifiant de nouveau l’Acte d’inspection du pétrole.
Acte modifiant de nouveau l’Acte concernant les Compagnies de stoamears 

océaniques.
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer du comté de Drummond.
Acte modifiant de nouveau les Actes concernant les droits de douane.
Acte modifiant de nouveau l’Acte concernant le Sénat et la Chambre des Com

munes.
Acte concernant l’octroi de subventions en terres aux compagnies de chemins

de fer.
Acte modifiant les Statuts Révisés en ce qui concerne le département des impres

sions et de la papeterie publiques.
Acte abrogeant l’Acte des biens de famille insaisissables.
Acte à l’effet de prévenir la fabrication et la vente d’imitation de fromage et de 

pourvoir à la marque des produits de laiterie.
Acte concernant les commissaires du havre de Montréal.
Acte modifiant l’Acte de la marine marchande au sujet des lignes de charge.
Alors l’honorable Orateur de la Chambre des Communes adresse la parole à Son 

Excellence le Gouverneur général comme suit:
“ Qu’il Plaise X Votre Excellence :
“ Les Communes du Canada ont voté certains subsides nécessaires pour permettre 

au gouvernement de faire face aux dépenses du service public.
“ Au nom des Communes, je présente à Votre Excellence le bill suivant :

1 Acte pour accorder à Sa Majesté certaines sommes nécessaires pour subvenir à 
certaines dépenses du service public, pour les exercices expirant respective
ment le 30e jour de juin 1893 et le 30e jour de juin 1894, et pour d’autres 
objets liés au service public.’

que je prie humblement Votre Excellence de sanctionner.”
A ce bill la sanction royale est donnée dans les termes suivants :
“Au nom de Sa Majesté, Son Excellence le Gouverneur général remercie ses 

loyaux sujets, accepte leur bienveillance et sanctionne ce bill.”
Après quoi il plaît à Son Excellence le Gouverneur général de clore la Troisième 

Session du Septième Parlement de la Puissance par le discours suivant :
Honorables Messieurs du Sénat :

Messieurs de la Chambre des Communes :
En vous relevant de votre présence en parlement pour cette année, je vous 

félicite sur l’énergie et la promptitude avec lesquelles vous avez rempli les devoirs 
de la session qui vient de finir.

La réunion à Paris du tribunal d’arbitrage de la Mer de Behring donne lieu 
d’espérer que les différends qui ont existé entre le gouvernement des Etats-Unis et 
le gouvernement du Dominion sont à la veille d’être réglés d’une manière satisfai
sante, tandis que la nomination du premier ministre du Canada comme l’un des 
arbitres est une garantie que les intéiêts de nos chasseurs de phoques seront conve
nablement sauvegardés, sans toutefois l’être indûment.

Le traité de commerce négocié avec la France dans l’intérêt du Canada vous a 
été soumis, accompagné de la correspondance qui a ou lieu pendant les négociations ; 
mais vu la période avancée de la session à laquelle le traité a été reçu, et les commu-
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mcations pendantes relatives à sa portée an sujet du traitement de la nation la plus 
favorisée, et l’interprétation de certaines de ses clauses, mon gouvernement a jugé 
bon d’ajourner pour le présent sa ratification par le parlement.

Je vous remercie des amples dispositions que vous avez faites afin de protéger 
le pays contre l’introduction possible du choléra, et j’ai confiance que les précautions 
prises auront pour résultat de nous préserver de tout danger de cette souice.

Les mesures libérales que vous avez adoptées pour représenter convenablement 
le Canada, à l’Exposition Colombienne Universelle, permettront au Canada, je n’en 
doute pas, de faire une digne exposition de ses ressources et de scs progrès parmi les 
nations du monde.

Les divers actes que vous avez ajoutés à nos lois contribueront à maintenir la 
sûreté publique, et le progrès continu du pays.

Messieurs de la Chambre des Communes :
Je vous remercie pour les subsides que vous avez généreusement votés pour le 

service public.

Honorables Messieurs du Sénat :
Messieurs de la Chambre des Communes :

C’est avec un profond regret que je vois approcher la fin de mes rapports offi
ciels avec le Dominion, et que tout probablement je prends congé de vous pour la 
dernière fois. Vu cette probabilité je saisis la présente occasion d’exprimer 
profond intérêt dans tout ce qui concerne le bien-être du Canada, et ma sincère affec
tion envers ses habitants qui n’ont jamais cessé de témoigner leur loyauté à la per
sonne et au trône de Notre Souveraine, et ont toujours traité avec bonté et considé
ration son représentant. Mon ardent désir sera toujours d’être utile au Dominion, 
et je continuerai de nourrir des sentiments de la plus tendre sollicitude pour le bien- 
être et la prospérité de ceux parmi qui j’ai vécu pendant les derniers cinq ans.

Je prie que la bénédiction du Dieu Tout-Puissant vous soit toujours acquise.

mon

L’Orateur du Sénat alors dit :
Honorables Messieurs du Sénat et Messieurs de la Chambre des Commîmes :

C’est le plaisir de Son Excellence le Gouverneur général, que ce parlement soit 
prorogé jusqu’à jeudi, le onzième jour de mai p:ochain, pour être tenu en ce lieu, 
et ce parlement est, en conséquence, prorogé jusqu^à jeudi, le onzième jour de mai 
prochain.
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